
UNION INTERNATIONALE 
POUR 

LA PROTECTION DES ŒUVRES LITTÉRAIRES 

ET ARTISTIQUES 

ACTES 
DE LA 

CONF~RENCE DE ROME 
. . 

7 MAI- 2 JUIN 1928 

Exemplaire offert en hommage 

- · !'.:_ R-2UNW BUREAUX INF< . - '-
PDUR LA · : :~ JE L~ 
PROPRlET ._:CTlJELU 

BIBL\u :E:OUE 

rossi
Text Box



( 
j 

1 



DE L.\ 

CONF~RENCE DE ROME 
ï MAl - :2 .JOJN 1928 



ACTES DES CONFÉHENCES 

DE L'UNION INTERNATIONALE POLIR LA PHOTECTION 

DES ŒUYHES LITTÉRAIHES ET ARTISTIQUES 

I.:::'i YENTE 

AU BUREAU DE L'UNION, A BERNE 

Berne, 1884, 1 Yolumc broché 

Berne, J885, J Yalumc broché 

Bcmc, :1886, 1 yo)ume broché 

Paris, i80G, 1 Yolume broché 

13crlin, 1008, 1 Yolumc broché 

2 francs suisses 

2 francs suisses 

2 francs suisses 

5 francs suisses 

JO francs suisses 

j 
l. 



UNION INTERNATJONALE 

POUH 

LA PROTECTION DES OEUVRES LJTTJ~JlAJHES ET AHTISTIQUES 

ACTES DE LA CO:NFÉRENCE 

RÉUNIE A ROl\fE 

DU 7 1\1 A 1. AU "> J U 1 N -1 H 2 8 

BERNE 

Bt;Rt:;Aü DE L'U~ION IKTEH~,\TIO:\'ALE POuR L\ PIWTECTIO~ 

DES ŒU\'f\ES LITTÉHAIHES ET .AHTISTIQCES 

1929 

rossi
Text Box



1'\EUCHATEL (SUISSE), L\IPRI:i\IERI E PAUL ATTii'\GER 

S 0 C l É T É A !\' 0 N Y ~~ E 

1223 -BAOU1967 

\ 

rossi
Text Box



' 

T A B LE D E S i\f AT 1 ER E S 

APerlis.~emrnl . . . . . . . 

PREl\fiERE PAH TIE 

TAnLt:,\U ons PAYS Dl': L' U;x,o;.; A U 1er 1'\0\.E :IIUIŒ 1928 . 

A cTF.S EX \'IGUEUR AU 1er ~o,·E:~IBnE 1.928: 

ConPention de B erne l'e.Pisée, du 13 noc•emvre 1908 . . . . . . . . . . 
Protocole du 20 mars 1914, additionnrl à la Col!l>entiun lie /Jr:me n.:vi;,ic• 

Docu~tr.NTS PRÉLnll;>;AJRHS: 

Cireulai1·es dn Gotwernenwnt italien 
Cireulai1·es dn Bw·eau i11temational 

TRA\'AUX PRÉPARATOIRES : 

Pages 

5 

9 

i1 
22 

24 
2ï 

Tableau des l'œux émi.~ par di11e1·s Congrê.s el Assembléc.v . . . . . . . . . . 29 

PRocn,unm DE LA Co!'\FRRE?\CE : 

1. Propositions de l'Administration italienne et dtt Bure(m international. . . . 61 
rr. Propositions, contre-propositiollS el obsen>ations présmlées par diFerses .:lclmi-

llistrations allant roul'erture de la Colt{érei!CC : 
1. Adminislration allemande . 8ï 
2. Admiuislrntion aulrichicnnc 
3. Ad miuistratiou britannique. 
4. Administration française . 
5. Administration hongroise. 
6. Administration itnlienne . 
7. Administration nécrlandni~c 

8. Administration nonégienne. 
9. Administration polonaise. 

10. Administration suédoise 
ii. Administ•·a t ion SUISSe 

DEUXIE;~IE PARTIE 

LtSTE DES P.-~.Ys ET I!'\STITUTIONS Jtcl'RÉSEl'TÉs A L,\ Coxt:ÉJ,ExcE ET DE L EuRs 

DhÉGUÉS . 

PnocÈs-vEnnA ux o~::s l'li ~r~11h:nEs s.É..-~.x~:us : 

Séance solennelle cl' o!werture (7 mai 1928). 
Première séance plénière (8 mai 1928) . . 

RAPPORTS: 

89 
91 
98 

104 
106 
108 
iii 
ii4 
121 
125 

131 

141 
HG 

1. Mémoire de la Délégation italienne, relatif à la Jii'Olection du droit perso1mel 
(moral) de l' a11tew·. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 173 



Il. napports des Sous-Commissions: 
']. Sous-Commission pour le droit mm·al . . . . . . . . . . . 
·> Sous·CoJIJmission pour lu rndiophoui(!. . . . . . . . . . . 
3. So'us-Conilnission pour la cinC1uutogrnphic cl la photogruphjc. 
ft. Sous-Commission pour la t·eproductioll mccauiq ue des œuvres 

musicales : 

Pages 

181 
183 
185 

Rapport sm l'ensemble de la question . . . . . . . . . . 187 
Ha pport sur un point spécial . . . . . . . . . . . . . . 187 

~>. Sous-Commission v our les œuvres de~ arts a ppliq uè8 ù l'imlustrie. :1.90 
1.11. napport général de la Commission de Rèdaction 1 pat· S. E. l\1. Piola Cnsclli. 192 
1\'. Reswné des propositions et de la discussion, par le Bureuu international . . 221 

Pnoclls·n·:HBAUX DES DERi'itÈRES SÉAi'iCES : 

J)eu.l'ii·me. seance pléniëre (ier juin 1928) 0 • 0 0 0 

Anw.>.rc: Obsenations présentées par ln Dë!Cgatiun 
proposition allemande C. D. A. 99, tenclnnt u 

nom·eau dans l'article 7 . . 
Seance de clûture et de signalum (~ Jllllt j!J~8) 

HUJ'\'ègieHHC au sujet de lu 
introduire un alinéa 2 his, 

TROISIÈME PARTIE 

AcTK ADOPT~ PAR LA CoNFdHKXCE: 

C01wention de Berne pour la protection des œ!lPres littéraires et artistiques, du 9 sep· 

28;) 

319 
321 

lemure 1886, revisée à. Berlin le 13 nwembre 1908 et à nome le 2 j1ân 1928. 329 

YŒt<X ADOI'TF.;;; P"\H LA Co:'\r{:tn::-;cr.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 34.9 

35:1 

ERRATA 

Page 11, Connntion de Berne reYisée, note pt·climinairc, lcLtrc C, mettre un astérisque 
deYant u Uuion Sud ·africaine ». 

Pnge 13, note 2, mettre une virgule après <tart appliqué ù l'indusLJ•ie JJ, 



A. \ TE Hrfl S S .E ~:IENT 

Le présent volume fait suite à ceux que le Bureau international a publiés 

en 1897 ct en 1910 pour retracer les ti·avaux des Conférences réunies à Paris 

en 1896 et à Berlin en 1908. 
La Conférence de Ilomc a été tout d'abord préparée par une série de 

vœux, de résolutions, de propositions, contre-propositions cL obscrnttions qui 

ont t rouvé place dans notre PHEl\llÈRE PARTiE. Ces matériaux existaient déjà 

à l'ouverture de la Conférence. 

Au cours de celle-ci, une série de documents désignés uniformément par 

les lettres C. D. A., ct numérotés de 1 à :lüï, ont vu le jour. Quelques-uns (en 

particulier la liste des Pays et Institutions répréscntés à la Conférence et de 

leurs Délégués, les rapports des Sous-Commissions et le mémoire norvégien au 

sujet de la 1noposition allemande tendant à introduire un alinéa 2 bis, nouveau, 

dans l'article 7) sont reproduits in extenso dans notre DEuxu'::)IE P.\HTIE . Les 

autres, par souci de brièveté, sont simplement mentionnés ou analysés dans le 

Résumé des p1'opositL"ons et de la discussion, indépendamment des allusions qui 

peu\-eilt y être faites dans les procès-verbaux des séances. Le mémoire de la 

Délégation italienne relatif au droit moral et le rapport général de la Com

mission de Hédaction sont des documents hors série, qui devaient être publiés 

intégralement, en raison de leur importance. 

Notre THOISII~:uE PARTIE donne les résultats de la Conférence. 





PREJ\tl.ÈRE P 1\RTI1~ 



! ' 

.l 
1 



TA.BLEAU DES PAYS DE L'UNl()N 

AU -tER NOVE~'lBRE -1928 

L'Union comprend les Pays suivants : 

ALLEMAG!'>E 

AusTRALIE 

AuTRICHE 

Dr:LGIQUE 

B11ûSlL (É1a1s-Unis du) 
[3uLGAlUE 

CANADA • 

DANEMARK, avec les îles Féroë 
DANTZIG (Ville libre de) 
EsPAGNE . 

EsTONIE • 

FINLANDE 

FRANCE 

GRANDE-BRETAGNE . 

Colonies et certains pays de protcctoraL . 
Palesti11e (pays placé som le mandat de la 

Grande-Bretagne) 
G IIËCI~ 
HAïTI 

HoNGRlE. 

lr>DE BRITANNIQUE. 

IRLANDE (État libre d') 
hALlE 

JAPON 

LIBÊRlA 

à partir de l'origine (5 décembre 1887) 
n du14.anil1928(1) 
11 du jer octohrc 1920 
Il de r ot·iginc 
Il ù u 9 févt·icr 1922 
)) du 5 décembre 19:.! 1 

Il du JO avril 1928 (2) 
Il du :l er juillet 1903 
)\ du 24 juin 1922 
)) de l'origine 
)) du 9 juin 1.927 
Il du 1er avril 1928 
)) de l'origine 
Il de l'origine 

)) de l'origine ct du 1er juillet :1912 

)) du 21 mars 1924 
Il du 9 noven1bre 1920 
Il de l'origine 
Il du 14 février 1922 
)) du 1er avril 1928 (3) 
)) du 5 octobre 1927 (4) 
)) de l'origine 
)1 du 15 juillet 1899 
Il du 16 octobre 1908 

(1) L'Australie a fait pa1·tic de l'Union des 1'01iginc, en tant que territoire rattaché â l'Empire britan
nique. La date du 14. anil 1928 est celle à partir de laquelle ce dominion est dcHnu un Pays unionisto 
contractant. 

(2) L'observation relatiYe a l'Australie (note ·J) V>~Ut a ussi pom· le Canada, devenu Pays unionisto 
contractant à partir du 10 avril1928. · 

(3) L'observation relative à l'Australie (note "1) vaut aussi pout· l' !nd(~ britannique devenue Pa~·s 
unioniste contractant à partir du ·ter avril1928. 

(4) L'I1hnde a fait partie de l'Union dès l'origine cu tant que te•·J-itoirc rattaché it l'Empire britan
nique. Lorsque, en 1921, l'Etat libre d'Irlande a pris naissaucc, il s'est dètachê de l'Union du fait de sa 
constitution en territoire indépendant. Il y est ensuite rentré, comme Pays contractant, avec effel a par·tit· 
du 5 octobre 1927. 
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LuxEMBouRG à partir du 20 juin 1888 
~IAROC (excepté la zone espagnole) . 
JIONACO . 
NoRVÈGE. 
NouvELLE-ZÊLA:"DE 

PAYS-R\S. 
Indes néerlandaises, Cnraçao ct Surinam . 

PoLOGl'Œ. 
PoRTUGAL, avec colonies 
H.oUMA!'iiE 
SuÈDE. 

SuissE 
SYRIE ET RÉPUBLIQUE LIBAI'iAISE (pays placés 

sous le mandat de ln France) 

TcuÉcosLOYAQUIE . 
TU!_';lSIE . 

UxwN Sun·AFRlCAl;'iE 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

du 16 juin 1917 
du 20 mai 1889 
du 13 avril 1896 
du 24 avril 1928 (5) 
dn 1er novembre 1912. 
du i er avril 1913 
du 28 janvier 1920 
du 29 mars 1911. 
du ter janvier 1927 
du i er août 1904 
de l'origine 

du 1er août 1924. 
du 22 fénier 1921 
de l'origine 

du 3 octobre 1928 (6) 

Total : 37 Pays contractants, plus un certain nombre de colonies et la Palestine 
( Pays sous mandat). 

(5) L'observation relati,-c it l'Australie (note 1 de la page précédente) Yaut aussi pour la Nouvelle
Zélande devenue Pays unioniste contractant à partir du 24 avril 1928. 

(6) L'obsen·ation relatiYe â l'Australie (note 1 de la page prccédente) ,-a ut aussi pouL' l'Uni mt sud
(lfricaille dev(•nuc Pays unioniste contrnct:mt il partil' du 3 octobre ·1928. 



ACTES EN ' 'lG.UEU.H DANS JjUNION 
AU .pm NOVEl\1BRE 4928 

CONVENTION DE BERNE REVJSÉE 
POUR LA 

PROTECTION DES OEUVRES LlTTÉHAIHES ET ARTISTIQ UES 

SIGNEE A BERLIN LE 13 NOVEMBRE 1908 

NOTE PHÉLJMINALHE 

A. La Convention de Berne reviséc est entrée en vigueur le 9 sep lem bre 1910 entre 

les i2 Pays suivants, membres de l'Union lors de la signature d e celte Conven tion 

et qui ont ratifié celle-ci avec effet it partir de la date sus-indiquée : 

ALLEII-l.A.GNE HAÏTI MON'ACO 

BELGIQUE JAPON NoRVÈGE 

EsPAGNE LIBÉR!A SUISSE 

FRANCE LuxRM»OURG Tur-;1sJE 

B. Ont ratifié la Convention de Berne revisée, avec e!Iet u partir d'une date posté

rieure au 9 septembre 1910, les 4 pays suivants, égaleme nt membres de l'Union lors de 
la signature de cette Convention : 

DANEMARK 

GRANDE-BRETAGNE 

hALlE 

SuÈDE 

avec effet à partir du 1er juillet :1.9.12 
n >> n >> >> 1er juillet 1912 
n n n >> >> 23 décembre 191/l 
)) )) )) )) » 1er janvier 1920 

C. Ont adhéré à la Convention de Berne rev1see les 21 pays suivants, qui, lors d e la 
signature de cet acte, étaient ou hien Ùrangcrs à l'Union ou h ien englobés dans l'Union 

à titre de territoires britanniques, mais sans être pour autant des Parties cont ractantes. 

Les noms de ces derniers pays sont marqués d'un astérisque. 

*AusTRALIE 

AuTRICHE 

BRÉSIL 

BuLGARIE 
*CANAD.-\ 

DA;:-;Tzl G (ville lih1 c Lle) 

Es·roNIE 

FI N'LAi\" DE 

Gn:ÈCE 

HoNGRIE 
*INDE BRITANNI QUE 

*l RL..\NDE (État libre d' ) 

MAno c (à l'exception d e 
la zone espagnole) · 

*NouvELLE-ZÉLANDE 

PAYS-BAs 

PoLOGNE 
Pon'ruGAL 

HOu ::liAN lE 

SYRIE et Rf:J>ul!LI Qu r. 

LIBANA ISE 

TcnÉcos i:.ov A.QUI 1:: 

U NION' Suo·AFRJCAIXE 
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(Pour les. dates a parti•· desquelle:; les adhésions de ces pays ont pris effet, se 
reporter au tableau des Pays de l'Union, ci -dessus, p. 9. - La Palestine a adhéré à la 
Convention de Berne revi5ée, mais non pas il titre de Pa y~ contractant.) 

n. Chaque ancien membre de l'Union a été déclaré libre d'indiquer sous fonne de 
rèserves, eu ratifiant la ConYention de Berne revisée, les dispositions de la ConYention 
de Berne primitive du 9 septembre J~SG ou de l'Acte additionnel du 4 mai 1896 qu'il 
entendait substituer, provisoirement du moins, aux. dispositions correspondantes de la 
Convention revisée (art. 27 de cette dernière, cf. ci-après p. 20). Les nouveaux. adhérents 
bénéficient de la même faculté à <:oudition de l'exercet' au moment d'entrer dans l'Union 
(Convention l'evisée, art. 25, cf. ci-après p. 20). Il cünviertt dès lors de distinguer deux 
catégories de Pays unionistes : 

1. Pays ayant accepté la Convention de Berne revisée sans formuler de réserve : 

ALLEI\IAG"\E CANADA 
"\UTRICHE DANTZIG 
BELGIQUE EsPAGNE 
BRÉSIL HAÏTl 

BuLGARIE HoNGRIE 

LIBilliA 
LuxE~IBOUHG 

MAROC 
MoNACO 
PoLOGNE 

PoRTUGAL 
SuiSSE 
SYRIE ET RÉPUBLIQUE 

LIBANAISE 
TcHÉCOSLOVAQUIE 

Total : 19 pays. - La Palestine applique également sans réserve la Convention 
de Berne revisée. 

2. Pays ayant accepté la 
Convention de Beme revisée en formulant une ou plusieurs réserves: 

AusTRALIE ; Rétroactivité (art. 14 de la Convention de Berne de 1886 et n° 4 du Protocole 
de clôture, modifié par l'Acte additionnel de Paris de 1896). 

DANEMARK : Articles de journaux et de revues (art. 7 de la Convention de Berne de 1886, 
modifié par l'Acte additionnel de Paris de 1896). 

EsTONIE: 1. Droit exclusif de traduction (art. 5 de la Convention de Berne de 1886, modifié 
par l'Acte additionnel de Paris de 1896). 

2. Droit de représentation à l'égard des traductions d'œuvres dramatiques ou 
dramatico-musicales (art. 9, al. 2, de la Convention de Berne de 1886), 

F'DiLA:-<DE : Articles de journaux et de revues (art. 7 de la Convention de Berne de 1886, 
modifié par l'Acte additionnel de Paris de 1896). 

FnA:-<CE : Oeuvres d'art appliqué (maintien des stipulations antérieures). 
GRANDE-BRETAGNE : Rétroactivité (art. 14 de la Convention de Berne de 1886 et n° 4 du 

Protocole de clôture, modifié par l'Acte additionnel de Paris de 1896), 
GRÈCE : 1. Droit exclusif de traduction (art. 5 de la Convention de Berne de 1886). 

2. Articles de journaux et de revues (art. 7 de la Convention de Berne de 1886). 
3. Droit de représentation et d'exécution (art. 9 de la Convention de Berne de 1886). 

1:-~DE BRITANNIQUE : Rétroactivité (art. 14 de la Convention de Berne de 1886 et n° 4 du 
Protocole de clôture, modifié par l'Acte additionnel de Paris de 1896). 

IRLAi'\DE : Droit exclusif de traduction {art. 5 de la Convention de Berne de 1886, modifié 
par l'Acte additionnel de Paris de '1896). 

hALlE: 1. Droit exclusif de traduction (art. 5 de la Convention de Berne de 1886, .modifié 
par l'Acte additionnel de Paris de 1896). 

2. Droit de représentation à l'égard des traductions d'œuvres dramatiques ou 
dramatico:musicales (art. 9, aL 2, de la Convention de Berne de 1886), · 

J APOJS : 1 .• Droit exclusif de traduction (art. 5 de la Convention de Berne de 1886, modifié 
par l'Acte additionnel de Paris de 1896). 
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2. Exécution publique des œuvres musicales (:u·l. D, al. 3, de la Convention de Berne 
de 1886). 

NoRVÈGE : 1. Oeuvres d'architecture (ai·t. 4. de la Couvention de Berne de 1886). 
2. Articles de journaux et de revues (art. ï de la Convention de Berne de 1886). 
3. Rétroactivité (art. 14 de la Convention de Berne de 1886). 

Nou VELLE-ZÉLA:-<DE : Rétroactivité (art. 14. de la Convention de l3erue de 1886, et n° 4 
du Protocole de clôture modifié par l'Acte additionnel de Paris de 1896). 

P.\.Ys-B.\s : 1. Droit exclusif de traduction (art. 5 de la Convention de Berne de 1886, modi
fié par l'Acte additionnel de Paris de 1896). 

2. Articles de journaux et de revues (art. 7 de la Convention de Berne de 1886. 
modifié par l'Acte additionnel de Pai·is de 1896). 

3. Droit de représentation à l'égard des traductions d'œuvres dramatiques ou 
dramatico-musicalcs (art. 9, al. 2, de la Convention de Berne de 1896). 

RouMANIE : Articles de journaux et de revues (art. 7 de la Convention de Berne de 1886). 
SuÈDE : Articles de journaux et de revues (art. 7 de la Convention de Berne de 1886). 
TuNISIE: Oeuvres d'art appliqué {maintien des stipulations antérieures). 
UNION SuD·AFRICAINE: Rétroactivité (art. 14. de la Convention de Berne de 1886, ct 

n° 4. du Protocole de clôture modifié par l'Acte additionnel de Paris de 1896). 

Total : 18 pays. 

Les réserves sont indiquées ci-après, en note, sous les articles qu'elles concernent. 

TEXTE DE LA CONVENTION DE llEHNE HEVISÉE 

ARTICLE PRE)IlER 

Les Pays contractants sont constitués à l'État d'Union pour la protection des droits 
des auteurs sur leurs œuvres littéraires et artistiques. 

ARTICLE 2 

L'expression ((œuvres littéraires et artistiques )) comprend toute production du domaine 
littéraire, scientifique ou artistique, quel qu'en soit le mode ou la forme de reproduction, telle 
que : les livres, brochures et autres êcrits ; les œuvres dramatiques ou dramatieo-musicales, 
les œuvres chorégraphiques et les pantomimes, dont la mise en scène est fixée par écrit ou 
autrement ; les compositions musicales avec ou sans paroles ; les œuvres de dessin, de 
peinture, d'architecture, (1) de sculpture, de gravure et de lithographie ; les illustrations, les 
cartes géographiques ; les plans, croquis et ouvrages plastiques, relatifs à la géographie, à la 
topographie, à l'architecture ou aux sciences. 

Sont protégés comme des ouvrages originaux, sans préjudice des droits de l'auteur de 
l'œuvre originale,les traductions, adaptations, arrangements de musique et autres reproductions 
transformées d'une œuvre littéraire ou artistique, ainsi que les recueils de différentes œuvres. 

Les Pays contractants sont tenus d'assurer la protection des œuvres mentionnées ci-dessus. 
Les œuvres d'art appliqué à l'industrie sont protégées autant que permet de le faire la 

législation intérieure de chaque pays (2). · 

(1) La Norvège entend rester liée sur un seul point de cette énumération par l'article 4 de la Convention 
de Berne de 1886 et protéger, a l'exclusion des «œuvres d'architecture n uniquement« les plans, croquis et 
ouvrages plastiques relatifs a l'architecture »,termes qui figurent dans cet article 4. 

(2) La France et la Tunisie restent liées, en ce qui concerne les œuvres des arts appliqués à l'industrie par 
les stipulations des Conventions antérieures de l'Union. 
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ARTICLE 3 

La présente Convention s'applique aux œuvres photographiques et aux œuvres obtenues 
par un procédé analogue à la photographie. Les Pays contractants sont tenus d'en assurer la 
protection. 

ARTICLE -'! 

Les auteurs ressortissant à l'un des Pays de l'Union jouissent, dans les Pays autres que 
le Pays d'origine de l'œuvre, pour leurs œuvres, soit non publiées, soit publiées pour la pre
mière fois dans un Pays de l'Union, des droits que les lois respectives accordent actuellement 
ou accorderont par la suite aux nationaux, ainsi que des droits spécialement accordés par la 
présente Convention. 

La jouissance ct l'exercice de ces droits ne sont subordonnés à aucune formalité ; cette 
jouissance et cet exercice sont indépendants de l'existence de la protection dans les Pays 
d'origine de l'œuvre. Par suite, en dehors des stipulations de la présente Convention, l'étendue 
de la protection ainsi que les moyens de recours garantis à l'auteur pour sauvegarder ses 
droits se règlent exclusivement d'après la législation du Pays où la protection est réclamée. 

Est considéré comme Pays d'origine de l'œuvre : pour les œuvres non publiées, celui 
auquel appartient l'auteur ; pour les œuvres publiées, celui de la première publication, et 
pour les œuvres publiées simultanément dans plusieurs Pays de l'Union, celui d'entre eux 
dont la législation accorde la durée de protection la plus courte. Pour les œuvres publiées 
simultanément dans un Pays étranger à l'Union et dans un Pays de l'Union, c'est ce dernier 
Pays qui est excl~si vement considéré comme Pays d'origine. 

Par œuvres publiées, il faut, dans le sens de la présente Convention, entendre les œuvres 
éditées. La représentation d'une œuvre dramatique ou dramatico-musicale, l'exécution d'une 
œuvre musicale, l'exposition d'une œuvre d'art et la construction d'une œuvre d'architecture 
ne constituent pas une publication. 

ARTICLE 5 

Les ressortissants de l'un des Pays de l'Union, qui publient pour la première fois leurs 
œuvres dans un autre Pays de l'Union, ont, dans ce dernier Pays, les mêmes droits que les 
auteurs nationaux. 

ARTICLE 6 

Les auteurs ne ressortissant pas à l'un des Pays cie l'Union, qui publient pour la pre
mière fois leurs œuvres dans l'un de ces Pays, jouissent, dans ce Pays, des mêmes ·droits 
que les auteurs nationaux, et dans les autres Pays de l'Union, des droits accordés par la 
présente Convention. 

ARTICLE 7 

La durée de la protection accordée par la présente Convention comprend la vie de l'au

teur et cinquante ans après sa mort. 
Toutefois, dans le cas où cette durée ne serait pas uniformément adoptée par tous les 

Pays de l'Union, la durée sera réglée par la loi du Pays où la protection sera réclamée et elle 
ne pourra excéder la durée fixée dans le Pays d'origine de l'œuvre. Les Pays contractants ne 
seront, en conséquence, tenus d'appliquer la disposition de l'alinéa précédent que dans la 
mesure où elle se concilie avec leur droit interne. 

Pour les œuvres photographiques et les œuvres obtenues par un procédé analogue à la 
photographie, pour les œuvres posthumes, pour les œuvres anonymes ou pseudonymes, la 
durée de la protection est réglée par la loi du Pays où la protection est réclamée, sans que cette 
durée puisse excéder la durée fixée dans le Pays d'origine de l'œuvre. 
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ARTICLE 8 

Les auteurs d'œuvres non publiées, ressortissant à l'un des Pays de l'Union, et les 
auteurs d'œuvres publiées pour la première fois dans un de ces Pays jouissent, dans les autres 
Pays de l'Union, pendant toute la durée du droit sur l'œuYre originale, du droit exclusif de 
faire ou d'autorise: la traduction de leurs œuvres. (1) 

AnneLE 9 

Les romans-feuilletons, les nouvelles et toutes autres œuvres, soit littéraires,· soit scien
tifiques, soit artistiques, quel qu'en soit l'objet, publiés dans les journaux ou recueils périodi
ques d'un des Pays de l'Union, ne peuvent être reproduits dans les autres Pays sans le con
sentement des auteurs. 

A l'exclusion des romans·fcuilletons et des nouvelles, tout article de journal peut être 
reproduit par un autre journal, si la reproduction n'en est pas expressément interdite. Toute
fois, la source doit être indiquée ; la sanction de cette obligation est déterminée par la législa· 
tion du Pays ou la protection est réclamée. 

La protection de la présente Convention ne s'applique pas aux nouvelles du jour ou aux 
faits divers qui ont le caractère de simples informations de presse. (2) 

("1) La Greee a declare substituer i1 l'article 8 de la Convention revisee de 1908l'a•·ticle 5 de la Con
vention de Berne de 1886, ainsi conçu : 

Les auteurs ressorti~sant ;i l'un de> Pa~·s de l'Union, ou leurs ayants cause, jouissent, dans les autres 
Pa~·s, du droit exclusif de fail'C ou d'autoriser la traduction de lem·s ouvrages jusqu'à l'expiration de dix annees 
à partir de la publicntion de l'œuv1·e ori:rinnle dans l'un des Pays de J'Union. 

Pour les OU\-ragcs publics par linaisons, le délai de dix années uc compte qu'a dater de la publication 
de la derniere livraison de l'œnvre originale. · 

Pour les œuvres composées de plusieurs volumes publiés par inten•allcs, ainsi que pour les bulletins 
ou cahiers publiés par des sociétés littéraires ou savantes ou par des particuliers, chaque volume, bulletin ou 
cahier est, en ce qui concerne le delai de dix annees, considere comme ouvrage separe. 

Dans les cas prévus au present article, est admis comme date de publication, pour les calculs des delais 
de protection, Je 31 décembre de l'nnuèc dans laquelle l'ouvrage a ètc public. 

L'Estonie, l'Irlande, 1' Italie, le Japon, les Pays-Bas ont déclare substituer a l'article 8 de la CouYcntion 
revisée de 1908 l'article 5 de la Con\'cntion de Bcme de 1886, modilie par l'acte Additionnel de Paris 
de 1896, disposition ainsi conçue: 

Les auteurs ressortissant à l'un des pays de l'Union, ou leurs ayants cause, jouissent, dans les autres 
11ays, du droit exclusif de fnire ou d'autoriser la traduction de leurs œuvres pendant toute la durée du droit 
sur J'œuvre originale. Toutefois, le droit exclusif de traduction cessera d'exister lorsque l'auteur n'cu aura 
pas fait usage claus un delai de dix ans il partü· de la première publication de l'œuYI'e o•·igiualc, en publiant 
ou en faisant publier, dnns un des pays de l'Union, une traduction dans la langue pour laquelle la protection 
sera rëclamée. 

Alinéas 2, 3 ct 4 comme dans l'article 5 de la Convention de ·1886. 

(2) La Gréce, la Norvege, la Roumanie, la Suëde ont déclarè substituer a l'article 9 de la Convention 
revisee de 1908 l'article 7 de ln Convention de Berne de 1886, ainsi conçu: 

Les articles de journaux ou de recueil:; périodiques publics dans l'nn des Pays de l'Union pcu,·cut être 
reproduits, en original ou en traduction, dans les autres Pays de l'Union, à moins que les autcul'S ou editeurs 
ne l'aient expressement interdit. Pour les recueils, il peut suffire que l'interdiction soit faite d'une maniere 
generale en tète de chaque numéro du recueil. · 

En aucun ens, cette interdiction ne peut s'applique!' aux articles de discussion politique ou à la repro
duction des Itou velles du jour ct des faits divers. 

I.e Danemark, la Finlande et les Pays-Bas ont dèclaré substituer a l'article 9 de la Convention t·cvisee 
de 1908 l'article 7 de la Convention de Berne de -1886, modifié par l'Acte additionnel de Paris de 1896, 
disposition ainsi conçue: 

Les romans-feuilletons, y compris le~ nouvelles, publiés dans les journaux ou recueils periodiques d'un 
des Pays de J'Union, ne pourront êtl'e reproduits, en original ou en traduction, dans les autres Pays, sans 
l'autorisation des auteurs ou de leurs ayants cause. 

Il en sera de même pour les autres articles tic journaux ou de recueils periodiques, lor5que les auteurs ou 
editeurs auront expressement déclm·é, dans Je journal ou le •·ecueil même oü ils les nu1·ont fait par·aîtrc, qu'ils 
en inte1·disent la reproduction. Pour les recueils, il suflit que l'interdiction soit faite d'une nHHlÏi-r'•• gênèralc 
en tête de chaque numero. 

A défaut d'interdiction, la reproduction sera permise à la conditiou d'indiquer la source. 
En aucun cas, l'interdiction ne pourra s'appliquer aux articles de discussion politique, aux nouvelles 

du jour ct aux faits divers. 
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AnTICLE 10 

En cc qui concerne la faculté de faire licitement des emprunts à des œuvres littéraires ou 
a rtistiques pour des publications destinées à l'enseignement ou ayant un caractère scientifique 
ou pour des chrestomathies, est réservé l'effet de la législation des Pays de l'Union et des 
arrangements particuliers existants ou à conclure entre eux. 

AnTlCLE 11 

Les stipulations de la présente Convention s'appliquent à la représentation publique des 
œuvres dramatiques ou dramatico-musicales, et à l'exécution publique des œuvres musicales, 
que ces. œuvres soient publiées ou non. 

Les auteurs d'œuvres dramatiques ou dramatico-musicales sont, pendant la durée de leur 
droit sur l'œuvre originale, protégés contre la représentation publique non autorisée de la 
traduction de leurs ouvrages. 

Pour jouir de la protection du présent article, les auteurs, en publiant leurs œuvres, ne 
sont pas tenus d'en interdire la représentation ou l'exécution publique. (1) 

ARTICLE 12 

Sont spécialement comprises parmi les reproductions illicites auxquelles s'applique la 
présente Convention, les appropriations indirectes non autorisées d'un ouvrage littéraire ou 
at·tistique, telles que adaptations, arrangements de musique, transformations d'un roman, 
J'une nouYelle ou d'une poésie en pièce de théâtre et réciproquement, ete., lorsqu'elles ne 
sont que la reproduction de cet ouvrage, dans la même forme ou sous une autre forme, avec 
des changements, additions ou retranchements, non essentiels, et sans présenter le caractère 
d'une nouvelle œuvre originale. 

AnneLE 13 

Les auteurs d'œuvres musicales ont le droit exclusif d'autorise!': 1° l'adaptation de ces 
œuvres à des instruments servant à les reproduire mécaniquement ; 2° l'exécution publique 
des mêmes œuvres au moyen de ees instruments. 

Des réserves et conditions relatives à l'application de cet article pourront être détermi
nées par la législation intérieure de chaque Pays, en ce qui le concerne ; mais toutes réserves 
et conditions de cette nature n'auront qu'un efiet strictement limité au Pays qui les aurait 
établies. 

La disposition de l'alinéa ter n'a pas d'effet rétroactif et, par suite, n'est pas applicable, 

(1) La Grèce a déclare substituer a l'article 11 de la Conve11tion revisée de 1908 l'article 9 de la Con
vention de Berne de 1886, ainsi conçu: 

Les stipulations de l'article 2 rassimilation des unionistes aux nationauxl s 'appliquent à la representa
tion publique des œuvres dramatiques ou dramatico-musicales, que ces œuYres soient publiées ou non. 

Les auteurs d'œuvres dramatiques ou dramatico-musicales, ou leurs ayants cause, sont, pendant la 
durée de leur droit exclusif de traduction, réciproquement protêgês contre la représentation publique non 
autorisée de la traduction de leurs ouvrages. 

Les stipulations de l'article 2 s'appliquent également à l'exécution publique des œunes musicales non 
publiées, ou de celles qui ont étc publiées, mais dont l'autem· a expressément déclaré sur le titre ou en tête de 
l'ouvrage qu'il en interdit l'exécution publique. 

L'Estonie, l'Italie, les Pays-Bas ont déclaré substihtCI" au deuxieme alinéa de l'article 11 de la Con
vention revisee de 1908 le deuxiéme alinéa de l'article 9 de la Convention de Berne de 1886. 

Le Japon a declare substituer au troisième alinéa de l'article 11 de la Convention revisëe de '1 908 
le troisième alinên de J'al"Liclc 9 de la Con"Vcn1 ion de Deme de 1886, 
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dans un Pays de l'Union, aux œuvres qui, dans ce Pays, auront été adaptées licitement aux 
instruments mécaniques avant la mise en vigueur de la présente Convention. 

Les adaptations faites en vertu des alinéas 2 et 3 du présent article et importées, sans 
autorisation des parties intéressées, dans un Pays où elles ne seraient pas licites, pourront y 
être saisies. 

AnneLE 14 

Les auteurs d'œuvres littéraires, scientifiques ou artistiques ont le droit exclusif d'autori-. 
sc1: la reproduction et la représ.entation publique de leurs œuvres par la cinématographie. 

Sont protégées comme œuvres littéraix·es ou art istiques les productions cinématographi
ques lorsque, par les dispositifs de la mise en scène ou les combinaisons des incidents repré
sentés, l'auteur aura donné à l'œuvre un caractère personnel ct original. 

Sans préjudice des droits de l'auteur de l'œuvre originale, la reproduction par la cinéma
tographie d'une œuvre littéraire, scientifique ou artistique est protégée comme une œuvre 
originale. 

Les dispositions qui précèdent s'appliquent à la reproduction ou production obtenue par 
tout ::tutre procédé annlogue à la cinématographie. 

ARTICLE 15 

Pour que les auteurs des ouvrages protégés par la présente Convention soient, jusqu'à 
preuve contraire, considérés comme tels et admis, en conséquence, devant les tribunaux des 
divers Pays de l'Union, à exercer des poursuites contre les contrefacteurs, il suffit que lem 
nom soit indiqué sur l'ouvrage en la manière usitée. 

Pour les œuvres anonymes ou pseudonymes, l'éditeur dont le nom est indiqué sur l'ou
vrage est fondé à sauvegarder les droits appartenant à I 'a~Itcur. II est, sans autres preuves, 
réputé ayant cause de l'auteur anonyme ou pseudonyme .. 

ARTICLE 16 

Toute œuvre contrefaite peut être saisie par les autorités compétentes des Pays de 
l'Union où l'œuvre originale a droit à la protection légale. 

Dans ces Pays, la saisie peut aussi s'appliq~er aux reproductions provenant d'un Pays 
oü l'œuvre n'est pas protégée ou a cessé de l'être. 

La saisie a lieu conformément à la législation intérieure de chaque Pays. 

AnTICLE n 

Les dispositions de la présente Convention ue pcuYent porter px·éj udice, en quoi que cc 
soit, nu droit qui appnrticnt au GouYcrnemcllt de chacun des Pays de l'Union de permettre, 
de sm·veiller, d'interdire, par des mesures de législation ou de police intérieure, la cit·culation, 
la représentation, l'exposition de tout Otxvt·age ou production it l'égai·d desquels l'mxtorité 
compétente aurait à exercer ce droit. 

Anncr,E 18 

La présente Convention s'applique à toutes les œuYres qui, au moment de son entrée 
eu vigueur, ne sont pas encore tombées clans le domaine pul1lic de !!'ur Pays d'origine par l'ex
piration de la durée de la px·otection. 

3 
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Cependant, si une œuvre, par l'expiration de la durée de protection qui lui était antérieu
rement t·econnue, est tombée dans le domaine public du Pays ott la protection est réclamée, 
cette œuYrc n'y sera pas protégée à nou...-eau. 

L'application de ce ]WÎncipe aura lieu suivant les stipulations contenues Jans les conven
tions spéciales existantes on à conclure a cet effet entre Pays de l'Uniou. A défaut de sem
blables stipulations, les Pays respectifs régleront, chacun po ur cc qui le concerne, les modalités 
rcla ti v es à cette application. 

Les dispositions qui précèdent s'appliquent également en cas de nou...-cllcs accessions ~~ 

l'Union et dans le cas où la durée de la protection serait étendue par application de l'ar· 
ticle 7. (1) 

ARTICLE 19 

Les dispositions de la présënte Convention n'empêchent pas de revendiquer l'application 
de dispositions plus larges qui seraient édictées par la législation d'un Pays de l'Union en 
faveur des étrangers en général. 

ARTICLE 20 

Les Gouvernements des Pays de l'Union se réservent le droit de prendre entre eux des 
arrangements particuliers, en tant que ces arrangements conféreraient aux autem·s des droits 
plus étendus que ceux accordés par l'Union, ou qu'ils renfermeraient d'autres stipulations 
non contraires a la présente Convention. Les dispositions des arrangements existants qui ré
pondent aux conditions précitées restent applicables. 

ARTICLE 21 

Est maintenu l'office international institué sous le nom de« Bureau de l'Union interna
tionale pour la protection des œuvres littéraires et artistiques ll. 

Ce Bureau est placé sous la haute autorité du Gouvernement de la Confédération suisse, 
qui en règle l'organisation et en surveille le fonctionnement. 

La langue officielle du Bureau est la langue française. 

ARTICLE 22 

Le Bureau international centralise les renseignements de toute nature relatifs â la pt•o
tection des droits des auteurs sur leurs œuvres littéraires et artistiques. II les coordonne et les 
publie. 11 procède aux études d'utilité commune intéressant l'Union et rédige, a l'aide des 

(1) L'Australie, la Gramle· Bretagne, !" /11(/e britannique, la iYorvëge, la Notwelle-Zëlande, l'Union sud· 
africairle ont déclaré substituer à l'article 18 de la ConYention revisee de "1908 l'article 1!• de la Con· 
vcntion de Berne de 1886, ainsi conçu : 

A nT. 14. - La présente Convention, sous les réscn·es et conditions à déterminer d'un commun accord• 
s'applique à toutes les œuvres qui, au moment de son entrée en vigueur, ne sont pas encoJ•c tombées dans le 
domaine public dans leur Pays cl' origine. 

L'Alts!ralie, la Grarule-Bretagne, l'Inde br·itwwique, la ,Yolwelle-ZNaude ct l'Union sud·africairw 
restent, en outre, liées encore par le n° r, du Protocole de clôture de la Convention de Berne de 1886, modifié 
par l'Acte additionnel de Paris de 1896, disposition ainsi conçue: 

4. L'accord commun prévu a l'article 14 de la ConYention est déterminé ainsi qu'il suit : 
L'application de la Convention de Berne ct du présent Acte additionnel aux œuv1·cs non tomhêes dans 

le domaine public dans leur Pays d'origine au moment de la mise en vigueur de ces actes, aura lieu sui,·ant 
les stipulations y relatives contenues dans les conventions spéciales existantes ou à conclure a cet cfiet. 

A défaut de semblables stipulations entre Pays de l'Union, les Pays respectifs régleront, chacun pour cc 
qui le concerne, par la législation intérieure, les modalités relatives à l'application du principe contenu dans 
l'article 14. 

Les stipulations de l'article 14 de la Convention de Berne et du prés.ent numéro du Protocole de clôture 
s'appliquent également au droit exclusif de traduction, tel qu'il est assuré par le présent Acte additionnel. 

Les dispositions transitoires mentionnées ci·dcssus sont applicables en cas de nouvelles accessions a 
l'Union. 
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documents qui sont mis à sa disposition par les diverses Administrations, une feuille périodi
que, en langue française, sur les questions concernant l'objet de l'Union. Les Gouvernements 
des Pays de l'Union se réservent d'autoriser, d'un commun accord, le Bureau à publier une 
édition dans une ou plusieurs autres langues, pour le cas où l'expérience en aurait démontré 
le besoin. 

Le Bureau international doit se tenir en tout temps à la disposition des membres de 
l'Union pour leur fournir, sur les questions relatives à la protection des œuvres littéraires et 
artistiques, les renseignements spéciaux dont ils pourraient avoir besoin. 

Le Directeur du Bureau international fait sur sa gestion un rapport annuel qui est com
muniqué à tous les membres de l'Union. 

ARTICLE 23 

Les dépenses du Bureau de l'Union internationale sont supportées en commun par les 
Pays contractants. Jusqu'à nouvelle décision, elles ne pourront pas dépasser la somme de 
soixante mille francs par année. Cette somme pourra être augmentée au besoin par simple 
décision d'une des Conférences prévues à l'article 24. (1) 

Pour déterminer la part contributive de chacun des Pays dans cette somme totale des 
frais, les Pays contractants et ceux qui adhéreront ultérieurement à l'Union sont divisés en 
six classes contribuant chacune dans la proportion d'un certain nombre d'unités, savoir : 

1re classe 25 unités 
2me )) 20 )) 

3me )) 15 )) 

4me )) 10 )) 

5me » 5 )) 

6me )) 3 )l 

Ces coefficients sont multipliés par le nombre des Pays de chaque classe, et la somme 
des produits ainsi obtenus fournit le nombre d'unités par lequel la dépense totale doit être 
divisée. Le quotient donne le montant de l'unité de dépense. 

Chaque Pays déclarera, au moment de son accession, dans laquelle des susdites classes 
il demande à être rangé. (2) 

L'Administration suisse prépare le budget du Bureau et en surveille les dépenses, fait 
les avances nécessaires et établit le compte annuel qui sera communiqué à toutes les autres 
Administrations. 

ARTICLE 24 

La présente Convention peut être soumise à des reviSIOns en ·vue d'y introduire les 
améliorations de nature a perfectionner le système- de l'Union. 

Les questions de cette nature, ainsi que celles qui intéressent à d'autres points de vue le 
développement de l'Union, sont traitées dans des Conférences qui auront lieu successivement 
dans les Pays de l'Union entre les délégués desdits Pays. L' Administi·ation du Pays où doit 
siéger une Conférence prépare, avec le concours du Bureau international, les travaux de celle-

(1) Consultés par circulaire, les Pays contractants ont décidé de porter, à partir du 1er janvier 1921, le 
crédit annuel du Bureau international à Fr. 100 000. 

(2) Les Pays contractants au 1 ··• novembre 1928 se sont rangés dans les classes suivantes : 
P1·emière classe : Allemagne, France, Grande-Bretagne, Italie. 
Deuxième classe : Canada, Espagne, Japon. 
Troisième classe : Australie, Belgique, Brésil, Inde britannique, Irlande, Pays-Bas, Pologne, Portugal, 

Suède, Suisse. 
Quatrième classe: Danemark, Finlande, Grèce, Nouvelle-Zélande, Norvège, Roumanie, Tchécoslovaquie, 

Union sud-africaine. 
Cinq1ûème classe: Bulgarie, Libéria, 
Sixiême classe : Autriche, Dantzig (ville libre de), Estonie, Haïti, Hongrie, Luxembourg, !\.faroc, 

Monaco, Syrie et République Libanaise, Tunisie. 
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ci. Le Directeur du Bureau assiste aux séances des Conférences et prend part aux discussions 
sans voix délibérative. 

Aucun changement à la présente Convention n'est valable pour l'Union que moyennant 
l'assentiment unanime des Pays qui la composent. 

AnneLE 25 

Les États étrangers à l'Union et qui assurent la protection légale des droits faisant 
l'objet de la présente Convention, peuvent y accéder sur leur demande. 

Cette accession sera notifiée par écrit au Gouvernement de la Confédération suisse, et 
par celui-ci à tous les autres. 

Elle emportera, de plein droit, adhésion à toutes les clauses et admission à tous les a van· 
tages stipulés dans la présente Convention. Toutefois, elle pourra contenir l'indication des dis
positions de la Convention du 9 septembre 1886 ou de l'Acte additionnel du 4 mai 1896 qu'ils 
jugeraient nécessaire de substituer, proYisoirement au moins, aux dispositions corres
pondantes de la présente Convention. 

ARTICLE 26 

Les Pays contractanls ont le droit d'accéder en tout temps à la présente ConYention 
pour leurs colonies ou possessions étrangères. 

lls peuvent, à cet effet, soit faire une déclaration générale par laquelle toutes leurs 
colonies ou possessions sont comprises dans l'accession, soit nommer expressément celles qui 
y sont comprises, soit se borner à indiquer celles qui en sont exclues, 

Cette déclaration sera notifiée par écrit au Gouvernement de la Confédération suisse, 
et par celui-ci à tous les autres. 

ARTlCLE 27 

La présente Convention remplacera, dans les rapports entre les États contractants, la 
Convention de Berne du 9 septembre 1886, y compris l'Article additionnel et le Protocole de 
clôture du même jour, ainsi que l'Acte additionnel et la Déclâration interprétative du 4 mai 
1896, Les actes conventionnels précités resteront en vigueur dans les rapports avec les États 
qui ne ratifieraient pas la présente Convention. 

Les ~tats signataires de la présente Convention pourront, lors de l'échange des ratifica
tions, déclarer qu'ils entendent, sur tel ou tel point, rester encore liés par les dispositions 
des Conventions auxquelles ils ont souscrit antérieurement. 

ARTICLE 28 

La présente Convention sera ratifiée, et les ratifications en. seront échangées à Berlin 
au plus tard le 1er juillet 1910. 

Chaque Partie contractante remettra, pour l'échange des ratifications, un seul instru
ment, qui sera déposé, avec ceux des a1,1tres Pays, aux archives du Gouvernement de la Confé
dération suisse, Chaque Partie recevra en retour un exemplaire du procès-verbal d échange 
des ratifications, signé par les Plénipotentiaires qui y auront pris part. 
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AHTICLE 29 

La présente Convention sera mise a exécution trois mois après l'échange des ratifications 
et demeurera en vigueur pendant un temps indéterminé, jusqu'à l'expiration d'une année à 
partir du jour où la dénonciation en aura été faite. 

Cette dénonciation sera adressée au Gouvernement de la Confédération suisse. Elle ne 
produira son effet qu'à l'égard du Pays qui l'aura faite, la Convention restant exêcutoit•e 
pour les autres Pays de l'Union. 

AnneLE 30 

Les États qui introduiront dans leur législation la durée de protection de cinquautc ans 
prévue par l'article 7, alinéa i er, de la présente Com•cntion, le feront cou naître an Gouverne
ment de la Confédération suisse par une notification écrite qui sera communiquée aussitôt 
par ce Gouvernement à tous les autres Etats de l'Union. 

Il en sera de même pour les États qui renonceront aux réserves faites par eux en vertu 
des articles 25, 26 et 27. 

En foi de quoi, les Plénipotentiaires respectifs ont signé la présente Convention et y ont 
apposé leurs cachets. 

Fait â Berlin, le i3 novembt·e 1908, en un seul exemplaire, qui sera déposé dans les 
archives du GouYerncmcnt de la Confédération suisse et dont des copies, cm·tiftées cou formes, 
seront remises par la voie diplomatique aux Pays contractants. 
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PROTOCOLE ADDITIONNEL 

A LA C 0 N VE NT 1 0 N .DE BE H ·NE H EV J S Jt E 

SIGNE A BERNE LE 20 MARS 1914 

NOTE PRÉ LIM lN A IRE 

A. Le Protocole additionnel il la C:onvention de Beme revisée est entré en vigueur le 
20 avril 1915 entre les 8 Pays suiYant s, membres de l'Union lors de la signature dudit 
Protocole, et qui l'ont ratifié a\'ec effet à par1ir de la date sus-indiquée: 

DANE!IlARK 
EsPAGNE 
GRANDE-BRETAGNE 

JAPON 
LuxEMBOURG 

· MoNACO 

PAYS· BAs 
SurssE 

B. Ont mtifié le Protocole, avec efl'et à partir d'une date postérieut·e au 20 avril 1915, 
les 7 Pf:lys suivants, également membres de l'Union lors de la signature du Protocole : 

ALLEMAGNE avec efl'et a partir du i 7 octobre 1919 
BELGIQUE )) )) )) 4 novembre 1921 
FRANCE )) )) )) 2 février 1916 
LIBÉRlA )) )) )) 9 septembre 1921 
NoRvÈGE )) )) )) 28 février 1920 
Sui;oE )) JI )) :J.er janvier 1.920 
TUI';JSIE )) )) )) 23 avril 1920 

C. Ont adluiré au Protocole, en même temps qu'à la Convention revisée, les 10 Pays 
suivants: 

AuTRICHE 
BRÉSIL 
BuLGARlE. 

DANTZIG (ville libre de) 
EsTONIE 
Fll'iLANDE 
Ho:-;GRIE 

PoLOGNE 
Rou:-.IANIE 
TeH f.cosr.ov,.\.QUIE 

(Pour les dates à partir desquelles les adhésions de ces Pays ont pris effet, se r,eporter 
au tableau des Pays de l'Union, ci-dessus, p. 9. - La Palestine a adhéré au Protocole 
additionnel en même temps qu'â la Convention.) 

lJ. L~ CANADA a adhéré au Protocole avec effet à partir. du 1er janvier 1924, alors 
f!u'il n'était pas encore membre contractant de l'Union. 

L'lRLA:'\DF. y a adhéré dans les. mèmes conditions et en même temps qu'à la 
Convention. 

L'UNION . SuD-AFRlCAilŒ y a adhéré avec effet â partir du ter mai 1920, alors 
qu'elle n'était pas encore membre contractant de l'Union. 

11 n'existe pas de données concernant la ratification ou l'adhésion de l'AusTRALIE, 
de l'boE BRITA:-."NIQUE et de la NouvELLE-ZÉLANDE. 
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1~. Out adhéré d'abord à la Convention de Berne revisée, puis,_ plus lard, au l'rotocnlr: 
les 3 Puys suivants qu;. n'étaient pas cncoJ·c membres de l'Union lo1·s de la signature dtt 

Protol'ole: 
Cniocr.: adhésion au Protocole uvee clrct û pattir du 10 man; 1924. 
:'lhnoc (à l'exception de la zone espagnole) : adhêsion au P1·otocolc avcl' elfet it partir 

du 12 mai 1920. 
SYRIE ct Hli.PUULJC)UE LIB.\:'>AI>I' : ndhésion nu Protocole aYcc effet il partir du 

28 111ars 1925. 

F. N'ont pas encore ratifié le Protocole les 3 Pays suivants, membres de l'Union lors 
de la signature de cet acte : 

H.ün hALlE PonTUGAL 

TEXTE DU PHOTOCOLE 

Les Pays memb1·es de l'Union internationale pour la protection des œuvres li ttét·aircs 
et artistiques, désirant autoriser une limitation facultative de la portée de la Convention du 
13 novembre 1908, ont, d'un commun accord, arrêté le Protocole suivant : 

L Lorsqu'un Pays étranger â l'Union ne protège pas d'une manière sufilsantc les œuvres 
des auteurs ressortissant à l'un des P:;~.ys de l'Union, les dispositions de la Convention du 13 no
vembre 1908 ne peun~l1t porter p1·éjudice, en quoi que ce soit, au droit qni appa1·ticnt au Pnys 
contractant de restreindJ·c la protce1iou des œuvres dont les auteurs sont, au momeut cle la 
première publication de ces œuvres, sujets ou citoyens dudit Pays étranger ct ne :;out· pas 
domiciliés ell'cetivement dans l'un des Pays de l'Union. 

2. Le droit accordé aux États contractants par le présent Protocole appartient égale· 
ment à chacune de leurs Possessions d'outt·e-mer. 

3. Aucune restriction établie en YcJ·tu du n° 1 ci-dessus ne den·a porter préjudice aux 
droits qu'un auteur aura acquis sur une œuvre publiée dans lill Pa~·s de l'Union avant la mise 
à exécution de cette restriction. 

li. Les l~tats qui, en vertu dn pré~cnt Protocole, rcstrcidront la protection des droits 
des auteurs, le notifieront au Gouvernement de la Confédération suisse pnr une déclaratiou 
écrite où seront indiqués les Pays vis-il-vis desquels la protection est restreinte, de même que 
les restrictions auxquelles les droits des auteurs ressortissant. ~t ces Pays sont soumis. Le 
Gotrveruement de la Confédération snissc comnnmiquera aussitôt le fait it tous les autres 
États de l'Union. 

5. Le préseut Protocole sera J·atifié, et les ratifications seronnléposées a Berne dans un 
délai maximum de douze mois comptés it part1r de sa date. Il entrera en Yigueur un mois après 
l'expiration llc cc délai, et aura même f01·ee et durée que la Convention à laquelle il se rapporte. 

En foi de quoi, .les Plènipotcntiaii;es des Pays membres de l'Union ont signé le présent 
Protocole, dont une copie certifiée sera remise à chacun des Gouvernements unionistes. 

Fait à Berne, le 20 mars 1914, en un seul exemplaire, déposé aux Archives de la Confé
dération suisse. 



-DOCU~J~EN1~S PRÉLINilNAIRES 

C IRCULAIRES 
ADRESSÉES PAH 

LE t~OUVERNEi\lENT ITALIEN 

i 0 AUX H.EPRÉSENTANTS DU GOUVEHNEi.\,IENT ROYAL AUPRÈS 

DES GOUVERNEMENTS DES PA YS DE L'UNION 

R. i\IIN ISTERO 
llf.GLI 

AFFARI ESTERI 

Ufficio Trattati e societa Nazioni 

D ispaccio-circolare 

1\". 207207tC 

Posizione T. b.- 28 

Oggetto 
Confet·t~lloto.l lntrrnazionale 

sul diritto di A.ulnrc ·fion' a 1027. 

Roma, 15 febbraio 1927 - Anno V. 

Alla Confercma di Bcrlino (1908) pcr la revisionc della ConYcmionc lntcma:tionalc di 
Berna sul Diritto di _\utorc pcr la crcm:ionc di una unioue lntcmazionalc pcr la protezionc 
delle opere lettenuie cd ar·tistiche (0 setlemhrc 1886) cra stata accolta all'unauimitit la 
proposta che la prossima Coufcr·em~a di rcvisione si dovcssc tcnere in Roma, culro dieci anui 
al più tardi da quclla duta. Pcr (linrsi motivi, c particolarmc11tc a cama della Gmndc GucrTa, 
i t crmini stes si lwnno do,· uto esse re prorognti. 

Esseuùo OI'Inai ul t ima ti i la\'ori prepara lori , iniz ia ti a suo tempo col concot·so dell' Ulficio 
I utcrnazionalc di BcJ•rw, 11011 scmhra dcbhano sor·gcrc ulteriori ostacoli a che la Confcrcuza 
in parola possa alfinc aYer luogo. E poichè la documenta7.ionc 11ecessaria è già stata rimessa 
ni Goverui degli Stati unionisti da parte deli' Ullicio di Berna, il H.. Gonrno è vcnuto nclla 
determi naxioue di coHvocat·c iu H.oma, en tro il mcsc di ottobre del co l'l'ente anno, ( 1) la 
Conferenza lntemar.ionalc sul Diritto di Au lore. 

Prego pcrtanto I'E. Y. (V. S.) di volere, a tJOtne del H. Governo, iuvitarc codcsto Goveruo 
a farsi rapprcscntarc alla Confct·cnza inviando propri Dclegati ufliciali, avvcrtendolo ad ogni 
buon fine che, conformementc a f{Uanto è stato fatto pcr le Confcrcuze di Parigi e di Bcl'lino, 
il IL Govct·Ho ha ct·cduto opportuno estenùcrc l'ill\·ito anche ai Govcrni degli Stati che ~mcom 
non ha11110 adcrit.o ail' ü niouc di BeJ•na, pere hè ,·ogliano inviarc loro Delcgati uificiosi. 

Il n. Go\'Cl'l10 confida che la collaborazionc tra gli Stali adcrcnti alla prossiwa 
Coul"erenza n011 mancherà di clare risultati concrcti cd in paTticolar modo si augura che la 
Confer·cuza di Homa possa portare alla istiluzionc di un Organo che rispondu alle modcr·Jte 
csigeuzc della dottrina sul diritto di a ntore. 

GnA:-.DJ. 

(1) Note dlL Burea1t i11tematiorwl. - Pat· Jèeision ultèricur·c, la dale d'ouverture de la Conférence n èté 
fixèe au lundi 7 mai 1928. 
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~o AUX REPRÉSENTANTS DU GOUVERi\Eji ENT HOYAL 

AUPHÈS DES GOUVERNEi\IENTS DES PA YS NE FAISANT PAS 

PARTIE DE L'UN 10!\ 

H. l\IINISTERO 
IJEG!.I 

AFFARI ESTEHI 

Ufficio Trattati e Societa Nazioni !toma, i5 fclJlJraio :1D27 - Anno Y. 

Disr.accio-ciJ'Colare 

1V. 207206/C 

Posizione T. b. - 28 

Oggello 
Conferenz~ internnûonal~ 

sul diritto di Au tora-Roma 1927. 

Dalla CoJJ\"CllzÎollc t!i Bema dcl9 settcml>l'c .ISSG pcr· l'istituzionc di un ' Cnioue Intcl'lla
z.ionale pePia protcz.ioHe delle opCJ·e lctteraric cd m·tistiche, alla qualc lJ•a gli altri Stati adcri 
nuchc l' ltalin, era preYi~ta ln possihililit di rcvisioni pcriodichc della ConYenziouc ~te~sa, 
medinutc la couvocaxione di apposite Coufcr·enze che avrebbero tlo\îtüi tcner~i Hei diYer·~i 

Stati dcll'Unionc cd alle quali avr·ehhcr·o do'.-trlo partccipare i Delegali dei Paesi unioJJisti. 
"\ll'ultima Conferenza (Bcrliuo, J!.lOS) cra stata approYala all'unanimitit la propos ta di· 

conYocare in Roma la pros sima ri unione, e ciù enl.ro il termiue massimo Ji j 0 a·nni, termine 

che fu poi u ecess:nio prorogare a en usa sopralntt.o della Grande Gnen·a. 
TuttaYin , poichè i lavor·i pPeparator·i, C'Olll}liuti in collalJorazioue coll'Cilicio lulemazio

uale di 13ema, sono slati alfine ultimali, nou semlna del )lwno sorgerc oslaeoli a che la Con
fercll7;a di Homa possa aver· luogo. Scopo prccipuo ne sal'it I'istituzione di un Ürgano nnico 
mediante il coordinalllcnto degli ,\ t.t i .di Berna e delle risoluzioni di Parigi c tli Ber·lino, 
~wendo prescnti le moderne esigcm:c della dottrina wl diritto di autor·c. 

In oecasione della Confcrcmm di P;wigi (18DG) e di Bel'lino (l!.l08) l'invito di partccipa
zimJe era stato esteso a moiti Stati nou uuionisti ; cd a questo proposil.o è anzi opporluno 
r·icord are che dell' Uni one lnter·nazionale di Be l'lia si cr·ano occu pat i ncl 1!J2t] anelrc il 
Consiglio della Sociclü delle l\'azioni c la Conunissione Inlernazionale di Cuopernxione 
1 ntellettuale (C. l. C. I. ). Il D settemlne di dello anno i.l Consiglio. in occasioue del Happorlo 
Bergson sui laYori della C. 1. C. I., dn \"a in fa l ti istruzioni al Segrel ;wio Gene1·alc Ï.li voler 
interessare gli Stnti lllCillhri della Lega ad ader·ir·e alla Couycmioue sul Diritto di .\utorc, 
qua lora giir 11011 l'<wc~scl'O fatto. Ed in Laie seu~o il SegTel ar·io Ger1erale non ma1H:ava di 
dirigere ai GoYcrni apposita Circolare (J!J gernraio HJ25- Docum. C. L. :15-1925-Xll ). 

Essendo perlanto intendimento del H. CoYcmo di 11niformarsi a quanto fu fntto llelle 
prcccdent.i riuni.oni, prego I'E. V. (V. S.) di Yolere imitare t;odesto Go\·cr·no ad Ïn\'Ïare suoi 

Delcgati alla Conferen:r,a Ji Hom a, che sm·à cOJt\'orata nell' ottohre del r.orrcntc anno. ( 1) 

(1) Note dn Bureau inll'maliona1. - Pm· dècisiou ultèrieun•, la till tc d'om·c1·1 ur·c ùe la Coufèrc11ce a èlè 
fixèe au lundi 7 mai 1928. 
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Coll' occasione sad1 opportuno che V. E. {V. S.) faccia presente che ai Delegati degli Stati 
uon unionisti sarà cons ena ta pi ena libertà di azione, e potranno limitarsi a seguire i la \·ori 
e le ùeliberazioni della Conferenza, senza pcraltl'o assumere impegni di sorta. 

Comunquc il H. Governo confida che, indipendentemente dallo stato ailuale delle 
legislazioni dei diversi Paesi sul Diritto di Autore, la loro presenza alla Conferenza non potr1t 
che intercssarli vieppiù alle rimarchevoli attivith dell'Unione e si rimette del pari all'alto 
giudizio dei sin go li Govel'!li circa l' opportunità che i loro Delcgati siano muniti dei uecessari 
Pieni Poteri, peril caso che ravvisassero la conYenienza di aderire alla Couveuzionc Intcma
zionale di Berna sul Diritto di Autore. 

GRAND[, 
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C rR.CULAlRES 

LE BUREAU INTEHNATlONAL 

1° AUX ADMINISTRATIONS DES PAYS DE L'UNION 

BURE.\U 
DE 

L'l!XIO~ IXTERNtTIOXUE 
POUR LA PROTt:CTlO:'>" 

IIF.S ŒU\'RES LITTÉR.URES 
F.T ARTISTIQUES 

Con#rence de Rome 
Eovoi des 

fuciculeo préparatoires 1 et II. 

Herne, le 1.7 fèvrier 192ï. 

!\lor-;siEUR LJ-: DIRECTEUR, 

27 

A la Conférence qui a siégé à Berlin, en 1908, pour la reYision de la Convenlion de Berne 
relative à la protection des œuvres littéraires et artistiques, il avait été décidé que la p;·o
ehaine Conférence de revision se tiendrait à Rome entre 191-~ et i918. La guerre mondiale e~t 
venue prolonger considérablement ce délai de six à dix ans. :Mais il semble aujourd'hui que 
le moment soit arrivé de reprendre la tradition des Assises régulières de l'Union et de 
donner suite à la résolution votée il y a dix-neuf ans à Berlin. 

Le Gouvernement italien nous a fait savoil' qu'il se proposait de eonYoquer la Confê1·enee 
de Rome pour le mois d'octobre 1927 ; il ne tardera pas à notifier officiellement ses intentions 
aux Gouvernements des divers pays. 

De notre côté, nous avons terminé deux fascicules contenant certains t1·a ntux dont le 
but est de préparer la Conférence, saYoir : 

1. L'exposé des motifs à l'appui des propositions arrêtées de concert avec le Gouverne
ment italien. 

2. Le tableau des vœux émis par divers congrès et assemblées au cours des années :1908 
ù 1926. 

Vous recevrez 
des vœux. 

exemplain~s du fascicule des propositions et exemplai1'CS de celui 

Nous vous prions de vouloir bien nous faire connaître, le cas èchéant, vos observations, 
propositions ou contre-propositions, aussitôt que Yous le pourrez. A la date du :15 juin 102ï, 
nous réunirons toutes les communications qui nous seront parvenues et nous vous les son
mettrons en un fascicule complémentaire. 

Nous vous serions reconnaissants de vouloir bien nous accuser réception de la présente 
circulaire et de l'envoi qui l'accompagne. . 

Veuillez agréer, ~lonsieur le Directeur, l'assurance de notre haute considération. 

BuJ\EAU DE L'UNIO~ INTEn:-<ATIO:>:ALE LITTÉRAIRE ET ,,nTISTIQUE 

Le Dù·ecteur : 

OSTERTAG 



En outre, le l3ul'eau international a adressé au:-: Administrations des pays de l'Union: 
en date du 31 juillet 1927, une circulaire pour annoncer l'en ,·oi du fascicule prépa
ratoire Ill, contenant les propositions, quelques-une~ a \'Ce exposé des· motifs, présen
tées pal' les Administrations allemande, aut1·ichienne, britanniqlle, française et suisse; 

RillE.\[ 
DE 

en date du 16 jamier 1928, une circulaire pom·annoucer l'envoi du fascicule prépara
toire 1 V, contenant les propositions, avec exposés des motifs, présentés par les 
Administrations norvègienne et sllèdoise; 

en date du i3 mars 1928, une cit·eulaire pour annoncer l'envoi du fascicule prépara
toire Y, cou tenant une nouYclle proposition des Administra tious norl'égiemw ct sw!doise, 

ct les observations du Goun:l'nement nèerlandais. 

2o AUX GOUVERNEMENtS l\ON UNIONISTES 

INVITÉS A PRENDRE PART A LA CONFÉRENCE 

tl\ JO.\ l\TEU\\TIO\ \I.E 
l'OCR LA 1'1\0 TECTIOX 

liES ŒlilRES l.ITTÈR.\IR~;s 
F.T .HlTlSTlQ\l:S 

Conj<rence de Rome 
En...-oi des 

!ascicules prèpnratoires I el Il. 

Mo?'<SIEUR LE ~hxtsTnE, 

llerne, le 3 mars 1927. 

Par dépêche-circulair·c du 15 février 1927, NO 207206/c, le Gouvernement du 
Hoyaume d'Italie a invité votre pays à se faire représenter tl la Conférence diplomatique 
qui s'ouvrira en octobre 1927 à Rome, pour soumettre à revision la Com·ention de Berne 
relatiYe à la proteétion des œuvres littéraires ct artistiques, du 13 noYCmbre 1908. 

î\ous nous permettons, en conséquence, de vous faire parvenir par ce même courrier, 
en double exemplaire, deux fascicules contenant certains travaux préliminaires efieetués 
en vue de cette Conférence. 

Le fascicule 1 renferme les propositions motivées qui serviront de base aux délibérations.: 
le fascicule 11 reproduit les vœux émis au cours des années 1908 ù 1926 par divers congrès 
et assemblées en vue de développer la protection des œ uvres litté•·aires et artistiques. 

l'ious nous plaisons à espérer que ces documents pounont vous être de quelque 
utilité, au cas où vous éprouveriez le désir de vous renseigner su1· le programme de la 
Conférence de Rome. . 

Veuillez agréer, :Monsieur le Ministre, les assurances de notre haule considération. 

BUREAU DE r.'UI\!0;'1; INTERXATIONALE LITTÉRAIRE ET ARTISTIQUE: 

Le Directeur: 

0 S TE R TA G. 

En outre, le Bureau international a adressé en date des 3 avril 1927, 16 Janvier 
i928 ct i3 m ars 1928 aux Gouvernements non unionistes invités à la Conférence des cir
culaires pour annoncer l'envoi des fascicules préparatoires III, IV et V. 



1.,1\ A_-,TA_-UX PllEPAH.A.T'()lJ\ES 

TAB LEAU DES VOEUX 

DIVERS CONGRÈS 

ET ASSEMBLÉES DEPUIS LA CONFÉRENCE DE BERLIN 

1908-1926 

AVIS P RÉLIMI NAI R E 

La Convention de Beme pour la protection des œuvres littéraires et artistiques du 
5 septembre 1886 a déjà fait l'objet de deux Conférences diplomatiques de revision. La 
première a eu lieu à Paris en 1896, et la seconde à Berlin en 1908. En vue de la réunion de 
ces deux Conférences, nous avions recueilli et coordonné en deux tableaux successifs les 
résolutions et vœux émis depuis la fondation de l'Union par les diverses corporations in té· 
ressées à la protection nationale et internationale du droit d'auteur. Le premier de ces 
tableaux, qui embrasse la période de 1886 à 1896, figure dans les Actes de la Conférence 
de Paris, pages 51 et suivantes ; le deuxième, qui va de 1896 à 1907, se trouve dans les 
Actes d e la Conférence de Berlin, pages 79 et suivantes (1). 

Comme l'époque de la 1·éunion de la troisième Conféœnce de revision approche, nous 
avons procédé au même travail en ce qui concerne les rêsolutions ou reyendications formulées 
depuis la Conférence de Berlin de 1908. Ces desiderata, qui, pour des raisons provenant de 
l'état de guerre où les réun.ions internationales ne pouvaient nécessairement pas être orga
nisées, sont moins nombreux que pendant les deux premières périodes, sont groupes 
méthodiquement sous les deux rubriques suivantes : 

1° Vœux se rapportant aux dispositions de la Convention de Berne ; 
2° Vœux se rapportant aux législations intérieures. 
En consultant notre tableau, on se rendra compte des réformes demandées par les 

associations nationales et internationales d'auteurs, d'éditeurs, de jurisconsultes, de jour· 
nalistes, etc., dans le domaine de la production intellectuelle. Quant aux circonstances 
spéciales dans lesquelles ces vœux ont èté formulés, et aux motifs qui leur ont servi de 
base, nous renvoyon_s aux comptes rendus, plus ou moins explicites, dont les délibérations 
des diverses corporations ont fait l'objet dans notre revue, Le Droit d'Auteur. 

(1) Ces tableaux publiés a part sont en vente, ensemble ou separement, au Bureau de l'Union inter
nationale littéraire et artistique, à Berne (Suisse). 
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L VOEUX SE .RAPPORTANT 

AUX 

DISPOSITIONS DE LA CONVENTION DE BERNE 

Extension de l'Union. 

Il est désirable que tons les Etats européens qui n'ont pa" encore adhéré à la Con
vention internationale sur la protection de la propriété littéraire et artistique, signée à 
Berne le 9 septembre 1886, revisée a Berlin le 13 novembre 1908 et complétée par le Proto
cole additionnel signé à Berne le 20 mars 1914, adhèrent auxdites conventions et prennent 
à cet efiet toutes les mesures nécessaires aussitôt que possible. 

En attendant l'adhésion prévue plus haut, chaque État européen, dans lequel la pro
priété industrielle, liitéraire ou artistique des étrangers ne fait pas actuellement l'objet 
d'une protection, s'engage, sous conditions de réciprocité, à accorder à cette propriété une 
protection efficace. 

Sans préjudice des traités et des accords qui règlent la question pour le présent et pour 
l'avenir, tout État devrait reconnaître, restituer et protéger ces droits qui appartiendraient 
à des ressortissants d'autres États et qui seraient actuellement reconnus sur son territoire, 
si des mesures législati,·es ou administratives de caractère exceptionnel n'avaient été prises 
depuis le 1er août 1914, à la suite de guerres ou de révolutions. 

Conférence de Gènes, auil-mai i922. 

Le Congrès émet le veen de ,·oir adhérer la Turquie sans plus de retard à la Com·ention 
de Berne revisée : toutefois, cette adhésion ne pourra avoir lieu que dans des conditions 
conformes au texte et à l'esprit de cette Convention ; il ne saurait donc être question d'une 
réserve toute spéciale et insolite tendant à accorder à un pays membre de l'Union la liberté 
de traduction. 

Le Congrès espère que, le cas échéant, des pays unionistes se trouveront pour s'opposer 
à une accession réalisée sous une réserve ni prévue ni permise par ladite Convention. 

Il y a lieu d'agir auprès de ces gouvernements pour qu'ils fassent connaître officiellement 
avant le 5 août leur protestation contre la réserve faite par la Turquie dans le traité de 
Lausanne en ce qui concerne la traduction. 

Le Congrès espère encore que la Turquie voudra bien accéder à l'Union sans privilège 
aucun et conformément au principe du droit exclusif de traduction, rec.onnu dans l'article 3 
de sa propre loi nationale de 1910, 

Association litt. et art. intern.," Paris 1925. 

Revision générale. 

Le Congrès émet le vœu que la Conférence de Berlin chargée de reviser la Convention 
de Berne prenne en considération les desiderata suivants : 

1 o Abolition de toute formalité pour la garantie du droit de propriété littéraire, artis

tique et musicale ; 
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20 Assinùlation pleine et entière du droit de traduction au dr·oit de reproduction ; 
3° i\Iention formelle) parmi les œuvres protégées par l'arlicle q de la Com·ention, des 

œuvres de chorégraphie, de photographie et d'architecture ; 
-1° Unification de la durée du droit d'auteur pour un délai de 50 ans à partir de la mort 

de l'auteur ; 
5° Protection pleine et entière des auteurs et compositenrs contre la reproduction 

de leurs œm·res au moyen d'instruments mécaniques de tout genre. 

Congres international des éditeurs, l\Iadrid 1008 

Suppression des réserves. 

Il est à souhaiter en tout cas que la faculté de faire des réserves soit supprimée par la 
prochaine Conférence de revision de nome. 

Association litt. ~tart. intern., Copenhague 1909. 

Le Congrès, désireux de xoir donner anx rapports con·ventionnels entre les pays unio
nistes la stabilité et la cohésion nécessaires pour assurer la protection efficace des droits 
d'auteur sur les œuvres littéraires et at·tistiques, émet le vœu que les États signatait·cs de la 
Com·ention de Berne rcvisée du 13 novembre 1908 ne fassent aucun usage de la faculté de 
faire des réserves, admise par le deux ième paragraphe de l'article 27 de la Convention. 

Association litt. et art. intern., Luxembourg 19'10. 

Le Congrès, rappelant les vœux émis par les congrès antérieurs, et constatant que la 
protection des œuYres d'architecture est assurée désormais pm· la Convention de Berne 
revisée, émet le vœu qu'en ce qui concerne les œuvres d'architecture, cet acte soit ratifié sans 
aucune réserve par les États signa laires et que, conformément aux indications qu'il contient, 
les œuvres d'architecture soient protégées dans toutes les législations à l'égal des autres 
œuvres artistiques et dans les mêmes conditions. 

Association litt. ct art. intern., La Haye Hl13. 

Il y a lieu de souhaiter que tous les pays unionistes s'accol'dcut pour protéger les auteurs 
des modèles de l'art appliqué en comprenanl expressément les pr·oductions de cette nature 
dans l'énumération des œuvres d'art ; la résene formulée par la France dcviend1·a alors 
sans objet. 

Association litt. ct art_. intern., La Haye HH3. 

Le Congrès, tenant précieusement compte des communications des membres lrollandais 
de l'Association littéraire et artistique internationale, souhaite que le groupe hollandais, llUi 
va sc trom·er constitué, poursuive l'étude des résultats pratiques que donnera l'application 
de la Convention d'Union aux Pays-Bas en cc qui concerne, notamment, le droit de traduc
tion et tienne l'Association au courant, de congrès en congrès, de ces résultats. 

A>sociation litt. et art. intcrn., La Haye 1913. 

En ce qui concerne la protection des articles de journaux ct recueils périodique~; le 
Congrès est d'avis que l'Association reprenne avec le Bureau central des Associations de 
presse l'étude d'une rédaction meilleure que celle de la Conférence de Berlin. 

Association litt. et art. intern., La Haye 1913. 

Le Congrès, estimant que les 'résencs faites par la Grande-BrctHgne et la Non:ège sur la 
question de la rétroactivité ne correspondent à aucune nécessité réelle, émet le vœu que les 
Gouvernements de ces pays renoncent sur ce point à l'usage qu'ils ont fait de l'article 27 de 
la Convention de Berne rcvisée. 

Association litt. ct art. intern., La Hare 1913. · 
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Le Congrès, conYaincu de la nécessité de l'existence d'une protection uniforme de la 
propriété littéraire et artistique dans tous les pays qui sont ou deYiendront membres de 
l'Union; 

Constatant que le droit de réser...-e, inséré.à l':wticle 25 de la ConYention d'Union reYisée 
à Berlin en 1908, a pour conséquence de rendre pratiquement impossible cette unification ; 

Considérant que l'abolition du droit de réserve n'est pas inconciliable avec les intérêts 
ni les législations internes de ceux des pays adhérents à l'Union qui ont cru devoir en user ; 

Considérant, d'autre part, que cette abolition n'est pas de nature à empêcher l'adhésion 
des Etats qui ne sont pas encore membres de l'Union ; 

Décide qu'il y a lieu de rèaliser l'abolition du droit de réserve par la suppression pure et 
simple, dans le texte de la ConYention de Berne revisèe à Berlin, de la phrase finale de l'ar· 
ticle 25, alinéa 3, qui est ainsi conçue : 

« Toutefois, elle (l'accession) pow·ra contenir l'indication des dispositions de la Co1wention 
du 9 septembre 1886 ou de l'Acte additionnel dtt .j mai ü9S qu'ils jugeraient nécessaire de 
substituer, JH"ovisoirement au moins, aux dispositions correspondantes de la présente Con
ç;ention. » 

Que, dans ce but, il convient d'agir, dans les pays à réserYes pour obtenir l'abandon 
de ces réscn·es, car la faculté de réserve ne pourra être écartée par la Conférence de revision 
de la COilYcntion d'Union de Berne qu'à l'unanimité ; 

Que le Comité exécutif de l' .Associa ti on deYra faire rédiger, sur chacune des questions 
ayant fait l'objet de reserves, un memoire bref, rappelant les raisons pour lesquelles la réserYC 
ne saurait être équitablement maintenue. 

Les rappo•·tcurs chargés de la liaison avec les pays a réserYe litiliscront ces mémoires 
pour organiser la propagande dans le pays, et assurer les moyens de vaincre la resistance. 

Particulièrement, en cc qui concerne les articles de presse, le Congrés émet le vœu que 
les États qui ont fait une réscrYe en adhérant au texte de Berlin la retirent. 

Il estime que pour la Suède, le Danemark, la Norvège cl la Grèce, la rCfonne nécessaire 
pour mettre en harmonie la législation intérieure viscrnit les romans-feuilletons et les non· 
Y elles, 

Et que les Pays-Bas, dont" la législation est confonne au texte de Berlin, sauf en cc qui 
concerne les articles de discussion politique, sc doivent d'adhérer integralement à la Com·en
t ion de Berne revisée. 

Le Congrès, 
Considérant que la protectiou des œuvres d'architecture est assurée désormaili par la 

Convention de Berne, rcYisée ù Berlin, 
Émet le ,·œu : 
Qu'en ce qui concerne l'architectme, cet acte soit ratifié sans aucune rêsen·e par tous 

les États ; 
Et que, conformément aux indications qu'il contient, les ŒU\Tes d'architecture soient 

protégées dans toutes les législations â l'égal de toutes les œu nes artistiques ct dans les mê
mes conditions. 

Association litt. et art. intern., Paris 1925. 

Le Congrès charge le Comitê ex écu tif d'agir dans tous les pays, notamment par 
l'intermédiaire des Légations ct .Ambassades ct la création de groupes nationaux de 
l'Association, pour obtenir que tous les l~tats de l'Union renonce~t it leurs réserYes 
dans l'adhésion au texte de 1908 de la Convention d'Union de Berne ct acceptent 
l'unification absolue de la durée du droit d'auteur à la Yic de l'auteur et cinquante ans 
après la mort, et pour décider l'adhésion à la Convention de l'Union de Berne de tous les 
pays encore récalcitrants. 

"Association litt. ct ari. intérn., V:~rsoYic 1920. 
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Durée de la protection. 

L'Association littéraire ct artistique internationale constatant que· ce•·t aines dispositions 
essentielles de l'avant-projet de Neuchâtel n'ont pas trouvé place dans le programme de la 
Conférence de Berlin, croit, sans rien abandonner de ses propositions primitives, devoir 
signaler h l'attention particulière des délégué~ des Hautes Puissances réunis tl la Conférence 
de Berlin, les vœux sui\'nnts, adoptés par le Cong•·ès de :\Iaycncc : 

Il paraît indispensable, pour assurer l'adhésion de tous les l~tats de l'Union au nom·eau 
principe de l'indépendance des droits, d'm1ifier la durée de la protection résultant de la 
Convention à la vic de l'auteur cl 50 am aprè~ sa mort. 

Association litt. ct at·t. ittti.:I1L, :">lapmcc HJOS. 

Le Congrès émet le vœu que la durée de protection soit efTectÎHment fixée dans tous 
les États de l'Union ù ln vie de l'auteur et à 50 am après sa mort, et que les États où cc délai 
n'est pas encore prévu par lu législation intérieure l'y introduisent aussi bien dans l'intérèt 
de l'unification internationale que dans le but d'établir la protection du droit d'auteur sur 
une base à la fois plus solide, plus équitable ct plus conforme aux lois d'une exploitation 
économique rationnelle. 

,\ssociation litt. ct art. intern ., Copenhague t UOU. 

Le Congrès sc Jomt au Syndicat pour la protection de la propriété intellectuelle pour 
demander la revision des conventions de Berne, en vue de faire cesser l'inégalité résultant de 
la différence de la durée de protection cntl'e ln France et les pays de l'Europe centrale. 

Congrè~ national du livre, Pa1·i~ Hl2!. 

Le Congrès, cstimaut qnc l'iutérèt de _tous les compositeurs ct éditeurs d'œU\Tes musi
cales exige que la durée de protection soit portl:c dans tous les pays de l'Union intemationale 
à 50 ans après la mort de l'-autcur, et que toute restriction qui, présentement, sc trouve dans 
quelques lois spéciales, ou que l'on souge it adopter, doit disparaître ou être abandonnée, 
décide de porter ce vœu à la connaissance de tous les Gouvememcnts des pays signataires de 
la Convention de Beme reviséc ct d'insister auprès d'eux sur la nécessité urgente d'introduire 
cette réforme dans toutes les lois qui préYoient une protection plus courte, afin que la pro
chaine Conférence de rc,·ision, dont la co•wocation paraît urgente, puisse rénliser la durée 
uniforme de 50 ans. 

Cong-rès intcrnatioual des Sociètes de pcrc~ption des droits d'auteur, Berlin 1922. 

La Société des marchands de musique allemands a\·ec siège à Leipzig sc déclare sans 
réserve favorable à une prolongation de la protection des œmTes musicales jusqu'il 50 ans 
post mor lem aucto1·is, étant eni en du que les int érèts légitimes du commerce des éditions 
musicales seront respectés lorsque cette prorogation interviendra. 

Sociêtê des marchands de musique allemands, ~lunich 1924. 

La Chambre syndicale des éditeurs de musique a soumis au Syndicnt l'ord1·c du jom 
qu'elle a voté le li décembre 1023, au sujet de la question de ~avoir si l'auteur français 
qui fait à l'étrange•· la première publication de son œ uvre doit être protégé par l'application 
de la loi française ou de ln loi du pays de publication. 

Le Syndicat, frappé ttnc fois de plus des incouvl:uients que 1wéscnte ln divcl·sité des 
lois des pays adhérents à l'Union de Berne, en ce qui concerne la durée de protection des d1·oits 
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d'auteur, insiste à noll\·eau, au nom de toutes les sociétés qu'il rep1·ésente, sur l'intérêt 
capital et l'urgence qnc prësentc l'adoption dans tous les pays unionistes, d'une durée de 
protection unifiée à cinquante ans aprês la mort de l'auteur, durée déjù adoptée pm: lu 
plupart des lois intcmes des divers pays. 

Syndicat fran~ais pour la protection de la proptiètè intellectuelle, 192!1. 

Il est nécessaire que dans tous les pays adhérents à l'Union un caractèt-c oLligatuil'c 
soit reconnu à la mesure préYtLC par l'article 7 de la ConYcntion de Berne 1·cviséc en 1008 cl 
que, en conséquence, le droit exclusif de reproduction concédé ~l l'auteur d'une œuvr'c de 
l'intelligence se prolonge nécessairement, sans exception, pendant cinquante ans après la moi'L 

de l'auteur, au pro fit de ses ayants ca use. 
Association litt. ct art. inlcrn., Paris H)2;;. 

Le Congrès charge le Comité exécutif d'agir dam tous les pa~·:;, IH;tamment pai·l'inicr
mêdiaire des Légations ct Ambassades et la création de groupes nationaux de l'Association, 
pour obtenir que tous les États de l'Union renoncent à leurs réscrYes dans l'adhésion mt 
texte de 1908 de la Convcnlion d' Union de Berne ct acceptent l'unification uhsolue de la durée 
du droit d'autem à la vic de l'anlcur et 50 ans après la mort, cl ])0111' dêcider l'adhésion ù la 
Con\'eution de l ' Union de Berne de tous les pay::; encore récalcitrantt-:. 

Association litt. ct art. intcrn., \'ar~o,·ic 1 !l26. 

Informations de presse. 

Les Agences d'information dont les noms suiYcnt (noms) 
Considérant, d'une part : 1° que la question du droit de propriété des informalium n'u 

pas encore été internationalcment tranchée ; 2° que dans certains pays le droit de pt·u}H'iété 
des informations est à cc point protégé que, même après lu publication dans uu joumal, un 
tier5 ne peut pas les reproduire ni utilise1· d'une façon cruclc:otll rue sn us <tHLorisation ; que, 
dans d'autres pays, l'information n'est protégée que jusqu'au moment uü, pm la voie d'une 
feuille ou d'un journal mis en ,·ente, elle tomhe duns le domaine public ; que, dans d'uutres 
pays encore, cc droit de propriétë paraît ne pas ètrc reconnu ; 

Considérant, d'autre part, que différentes Conférences intcmalionales n'ont pas estimé 
pom·oir assilllilcr l'informatiou prop1·emcnt dite. a moins qn'elle uc rcYètc une forme perslln
nelle, h une œu\Te littéraire, mais que le fait de rechercher, de recncillii· ct de présenter au 
public une information, constitue un efTo1·t personnel d'nrgani.>ation et un lahc:u1· qui duit 
êtt-e protègé, ont décidé à l'unanimité, dans une Confôrcncc qu'elles ont tenue à Ucme du 
6 mi il juin 1924, de soumettre au Bureau international de l'Union de la propriété indus
trielle, à Berne: ainsi qu'aux autorités compétentes de leur pays, les vœux sui\'ants : 

10 11 est désirahlc que soit rccherchèc une enten te internatiomùe en vue d' tlllifi.er le~ 
législations en ma.tière de propriété des informations de presse sur la base dn 1wincipe sui
vant : toutes les nouYellcs obtenues par un journal ou une agence d'inforlllatiun, queb que 
soic11Lleur forme, leur contenu et 1<~ procedé au moyen duquel elles lui um·oill été tl'ansmi~e~ 
seront considérées comme étant la }H'opriété de ce journal ou.dc cette agence aussi longtemps 
que ·leur ,. aleur commerciale subsistera. 

2° 11 est désirable, en particulier, qnc la pt·uchaine Conférence de La 1 faye, cha1·gée de 
reYiscr la ConYention inlcruationalc de Pm·is /Washington de j 883/1011 pour la pt·otection 
de la propriété industrielle soit saisie d'un amendcmeut destiné ù étendre à l'accapm·emcnt 
des informations de presse la disposition de l'article i Qhis, reprimant el pénalisant la concur
rence déloyale ct a faire figurer, dans l'énuméi'Ution des actes de concmTcncc déloyale citù!; 
à titi·c d'exemples, la reproduction el l'utilisation, dans un but de lucre, des nou\·cllcs dn 
jour, notamment des informations politiques, commerciales, économiques et financières. 

Congrès international des agençes télégraphiques, Berne Hl2'c. 



1'HA\'AUX PltÉPAHATOlllE~ 

Œuvres protégées. 

Le Congrès insiste ~\Il' les nvantages <Jll'il y aurait it choisir pour l'article·'., la rédact ion 
ad op 1 \:e par le Cou gres de !\euchfti el, c'c'>l-a-dire dr. meU re e11 tête la definition générale la 
plus large cl ln plns compréhensive de 1' expression cc œU\'l'CS litterai1·cs et artistiques >> ; 

1' enmneration de certaines œu\'res n'aura alors qu'un caractère pnrement énonciatif. 
11 e~t important de maintenir dans la définition générale que l'œuvre sera protégée, 

quelf. que soient son mérite et sa destination ; on assurera ainsi la protection pratique des 
œuvres d'art appliqué itl'industrie en faisant clairement apparaitrc au juge que la protection 
ne doit pas être subordonnée à la valeur esthétique ou à l'importance de l'œuvre . 

. ·\ssociation litt. et art. intern., Mayence 1908 

Œuvres d'architecture. 

Le Congrès, rappelant les Yœux emis par le~. Congrès anterieurs, est d'a\'is : 
1° Que les dessins d'architecture comprennent les dessins des façades exterieures et 

intérieures, les plans, c~upes et élévations et constituent la première manifestation de la 
pensée de l'architecte et l'œuvre d'architecture ; 

2° Que le monument ·n'est qu'une reproduction, sur le terrain, des dessins d'architecture; 
Et constatant avec satisfaction que la protection des œuvres d'architecture est assurée 

désormais par la Convention de Berne revisee, votée à Berlin, emet le vœu : que, en ce qui 
concerne les œuvres d'architecture, cet Acte soit ratifie sans aucune réserve par les États 
signatai1·es, et que, conformément aux indications qu'il contient, les œuvres d'architecture 
soient protégées dans toutes les législations a l'egal de toutes les autres œuvres artistiques, 
et dans les mêmes conditions. 

Association litt. et art. interu., Copenhague 1909. 

Œuvres d'art. 

Le Congrès attire de nouveau l'attention sur l'utilité qu'il y aurait à insérer dans le texte 
de la Convention que «l'aliénation d'une œuvre d'art n'entraîne point, a moins de stipula
tions formelles en sens contraire, l'alit>nation du droit de reproduction>>. 

Ce principe est admis déjà dans la législation de la plupart des pays de l'Union et semble 
dès lors mûr pour la codification internationale. 

Association litt. et art. intern., Mayence 1908. 

Œuvres d'art appliqué. 

Le Congrès exprime le vœu que la Convention d'Union de Berne comprenne expressé
ment dans son énumération des Œuvres artistiques protégées (art. 4) les amyres d'art appliqué 
à l'industrie ; ct que ces œunes soient réellement traitées comme artistiques par les lois 
intérieures des vays adhérents à la Convention. sans qu~i la protection internation.ale n'en 
serait. ni réciproque ni effective. 

Union provinciale française des arts decoratifs, Congres de i\Iunich 1908. 

Le Congrès est heureux de renouveler en Suède, où l'art appliqué est si florissant, le 
vœu que toutes les œuvres d'al't graphique et vlastique doivent être protégées, quels que 
soient leur destination et leur mérite, sans aucune obligation de dépôt. 
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If est à souhaiter que ce JWincipe soit formellement inscrit dans ln ConYention d'Union 
de Berne pour la protection des œuvres littéraires et artistitptcs, à l'occasion de la Confé
rence de l'Union il Berlin. 

Dans les pays qui croiraient de\·oir instituer mt dépôt spécial pour les dessins et modèfc;;, 
ce dépôt ne deHait être que facultatif. 

~\ssociation intem. propt·. iudustr., Congrês de Stockholm 1908. 

Le Congrès, renouvelant comme les précédentes années le vœu que toutes les œuvres 
des arts graphiques eL plastiques, quels que soient leur mérite et leur destination, soient 
protégées sans aucune formalit é, comme toutes autres œuYres artistiques, exprime sa pro
fonde déception de ne pas trouYer la Téalisation de ce Yœu dans le texte de la Convention de 
Berne re.-isée à Berlin et de constater, au contraire, que les œmTes d'art appliqué à l'industrie 
sont formellement exclues des œm-res artistiques pour lesquelles la protection est déclarée 
obligatoire. 

Le Congt'ès charge le Comité de l'Association. d'agir particulièrement en Angleterre 
pour obtenir que la lëgisfation soit interprétée dans le sens de la formule préconisée pat' 
l'Association, ott modifiée, s'il y a lieu, afin que des pourparlers diplomatiques puissent 
amener les différents États à s'entendre, lors de la ratification de la ConYention de Beme 
reYisée, pour l'insertion de ladite formule. 

Association litt. et art. intern., Copenhague 1909. 

La Conférence technique émet le Yœu qu'au point de \'ne international les artistes 
industriels soient formellement compris dans l'énumération des artistes protégés en "\·ertu de 
la ConYcntion d'Union pour la pt·ot ection des œuvres littéraires et artistiques. 

Qu'en toul cas les dessins et modèles visés dans la ConYention de l' Union pour la protec
tion de la propriété industrielle puissent ètre protégés grâce à un dépôt ou enregistrement 
international facile, peu coûteux et ayant effet dans tous les pays de l'Union. 

Union provinciale française des arts decoratifs, Conference de Paris 1911. 

Le Congrès émet le vœu qu'un effort soit fait dans les pays par les associations inté
ressées, pour assurer d'une manière rapide et simple et par une legislation appropriée la 
répression de la contrefaçon des œU\-rcs d'm't appliquées. 

Association litt. et art. intern., Varsovie HJ2G. 

Œuvres cinématographiques. 

Le Congrès prenant connaissance avec chagrin d 'un arrêt de la Cour de Paris, estime 
cru' en matière littéraire, le droit de l'auteut' porte non seulement sur la forme littéraire, mais 
aussi sur le plan ou scénario ; en conséquence, prendre ce plan ou scenario pour l'exploiter 
sous une forme nom·ellc, et notamment sous ln {orme cinèmatographiquc, est une atteinte 
au droit exclusif de l'auteur. L'alinéa f er de l'article 14. doit être compris dans le même sens. 

,\ssociation litt. et art. intcm., Copenhague 1909. 

Le Congrès, tout en se félicitant Yivement des décisions de la ConYention de Berne 
revisée, du 13 nonmbre 1908, et de la promulgation de la loi du 23 août i910 qui les adopte 
pour la Belgique, èmet le Yœu que, dans un aYcnir rapproché, l'article 14. de ladite Con\"en
tion soit modifié par la suppt'ession, au deuxième paragraphe, des mots : << lorsque, par les 
dispositifs de la mise en scène ou les combinaisons des incidents représentés, l'auteur aura 
donné à l'œuvre un caractère personnel et original n, et que celui-ci soit purement et simple
ment rédigé comme suit : <1 Sont protégées comme œ U\·res littéraires et artistiques les 
productions cinématographiques ''· 

Congrès international de cinématographie, Bruxelles 191 O. 
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Le Congrès sc félicite de ce qu'une Commission composee de représentants des prin
cipaux intéressés dans la création et l'exploitation des œu\TCS cinématographiques ait pu 
être constituée et, poursuivant actiYcmcllt ses 'll'a\'aux, ait réalisé .dê6 à présent 1111 accord 
unanime sur les premiers principes it posc1· dans toutes les législations : 

cc L'auteur initial, le scénariste, le metteur eu scene, et l'ëditeur, lorsqu'il aura contribue 
û la réali~ation ar6stiquc du scênario it l'écran, nurontles n11'·mes ch·oits de collaboration !illl' 
l'œuvre commune. 

<< Celle-ci ne pourra èt re •·eprése11t<~e ct aflichêc qu'accompagnée du nom des collaho
rateurs. 

cc L'œtt\TC cinématographique doit être protêgéc au m~mc titre que les œu\TCS litté
mires el ch·mnatiques, sans ancunc restriction ; il y a lieu d'efface•· de la CouYcntion d'Union 
de Berne rcvisée à Berlin la restriction qu'elle contient it cc p oint de vue. >> 

Le Comité exécutif de l' .Association est chargé de tmnsformcr cette Commission en 
une Commission permanente, que l'on complètera s'il y a lieu, qui reprendra les autres 
propositions préparées par la Commission, pom-suiYra l'étude d'un projet de loi-type sm· la 
ciné mat ographic et étudiera les dive1·ses q ucstions ù résoudre. 

Association litt. ct at·t. intel'u., Pal'is 1925. 

Le Congrès êmct le Y(eu que soit constituée une Commission permanente et autonome, 
chargée d'étudier, du point de vue international, d'une part le statut international de l'art 
et de l'industrie cinématographique, d'autre part les droits tant d'ordre moral que matériel 
des iutéresséR. 

Le résultat de cette êtudc :;cra transwi~ directement aux orgaui~nnes qualifiés de la 
Société de:; i\a Lions, notamment ;\ l'Institut international de coopêmtion intellectuelle, it 
l'Institut de droit 1n·ivé de Home ct, de mème, aux Bureaux internationaux •·éunis de ln 
Propriété industrielle, littérait·c ct artistique à Berne. 

Congrès international du cinématographe, Pat·is 1926. 

Droit d'exécution des œuvres musicales. 

Le Congrès ëmel le vœu que, lors de la rcYision de la loi danoise sur le droit d'auteur, 
rendue necessaire par la ratification de la ConYention de Bcme reYiséc, l'article 2, lettre b, 
soit modifiè dans le sens de la suppression de la mention de résc•·vc exigée pour l'exercice elu 
droit d'exécution des œuvres musicales, ct que l'adjonction il ccl article excluant cc droit par 
rapport aux danses, chants, petits morceaux isolés ou parties d'œu\Tes plus grandes, dispa
raisse à l'occasion de cette reYision. 

Association litt. ct ;ut. iutcrn., Copenhague t909. 

Instruments de musique mécaniques. 

Le Cougr~s de :\layence demande à nom·cau, comme le Congres de Neuchâtel, la snp
prcssion du n° 3 du Protocole de clôture de h Convention de Berne, c'est-à-dire la suppression 
de toul régime de faveur pour la fabrication ct la vente des instruments de musique méca
mqucs. 

Il considère que le systêmc de licences ·obligatoires proposé à la Conférence de Berlin 
}lOl'tcraÎt Ulle atteinte SÎ graYe au principe lllême du droit d'aulCill' que le statu quo serait 
enco1·e préfërable. 

Il insiste pour l'adoption du second alinéa de l'article JO tel qu'il avait été •·êdigê â 
Neuchâtel, en ces termes : 

cc Est également considérée comme illicite la reproduction d.'unc œuvre sur des organes, 
interchangeables ou non, destinés à l'exécution ou à la p1·ojection de cette œuvre au moyen 
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d'instmntrut~ mêcaniquc~, tel~ <tue leK instnnnents de mu~ic.ptc ù cylindre~, it diMJllCll 0 11 

cartons perforé~, le)\ phonographe)\, einématogt·aphcs, etc. ll 

La l{Ucstion ~i importante des einèmatographcs ~crait aiusi tranchée eu même temps 
que celle des Înl>tnnnenis de musique mécaniques et des phonographes. 

En tout cas, il doit être bien entendu que la liberté de reproduction accordée par le n° 3 
du Protocole de Clôtm·e uc s'étend pas it l'exécution. 

_\s,ociation litt. et art. intcm., i\Ia~·cnce -l!JOS. 

Le Congrès appuie saw; resct·vc le pt·ojet de texte ci-apré~ adopté en 1907 par la Confé
rence de i\cudni tel de l'Associa! ion li ltéraire et artistique internationale et destiné it t'Clll
placer le numéro 3 du Protocole de clôture de la Convention de Berne : 

cc Sont spécialement comprises parmi les représentations illicites auxquelles s'applique 
la présente Convention : les appropt-ia ti ons indirecte<> non autorisées d'un ouwagc littéraire 
ou artistique, telles que les adaptations, arrangements de musique, transformation d'utt 
roman, d'une nouYelle, d'une poésie, en œuvre dramatique, dramatico-musicalc ou réci
proquement, etc. 

<< Eot également considérée connue illicite la reproduction d'une œuvre sm· des organes, 
interchangeables OU non, destinéS <'t J'execution ûU it la projection de Cette ŒUVl'e au moyen 
d'instruments mécaniques, tels que les instruments de musique a cylindre, à disques ou 
cm·tom perforés, les phonographes, cinématographes, etc. n 

Congres international de~ èditems, Madrid -1908. 

Le Congrès sc réjouit de trouver, dam l'alinea J.er de l'article 13 du texte de la Convention 
de Berne re\"Îsée, le principe du droit exclusif, pour l'auteur d'œu\TC~ musicales, d'auto
t·iser : 1° l'adaptation de ces œuvres ~t des instruments servant à les reproduire mécanique
meut ; 2° l'exécution publique des mêmes œuvres au moyen de ces instru~nents. 

i\Iais il exprime le regret que le 2me alinéa permette aux législations intérieures d'ap
porter dans l'application de cet article des réserYes et conditions, et souhaite,· en renou
velant le vœu des Congres antérieurs, que ces principes soient reconnus dans toutes les 
lègisla ti ons de l'Uni on sans aucune atténuation ; en tous cas, les réserves ne devront pas être 
de telle nature qu'elles paralysent, en rcalité. le droit reconnu par l'alinéa fer. 

L'aljnéa 3 etablissant la nou-rétroactivité du principe de l'alinéa ter doit être interprété 
en ce sens que la liberté de reproduction maintennc par le3 dispositions transitoires ne 
s'entend que des reproductions qui étaient licites, soit d'après la Conveution, soit d'apt·ès la 
législation intérieure : elle ne doit s'appliquer qu'à la reproduction, par les mêmes fabricants, 
de ce qui a été effectivement utilisé et seulement pour le même genre d'instruments. 

Il est bien entendu que le droit d'exécution n'est pas compris dans les dispositions 
t ra nsitoircs. 

Association litt. et art. intern., Copenhague 1909. 

Le Congrès, après un examen d'ensemble des législations sur la reproduction musico
mécanique, et en considération d'une situation économique générale, qui menace, en l'es
pèce, de compromettre gravement les intérêts de l'auteur, émet les vœux ci-après : 

10 Que chaque pays ait le souci de mettre sa législation en harmonie avec la C01wention 
de Berne ; . 

2° Qu'il soit uni,·ersellement et expressément reconnu que la Convention de Berne 
stipule par ses dispositions un minimum obligatoire de protection à accorder -par chaque 
pays contractant ; 

30 Que la licence obligatoire, qui, par définition, est restrictive du droit d'auteur et 
porte ainsi atteinte au droit le plus imprescriptible, soit ahandonnée dans toutes les légis

lations ; 
4° Que le mot « œuvre n, quant au principe de la non-rétroactivité (posé par le § 3 
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de l'art. 13 de la Conventiou), soit modifie dnns le sem de<< rerwoduction ''el Itou << d'mllvl·e 

ell SOl H ; 

5° Que les sanctions prévues coutre les contrefacteurs soient d'une façon générale plu~ 

sêYèrcs ; 
6° Que les formalités justificatives ou autres auxquelles l'auteur est astreint pour ln 

~au\'egarde de ses droitli soient simplifiées dans tonte la mesure du possible; 
7° Que tons les gouvernements, notammeul cenx des pays limitrophes de l'Allemagne, 

1wcnnent rapidement les mesmes les plus efricnecs pour cnrnyc1' l'importation frauduleuse 
t oujom·s croissante des reprod uc t ion5 musien-mécaniq ucs. 

Congrb international des Socicl(,s de pertt!plion ùcs droits d'autcm, Bertin 1922. 

Rétroactivité. 

Eu ee qui conccrue l'al'ticlc J'I, le Cungrb c:;LÏ111e qu'il c:;L prid'i!l"ahlc de s'en teuir à 1<< 
rédaction proposée par le Congl'es de l\cuchùtcl, qui déclare la Com·cHtion applicable à 
tout(;:; les œuvres dùjit c1·cées nu moment de sou entrée en vigueur, cette disposition visant 

aussi hicu l'accession d'un nonvel.État que les rcYisions succesSÎ\'CS. 

Dans tous les cas, il y a lieu de supprime•· l'alinén 2 de la propositiou allcumndc qui ne 

peut ,·iser que l'hypothèse spéciale de l'adoption du principe de l'indèpendancc des droit~ 

cette proposition semit inacceptable au point de vue de l'aeccssion de n ou\'eaux l~tats. 

Association litt. ct art. intem., :\Iaycnce -1908 

Usurpation de signatures. 

li t:On\·icndrail •[ne lorsque le délit de suppression de la signut m·c de l'anlcHI' sera adwis 
dans les cliYcr~cs lêgislatious, la Com·ention d'Uniou prenne des mesure:; pour eu assurer la 

rêp•·ession internationale, telles que la saisie it l'importation des œuncs introduites sans ~a 
signature et que la saisie puisse ê.trc c!l'cctuéc ,·. la requête des société~, syndicats ct grou· 

pcmcnts artistiques lègalement recon11u;;. 
Union pro\"inciale franrni>e des ,\rts dt~CoJ·atifs, Congrê·s du ,\Iunich 1908. 

Le Cougrés cstiwe qu'il y amait lieu de rappeler ü l'attentiou du GO!n·cmctllCill le vœu 

êmis par la Confércucc de r·evision de Paris eu ces tcnncs : 

<< Il est dêsirahlc que des dispositions pénales soient insèt·ëes dans les legislations natio

nales afin de réprimer l'usurpation des noms, signatmes 011 sigucs des autcm·~ en ·matii·nJ 

d'œn\'rcs lit.tét·ait·es ct artistÎ<[ttes. » 
.\ssociation lill. cl art. intcm., Ma~·oncc 1908. 

Arrangement concernant le dépôt international des dessins et modèles industriels. 

Le Cong•·es : 
Considémnt que ln protection iutcrnaliowdc des œu,Tes d'art nppliqnë: des dessin~ 

el modèles, ct gènéralemcnt de luntc~ les creatiom de lu forme, HC sera efficace t[UC le jom où, 

d'une façon générale, les productcm·s seront protégés daus les législations intérieures par les 
lois régissant la propriété artist iquè, ct dam le rêgimc iut ct·nnt imtal, pur la Com·ent itnt 

d'Union rclath·e h la pro1wiét~ littéraire ct m·tisticrne; (1u'cn fait: netucllellleltl, si la Cml\'en
tion d'Unionlittérait·c ct artistique implique la protection des ŒU\Tcs d'art appliqni~, c'est ù 

la Con \'CntioH d 'Union pour la protection de la pro p1·iêt é i nd uq ri elle '[ tt e so nt rat 1 a<" hés lt•s 

dessins et modeles ; 



Émet le vœu qu'en attendant que la protection des créations de la forme puisse être 
complètement assurée par la ConYcntion d'Union de Berne revisée, relative à la propriété 
littéraire ct artistique, un arrangement particulier intervienne à bref délai, dans le lmt de 
faciliter, à titre proYisoire, le dêpôt intenmtio11al des dessins ct modèles ct de.> œuHcs d'art 
appliquè lorsque les luis internes prt'~voicnt ce dépôt. L'arrangement deuait être rédigé de 
ll!anière i1 n'apportct· aux prescriptions des lois internes actuellement en vigueur que les 
modifications indispensables ; il denait, toutcfoi:', comporter une durée de protection 
lllinima, de vingt-cinq ans par exemple, ct faire disparaître les déchéances pour non-exploi
tation ou pour introduction dans le pays où la protection est rédamèe, qui existcut encore 
clam certaines lois internes. 

Le projet d ' arrangement pour le dcpôt intcJ•national des dessins cl modèle~, établi 
clans cet ordre d'idées par le Bnrcan intel'llational de Bcme, en exécution du mandat (1ui lui a 
été confié dans ce but à la suite de la Conférence de revision de la Convention à \Vashington, 
devrait être acccpt é tel quel par le pius grand nombre possible d'États, sn us réscrYe de voir 
compléter le règlement d'exécution par des dispositions organisant pratiquement l'emploi de 
l'em·eloppe Solcau prhu à l'article 6 dudit arrangement, lors de la prochaine Conférence de 
rc"·ision de la Convention de 1883 relatiYc ù la propriété industrielle, qui doit sc tenir a 
La Haye en octob1·c 1925. 

,\sôociation litt. et art. intcrn., Paris i925. 

Protection internationale. 

La cinqmeme Conférence iutemationalc des ]~tats américains décide de recommander 
aux gouvernements signataire~ de la ConYcntion de propriété littéraire ct artistique conclue 
ù Buenos-Aires en 1910, qu'ils l'aient ou ne l'aient pas ratifié, d'inserer dans leur législation 

iutêrieure des dispositions sur les points suivants : 
:1.0 ~lc\iures nécessaires pour l'enregistrement, dans l'office respectif de chaque pays, des 

droits des auteurs ct publicité appropriée donnée ù ces droits afin que les commerçants et 
autres intéressés connaissent ces inscriptions au regi:;trc ct la p1·otection garantie aux œu\'res 
des étrangers par les lois l ocale~ ; 

2° Adoption d'une procédmc lègalc cffteat:c destinèe ù obtenir m1 arrangement com·e
nablc en ca~ d'atteinte aux droi1s d'm1 auteur dont les œuHCS am·ont été enregistrées régu
lièremcn t ; 

3° Extensiou, dam chacun des divers par s, d'une protection réelle accordée aux pro
priétaires des droits d'auteur en Yertu d'arrangements internationaux, de lois, etc., ceci dans 
le but de pré·Yenir l'importation el la vente d'éditions non autorisées. 

Confèrencc pau-amêricainc d e Santiago iU23, 

Traduction. 

Le Cung1·ès charge le Comité exécutif de rechercher les moyens d'assurer, dans les 
rapports intemationaux, le choix des traducteurs, le con1rôlc des traductions et de fournir 
les renseignements pratiques au point de Yue de l'édition. 

Association litt. ct art. intcrn,, La Haye 1913 
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') VOEUX SE RAPPORTANT 

AUX LÉGISLATIONS INTÉRIEURES 

Résolution générale. 

Le Congrès souhaite qu'au moins dans tous les pays de 1' Uniou, notamment en Espag11e, 
Grèce, Italie, Pays-Bas, Pologne, Tchécoslopaquie, sc constituent des sections nationales de 
l'Association littérait·c ct nrtisti<juC interna 1 ion:-~ le, sur le modèle de la section roumaine, ct 
que des efforts soient faits pour l'amélioration des lois en prenant pour hase le projet de loi
type de l'Association et les lois complémentaires les plu~ récentes ; que nota mme nt l'Espagne 
veuille bien reviser sa loi de 1879 sur la propriété intellectuelle dans le sens de la loi française 
toute récente du 19 mai 1925 sur le dépôt légal, prévoyant ce dépôt comme une ius1ÎLut.ion il 
part, destinée à enrichir les collections publiques mais entièrement en dehors de toute 
connexite aYec la reconnaissance des droits des ·auleurs ct de leur~ ayants cause, lesquels 
devraient être protégés sans fonualité aucune, comme dans le régime intematiunal de la 
Cotn·cntion de Berne rcYiséc. 

Association litt. ct m·t. intcrn., Paris Hl25. 

Loi-type. 

L<: Congrè~, apr·è~ avoir procùdé ù 1111 n ouvel cxallten du projet de lui-ty pc, cu appt"OliYC 
tontes les dispositions, sauf à en pcrfccti01mer la redactio11 et prie le Comiil~ d'en faire une 
nouyciJc édition, en tenant complc des uhscrYalÎou> qui ont été éclrmrgéc~ ; il y aura lieu cu 
toul cas de t•èdigcr de nouvcntrx arLicles au mjcl dtt ciuélliHtographc ct de Lt radiophu)tic, 
de t1·aitcr ln question dn dt·oil de~ erôancie•·s de l'alllelll' cl de poser les t·ègles ('.sscntiellcs ü 

appliquer dnns les rapports cnlre aulem-s r~L érlilcm·:-. Le Congrès attire l'attmttion du 
Comite exécutif sur le droit imprescriptible de l'auteur ;\ cc que son œu\Tc, même non 
exposée pnhliq uemcut, ne soit ni détruite ni même mo di fiee. 

Association litt. ct art. intcrn., Varsovie 19:l6. 

Loi polonaise. 

Le CougTès esl lrcut·cux de saluct• ln ItOllYellc loi polmtai>c oit se trouvent rappelés les 
principes qui forment la base du projet de loi-type et. remercie les éminents juristes polonais 
qni ont. participé à la preparation de la loi ct o11 t fait connniLre les motif8 qui en aYnient 
déterminé les principales dispositiom. 

Il regrette le développement des restrictions qui ont tHé apporlùcs aux principe~ et il 
émet le vœu que l'ê\·olulion 11ltérielll'e de la légi~lation polonai~e la rapprochera de plu~ en 
plus llc l'unification 5ur le projet de loi-type. 

Le Cougrès apprêcic notamment la notion du droil moral telle qu'elle est précisée claus 
la loi polonaise. \lai~ il estime qu'il ;- a lieu llc compléter la loi en prévoy~mt le recours en 

6 
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ju:;lÎt:C JlOUl' faiL rc:;pccter l'œuYre aprê:; la lllOrl de J'auteur, lllèlllC Cl1 dchor~ des hêrÎtier:; 
et au bc~uin coulre eux. 

Association litt. ct art, inte1·n., Varsovie i9:2li. 

Unification des législations relatives à la procédure d'arbitrage 
pour régler les litiges entre les citoyens de pays différents. 

Le Congrès, 
Considérant : 
Que, pour regler les différends en matièJ>e commerciale ou industrielle, principalement 

dam les relations internationales, la nècessité s'impose d'une procédure rapide et peu coû
teuse ; 

Que, pm· conséquent, des mesures doiYent être prises pour m.cttre à la disposition des 
commerçants et industriels de tous les pays les organisatious nécessaires au fonctionnement 

. de l'arbitrage dans les contestations entre citoyens de nations difl'éJ•cntes et que, à cet effel, 
il y a lieu de s'inspirer des }H'êcédents fournis par le r·èglcment d'arbitrage de la Fédération 
internationale cotonnière et par celui du Congrès international des êditenrs, en tenant 
compte aussi des importants 1·ésultats de l'enquête proposée par la Chambre de comme•·ce de 
Berlin et de ]\n-ant-projet de règlement rédigé par la Chambre de commerce de l\'ew-York, 
c'e5t-à-dire d'organiser des collèges internationaux d'arbitres pour chaque profession ou 
groupe de professions militaires j 

Considérant, en outre, d'après les rapports de la Fédération internationale cotonnière, de 
la Chamhrc de commerce de Paris, de la Société pour la dêfeme du commerce ct de l'industrie 
de :\lm·seille et d'autres associations ; 

Que la reconnaissance, par tous les l~tats, de la YaliJité de la clause compromis~oire 
iusèréc dans les contrats entre commm·çants el industriels, s'impose comme l'uue des condi
tious essentielles à lu realisation de l'arbitrage intemutional dans les litiges qui naissent des 
transactions entre com111erçants de pays difl'érenls ; 

Qu'il est également nécessaire que, dans lous les Êtals, le législateur adllleltc les êtran
gers à remplir les fonctions d'arbitre ; 

Et qu'il accorde force exécutoire aux sentences arbitrales étraugèrcs, s'ans exiger un 

UOU\'CHU jugement SUl' Je fond i- mais SOUS réserYC que l'aUlOI'Üé compétente vcrifieru ~i 
les .règles de la procédure out ètc obsenccs et si la sentence est rendue en eonformitè du 
droit public intcrnalioual et du droit public iutemc dn pays daus lequel force exécutoire 
cs l demaudêe ; 

Enfin, q ue même la forme de~ jugelllcuts arbitraux soit unifièc, autant que possible, au 

sujet du HomltJ'C des arbiii·c~, du dèpôl el de la ra1ifieatiou des sentences, des moyens d'np
pel, etc.; 

Êmct le Yœu 
Que les Chaml)l'cs de commerce et Associations commerciales et industrielles réunies 

da us les respectives fèdéra ti ons ou liées par des rapports fédcra tifs, organiseul des collègc5 
tl' ar hi tres in teruatiouaux par profession ou groupes de professions similaires ; 

Décide·: 
Que le Comité permauent des Congrb com 'O(JilCI'a une Conférence technique interna

tinnule furmée de r eprésentants des Chambres de commerce, de:; Fédérations et des Associa
tion:; commerciales et industrielles, assistés de juriscousultcs des divers pays représentés au 
Cong•·ès, à l'eiTct d 'élaborer un aYant-projet de Couvention internationale wr la procédure 
d'arbitrage pour régler les litige5 entre citoycm de pay;; différents ; 

Et qu'cnsnitc le Comile pcnnaucnL saisira ~c ccl. avant:-projet le Gouvernement de la 
Hcpuhlique hançaisc cl le priera d'inviter les autres Êtats à une COl{férence diplomatique 
internationale, qui aura pour mission d'établir, sur les hases de l'avant-projet elahorê par la 
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Conférence technique, uue Convention i ntemalionale sw· la procédure d' cwbùrage pour régler 
les litiges entre citoyens de pays diffé1·ents. 

Congrès international des editeurs, Am~terdam 19'10. 
Gongrè.> inte~national des Chambres de Gornmcrcc, Paris fûJIL 

Le Congrès <1.u livre, estimant !fliC le memento des règles c11 usage cL points û prévoir 
dans les rapp1 rls entre auteurs ct éd ir cnrs, memento rédigé en 1.898, peut ct doit ~1re 
réexaminé, 

Emet !e vœu: 
Au lendemain de la clôture du Congrès, le Cercle de la librairie d'une part, et la Société 

des gens de lettres d'autre parl, nommeront l'un et l'autre une Commission de cinq membres. 
Ces deux Commissions sc réuniront et rèdige1·ont en commun tm rapport sur les modifications 
ct additions qu'il pourrait y avoir lien d'apporter à ee memento, rapport qu'elles soumettront 
â l'approbation de chacun des Comités des groupements qu'elles représentent. 

En outre, pour affirmer l'union trui duit exister entre les auteurs eL les éditems, le 
Ct-11grès du livre, considérant qu'il e!'t ulilc de supprimer, d'une part, les frais de ju~tice 
'iui sont toujours onéreux; d'autre part, la publicité qui n'est jamais profitable lorsqu'un 
Jifférend se produit entre les deux parties contractantes d'un traité, charge cette même 
Commission d'étudier les mo)'cns de créa ti on d'une Commission arbitrale composée en 
parties égales d'éditeurs et d'hommes de lettres, Commission qui auPa ù connaître les litiges 
et'qui jugera en dernier ressort, en ve1·tu des ponvoi1·s que la législation confie anx Comlllis
sions d'arbitrage. 

Congrès national du linc, Pal'is l!lt:. 

Articles de journaux. 

Le Congrès de la Presse belge, cou\· aincu de la nécessité de haser les rapports entre le~ 
journaux sm· le respect du droit d'autem el du droit commun de propriété, de les imp1·égnel' 
d'une sc1·upulcnse col'l"ection confraternelle: émet le Heu de voir appliquer strictement la 
disposition légale aux termes de laquelle tonte reproduction d'un texte quelconque, cmpr11nlê 
à une autre ptthlieation, soit aecnmpaguêe de la signature placée son~ ce titre, ct que meut ion 
soit faite de sa source. 

Congres de la presse belge, Bruxelles 191 O. 

Annonces empruntées à des confrères. 

1. Ell règle générale, aucun besoin ne se fait sentir pom insérer dans les journaux el 
revues des annonces de remplissage, puis1ru'il est possible de remplacer les annonces qui 
manquent par du texte rédigé. Lorsqu'il se produit une lacune dam une p<lge consacrée 
aux annonces, les feuilles avec ou sans texte rédigé peU\·ent entièrement satisfaire au besoin 
technique de remplir ee ,·ide en y insérant des annonces propres destinées à la réclame, 
à l'abonnement, ù des livres, etc. 

2. En tout cas, l'inserti::m d'annonces non commandées cL non payées, e1npruntées à 
d'autres feuille!', ou la réinsertion, sans fmis, d'annonce~ parues précédemment ou, ec qui est 
pire, la publication d'annonces fictives, soit sous le nom d'une maison, soit sous chifl'rc, 
doit être réprouYée comme contraire à l'industrie de l'édition el aux intér~ts des éditeurs de 
journaux et constitue une concurrence déloyale. 
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3. Lorsqu'un èditeur r~time de,·nir procéder, pom de~ raison!' «[llclcmtrJlles, ù la réilll
prc~~iou (1Vacfulrucl,') d'annouces qui lui ~emhlcnt impnrtan1cs, il faut: 

a) Que la réimpression puisse ê1rc rccollnliC ncttemcnl pa•· 1oul lecteur; 
b) Que la l'éimpression sc maintienne, mèmc cu cc ca~, tlaus des limites raisonnahlcs 

(v. aiT«\t dLL Trilmnal de l'Empire en matic'l'C eivilc, vol. 73, p. 268) . 

. \ssoci;Jliou de la prcs~e professionnelle allemande, Berlin 1915. 

Contrat d'édition. 

Dèsircux que dans le domaine de la création lit tcrairc euuunc dans tous les au Lrcs 
modes de l'activité nationale toutes les forces du pays soient exclusiYement consacrècs à la 
propagation de la pensée fran«;aise et au dèYeloppemcnt des industries françaises qui s'y 
rapportent, 

Le Congre;; emet le ,·œu q liC : 

Ponr asstu·et· le complet succès de l' cfl'o•·t co11unun ct tntYaillcr ensemble dans une plus 
ètroitc union ;\ Ill prospéritè COllllllUne, les ecri,·aius ct les éditcltl'S dont les intèrêts sont 
etroitement solitlaires appliquent inYariablement dans la fèCOllde sècurité résultant d'une 
estime ct d'une confiance rôciproques, leur ,·olonlé pareille d'une ~ollaboration intime, 
franche ct cordiale, ayant pour principe, :::.clou l'èquitè ~t les lois, le respect absolu du droit 
d'auteur sous toutes ses iormes, ct quels que :;oient les modes actuels cl lu lurs de la production 
littérait·e. 

Cougrès national du liHc, Paris 1917. 

Dépôt légal. 

Le Congrès renouYelle le yœu que, daus les pa)'S où le dépôt légal est obligatoire, l'omis
sion des formalitès n'cnt raiue pas la déchéance du droit de propriété. 

Congres international des éditeurs, :Madrid 1908. 

Le Congrè~ applaudit au Yote de la loi sur le dcpût legal, du :l9 mai 1925, obtenu en 
France grâce aux tt·ayaux de l'Association littéraire ct artistique internationale et au concours 
des societes littéraires et artistiques françaises et des corporations d'èditeurs ct d'imprimems ; 

Émet le ,·œu que la loi sur le dèpôt lègal soit recommandée dans les pays étrangers 
pour assurer la conservation des œuvres de la pensée ; 

Exprime le désir que les formalités du dépôt légal, ut iles pour établir la date de publi
cation, ne puissent jamais être considérées comme une condition :\ laquelle puisse êll'c 
suhmdonné l'exercice du dt·oil. de l'autem. 

.·\ssoeiation litt. et art. intcru., Paris 1!)25. 

Droit moral de l'auteur. 

Le Cm1grcs èmct le Yœu que dans toutes les législations il soit établi en principe que 
l'autcm d'une œuYrc littéraire ou artistique, même s'il a cede cette œm-re en pleine propriété, 
mais sans renoncet' à sa qualité d'auteur, n'a cédé que le droit d'en jouir et de la reproduire 
telle qu'elle est., sans aucune modification, et qu'il conservera sur elle un droit moral lui 
permet tant de s'opposer à toute reproduction ou exhibition publique de son œuvre altérée 
ou modifiée. 

Congrès inlcm. des Associations de la presse, Berlin 1908. 
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Effet de l'enregistrement des œuvres. 

La propriété intellectuelle naît et s'établit d'eH~- mème et appartient tou jours a celui 
qui conçoit, acquiert ou hérite une œunc. L'inscl"iption au rcgistt·e ne doit pa~ être ohli
gatoit•e ; elle cou~tituc seulement une mcsm·c administrati,·e destinée au dé,·eloppement des 
bibliothêques puhliques et à lu constatation des dates de publication, et ne saurait dés 
lors être nécessaire pom· établir le droit de propriété. 

~diteurs et lib1·aires espagnols, assemblee de Barcelone 190(). 

Lettres missives. 

Le Congrès émet les vœux suivants : 
1° Que la lcgi~lation de chaque pays dê.clare que les lettres missives doivent ètrc consi

dérées comme œuvres littéraires, protégées au même titre et réglées par les dispositions 
concernant la propriété littéraire ; 

2.0 Que les lettres missives ne puissent être publiées sans le consentement des deux 
parties ou de leurs héritiet•s ou ayants droit ; 

3° Que, dans le cours d'une-procédure, il ne puisse être produit que les lettres missives 
concernant l'ins lance en cours, et qu'il soit absolument interdit, pendant la pé1~ode de 
protection légale, de publier les lettres missives étrangères â l'instance en cours, sans l'auto· 
risation des deux parties ou de leurs héritiers ou ayants droit ; 

4° Que, pour les lettres missives, l'éunies en collection, qui n'ont pas êté publiées du 
vivant de l'auteur, soit reconnue la protection accordée aux œu,-res posthumes en faveur de 
leur légitime propriétaire ayant le droit d'en faire la publication ; 

5° Que le fait d'ajouter un document inédit dans la nouvelle édition d'un recueil publié 
ne change pas la durée de la protection. 

La publication posthume des lettres missives sera licite pour celui qui en est le proprié
t aire légitime (par don, achat ou héritage), sous des réserYes et conditions à déterminer. 

Congrès interuational des éditeurs, Madrid 1908. 

Œuvres d'architecture. 

Le JXme Congrès international des architectes, réuni à Rome en :1.911., 
Rappelant, d'une part, les neux emis depuis 34 ans dans les Congrès internationaux des 

architectes et de la propriété artistique, ainsi que dans les Congrès internationaux de l'Asso
ciation littéraire et artistique internationale, et notamment à ~Iadrid en 1904, à Londres 
en 1906, et à Vienne en 1908 ; 

Rappelant, d'autre part, les progrès accomplis depuis 34 ans dans les législations euro
péennes sur la protection des œuvres d'architecture, notamment la loi espagnole de 1879, 
la loi française de 1902, la loi allemande de 1907 et la Convention de Berne de i886 amendée 
par l'Acte de Paris de 1886, et par la· Conférence de Berlin de 1908 ; 

Rappelant, enfin, le vœu émis au Congrès artistique international, tenu à Rome en 1911, 
qui a 1woclamê la légitimité de la protection uniforme de toutes les œuvres artistiques, y 
compris celles d'architecture, pendant la vie de l'auteur, et au moins cinquante ans après 
sa mort; 

Affirme : 
fo Que l'œn\Te d'architecture doit être protégée dans toutes ses manifestations artis

tiques ; 
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2° Que les dessins d'architecture, comprenant les dessins des façades, extérieure et 
intérieure, les plnns, coupe et élévation, et les détails décoratifs, constituent la première 
manifestation de la pe"nsée de l'architecte, et l'œuvre d'architecture ; 

3° Que l'édifice n'est qu'tme reproduction, sur le terrain, des dessins d'architecture; 
Et renouvelle le veen que l'œuvre d'architectnre et tous les dessins qui la composent, 

cmemble on séparément, ainsi que la construction et toutes autres reproductions, soient 
protégé~ pendant la vic de l'auteur et pendant un délai minimum de cinquante ans nprès sa 
mort, en même temps que toutes les œuvres artistiques de peinture, de sculpture et autres, 
dnus toutes les législations et les conventions internationales. 

Congrès international des architectes, Rome 1911. 

Aliénation des œuvres d'art. 

Le Congrès proclame à nouveau le principe que l'aliénat ion de l'œuvre d'art par l'artiste 
n'entraîne pas, ù moins de stipulation formelle en sens contraire, aliénation du droit de 
reproduction. Il exprime le veen que le Parlement adopte au pins tôt la proposition de la loi 
déposée par ~1. Couyba à la Chambre et au Sénat pour faire expressément comprendre ce 
principe dans les textes légaux. 

Union pt ovinciale française des arts décoratifs, Congrès de Munich 1908. 

:1. En vue de l'application de la loi du 2 m•ril 1910, relative au droit de l'auteur en cas 
de cession de l'œu\-re d'art, le Congrès recommande aux artistes de ne céder leurs œuvres et 
leurs droits tl'auteur qu'en se réservant la surveillance des reproductions et une redevance sur 
la vente des exemplaires, en Yertu de conventions détaillées telles que celles élaborées dans 
les divers groupes et sociétés artistiques. 

2. Le Congrès émet le vœu que les lois de tous les pays répriment comme un délit la 
suppression du nom de l'auteur sur son œuvre, à l'égal des faux dans les signat ures et attr i
butions d'œuvres d'art. 

3. Le Congrès émet le vœu que les artistes de tout genre, y compris les dessinateurs et 
scnlpleurs d'ornement, soient sans distinction expressément protégés dans tous le,: lJ·aités 
internationaux, et spécialement dans le traité d'Union internationale, dit Union de Berne, 
lurs de la plus prochaine revision qui en sera soumise aux divers États adhérents. 

Union provinciale française des arts décoratifs, Congrè~ de Toulouse 1910 .. 

Copies faites dans les musées. 

Le Congrès, 
Considémnt qu'il est juste que l'artiste bénéficie de toutes les reproductions de ses 

œuvres ; 
Estimant que, dans tous les pays qui assurent la protection des œuvres artistiques, il y 

a lieu de réglementer d'une façon précise les droits de reproduction ; 
Émet le vœu qu'il soit reconn~, en principe, partout que : 
1° Pour pouvoir copier ou reproduire les œuvres des artistes vivants, exposées dans les 

nwsées ou collections publiques, il est indispensable d'avoir obtenu au préalable le consen
tement par écrit de l'auteur ; 

2° Que, cependant, les conservateurs des musées pourront autoriser la copie des œuvres 
des artistes vivants, mais dans un but d'étude seulement, à la condition que cette copie 
soit faite dans une dimension qui ne permette pas de la confondre avec l'original ; que le 
copiste soit tenu d'indiquer clairement le nom de l'auteur à côté de sa signature, en spécifiant 
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le mot <<d'après >>, ct que cette copie porte le timbre du musée oü l'œuvre est exposée, avec 
cette mention : << Copie. -Droit de reproduction rése1·vê. » 

Congrès interuational des artistes, Paris 1912. 

1° Pour pouvoir reproduire les œuvres d'artistes vivants (ou morts depui'l moim de 
50 ans) exposées dans les musées ou c0llections publiques, il den-ait être indispensable de 
justifter du consentement de l'auteur ou de ses ayants droit ; 

2° Lorsque l'artiste aura cede ses droits a l'État ou a une administration, l'État ou l'ad
ministration devrait réserYer Ù l'artiste OU Ù SeS ayants droit, a l'égard des reproduct ions 
commerciales qui pourraient être autorisée~, un droit analogue à celui que l'Ét~t concède 
lui-même à l'auteur pour les éditions exécutées dans les manufactures nationales ; 

3° Les conservateurs des musées pourront autoriser la copie des œmTes d'artisles 
vivants, dans un but d'étude seulement, mai~ à la condition que celte copie soit faite dans une 
dimension qtù ne permette pas de la confondre a Yec l'original, ou snr une toile ou papie1· d'un 
modèle spécial affecté à ce genre de copie, en outre que le copiste !!Oit tenu cl 'indiquer claire
ment. le nom de l'auteur, à côté de ~a signature, en spécifiant le mot- d'après- et que ccli e 
copie porte le timbre elu musée où l'œuvre e~t exposée, avec cette mention : copie, droit de 
reproduction réservé ; 

4° Dans le cas où le copiste fet·ait commerce des copies par lui exécutées, l'artts te con
servera toujours, sans qu'il soit ·besoin d'appeler l'État en cause, le droit de sc pounoir 
comme il avisera, tant au point de vue de ses droits d'auteur que de son ch·oit moral méconnu. 

Union provindalc fran~ai;;e des art~ dëcoratifs, Dijon HH:?. 

1. Le Congrès estime que le dl'Oit. de l'artis1 e sur sou œuvre ne clc,·rait subir ancune 
restriction ~n modification par le setÙ fait que l'original de son œuvre a é1è acquis p:n· l'l~:1at 
ou exposé dam un musée de l'État. 

Pour pouvoie copier ou reproduire, dans les m~mes dimcu:;inn~ on dans des dimcmions 
différentes et par un moyen et dans une matière quelconque les œuvres d'art exposées dans 
les musées, il est dès lors indispensable, tant que ces œunes 11c sont pas dans le domaine 
public, d'obtenir le consentement préalable par écrit de leur anteur on de ses heritiers ou 
ayants cause. 

2. Dans le cas où l'État acquéreur sttpulerait, comme condition de son acqms1tton, 
la faculté de reproduction de l'œuvre acquise par lui ou c;-:posèc clans un musèe, cette faculté 
Jcvrait être réglementée de la façon suivante : 

La copie des Œli\Tes exposées ne sera autorisée par le conserva t cur que dans un hut 
d'étude et â la condition que cette copi.e soit faite dans une dimension qui ne permette pas 
de la confondre avec l'original, que le copiste indique cluiremcn l, ù côté de sa signature ou 
de son monogramme, le nom de l'auteur, et que cette copie porlc d'une façon '>stcu~ihlc et 
autant que possible indélébile le timbre dn musée oit l'œuvre est exposée. 

Association litt. ct art. intern., La Haye 1913. 

Création de marques collectives. 

Le Cougeès, considérant l'anmtnge que les 1mn-ques collectives peuvent offrù·, tant pou.
les artistes décorateurs et créateurs de modèles qne pour le pnhlic, dési.ec que les peiucipnlc:; 
sociétés et les groupes d'artistes et d'artisans emploient et répandent des m.nrqnes collcrt i ,·cs 
destinées à l'usage de leurs membres et qu'ils assurent le contrôle des rcprod uctions munies 
de ces marques. II émet le vœu que le législateur garanlisse uux marques colleclives ln 
même protection qn'anx marques individuelles. 

Union provinciale fran\ai~e des arts décoratifs, Dijon 1912. 
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La date de création. Enveloppe Soleau. 

Le Congrès tient a rendre une fois de plus hommage a l\f. Eugène Soleau, qui a consacré 
une partie de son existence à faire reconnaîtt·e les droits de l'artiste et de ses ayants cause ct 
est arrivé, grâce a des efforts constants, à organiser un système de défense et de protectiou 
efficaces des créations intellectuelles. 

Il émet le vœu que l'emploi de l'enveloppe Solcau soit généralisé dans les domaines de 
l'activité humaine, comme moyen de preuve internationale, authentique et officielle, de la 
priorité de création ; 

Il estime que le décret qui réglemente en France l'enveloppe Soleau ne doit être nulle
ment restreint à l'application de la loi du 14 juillet 1909 sur les dessins et modèles ct que, 
s'il y m·ait une difficulté quelconque, le texte deHait être étendu au delà de cette appli
cation ; 

Qu'il devrait en être de même })Our l'usage international de l'enveloppe Soleau JlUl' 

transmission au Bureau de Berne ; 
Que la taxe devrait être réduite et qu'on deHait prévoir le retour, à l'Office de la pro

priété 'industrielle ou au Bureau de Berne, de l'em·eloppe communiquée aux tribunaux ; 
Qu'il y a lieu d'utiliser les moyens de pro]mgande, prévus par ~1. Soleau, pour répandre 

l'usage international de son enveloppe. 
Association litt. et art. intern., Paris 1925. 

Le Congrès, ayant une fois de plus a apprécier les avantages de l'en(Jeloppe Soleau, pour 
la constatation de la date de création d'une œm-re littéraire ou artistique, regrettant que 
l'usage n'en soit pas plus répandu, émet le vœu : 

1° Qu'une propagande plus intensive soit organisée par le Comité exécutif avec le 
concours des associations intéressées ; 

2° Que son fonctionnemen L ne soit pas sons le contrôle exclusif des services de la 
propriété industrielle et qu'il soit clairement indiqué sur l'enveloppe et dans les règlements 
qu'elle peut servir pour toutes les productions intellectuelles ; 

3° Que le dépôt des enveloppes it Berne soit placé sous le contrôle non pas seulement 
du Bureau de l'Union de la propriété indust•·iclle, mais encore du Bureau pour la protection 
de la propriété littéraire et artistique ; 

4° Qu'il soit donné suite aux offres de i\f. Soleau pour, qu'avec le concours des associa
tions intéressées, uue machine à pm·fm·et· soit iustallée comme il vient d'être fait ù Berne et 
dans les principaux pays où la législation assme la pro Lection des œu\'l'es d'art appliquées a 
l'industrie sans formalités. 

,\ssodation litt. et art. intern., \'arsovie 1926. 

Droit de suite. 

Le Congrès émet le vœu que tous les artistes, le Comité pemtanent et les sociétés artis
tiques fassent leurs efforts pour obtenir des pouvoirs publics de leUJ' pays une loi réglementant 
le droit de suite dans les ventes publiques. 

Cougr.ès international des artistes, Paris 1912. 

li est souhaitable que le droit de suite inaliénable établi en France par la loi du 20 mai 
1920 et en Belgique par celle du 25 juin 1921, au profit des artistes, sur leurs œuvres origi
nales qui passent en vente publique, soit l'objet de pareilles dispositions législatives dans les 
autres pays, sous la condition de réciprocité, dans chacun d'eux, entre leurs ressortissants et 
ceux des pays qui auront déjà adopté cette mesure. · 

Association litt. ct art. intcrn., Paris 1925. 
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Le Congrès confirme le vote émi~ par le Congrès de 1925, aux termes duquel il est 
souhaitable que le droit de suite inaliénable déjà établi en France ct en Belgique par des lois 
de 1920 et de 1921 au profit des artistes sur leurs œuvre~ originales qui passent en \ 'e!tte 
publique, soit l'objet de pareilles dispositions législatives dans les autres pays, sous la condi
tion de réciprocité, dans chacun d'eux, entre leurs ressortissants ct ceux des pays qui auront 
déjà adopté cette mesure. 

Le Congrès exprime l'avis qu'au cas où l'idée d'assimiler aux œuvres d'art, au point 
de vue d'un droit de suite, les manuscrits originaux des écrivains et des musiciens re~ tcou

trrrait parmi les défenseurs de la propriété intellectuelle un accueil fa vorablc, rien ne s' oppo
serait à ce que les lois la consacrent par une addition à l'énumération des œuvres auxquelles 
le droit de suite devra s'appliquer. 

Association litt. et art. intcrn., Yarsovie HJ26. 

Procédés d'impression. 

Le Congrès émet le vœu : 
Que, dans toute publication illustrée, le procédé d'impression soit explicitement spécifié 

pour éviter toute confusion ct tracer mnsi une délimitation obligatoire entre les procédés 
industriels ct les procédés d'art. 

Congres national du livre, Paris 191 ï. 

Uniformité de la protection. 

Le Congrès artistique international réuni à Rome, considérant que l'art, dans ses 
diverses manifestations, reste un, et que les droits de l'auteur sur ses œu\TCS sont ct doivent 
être identiques, quels que soient le mérite et la destination de l'œuvre, affirme : 

1° Qu'il n'y a lieu d'établir aucune distinction quant à l'extension des droits de propriété 
entre les œuvres de peintmc, d'architecture, de sculpture, de granu·c ct d'art appliqué ; 

2° Que ce n'est pas l'œmcre rangée dans une de ces catégories: mais l' artiste-autwr qui 
doit être respecté ct protégé par le législateur ; 

3° Que toutes les œuv1·cs reYêtues cl 'un caraetèTc original et pe•·sonncl doiYCnt jouir de 
la p•·otcction des lois et des conventions internationales ; 

4° Que cette protection, émanant du droit naturel, ne doit être soumise ni à l'accom
plissement de conditions restrictives, telles que la mention de réserve, ni h des formalités 
administratives ; 

50 Que toutes les œuvres doivent jouir d 'une protection uniforme, s'étendant à la vic de 
l'auteur ct 50 ans, au minimum, après sa mort. 

Congres i~ternalional d~s artis tes, Rome 19 10 

Œuvres d'art appliqué. 

En ce qui touche l'art appliqué, la protection légale doit être attachée à la personne des 
véritables auteurs ct non édictée en considération uniquement des œuncs. H.éeiproqucmcnt, 
a ucune protection, attachée h un objet commercial quelconque, ne peut êt re opposable au 
droit de l'artiste créateur. 

Union proyindalc fran~aise des at·ts dêcol'atifs, Congrè~ de Munich 1908. 

Indépendamment de la législation sur les dessins ct modèles dans les difféYcnts pa~·~ ct 
de la protection internationale conférée par l'l'nion de Paris, il n'est pas dout~u:--> qu'uw: 
partie des produits qui, jusqu'à maintenant, n'étaic11t soumis qu 'à la protcetion eonfé!·éc au.\ 
dessins et modèles, peuvent être envisagés comme des œuvr-es de l'art industriel ou des 

7 
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œuvres de l'art appliqué. L'assemblée émet donc le vœu qu' il soit accordé pour ces produits 
une protection internationale obtenue sans l'accomplissement d'aucune formalité et équi· 
valant à celle dont jouissent les œuvres d'art. 

Association intcrn. propr. industr., rëunion de Berne Hl li. Congrés de Londres 191:!. 

Le premier Congrès international des arts décoratifs réuni à Gand en juillet 1913, 
considérant que la Convention de Berlin (octohrc 1012) n'a pas précisé le rôle, la place ct la 
participation des artistes et artisans créateur~ de modèles des arts appliqués, dans l'organi
sation générale, les jurys d'admission ct d'attribution des récompenses prévus pour les expo
sitions, émet le vœu : 

Que cette Convention soit promptctncnt co mplêtéc et qu'il l'article 8, après les mots : 
<< les expositions spéciales des Beaux-Arts ))' on ajoute : « les expositions des artistes créateurs 
de modèles des arts appliqués ». 

Le Congrès, considérant qu'il importe que les artistes des arts appliqués se concertent ct 
s'entendent dans tous les pays, pour obtenir rapidement la réalisation et l'application 
régulières de l'autonomie qu'ils réclament, émet le vœu : 

Que les m·tistcs des arts appliqués constituent dans chacun de leurs pays respectifs, 
« un Comité permanent des expositions d'art appliqué>> ; 

Que les artistes fassent reconnaître ct patronner par leurs gouvernements respectifs 
l'organisme ainsi créé pour la défense de leurs intérêts, et de leurs prérogatives d'auteurs 
dans les expositions. 

Considérant qu'il y a lieu de coorllonncr l'action de ces comités permanents nationaux, 
émet le vœ11 : 

Que le bmcau du Congrès soit chargé de la constitution« d'un Comité permanent intm·
national »qui aura pour mission immédiate de faciliter ct diriger la réalisation des organismes 
jugés nécessaires, dans chaque pays adhérent 1:t la Conférence de Berlin. 

Le Comité permanent international coordonnera ct réalisera les décisions prises dans 
les Congrès internationaux des arts décoratifs, qui dcnont être périodiquement organisés 
dans l'avenir (tous les trois ans, par exemple). 

Considérant qnc ces mesures s'imposent de façon plus mgente, étant donné la décision 
récemment prise par le Gouvernement de la République française de t•éaliser une exposition 
spéciale internationale d'art décoratif moderne a Paris en l'année 1916, émet le vœu : 

Que les mesures énoncées plus haut soient promptement réalisées par les artistes ct 
qu'elles soient ratifiées ct soutenues par les gouvernements des divers pays. 

Congres intcr·national des arts decoratifs, Gand 1913. 

Le Congrès émet le vœu : 
1° Que tons les pays adhérents il l'Union de Berne protègent les créateurs de modèles 

de l'art appliqué en comprenant expressément les productions de ces artistes dans l'énumé
ration des œu\TCS d'art ; 

20 Provisoirement et en attendant que les lois des divers pays aient consacré les droits 
des artistes de l'art appliqué dans les conditions prévues par le vœu précédent, le Congrès 
exprime le vœu que, en YUC de faciliter la participation des artistes aux expositions inter
nationales, tout pays organisateur d'une de ces expositions garantisse la protection des 
œunes exposées, dans les conditions précédemment prévues ct pendant un délai d'au 
moins 10 ans. 

Congrës international des arts dècoratifs, Gand 19·13. 

1. Les sculpteurs ct dessinateurs cl 'ornement doivent posséder les mêmes droits légaux 
que tous les autres artistes, quels que soient le mérite, l'emploi ct la destination de leurs 
créations. 

II. Le droit d'auteur1 dans les arts industriels, doit être reconnu en la personne de 
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l'artist~ créateur, et ~tre exercé par l'industriel dans la mesure ou ce dernier est éditeur on 
cessionnaire de l' artis tc. 

III. Les productions des arts appliqués et des arts industriels doivent figurer clans le 
Traité d'Union de Berne et être inscrites dans les conYcntions internationale!', dans l'énumé
ration des œuvres artistiques dont la protection est obligatoire. 

Con~t·ës intemational des Associations d'invcntcurs ct d':u·tistcs indus triels, Pal'is lü Hl . 

Le Congres : 
Considérant que les dessins et modèles, qu'ils soient ou non appliqués a l'industrie, 

coustituent des créations de la forme, que seule la création est génératrice du droit, indépen
damment de l'accomplissement de toute formalité, que l'obligation d'exploiter et l'inter
diction d'importer ne sauraient constituer pour les dessins et modèles des causes de 
déchéance ; 

Émet le vœu que : 
Il soit reconnu par toutes les législations que toutes les œunes des arts graphiques 

et plastiques soient également protégées, quels que soient le mérite et la destination même 
industrielle de l'œuvre, et sans que les cessionnaires soient tenus a d'autres formalités que 
celles imposées aux auteurs ; 

Que si une réglementation du dépôt facultatif est reconnue utile, pour faciliter la 
protection internationale des dessins et modèles d'art appliqué à l'industrie et pour établir 
des extraits de naissance avec dates certaines faciles à produire en justice, elle soit décla
rative et non attributive de propriété ; qu'elle soit faite de façon à être mise ~l la disposition 
des intéressés ; 

Que l'enveloppe perforée, système Solcau, soit adoptée par les divers pays et admise 
comme preuve suffisante de la date de la création ; 

Le non-accomplissement des formalités qui résulteront de cette réglementation n'en
traînera ni déchéance du droit d'auteur ni déchéance du droit d'agir en cas d'atteinte portée 
à ces droits ; 

. Aucune obligation d'exploiter, aucune interdiction d'importer ne pourront ~trc oppo
sées pour réclamer la déchéance de ces droits ; 

Les exemptions de formalités, accordées à l'auteur ou à ses ayants droit dans les pays 
d'origine, doiYellt être respectées dans les autres pays ; 

L'accomplissement des formalités au pays d'origine sera J·cconnu dans t ous les pays, 
sans nécessiter d'autre enregistrement que celui qui pourra être fait au Bureau international 
de Berne. 

Pour les pays ou la législation ne fait pas dépendre de conditions ou formalités s pé
ciales la jouissance des droits d'auteur sur toutes les œuYres ou certaines catégories d'œuvres 
intcllcctucllcs, le Bureau international obtiendra des déclara tions officielles pour les trans
mettre à qui de droit. 

Associa tion li tt. et art. intern., Paris 1925 

Le Congrès émet le vœu : . 
1o Que toute diligence soit faite, tant par les divers États que par le Bureau de Berne, 

en vue d'arriYer rapidement à l'élaboration du projet d'enregistrement international des 
dessins et modèles visés par la Conférence de \Vashington ; 

20 Que cc projet prévoie, à côté de la substitution d'un dépôt unique, simple et peu 
coûteux aux dépôts multiples, compliques et onéreux, actuellement exigés, la consécration 
internationale d'un minimum de droits ; 

3° Que la rédaction de cc projet soit divisée afin de faciliter l'accord sur la question du 
dépôt nu cas où l'accord ne pourrait également se faire sur celle du minimum de droits. 

Congrès international des arts décoratifs, Gand 1913. 
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La Conférence, considérant que la propriété intellectuelle du créateur ne doit jamais 
être méconnue, estime que de ce principe découlent notamment les règles suivantes : 

1° Contrat d'édition. - Le contrat d'édition qui assure à l'artiste créateur une surveil
lance et un droit sur le débit des reproductions, doit être regardé comme un mode d'exercice 
normal du droit de l'auteur. 

11 est, sauf de rares exceptions, applicable aux créations faites en vue de l'industrie et 
doit être recommandé comme conforme à la fois aux intérêts des artistes et à ceux de l'in
dustriel. 

2° Cession. - La cession pure et simple d'un dessin ou modèle à un industriel doit être 
entendue en ce sens que le dessin ne pourra être employé dans une autre industrie qu'après 
entente avec l'auteur. 

3° Signature.- Tout dessinateur ou sculpteur a droit d'exiger l'apposition de sa signa
ture, de son nom, monogramme, de tout signe, marque, estampille adoptés par lui, sur son 
œuvre ou sur les reproductions, même si cette œuvre a été cédée sans réserves à un industriel. 

40 Collaboration. - Est collaborateur, ayant droit à partager le titre et les avantages 
réservés à l'auteur celui qui prend une part efl'ective et technique dans la conception et 
l'élaboration de l'œuvre originale. 

N'a pas droit aux avantages de l'auteur, celui qui participera à l'exécution matérielle du 
modèle original, même en y apportant le concours d'un talent personnel et professionneL 

L'éditeur dirigeant les exécutants manuels de la reproduction industrielle de l'œuvre ne 
peut inscrire son nom que comme éditeur ou industriel. 

En conséquence, la Conférence émet le vœu : 
i 0 Que tant pour exciter une émulation nécessaire chez le créateur de modèles que pour 

l'associer en l'intéressant aux résultats pécuniaires produits par les reproductions de son 
œuvre, l'usage du contrat d'édition sc généralise rapidement dans les transactions entre 
auteurs créateurs et industriels éditeurs ; 

2° Que ce contrat, en outre d'un droit d'auteur à percevoir sur chaque reproduction 
vendue, comporte expressément le droit pour l'auteur d'apposer sa signature sur le modèle 
original et d'en maintenir l'inscription sur les reproductions ; 

3° Que le fait de supprimer la signature de l'auteur soit assimilé à un délit. 
La Conférence, considérant la situation des artistes et artisans employés chez les indus

triels et qui y réalisent des conceptions originales, émet le vœu : qu'il soit établi un contrat 
prouvant la nature de leur collaboration et leur réservant notamment le droit à la signature 
de leurs œuvres. 

La Conférence, considérant que la participation aux bénéfices est une question difficile 
dans son application et dont la solution nécessiterait une étude approfondie, déclare cepen
dant que : 

Quand les employés sont auteurs ou artisans de talent collaborant à la conception 
originale ou à l'exécution du modèle initial, il serait juste qu'ils bénéficient d'une part des 
bénéfices résultant de l'exploitation commerciale de l'œuvre. 

D'une façon générale, la Conférence émet le vœu de voir rapidement les artistes, artisans 
et les industriels, fabricants, éditeurs, associés étroitement et travaillant ensemble, avec 
intérêt moral et pécuniaire, au progrès, au développement et à l'expansion mondiale de nos 
arts modernes appliqués à l'industrie française. 

Union provinciale française des arts décoratifs, Conférence de Paris !911. 

Œuvres dramatico .. musicales. 

Droit de représentation.- Le système de tantièmes consistant à mettre l'œuvre musicale 
à la disposition générale ne saurait causer aucun préjudice réel à l'œuvre artistique, abstrac
tion faite de la fixation de la période jugée nécessaire pour établir le droit absolu. 
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Ce système modérateur, favorable à la lib1·e composition des programmes, est propre à 
favoriser les nouvelles productions musicales des auteurs. Il permettra aux compositeurs de 
musique de confier l'administration de leurs intérêts aux sociétés d'auteurs ct de s'affranchir 
d'interventions étrangërcs. 

Dépôt des partitions. - ll scmhle juste de demande1· le dépôt obligatoire des partitions 
de musique completes, et, s'il s'agit d'œmTes scéniques, des partitions d 'orchestre et des voix. 

Acad~mie de Sainte-Cécile, assemblée de Rome 1912. 

L'A. M. S., réunie pour sa X Xlme assemblée générale, insiste de no.uveau aupres des 
autorités fédérales pour qu'elles reconnaissent le droit d 'exécution ct de 1·eprésentation des 
œuvres musicales, dra ma tiques et dramatico·musicales d'a pres le p1·Îilcipe de la liberté des 
contrats entre auteurs et exécutants. Toute autre tentative de solution est incompatible 
avec le but que doit poursuivre une loi destinée a protégel' les droits des auteurs . 

.-\ssociation des :'llusicien5 suisses, assemblée de Zurich -1 920. 

Œuvres de gravure. 

Le Congrès émet le vœu : 
Que le Yocable gravure ne soit a l'avenir jamais employé seul pour désigner les illus

t rations d'une revue, d'une publication ou d'un livre ; 
Que ce vocable soit toujours accompagné d'un terme complémentaire explicite spécifiant 

d'une façon précise le procédé artistique ou industriel par lequel auront été obtenues les 
illustrations ; 

Que ces indications soient portées en toutes circonstances aussi hien dans la publication 
elle-même que dans les prospectus ou annonces qui en précéderont ou accompagneront l'appa
rition. 

Congrès national du livre, Paris ·191 ï. 

Œuvres du médailleur. 

Le Congres charge le Comité exécutif de poursuivre l'étude des droits du médailleur, 
particulièrement au point de vue de l'application des législations sur le droit de suite. 

Association litt. et art. intern., P aris t 92;). 

Œuvres de l'art du graveur. 

Le Congrès, faisant siennes les propositions de l'Association française des artistes 
graveurs au burin, ct de la Société des aquafortistes français, émet le vœu : 

1° Que soit adopté intcrnationalement le principe que le vocable «gravure>> ne soit 
â. l'avenir jamais employé seul pour désigner les illustrations d'une revue, d'une publication, 
d'un livre et toute production ayant caractère d'estampe ; 

2° Que ce vocable soit toujours accompagné d'un terme complémentaire explicite, 
spécifiant de façon précise le procédé artistique ou industriel par lequel auront été obtenues 
lesdites illustrations ou estampes ; qu'il en sera de même pour les procédés d'impression ; 

3° Que des indications soient portées en toutes circonstances aux places d'usage, aussi 
bien dans la publication elle-même que dans los prospectus ou annonces qui en précederont 
ou accompagneront la parution. 

Association litt. et art. intern., Paris 1925. 
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Œuvres littéraires. 

Le Congt·ès émet le vœu : 
I. Que tout ouvrage français imp1~mé il l'étranger ùoivc, pour pouvoir ètrc importé en 

France, porter, au ba~ de la première page de ln première feuille et au bas de la dernière 
page imprimée du livre, le nom de l'imprimem ainsi que l'indication de la ville ct du pays 
oit se trouve l'imprimerie ; que cette mention ne pourra être placée a plus de 10 millimètres 
de la dernière ligne de texte de la page, de façon qu'elle ne puisse être enlevée lors de la 
reliure de l'ouvrage. 

Il. Que les périodiques en langue française, illustrés ou non, édités et imprimés à l' éti an
ger, ne puissent être importés en France que s'ils portent, en première et en dernière page, les 
noms ct adresses de l'éditeur ct de l'imprimeur ... 

IV. Que l'administration des douanes soit chargée de veiller rigoureusement a l'appli
cation de ces mesures, 

Et que le ;\linistère public puisse faire saisir sur tout le territoire de la France, des colo
nies ct protectorats toutes productions ne portant pas ces mentions et poursuivre ceux qui 
les répandent. 

Congres national du liVI·e, Paris -1917. 

Œuvres musicales. 

Le Congrès émet les vœux suivants : 
1° Que le droit d'exécution musicale soit réglé dans tous les pays de l'Union de Berne 

d'une façon uniforme ; 
2° Qu'il soit accordé, dans tous les pays, aux compositeurs le droit exclusif d'exécution 

publique et qu'aucune exception ne soit admise, ni pour l'exécution des danses, chants, 
chansons, petits morceaux isolés ou des parties d'œuvres plus grandes, ni en faveur d'une 
audition gratuite ou ne visant pas un but commercial, ni en particulier en faveur des fêtes 
populaires, des œuvres de charité, des sociétés privées (cercles, sociétés musicales et orphéo-
niques) ou des orchestres militaires ; · 

3° Que cette protection soit accordée sans aucune condition ni formalité, et en par
ticulier sans l'obligation d'une mention de réserve telle qu'elle est exigée encore par quelques 
législations ; 

4° Que lorsque l'exécution a eu lieu dans un établissement d'un caractérc commercial, 
le propriétaire de l'établissement ou l'entrepreneur du spectacle soit déclaré responsable de 
1' exécution illicite ; 

5° Qu'en cas d'infraction intentionnelle, la poursuite au criminel soit engagée par 
le ministère public (pourvu que cette procédure ne soit pas incompatible avec l'esprit de la 
législation nationale) ; 

6° Que le droit exclusif d'exécution musicale soit maintenu, sans restriction aucune, 
pendant toute la durée du droit d'auteur principal ; 

7° Que l'indication: sur les notes publiées, du nom du compositeur ou de l'éditeur et du 
lieu de publication comporte la présomption que l'œuvre a été publiée pour la première fois 
par l'éditeur et à l'endroit indiqué ; 

8° Par rapport a la législation hollandaise : 
a) Que l'article 12 de la loi hollandaise soit modifié dans ce sens que celui qui entreprend 

l'exécution soit considéré comme celui qui publie l'œuvre au sens de la loi ; 
b) Que l'article 28 de la loi hollandaise qui permet ~~ la partie lésée de confisquer les 

recettes d'une exécution illicite, soit interprétê authentiquement dans cc sens que le ~ 2, qui 
prévoit le paiement d'une indemnité en cas de confiscation d'objets contrefaits, ne soit pas 
applicable a la confiscation des sommes perçues ; 
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9° Que le Congrès nomme une Commission pour l'étude des réformes à proposer Cil 

,.11c de la prochaine l'eYision de la Convention de Bcmc. 

Cougt·ès international clcs Sociètèo de perception du droit d'autcm, B~rlin JG2:!. 

Le Congrès d'Amsterdam a èmis ü l'unanimité les vœux suiYants : 
J. En cc qui co11eerne la dmèc de la protection : 
Que, cu égard il la situation èconomique des auteurs-, ct en admettant que les droits 

rl'mrteur constituent ot'dinairement l'unique propriété dP. l'auteur, la dméc de la protection 
po1·1èe dans ln plupart des pays il 50 lUts aprè~ la mort de l'auteur, soit comidét·ée comme un 
minimum, conformément au princi1w cxprituè dans l'article 7 de la ConYention de Berne 
revisée. La Confércmc est en cela d'accord aYec les décisions prises au Congt·ês international 
de Berlin en 1822. 

II. En cc qni concerne la licence obligatoire : 
Que dans toutes les lègislations les droits de reproduction !llécanique :;oient distincts 

du droit d'exécution, et que partant la cession d11 droit de reproduction mée<~niqllc ne puisse 
comprendre le droit d 'exécution propre. 

III. En cc qui concerne le •·adio: 
Que le~ exècutions mmicnlcs par radio soicut cou~idèrée:; comme toutes les autres 

cxècntions musicales publiques, ct qu'elles soient traitées légalement de la mèmc façon. 
TV. En ce qui concm·ne les concerts de churité, etc. : 
Que soit accordé, dans tous les pays, aux compositems le droiL exclu~i[ d'cxècutiou 

puLlique et qu'aucune exception ne soit admise, ni pour l'exécution de~> tlansc~, chant5, 
chansons, petits morceaux isolé!.' ou pour de:> parties d'œuvres plus grande~, ni en faveur 
cl 'une audition gratuite ou ne visant pas un but commercial, ni, spécialement.. en fa'' cm· 
des fêtes populaires, des œmTr.s de charité, des r;ociètés privées (cm·cles, ~ociétt!~ musicales, 
orphéons) ou des orchestre~ lllilitaircs ; que les couc•:rt~ de charité ne :;oient tlispeusés du 
droit d'autc11r que ~i tous ceux qui prêtent lcnr concourl', de quelque façon que ce soit 
(artistes, propriétaires de salles, impl'i ll!Clll's, etc.), rcnoHccnt tt toute rétribution. 

V. Les cl élégués des l~tnt~ où ln licence obligatoire n'est pas ad Ill ise (Tchéco\ilo\<Hillit!, 
Belgique, Pays-Bas, Suède) ont cx:uuinè les points lègi~latifs conccmant. la t•cproductinn 
mécanique ct sont arriYés aux conclusions unanime~ ~uivantcs : 

J. Que la licence obligatoire, ndmi~e dans le parag1·aphc 22 de la loi allcuwndc ~ur k~ 
droits d'auteur, ainsi que da us le:; nouYellcs loi~ au t.richicuuc ct ~uis~e, constitue 1me clau~e 
dont la destination intéresse cxcln!:ivemeut les fabriques d'instruments mècauiqtll!s, mais •1ui 
exige de l'autcm un \iacrifice supt•Gmc, signifiant une expropriation dircctt~ de:- t.lroit~ qui 
appartiennent à l'auteur ; que ces droits ne pcH\"CJlt ètre pous~è~ plus loin ct que toutes 
les lègislations denaient uhandonner cc système. 

2. Que le principe de la uon-rétroactiYité (posé par le paragraphe 3 de l'arti.de 13 de 
la Convention) soit limité uniquement aux reproductions mécanique!' raites li(~itemeut 

aYant la mise en Yiguem de la Cmncntion de Berne l'c\·isèc, ct que le rh·oit dH reprndnction 
mècanique soit acc0rdé aussi aux œmTcS existant déjà avant cette date. 

VI. En cc qui concerne la situation générale du droit d'auteur lllll~iral : 
Les délégués expriment le \'0011 que toutes les socièté~ existautcs s't•.ntcntlent pour sc 

re près enter en tou tc loyauté ct fraternité pom le plus grand hien des droits d' autem. 

CL•Hg"l'L'~ dt!S Sndl!lè,; de ]Jl'Hépliun des dr(lit,; d"ault•nr mn~icaux, ,\mstcrdam lt!~1. 

Œuvres photographiques. 

L'asscmblèc génèralc de la Sociètè suis~e des photographes èmet le vœu que, lors de lu 
•·evision prochaine de la loi fédérale de 1883 concernant la propriété littèraire et artistique, 
le droit d'auteur sm· les œun·cs de photographie soit règlè d'apres les même:; principes 
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qui régissent le droit sur les autres œuwes intellectuelles, et cela sans restnct10n aucune 
quant à la durée de la protection ; en particulier, il est désirable que les formalités auxquelles 
est encore subordonnée la reconnaissance des droits des photographes soient supprimées. 

SociëtP. des photographes suisses, reunion de Genève i 908. 

I. 11 y a lieu d'm·ganiser le systeme juridique de la photogl'aphie d'après les bases sui
vantes : 

1 o Détermination de ce régime d'une manière spéciale et distincte dans les lé gis la ti ons 
nationales et dans les conYcntions internationales. Les questions photographiques, en efTet, 
sont de nombre, d'étendue et de complexité croissants et il y a impossibilité de solutionner 
ces questions par la seule assimilation des traYaux photographiques aux œuYres artistiques. 

2° Droit prÎ\·atif accordé à l'auteur sm· l'œune photographique, en conformité avec 
les résolutions du Congrès de 1889 et de cêlui de 1891, sauf les additions et les modifications 
ci-apl'ès : 

30 Distinction 1t établir entre deux ordres d'œuYres photographiques; celles qui ont un 
c-aractère objectif, scientifique, docun1entai1·e, et celles qui impliquent de la part de l'auteur 
un choix ou un arrangement qui les rangent parmi les œuvl'es de création imaginative ; 

Si la })crsonnalité de l'auteur justifie un droit privatif étendu pour les œuvres de cette 
seconde catégorie, l'extension du droit social, au contraire, est justifiée pour celles de la pre
mière catégorie, et désirable il raison de 1' utilité de la difl'usion et de la meilleure mise en 
œuvre des documents photographiques par la science, la technique ct l'enseignement ; 

40 Faculté d'abandon, par l'auteur, au domaine public de l'exercic~ de son droit priva
tif ; présomption de cet abandon à défaut d'une manifestation extérieure de la volonté de 
rése1·ver cet exercice ; 

Formes de cette manifestation de Yolontè: une marque de ré~ct·ve apposée sur l'œuvre 
et reproduite sm ces copies (par exemple un signe com·entionncl, tel qu'un triangle on une 
étoile dans un cercle), et en outre le dépôt légal clc la photographie h titre de témoin, le 
tlépôt dans le pays d'origine ayant force dam les autres pays. 

lI. II c~t désirable de Yoir les ant ems photographes sc grouper en sociétés nationales 
pour l'exercice et la défensü de lems droits. Il est dèsirablc que ces sociétés prennent la 
forme de mutualités ; qu'elles établissent ent•·e elles les liens d'une fédération internationale, 
que leur existence soit officiellement reconnue, et que la collaboration aYec les organes eha1·gés 
de l'exécution de la legislation photographique soit prévue. 

II est désirable aussi qne les sociétés d'auteurs photogTaphes fixent, pour le droit de 
reproduction, un bm·èmc de taxes usuelles ; s'il y a lieu à taxes exceptionnelles, cc fait serait 
signalé aux intéressés par une modification de la marque prévue aux décisions du Congrès 
pour l'indication de la mention de rêscrYc de l'exercice du droit de l'auteur. (Exemple : 
adjonction d'une croix au milieu du triangle.) 

Coug1·es intcl'llational de photographie, Bruxelles 1910. 

Le Congrès émet le YŒU : 

Que le Parlement français, s'inspirant des législations étrangères récentes sm· la matière, 
promulgue une loi réglant les conditions de protection de la photographie : 

to En limitant le dêlni de protection à dix ans après la première publication ; 
~0 Eu imposant aux auteurs photographes désireux de profiter de cette protection : 
a). Le dépôt légal, qui sen·irait it alimenter le musée de photographies documentaires au 

Cabinet des estampes ; 
b) L'apposition sur l'épreuve elle-même d'une marque-signature ; 
Que la Y ente dans les musées et édifie cg publics de catalogues, livres, cartes postales, 

reproductions photographiques afférents a ce musée demeure autorisée, en accordant à enttc 
vente toutes facilités compatibles aYee la bonne police desdits lieux ; 

Que le Gouvernement et les lllunicipalités n'inten·iennent, pour ce qui est Jes autorisa-
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tians de photographier tant sur la ,·oie publique que dans les monuments ou musées ; que 
dans la mesure où cette intervention est nécessaire â la bonne police ou à la sécurité des 
œuvTes consen=ées. 

Congres des maîtres-imprimeurs de France, Paris 1911. 

Le Congrès: 
Considérant les nombreux inconvénients de l'imprécision de la loi française en matière de 

propriété photographique ; 
Se référant aux vœux émis par le Congrès de l'Uni ou des maîtres-imprimeurs, en juillet 

1911, ainsi qu'à celui émis par le Congrès international des éditeurs à Budapest, en juin 1913, 
f:met le vœu : 
A. Que le Parlement français complète le décret des 19-24 juillet 1793 relatif aux droits 

d'auteur, par l'adjonction du paragraphe suivant : 
<< Les auteurs photographes jouiront des mêmes droits, mais pendant une durée de 

dix ans.» 
B. Qu'un règlement d'administration publique spécifie que~ 
1° Le droit d'auteur en matière photographique appartient ù celui qui a fait le cliché, 

ou, si le cliché a été fait sur ordre, il appartient â celui qui l'a commandé ; 
2° Pour s'assnrel' la jouissance du· droit d'auteur, celui qui veut l'exercer doit inscrire 

sur chaque épreuve :l'année du premier tirage, le pa:•s d'origine, son nom ct son adresse ou 
un signe cort'espondant à un registre international. 

Union syndicah1 des maitres·impt·iuwm·s de France, To11loust~ 1913. 

Le Congrès : 
Èmet le vœu que les limitations de la protection de la photogt·aphie encore préYues par 

la Convention soient efiacécs lors d'une prochaine revision, ct que la photographie .soit, au 
point de vue de la protection, assimilée complètement aux autres œuvres artistiques ; 

Et considérant que les photographies constituent des œuvres d'art, dont le (h·oit ùc 
reproduction reste soumis au consentement de l'auteur, sauf convention contraire, et, 
lorsqu'il s'agit d'un portrait ou d'une œuYre artistique, au consentement de la personne dont 
les traits sont reproduits, ou an consentement de l'auteur de l'œuvre photographiée ; qu'il 
est souvent impossible, faute de connaître l'auteur du cliché, et même si la personne photo
graphiée ou l'auteur de l'œu\'l'C photographiée l'autorisent, d'obtenir le droit de reproduire 
l'œuYre ; qu'il peut être cependant désirable dans ce cas, dans un intérêt public, historique, 
scientifique ou autre, de pou,·oir éditer l'œuvre anonyme, sans courir les risques d'une 
éventuelle action en contrefaçon ; 

l~met le vœu qu'une proposition de loi soit dépo:;èe, comme modèle dans un pays de 
l'Union pour permettre l'édition, à un titre quelconque, de l' œuvt·e dont l'auteur demeure 
inconnu, moyennant, après justification des recherches pour retrouver l'auteur, consignation 
dans une caisse, organisée et contrôlée par les syndicats ou gTonpements intéressés, d'une 
redevance normale forfaitaire, à charge par ladite caisse de verser, à l'auteur qui justifierait 
ultérieurement de ses droits sur l' œu-\'l'e éditèe, un complément de redevance, le cas échéant ; 
étant entendu, pom le cas où cette redevance ne serait pas l'éclamée dans un certain délai, 
qu'elle serait acquise a la caisse ct afl'ectée h des œuv1.·cs d'as~istancc. 

LorSCJUC l' œu\Tc éditée sm· a la propriétô d'une pet• sonne Ill orale, k 1lroit pt·ivatir ne 
Jevr·a pas excéder cinquante ans après la naissance de l'u:uvt·<L 

lin ar1·angement international, inspiré d~s précèdentcs p1.·opositions, sera soumis il 

l'examen de tous les pays. 
,\s~ociHtiou lit.t.. ct ~rt. intt•ru., Pari~ HJ:!:i. 
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Propriété intellectuelle. 

Ln loi espagnole denait être re,•isée d' après les pr incipes suivants : 
a) La naissance ct l'existence de la propriété intellect uelle seront indépendant es de 

l'enregistrement ; 
b) L'cmegistrcment de l'œuvre sera nécessnit·e pour qu'elle jouisse des garanties 

spéciales établies par la loi, et pour qu'on puisse appliquer ü l'usurpatem les sanctions 
pénales prescrites. L' œune non emegistrée bénéficiera des act ions ct garanties rrénérales 
prévues par les lois civiles pour la mettre il l'abri des atteintes ; 

c} Aucnn délai ne sera fixé pour l'enregistrement d'nnc œune. L'inscription au registre 
pomra s'effectuer en tout temps pendant la durée de la propriété, mais les sanctions pénales 
particulières prescrites par la loi en faYeur des œn.-res enregistrées fmpperont uniquement 
les infractions postérieures il l'inscription ; 

d) La première inscription d'une œuvre doit pouvoir se faire par l'auteur ou son ces
sionnaire, en cette qualité ; pour admettre celle-ci, il suffira que celui qui prétend ètrc l'au
teur ou son cessionnaire l'affirme sous sa responsabilité. Les transfert s snccessifs devront être 
consignés dans des documents publics en vue d'être enregistrés ; 

e) Les inscriptions au registre ne lèseront pas les droits supérieurs qu'un tiers ponrra 
faire valoir devant les tribunaux. 

Conference des èditcurs c~pagnols ct amis du liYrc, Barcelon e 1!) l 7. 

Radiophonie. 

JI est recommandé aux membres de la Société des antenrs Je ne pas consentir il cc 
C[HC leurs œuvres soient gratuitement transmises par la T. S. F., et d'aviser le secrétaire 
de la Société des conditions nux.quellcs ils trnitcrol!t aYcc la British Broadcastitlg Company, 
ou autres sociétés, lorsqu'ils signm·ont ü titre onéi·eu;-;: Jill contrat de tmnsmission radio
téléphonique. 

La Conférence de Prague, se référant aux résolutions de la Conférence d'Amsterdam de 
1024 qui avait déclaré que les étllissions radiophoniques d'œuvres musicales étaient des 
auditions ou concerts publics protégés par les lois sur le droit J'auteur, po~e les priucipes 
suivants : 

f. En ce qw concerne le droit matériel: 

1. Les exécutions d'OH \"l'ages musicaux propagées par 11n appareil émetteur d'ondes 
radioêlcctriques doiYent être de toute façon considérées comme des concerts publics. Elles 
sont en conséquence sujcttf:s il l'autorisation et au eontrôle de l'auteur, ou de la Société 
d'auteurs du pays dans lequel se trouve le poste d'émission, sans qu'il y ait lien de distinguer 
selon que la première reproduction a lieu en public on dans Illl studio privé du poste émetteur. 

2. Les représentations sm· la scéne d'ouYTages dramatico-musicaux, propagées pm· la 
radiotéléphonie, doivent être considérées comme des concerts et, en pareil cas, les auteurs 
n'encaisseront pas seulement les tantièmes afTérents ü la représentation publique sur la 
scène, mais encore ceux qui leur seront dus pour la transmission de l'œuvre, transmission 
revêtant le caractère d'un concert. 

3. La Société d'au tems du pays du poste émetteur est légitimée ü pe1·cevoir au près 
de cc dernier considéré t:omme organisateur des exécutions les red<:vances dues dn fait de 
l'exécution radiophonique. 

4. Les émissions transmises d'exécutions radiophoniques {Be-broadcasting) doivent 
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être considérées comme de nouYelles exèeutions publiques par les sociétés d 'alltf\ms du pays 
où se trouYent les stations én1ettrices qui assument la transmission. 

5. Comme système uniforme tle perception des tantièmes dus pour le:; émi~5Ïons 

radiophoniques, il est rcc:ommandl: de pt•êlever Llll tant vum· cent sm· l' abonncuu:ut cnl"aissé 
par les stations émettrices, abonnement dont le l!lontant nnicra pour les diffêrcnts groupes 
de stations réceptrices publiques on priYêc:; sui,·ant lP.s cireow;tanccs dans lesquelles se 
trouYeront les diYcrs États et Jcs ahonnês. - Les exécution~ radiophoniques pratiquées 11 
l'aide d'uu haut-parleur ou d'appareils analogues doiYent ètrc considérér.~ couune de:; 
concc1·ts séparés et traités comme tels. 

II. En ce q11i co/lcerlle la procédure à Sllll'l"e: 

i. La Confê1·ence dl! Prague souhait e l[it'nnc réglementation unifonne des droits d'exê
cution racliophoniqucs soit adoptée prochainement clans le cadre de l'union intcmationalc 
de l3erne et qu'une Coul'ëJ·cnce des I~tats coJLlJ•actants soit conYocptée pom· ccllnplétcr ~Ill" cc 
point la Com·cntion de Bel'ne rcviséc. 

2. A cet effet, Je Se~:rétariat pm·mancnt du Congrès, ü Amste~·dam, entJ·m·a en relation 
avec le Bm·eau international de Berne. 

Congrès des SociCt~s de perception des droit~ d"autcur musicaux, Prague "1925. 

Le Congt·es, confirmant le• p1·incipes justement établi> pa1· le Congrès international 
de la T. S. F., émet le vœu que dans toutes les legi~ln.tiom; ~oit posèe notamment cette 
don hlc règle : 

L'emis~iou t·adio-i:lcctriqne d'une œunc littêJ·aire, ch·amatiquc nu musicale n'cH licite 
qu'avec l'autOJisation de l'nuteur ou de ses ayants Ùl·oit. 

En outre, la difl"usion, dans un lieu public, de l'execution transmise par voie radio
électrique est soumise au droit de l'autcm comme toute exécution publique. 

Il y a lieu de continuer l'ètude des questions concernant la radiophonie, d'lm commun 
accord avec L\ssociation internationale de la T. S. F. !!l ln Commi~~ion radiophonique 
intersociale des sociétés d'auteurs. 

A-;:;odaliou litt. ct art. inl~rn., Pari~ 1!.\25. 

1 . Le droit de· proprièt é intellectuelle reconnu par la Con ven ti on iutcmutionalc de 
l3m·ne de i886 pour la protection des droits des auteurs, reYisée h Berlin en Hl08, s'appliquP. 
â la difl"usion des œuncs intellectuelles par tont mode de transmission ou d'exécution. 
11 s'applique, par suite, avec toutes ses conséquences, à leur diffusion radioélectrique. 

2. La transmission radioélectrique de l'exécution d'une œune intellectnl'lle, littéraire 
ou artistique ne peut Hre faite sans le consentement de l'interprète. 

3. ,\ ucune exploitation commc1·ciale d'une émission radioélectrique ue peut a vui1· lieu 
sans entente aYec l'émetteur. 

4. La répressiou de la concunence tléloyale, reconnue en matiére commerciale ct indus
trielle par la ConYention internationale de Paris de 1883, reYisée ü Bruxelles ct il \\'ashington, 
s'applique à toute utilisation quelconque des informations de p1·esse, de finances, de publicité, 
etc., transmises pm· voie radioélectrique. 

Congrès juridique internatlonal de radiophonie, Paris -!92!;. 

Les soc.ictês de droits d'autems des principaux pays d'Europe (France, .\nglctetTe, 
Allemagne, Belgique, Italie, Suis!>c, Hollande, Autriche, TchécosloYaquie, Hongrie) réunies ü 

Locarno le 4 mars :1926 en con grés international, sous la pré1>idcnce de ~L Voglcr, directem· 
du Consen·atoire de Zmich ct délégué de la Société suisse, aprés a,·oir entendu différents 
délégucs des sociétés dans leurs explications sm· le mode de perception des droits d'auteut• 
pour les émissions t•adiophoniques ; après avoir entendu l'exposé des différents systèmes de 
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taxes imposées par certains pays aux possesseurs d'appareils de rèception -taxes dont le 
montant est versé, partie à l'État, partie aux sociétés d'émissions radiophoniques- émettent 
le vœu que les gouvernements de tous les pays-inscrivent au plus vite à l'ordre du jour de 
leurs travaux l'étude d'une taxe qui sera perçue sur les possesseurs d'appareils de T . S. F. 
Cette taxe sera partagée dans des conditions à déterminer entre l'État et les sociétés ayant 
pour but des émissions radiophoniques et pennettra ainsi aux sociétés de radiophonie de 
rémunérer les auteurs interprétés. 

Congrès dt>~ Societes de perception des droits d'auteur musicaux, Locarno 1926. 

<< Le Conseil im·ite les membres des pays dans lesquels il existe des licences, à agir auprés 
Je leur gouvernement ou auprés du service compétent pour faire inscrire sur les actes de 
concessions un avis rappelant que : 

«La concession d'un poste radioélectrique de réception donne uniquement le droit de 
recevoir les émissions des services publics de radiodiffusion (radio-concerts, conférences, 
prévisions météorologiques, cours de bourse, cours de marché, signaux horaires, nouvelles 
du jour, etc.) ainsi que les émissions des postes d'essais. Il est défendu au titulaire de capter 
des radiogrammes ou messages de n'importe quelle nature, pas plus que des nouvelles de 
presse ou d'ordre économique dont la réception n'est permise qu'aux abonnés de ce service. 
Si des communications de ce genre sont reçues involontairement, elles ne doivent être 
reproduites ni par écrit, ni divulguées à des tiers, ni utili~ées dans un but quelconque. 

u Dans les pays où il n'existe pas de licences, à faire sanctionner le même principe. n 

Uuion radiophonique internationale, réunion de Genève 1926. 

Signature. 

La suppression non autorisée du nom de l'auteur sur son œuvre doit être rangée au 
nombre des délits par toutes les législations. 

Union provinciale fran~~aise des arts décoratifs, Congres de illnnich 1908. 

Sites et monuments. 

:1.. Le Congr·ès invite les divers pays : 
a) A prendre les mesures législatives nécessaires pour la préservation des manuscrits 

ayant un caractère artistique, scientifique, historique ou légendaù·e ; 
b) A encourager par des concours et distributions de prix l'art populaire, les usages, les 

fètes et les costumes régionaux ; 
c) A. dresser pour chaque agglomération urbaine un plan d'extension prévoyant non 

seulement son développement au point de vue de l'hygiène, mais au5si au point de vue des 
exigences de l'embellissement et de l'art ; 

2. Le Congrés est d'avis qu'il importe de crêer une Commission internationale perma
nente et un Ofnce ou Bureau international ayant pour but de centraliser les documents et 
renseignements pour la protection des monuments, des traditions et des paysages. 

Association litt. et art. intern., La Haye 1913. 



PHOG.RAIVL~{E DE .LA CONFÉllENCE 

1. PROPOSITIONS 

AVEC EXPOSÉS DES i\IOT IFS 
PREPARÉES PAR 

L'ADMINISTRATION ITALIENNE 
ET LE 

BUREAU INTERNATIONAL DE BERNE 

OBSERVATIONS PRÉLIMINAIRES 

La dernière des Conférences de revision prévues par l'article 24 de la Conven
tion de Berne revisée a siégé à Berlin du 14 octobre au 13 novembre 1908. Dans 
sa séance du 13 novembre 1908, elle a fixé pour la réunion de la prochaine 
Conférence un délai compris entre six ans au minimum et dix ans au maximum, 
ainsi que cela avait été prévu à la première Conférence de Paris, et désigné 
Rome comme siège de cette prochaine Conférence. Les temps de guerre n'ont pas 
permis de s'en tenir à ce délai, mais le Gouvernement italien estime que le moment 
est maintenant venu de donner suite au désir de la Conférence de Berlin. Aux 
termes de l'article 24 de la Convention d'Union revisée, c'est l'Administration 
italienne qui est ainsi chargée de préparer, avec le concours du Bmeau inter· 
national, les travaux de la prochaine Conférence, et elle s'acquitte de sa tâche 
en adressant aux Pays contractants les propositions de revision dont le texte, 
commenté brièvement, se trouve plus bas. 

La Conférence de Berlin ne s'était pas bornée à apporter à la Convention 
de Berne d'importantes modifications de fond ; elle en avait remanié la forme en 
fondant en un tout homogène les textes de la Convention primitive, de l'Acte 
additionnel et de la Déclaration interprétative de Paris, pour en faire un texte 
unique. Cette concentration de textes jusqu'alors disséminés présente certai
nement de grands avantages, mais, la numérotation des articles ayant été 
changée, des malentendus et des confusions peuvent sc produire dans l'appli
cation des diverses Conventions, surtout pendant les périodes de transition, qui 
sont particulièrement longues dans le domaine du droit d'auteur. 11 semble donc 
indiqué de ne plus rien changer à cette numérotation, même si dans la prochaine 
revision de nouveaux articles étaient ajoutés à la Convention, et de désigner ces 
articles nouveaux en adoptant le numéro de la disposition qui précede immé
diatement et en l'accompagnant d'un «bis )), d'un «ter», ou de toute autre 
indication de ee genre. 
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i\os propositions respectent, quant au fond et quant à la forme, les bases 
essentielles de la ConYcution ; elles maintiennent le principe fondamental de 
1' assimilation des ressortis~an ts unionistes aux ua tionaux2 ct les règles cl e droit 
matèriel unifiè. En rcYnnche, elle:- tendent à èlargit' ces règles de droit unifiè dans 
la mesure oit le besoiu s'en fait sentil' (di1l'usiou radiophonique, instt'umctlts de 
musique mècaniqucs 2 films) et où l'asscnlimcnt unanime des pay:; contractants 
paraît le plus prob:1ble. Les motifs d e ces propositions feront l'objet des cxpo:-ês 
sommaires qui sc trouvent plus bas et pour lesquels l'ot'drc numérique des 
articles de la Com-ention a étè respectè. 

* .. .. 
Les réser{Jes. - A vaut cl' entrer dans le détail des propositiOns, il parait 

d'un intèrêt vital pour l'Union in ternationalc d'aborder la question des rèser{Jes 
que plusieurs .États ont formnlècs en vertu des articles 25 ct 27 de la Convention 
revisèe et qui les autot'iscnt à substituer dans les rapports avec les autres cocon
tractants 11ne ou plusieurs dispositions des Conventions antèrieurcs, tandis 
que les .États n'ayant pas stipulé de rèserves appliquent entre eux la Conven
tion revisèc dans son texte intègral. La situation juridique crêée par ces rèserves 
est, il faut l'avouer, assez bizarre. Tandis que, gènèralcmcnt, une convention 
internationale forme, de par sa nature, un tout insèparable issu de concessions 
réciproques2 la Convention de Berne permet à chaque pays membre de l'Union, 
et même ù celui qui adhère après la re\·ision2 de délachel' de la tiOuvelle Con
vention les dispositions qu'il dèsirc ue pas acccptel'.tout en profitaut des avan
tages que la rc,-ision a apportès SUl' d'autres points ; en accordant cette faeultè, 
on ne rèflèchit pas que ces a-..-antagcs son.t simplement la compensation de 
concessions qui ont èté faites sur d'autl'es ÙÎ!5positions, 

La Convention n'a pas perdu de vue que dans le domaine du droit d'autem·, 
les idées progressent constamment, et elle prèvoit des revisions pèriodiques en 
vue d'introduire les amèliorations de nature à perfectionner le système de 
l'Union (ar t. 24). Ü1·, les rèservcs sont en opposition flagrante avec cette sage 
prèvoyance d'un dèveloppement continu. L'Union renonce ainsi à exercer une 
certaine contrainte morale sur les pays dont la législation est en retard par 
rapport aux idècs avaucées qui sc mauifesten t eu ma ti ère de droit cl' au teu t') 
contrainte qu'elle cxct·cerait en les obligeant à accepter l'ensemble des disposi
tions revisèes, sous peine de sortir de l'Union ; en outre, elle leur facilite le main
tien de telle disposition dèpassèe par l'opinion gènéralement admise tout en les 
laissant profiter gratuitement d'autres dispositions avancées qui leur sont 
favorables ; on comprend que cette situation renferme une inègalité injustifiée à 
l'égard des autres membres de l'Union. 

Mais, cc qui est surtout regrettable, c'est que ces nombreuses rèscr\'CS 
crèent de grandes cliflicultès en obligeant à appliquer plusicm'S connntions 
consècutives qui restent valables en même t emps ct sont à prendre en cotùidè
ration selon qu'il s'agit de pays rèservatv.ircs ou nou. Ces difficultès sont connues 
de tous ceux qui sont appclès à appliquer souvent la Convention. Elles s'ag·gra
\'ent du fait que dans le règime de l'Union, il faut souvent se baser, dans une 
seule et même affaire, sur la législation de plusieurs .États contractants dont l'nu 
ou l'autre, ou même tous, pcuvc1lt avoir formulé des rèscrvcs. Elles augmeu
teront encore si une llOu\·elle revision donne lieu ù de nouvelles rèserves, et, pour 
peu que après chaque période de sept ans cm·iron la rcYision s'effectue dans les 
mêmes conditions, la situation deviendra absolument inextricable. La dispa 
rition complète de ces rèserns, dèsirl'C dèjà par le rapportem· de la Commission 
à la Conférence de Berlin, puis appelée par les ''œux exprimés dans les congrès 
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des diYcrses associations intéressées, constituerait hidcmment un progrès consi
dérable pom l'Union, En admettant même que dans les pays qui ont formulé des 
r·éscrvcs, la législation intérieure actuelle n'accorde }Jas encore aux auteurs na tio
naux les mêmes droits qu'aux étrangers qui l)Cuvcnt se préYaloir de la Convention 
d'Union) ectte inégalité momentanée ne devrait pas faire obstacle à l'adoption 
sans résct'YC de la Convention. Les cas sont nombreux où des Etats de l'Union 
ont maintenu longtemps encore leur législation intérieure, bien qu'elle fùt 
dépassée par des dispositions revisées de la Convention. Les avantages géné raux 
t'ésultant du progriJs apporté par la Convention re,·iséc constituaient pour · 
ces Etult- des compensations sullisautes qui rendaient moins choquantes les 
inégalité~ entre étrangers unionistes ct nationaux. 

Le Gouvernement italien s'est déjà déclaré prêt à renoncer à la réserYC qu'il 
avait formulée au sujet de l'articleS conccmant le droit de traduction, bien que 
su loi récente sur le droit d'auteur ne corresponde pas entièrement au régime de 
l'Union (durée du droit de traduction égale à celle du droit général de reproduc
tion), puisqu'elle ne résct'YC le droit exclu!>if de traduire les œmTcs scientifrqucs 
que pendant dix ans à partir de la publication. Cet exemple d'un cas oü les 
étrangers unionistes sont traités plus favorablement que les nationaux contri
buera, nous l'espérom, à fortifier l'esprit de concessions réciproques qui est 
indispensable pour que le système de l'Union puisse être perfectionné par des 
rcvÜ;ions successives, comme le veut l'article 24 de la Convention. Les autres 
Etats qui ont formul6 des réscr\·cs ne vouclront certainement pas rester en arrière 
dans la Yoic des concessions. 

Nous reviendrons sur chacune des réserves en discutant les arti cles r espectifs 
au sujet desquels elles ont été formulées. 

La durée de la protection. - une deuxième amélioration t r ès importante à 
poursui v re dans le système dr l'Union est incoutestablcmcn t l'uni fic a t i on de la 
durée de la protee ti on dans tous les pays contractanls 1 c'est-à -dire l'ad op Lion 
sans restriction elu délai de 50 ans post morlem aucton:s fixé à l'article 7 de la 
Com ·ention. Depuis la dernière Conférence de rc\·ision, qui a insc rit cette dul'ée 
dans la Convention, mais sans réussir jusqu'à maintenant, à la faire accepter par 
tous les Etats de l'Union, le mou\·emcnt législatif en faYcur de cet te durée de 
protection a été intense. Les lois les plus modernes ( l talie, Po logne, Syrie ct 
Liban) Hongt'ic, Grèce) cl les projets encore en discussion lui sont faYorablcs 
(Tchécoslovaquie, Turquie). La durée de 30 ans n'existe plus que dans les pays 
sui\'ants : Allemagne, Autriche, Bulgarie, Dantzig, Japon, Roumanie , Suède 
ct Suisse. Les raisons qui militent en faveur d'une durée pl'Olongéc cl uniforme 
ont été si souYcnt développées que nous croyons pouvoir nous abstenir de les 
discuter ici. En supposant qu'une entente pùt s'établir au suj et dn délai pr·in
cipal, les législations intérieures consctTeraicn t louj ours la fa cul t é de pr·é\'oi t' 
des dispositions spéciales pour les O.:U\TCS anon~-mcs, pseudonym es ct posthumes, 
ainsi q uc pour les photogra phics) qui j ouiss en t dans un grand nombre de pays 
d'une protection plus courte que la normale. 
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EXPOSÉS DES MOTIFS ET PROPOSITIONS 

Note. Les artieles qui ne figurent pas dans les developpements ci-après 
demeurent sans changement. 

I 

Œuvres à protéger. 
(Convention, article 2.) 

Au;-;ËA 1er.- Changement de rédaction et mise au point de l'énwnéraü'on des 
œu(Jres protégeables.- Une légère imprécision dans la première phrase, qui parle 
de la forme de reproduction, tandis qu'il s'agit en l'espèce de la «production>>, 
serait à corriger. Elle provient du texte de la Convention primitive de 1886, qui, 
dans l'article 4, énumérait parmi les œuvres protégées : «toute production 
quelconque du domaine littéraire, scientifique ou artistique, qni pourrait être 
publiée par n'importe quel mode d'impression ou de reproduction n. 

Afin d'éviter des doutes sur le point de savoir si les œuvres orales (par 
exemple les plaidoyers, les sermons, les cours de professeurs) sont comprises dans 
l'énumération faite par la Convention, il paraît utile d'adopter la formule qui se 
trouve dans la loi syra-libanaise du 17 janvier 1924 ct de remplacer les mots 
<<quel qu'en soit le mode ou la forme de reproduction n, par:<< qu'elle soit écrite, 
plastique, graphique ou orale ll, 

li avait été question d'ajouter à l'énumération des œuvres protégées les 
œuncs techniques ; mais: à la réflexion on s'est aperçu que le préambule de 
l'alinéa premier parle expressément de toute production du domaine scientifique, 
en sorte qu'on peut bien considérer les œuvres techniques comme protégées sans 
être mentionnées spécialement, car il n'est pas douteux qu'elles rentrent dans la 
catégorie des œuvres du domaine scientifique. Pour celles qui consistent en plans, 
croquis et ouvrages plastiques relatifs aux sciences, elles sont mentionnées déjà 
dans l'alinéa premier. 

En revanche, le moment p~raît venu d'inscrire au premier alinéa, après les 
œu\Tcs de lithographie, les œu(Jres des arts appliques, afin qu'elles soient protégées 
d'une manière absolue jure conventionis ct non plus seulement dans la mesure où 
la législation intérieure de chaque pays autorise à le faire. Cette réforme permet
trait à la France et à la Tunisie de renoncer à leurs réserves et de supprimer le 
quatrième alinéa, qui restreint la protection de ces œuvres. A l'heure actuelle, la 
grande majorité des pays de l'Union protègent les œuvres des arts appliqués en 
les mentionnant expressément dans leurs lois sur la propriété littéraire ou artis
tique) ou en les considérant comme implicitement visées par les définitions 
données dans la loi. D'une enquête faite dans les pays où le statut juridique des 
œu\-rcs des arts appliqués paraissait douteux (Bulgarie, Brésil, Grèce, Hatti) 
Japon, Libëria, :\lonaco, Tchécoslovaquie ct Tunisie), il semble bien résulter que 
la protection jure con(Jentionis de ces muvrcs ne rencontrerait pas beaucoup 
d'opposition, si cc n'est, toutefois, ainsi qu'on le verra plus loiu, <:u Suède, où la 
loi interne semble hostile, ct en . Grande-Bretagne, où les dessins susceptibles 
d'être protégés par la loi de 1907 sur les brevets d'invention et les dessins) sont 
expressément exclus de la protection conférée par la loi de i91J sut' la propriété 
littéraire et artistique. 
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Pour justifier la protection de ces œuvres, il suffit de répéter ici ce qui a déjà 
été dit à la Conférence de Berlin en ces termes : « Dans presque tous les pays, il 
cc s'est manifesté, dans les derniers dix à ''ingt ans, un fort mouvement tendant à 
cc développer l'art appliqué à l'industrie et aux objets d'utilité dont nous nous 
« entourons, Ce mouvement, qui a un intérêt particulier au point de vue de notre 
cc culture moderne a eu sa répercussion dans le commerce de l'art appliqué. Une 
cc protection cfricace de toute création de forme nouvelle dans l'industrie est 
<c devenue nécessaire (Actes de la Conférence de Berlin, p. 166) >>, Les deux pays 
qui demandaient à Berlin que les œuvres d'art appliqué fussent supprimées dans 
le texte proposé pour le premier alinéa de l'article 2, c'est-à-dÎl'e la Gt'nnde
Bretagne et la Suisse, ont rcvisé leurs lois depuis lors et admis, tout au moins 
en principe, la protection de ces œuvres. D'autres pays ont suivi cet exemple ; 
parmi les lois modernes, il n'existe, à notre connaissance) que la loi suédoise du 
30 mai 1919 qui refuse expressément de protéger comme œm-res d'art les œunes 
de l'art appliqué. Dans quelques autres pays (Bulgarie, Brésil, Espagne, Grèce, 
Haïti, Libéria, Tunisie), la protection reste douteuse, pour la simple raison que 
la législation ne prévoit pas ces œu\TCS dans un texte précis, mais ne les exclut 
pas non plus par une définition restrictive des œuvres d'art en général. On peut 
donc affirmer que la grande majorité des pays de l'Union semblent nettement 
favorables à cette protection. Et l'on ne peut que les approuver, car il semble 
inadmissible qu'une œuvre d'art soit privée de la protection parce que la forme 
qu'elle revêt la rend propre à un usage pratique (objets d'orfèvrerie ct de j oail
lerie artistique), ou parce que l'œuvre artistique est combinée ensuite avec un 
objet d'usage pratique (dessin appliqué à une carte de réclame), ou parce qu'elle 
est m ultipliée industriellement. Toutes ces destinations de l'œuvre sont étran
gères à la création originale de l'auteur, seul élément essentiel qui caractérise une 
œuvre protégée. La protection spéciale conférée par des lois spéciales aux dessins 
et modèles industriels n'empêche pas d'appliquer les lois sur le droit d'auteur aux 
dessins et modèles qui sont le résultat d'une création artistique, La distinction 
entre les dessins et modèles purement industriels ct les créa ti ons artistiques ne 
sera pas plus difficile à établir ici que dans les cas où le juge est appelé à dire 
si une création de ce genre existe ou non, 

Nous aYons déjà dit que la proposition de protéger sans restriction toutes 
les œuvres des arts appliqués se heurte notamment aux dispositions de In loi 
britannique du 16 décembre 191i sm' le droit d'auteur, article 12 (Droit d'Auteur, 
1912, p. 22). Cette loi n e s'applique pas en principe aux dessins susceptibles d'êtt'c 
enregistrés en vertu de ln loi de 1907 sur les b revets ct dessins. Toutefois peuvent 
être protégés par la loi sur le droit d'auteur ceux qui ne sont pas destinés à 
servir de modèles ou d'échantillons pour être multipliés par un procédé jnclus
triel quelconque. Le soin de décider quand il y a utilisation dans cc but ayant é"té 
abandonné· au règlement du 26 juin 1912 (Droit d'Auteur, 1912, p, 97), celui-ci 
déclare qu'un dessin est considéré comme modèle pour la multiplication indus
trielle quand il est destiné à être reproduit dans plus de cinquante articles isoles 
ne formant pas une série. Par argumentation a contrario, le dessin qui ne remplit 
pas cette condition peut être protégé par la loi sul' la propriété artistique, en 
sorte que maintenant déjà un certain nombre d'œu\TCS de l'art appliqué peuvent 
être protég·écs _en Grande-Bretagne sans formalité aucune en faveur des étrangers 
unionistes. 

On a proposé aussi de protéger les arrangements scéniques dans les pièces de 
théâtre et surtout les revues, Ce sont souvetlt des travaux artistiques de grande 
valeur, qui ne sont pas compris dans la protection dont jouit la pièce à l'exé
cution de laquelle sert l'arrangement scénique. ~lais une protection de ce genre 

9 
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serait diflicile dans les cas où la mise en scène n 'est pas fixée par écrit, et l'on 
aurait de la peine à définir nettemen t les éléments distinctifs d'une telle œu\ï'e. 
La portée pratique de l'innoYation proposée ne paraît pas assez grande pour <rue 

nous préconisions une adjonction dans ce sens à la Convention. 

ALll\"ÉA 2. Sans changement. 

ALli"ÉA 3. Changement de rédaction ayant pour but de rendre obligatoire la 
protection des œtwres énumérées. - En disant que les Pays contractants sont tenus 
d'assurer la protection des œuvres mentionnées aux alinéas 1 et 2: la Convention 
ne crée une obligation qu'entre les gouYernements. Or, il serait bon d'autoriser 
implicitement chaque justiciable à baser son action directement sur la Conven
tion. li reste bien entendu toutefois que celle-ci se borne à affirmer le principe de 
la protection et laisse aux législations des divers pays pleine liberté d'arrêter 
dans le détail l'étendue du droit d'autem . En outre, il n'est peut-être pas superflu 
de rappeler que ce n' est pas le mérite ou la destination de l'œuvre qui fonde la 
protection. Tout ouvrage qui rentre dans l'énumération des alinéas 1 et 2 doit 
être protégé. La proposition est donc faite de rédiger l'alinéa 3 ainsi : <<Les 
«œuvres mentionnées ci-dessus, quel qu'en soit le mérite ou la destination, jouissent 
<<de la protection dans tous les pays de l'Union. » 

A.Ltr.-ÉA 4. - Suppression. - Si les œuvres d'art appliqué sont protégées 
d'une manière absolue par la Connntion, il n'y a plus de raison de ne prévoir la 
protection que si la législation intérieure de chaque pays permet de l'accorder. 
L'alinéa 4 deHait donc être supprimé purement et simplement. 

TEXTE .ACTUEl. 

ART. 2. - (1) L'expression << œuvres litté
rairPs et artis1iques » comprend toute pro
duction du domaine littèraire, ->cientifique ou 
arti~tique, qud qu'en soit le mode ou la forme 
de r eproduction, telle que : les livres, brochu
res, et autres écrits ; les œuvres dramatiques 
ou dramatico-musieales, les œu\'re~ chorégra
phiques ct les pantomimes, dont la mise en 
scène est fixée par écrit ou autrement ; les 
compositions musicales a\'ec ou sans paroles ; 
les œuvres de dessin, de peinture, d'architec
ture, de sculpture, de gravure et de lithogra· 
phie ; les illus1rations, les cartes géographi
ques ; les pla11s, croquis et ouvrages plastiques, 
relatifs à la géographie, à la topographie, à 
l'architecture ou aux ~ciences. 

(2) Sont protégés comme des ouvrages ori
~naux, sans préjudite des droits de l'auteur 
de l'œuvre orihrinale, les traductions, adapta
tions, arrangements de musique et autre.j re· 
productions transformées d'une œuvre litté
raire ou arti~tique, ainsi que les recueils de 
différentes œuvres. 

(3) Les Pays contractants sont tenus d'as
surer la protection des œuvres mentionnées 
ci-dessus. 

(4) Les œuvre3 d'art appliqué à l'industrie 
sont protégées au1ant que permet de le faire 
Jo. legislation intérieure de chaque pays. 

PnoPOSlnoxs 

Alinéa 1er.- Remplacer: quel qu'en soit le 
mode ou la forme de reproduct ion, par: «Qu'elle 
soit écrite, plastique, graphique ou orale >>. 

Hemplacer, après gravure, le mot << et" par 
une virgule, puis ajouter, après lithographie, 
les mots : «et des arts appliqués à J'industrie.» 

Alinéa 2.- (Sam changement.) 

Alinea 3. - Remplacer cet alinéa par le 
suivant : «Les œuvres mentionnées ci-dessus, 
quel qu'en soit le mérite ou la destination, 
jouissent de la protection dans tous les pays 
de l'Union ». 

Alinea 4.- (Supprime1·.j 
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Il 

Photographies. 
(Convention, article 3.) 

Gï 

L 'article 3, de même que l'alinéa 3 de l'article 2, ne crée que l'obligation 
entre Gouvernement de protéger les œuvres photographiques ou obtenues par 
un procédé analogue à la photographie. 11 convient, ici aussi, de donner à chaque 
justiciable la possibilité de baser son action directement sur la Convention, quel 
que soit le mérite ou la destination de l'œuvre qu'il entend faire respecter. Le 
texte de l'article 3 devrait donc être modifié dans le même sens que l'alinéa 3 de 
l'article qui précède. 

TEXTE ACTUEL 

ART. 3. - La présente Convention s'appli
que aux œuvres photographiques et aux œu
vres obtenues par un procédé analogue à la 
photographie. Les Pays contractants sont te
nus d'en assurer la protection. 

Ill 

PROPOSITION 

Hemplacer la dernière phrase par la sui
vante :«Ces œuvres jouissent, quel qu'en soit 
«le mérite ou la destination, de la protection 
« dans tous les pays de l'Union. )) 

Bases fondamentales de la protection. 
(Convention, article 4.) 

11 n'y a pas lieu de rien modifier à la règle fondamentale de la Convention 
posée par l'article 4, mais il est indiqué de proposer une adjonction de détail dont 
l'utilité s'est révélée dans une série de consultations demandées au Bureau 
international par des personnes habitant les Etats- Unis d'Amérique , la Grande
Bretagne et les Pays-Bas. La loi britannique du 16 décembre 1911 sur le droit 
d'auteur dispose, en son article 35, que l'œuvre est envisagée comme ayant été 
publiée simultanément en Angleterre et dans un autre pays quand l'intervalle 
compris entre les deux publications ne dépasse pas quatorze jours ou tout autre 
délai plus long qui pourra être fixé par ordonnance en Conseil. La Convention de 
Berne est plus stricte :elle n'admet la publication simultanée que lorsque l'œuvre 
a été publiée le même jour aux deux endroits. C'est du moins l'avis exprimé pa r 
la Commission à la Conférence de Berlin (v. Actes de Berlin, p. 241). Or, il est 
incontestable que la Convention n e peut être ni modifiée ni interprétée d'une 
manière authentique par une disposition de législation intérieure et que la 
Convention est seule à pouvoir disposer d'une manière qui lie tous les États de 
l'Union. Mais il existe un intérêt évident et considérable, aussi longtemps surtout 
que la République Nord-Américaine ne sera pas membre de l'Union, à élargir le 
champ' d'application de la Convention et à y faire entrer toutes les œuvres 
nationalisées dans les pays contractants. De grands intérêts dépendent de la 
solution donnée à la question de savoir ce qu'il faut entendre par une publication 
simultanée ; il serait possible d'en tenir compte en introduisant dans l'article 4 
une petite modification de nature à mettre fin à la situation bizarre qui résul
terait du fait que certaines œuvres seraient d'une part nationalisées anglaises 
et considérées cependant d'autre part comme non unionistes. 
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En outre, il est parfois diŒ.eile de prouver dans quel endroit une œuvre a été 
publiée pour la première fois ; les indications qui figurent sur les exemplaires mis 
en vente ne sont pas toujours exactes et souvent ne font pas pleine foi de ee 
qu'elles affirment. Il serait donc indiqué d'établir une présomption dans la 
Convention en disant que toute publiea ti on faite dans un pays de l'Union est 
réputée être la premièt•e, aussi longtemps que la partie adverse ne prouve pas le 
contraire. Cette présomption serait susceptible d'être invoquée également dans 
les cas prévus aux articles 5 et 6 de la Convention. 

Nous proposons clone d'ajouter cc qui suit à la fin de l'alinéa 3 : « Dans ce 
<< dernier eas, une ŒU\'re r>ubliée même quatorze jours auparavant, est considérée 
<< comme simultanément publiée dans un pays de l'Union, si la loi de ee pays 
cc admet la simultanéité. Jusqu'à preuve du contraire, la publication faite dans 
<< un pays de l'Union est réputée être la première. )) 

TEXTE ACTUEL 

ART. 4. - (1) Les auteurs ressorti'>Sant à 
l'un des pays de l'Union jouissent, dans les 
pays autres que le pays d'origine de l'œu
vre, pour leurs œuvres, soit non publiées, soit 
publiées pour la première fois dans un pays de 
l'Union, des droits que les lois respectives 
accordent actuellement ou accorderont par la 
suite aux nationaux, ainsi que des droits spé
cialement accordés par la présente Conven
tion. 

(2) La jouissance et l'exercice de ces droits 
ne sont subordonnés à aucune formalité ; cette 
jouissance et cet exercice sont indépendants 
de l'existence de la protection dans le pays 
d'origine de l'œuvre. Par suite, en dehors des 
stipulations de la présente Convention, l'éten
due de la protection ainsi que les moyens de 
recours garantis à l'auteur pour sauvegarder 
ses droits se règlent exclusivement d'après la 
législation du pays où la protection e3t ré
damée. 

(3) Est considéré comme pays d'origine de 
l'œuvre : pour les œuvres non publiées, celui 
auquel appartient l'auteur; pour les œuvres 
publiées, celui de la première publication, et 
pour les œuvres publiées simultanément dans 
plusieurs pays de l'Union, celui d'entre eux 
dont la législation accorde la durée de protec,
tion la plus courte. Pour les œuvres publiées 
simultanément dans un pays étranger à 
l'Union et dans un pays de l'Union, c'est cc 
dernier pays qui est exclusivement considéré 
comme pays d'origine. 

( 4) Par œuvres publiées, il faut, dans le sens 
de la présente Convention, entendre les œuvres 
éditées. La représentation d'une œuvre dra
matique ou dramatico-musicale, l'exécution 
d'une œuvre musicale, l'exposition d'une œu
vre d'art et la construction d'une œuvre d'ar
chitecture ne constituent pas une publication. 

PROPOSITION 

Ajouter ce qui suit à la fin de l'alinéa 3 : 
«Dans ce dernier cas, une œuvre publiée même 
«quatorze jours auparavant, est considérée 
«comme simultanément publiée dans un pays 
«de l'Union, si la loi de ce pays admet la si
« multanéité. Jusqu'à preuve du contraire, la 
« publication faite dans un pays de l'Union est 
« réputée être la première. >> 
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IV 

Durée de la protection. 
(Convention, article 7,) 

A titre principal; nous proposons de supprimer l'alinéa 2 pour les motifs 
exposés dans les Observations préliminaires, 

Si cette proposition était repoussée, nous propose1·ions à titre subsidiaire 
de ne maintenir ledit alinéa qu'avec une modification. Voici patn·cluoi : 

Tant que la durée de la protection fixée dans l'alinéa premier n'est pas 
acceptée par tous les pays de l'Union, cette durée ne peut être déterminée qu'cu 
comparant deux législations : celle du pays d'origine de l'œu\Te et celle du pays 
où la protection est réclamée. Et entre ces deux législations, c'est celle qui prévoit. 
la durée la plus courte qui est décisive. Cc système soulève de grandes difficultés 
dans la pratique, car les droits d'auteur protégés dans deux pays difl'èrcnt le plus 
souvent non seulement quant à la durée, mais encoœ quant au contenu ct à 
l'étendue, L'étendue de la protection est réglée exclusivement par la législation 
du pays où elle est réclamée (article 4) . Aussi longtemps que le droit réclamé dans 
un pays n'est pas tombé dans le domaine public du pays d'origine par l'expiration 
de la durée de la protection, les restrictions a pportécs à cc droit dans le pays 
d'origine sont sans portée sur la protection dans l'autre pays ; le droit plus 
étendu conféré par la législation du pays d'importation doit être accordé tant 
que le même droit dure normalement dans le pays d'origne, même s'il y est 
rest1·eint en étendue. Ainsi, la loi britannique, par exemple, ne protège les œuvres 
d'une façon complète que jusqu'à vingt--cinq ans post mortem ; les vingt-cinq 
années qui suivent sont abandonnées au domaine public payant, Ces œuvres 
britanniques doivent néanmoins jouir en France de l'entière protection accordée 
par la loi française pendant cinquante ans post mortem, donc aussi pendant la 
deuxième période de vingt-cinq ans, où l'œuvre n'est protégée dans le pays 
d'origine que sous la forme atténuée qu'on a appelée le domaine public payant. 
La même solution s'impose pour toutes les restrictions apportées à la protcctiou 
dans le pays d'origine, mais inconnues dans le pays où la protection est réclamée: 
et le juge de ce dernier pays ne pourra pas refusci' d'accorder tous les effets 
spéciaux conférés au droit d'auteur par sa loi, sous prétexte que cm·tains de cc~ 
effets ne sont pas accordés par la loi du pays d'origine de l'amne. 

Pour répondre à la question de savoü· si la dmée de la protection accm·déc 
au pays d'origine eorre.spond à celle qui est conférée dans le pays où la protection 
est réclamée, le juge n'a qu'à comparer les délais de protection des deux lois en 
présence ; et si ces délais sont identiques, il ne pourra pas refuser la protection·en 
disant qu'une restriction matérielle dans le pa.ys d'origine l'oblige à conclure que, 
dans le cas concret, la protection ne peut pas avoir de durée puisqu'elle n'existe 
pas dans le pays d'origine. Si, par exemple, pom une œuvre de peinture d'origine 
polonaise la protection est réclamée en France contre la reproduction par la 
sculpture, le juge français ne pourra pas, du moment que la dm·ée générale préYuc 
dans les deux lois est de cinquante ans, refuser la protection pour le motif que 
dans ce cas concret, où la protection de la loi polonaise fait défaut, l'application 
de la durée la plus courte entraînerait, en France aussi un refus complet de pro
tection, De même une œuvre littéraire éditée pour la première fois en Allemagne, 
qui peut être librement récitée en Allemagne, bénéficie dan~ un autre pays unio
niste où cette restriction du droit d'auteur n'est pas prévue, d'une protection 
pleine et entière jusqu'à l'échéance du droit général de reproduction. Ces diver
gences au sujet de l'étendue des droits dérivés de l'auteur sont très nombreuses, et 
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si la Cotn-ention obligeait le juge a les rechercher, l'application de l'article 7 non 
seulement serait tres diŒcilc, mais encore elle aboutirait, par la voie détournée 
de la durée de la proteclion, a l'elimination complète du principe fondamental 
de l'article 4.. Pour éviter des doutes, compréhensibles chez ceux qui cherchent à 
établir dans l'Union la réciprocité matérielle compH~te, il semble nécessaire 
d'éclaircir cc p oint par une règle d'interprétation formulée en termes exprès. 
D'aprës cette règle, il ne serait pas permis de rechercher si, dans un cas concret, 
la loi du pays d'origine accorde une protection analogue a celle qui est demandée 
dans l'autre pays ; le juge auquel il est fait appel se bornerait à compat·cr les 
délais principaux de protection dans les deux lois en présence et a en appliquer le 
plus court ; il n'aurait pas à se préoccuper de la question de savoir si, pendant 
ce délai, la protection au pays d'origine est complète, restreinte ou même inexis
_tante à la suite d'exceptions prévues dans la législation de ce pays. C'est pom
quoi nous proposons de remplacer la deuxième phrase du deuxième alinéa de 
l' al'ticle 7 par une disposit ion ainsi conçue : « Une différence entre l'étendue de la 
<< protection accordée dans le pays d'origine et celle qui est établie dans le pays où la 
cc protection est demandée ne fait pas obstacle à l'application de cette disposition. » 

Afin de tenir compte d'un vœu qui a ëté exprime au Congrès de l'Association lit
teraire et artistique internationale tenu à Varsovie en 1926, nous proposons d'ajou
ter a l'article 7 un demier alinéa ainsi conçu:« Les droits des ayants cause d'un col
« la borateur prédécédë subsistent jusqu'a l'expiration du droit du dernier sur~ivant 
cc des collaborateurs >>. Ce principe est reconnu dans une grande partie des lois les 
plus modernes (Italie, art. 28 ; Allemagne, art. 30 ; Grande-Bretagne, art. 16 ; 
Roumanie, art. 40, etc.). Il est justifié par le. caractère indivisible de l'œuvre com
posee par deux ou plusieurs personnes, qui ne permet pas que l'œuvre tombe en 
partie seulement dans le domaine public. Dans la jurisprudence française, un avis 
différent avait été exprimé incidemment par une Cour d'appel (1), malgré l'oppo
sition de la doctrine. C'est pom cela qu'il n'est pas sans utilite que la Convention 
se prononce dans une disposition formelle. En Yain objecterait -on que, jusqu'a 
maintenant, la Convention ne s'est occupee d'aucune des questions concernant la 
collaboration. La pt·oposition que nous formulons rentre dar:ts le domaine de la duree 
de la protection et a sa place marquée ici quand bien même les autres questions 
se rattachant a la collaboration ne sont pas tranchées dans le régime international. 

TEXTE ACTUEL 

ART. 7.- (1) La durèe de la protection ac· 
cordëe par la présente Convention comprend la 
vie de l'auteur et cinquante ans aprês sa mort. 

(2) Toutefois, dans le cas ou cette duree ne 
serait pas uniformement adoptêe par tous les 
pays de l'Union, la durée sera reglee par la 
loi du pays oü la protection sera rëclamée et 
elle ne pourra excéder la durèe fixèc dans le 
pays d'origine de l'œuvre. Les Pays contrac
tants ne seront, en conséquence, tenus d'ap· 
pliquer la disposition de l'alinéa prêcëdent que 
dans la mesure oü elle sc concilie avec leur 
d roit interne. 

(3) Pour les œuvres photographiques et les 
œuvres obtenues par un procede analogue à 
la photographie, pour les œuvres posthumes, 
pour les œuvres anonymes ou pseudonymes, 
la durêc de la protection est reglee par la 
loi du pays ou la protection est reclamee, sans 
que cette durée puisse excéder la duree fixée 
dans le pays d'origine de l'œuvre. 

PROPOSITIO)';S 

Principalement : Supprimer l'alinea 2. Subsi
diairement : remplacer la deuxiêmc phrase de 
l'alinëa 2 par la disposition sui,·antc : «Une 
différence entre l'étendue de la protection a~ 
cordée dans le pays d'origine et celle qui est 
ëtablie dans le pays où la protection est de
mandée ne fait pas obstacle à l'application de 
cette disposition. » 

Ajouter un quatrième alinéa ainsi conçu : 
« (4) Les droits des ayants cause d'un collabo
rateur prédécédé subsistent jusqu'à l'expiration 
des droits du dernier survivant des collabora-
teurs. » 

(1) La cour de Cassation s'est prononc6e pour le caractcre iudivisillle d"uu opéra (v. Droit d'aulcur, 1926, p. 20) 
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v 

Droit exclusif de traduction. 
(Convention, article 8.) 

ï1. 

En ee qui concerne cet article, seules les réserves dont il a été l'objet donnent 
actuellement lieu à discussion. On a vu plus haut, sous Observations préliminaires, 
que l'Italie a déjà renoneè à la sienne malgré la restriction que la nouvelle loi 
fait subir au droit de traduction des œuvres scientifiques. Quant aux autres pays 
qui ont fait des réserves relativement à l'article 8, nous ignorons s'ils peuvent se 
décider à une même renonciation. La Grèce, dans l'article 6 de sa loi du 16 juillet 
1920, ne reconnaît le droit de traduction que pour 10 ans à partir du 31. décembre 
de l'année de la puhliea~ion ; elle a, en eonsèqucnee, maintenu le régime de la 
Convention primitive de 1886. Le Japon (m·ticle 7 de la loi du 3 mars 1.899) el 
les Pays-Bas (article 39 de la loi du 23 septembre 1912) ont adoptè le régime de 
la Convention reYisèe par l'Acte additionnel de Paris de 1896, c'est-à-dire qu'ils 
protègent le droit de traduction pendant toute la durèc du droit de reproduction, 
â la condition qu'une tradue!ion autorisèe en la langue pour laquelle la protec
tion est rèelamèe ait été publiée dans un pays de l'Union an cmu·s des dix ans 
qui suivent la première publication. 

De plus en plus les lègislations modernes reconnaissent qu'il n'y a aucune 
raison de protéger le droit de traduction moins longtemps q uc le droit de repro
duction en gènèral. Le droit de traduction a pour l'auteur une importance capi
tale, non pas toujours à cause des avantages pécuniaires auxquels il renonce 
souvent vis-à-vis d'un bon traducteur qui ne peut qn'augmentct· la renommée 
de l'auteur, mais surtout paree que cc droit lui permet de s'opposer à la publica
tion d'une nwuYaise traduction, qni dénaturerait son œuvre ct pounait ainsi 
lui causer un tort moral intolérable. L'inùolabilité de la personnalité et le respect 
du droit moral de l'auteur trom·cnt toujours plus de dèfenseurs com·aineus el 

ils ont fait, dans le mouYement législatif moderne, des pt·ogrès èYidcnts. Les 
États de l'Union qui ont cru deYoir faire des réserves en ce qui concerne le ch·oit 
de traduction ne pourront pas rester longtemps encore à l'écart de cc mou n'ment. 

VI 

Publications périodiques. 
(Convention, article 9.) 

Parmi ~es œunes auxquelles s'applique la Cmnentiou de Berne, les journaux 
et recueils périodiques ont de tout temps été les plus discutés, et chacune des 
Conférences de revision qui ont cu lieu depuis la fondation de l'Union a apportè 
au texte qui les régit des modifications plus ou moins essentielles. 

Les journaux, et souvent aussi les recueils périodiques comprennent certaines 
parties de texte qui ne peuvent éYidemment pas être eonsidérèes comme deR 
créations littéraires. Ce sont le~ nou(Jelles du jour et les faits di(Jers qui ont le 
caractère de simples informations de presse et auxquels la protection dont jouis
sent les œuvres littéraires n'est pa$ accordée. Sur ce point: il n'y a jnmais eu 
controverse et la disposition de l'aliuèa 3 de l'article 9 est donc et a toujom·s été 
hors de discussion, bien qu'en 1908la première rèdaction en ait été modiHèc. Quant 
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aux injormations télégraphiques et téléphoniques reçues d'un correspondant spécial 
ou par fil spécial~ elles mériteraient aussi d'être protégées, surtout quand elles 
sont reproduites immédiatement, mais la Conférence de Berlin a déclaré aveu 
raison que la protection de ces informations sort des cadres de la propriété litté
raire, et elle l'a renvoyée à la législation concernant la répression de la concur
rence déloyale. 

Si l'on est unanime pour admettre que cette partie du texte d'un journal 
n'est pas protégeable comme œuvre littéraire, les· opinions sont très partagées 
dès qu'on pose la question de savoir: 1° Quelle est la partie de ce texte qui doit 
jouir de la protection sans conditions j 2° Quelle est la partie à laquelle il est per
mis de faire des emprunts, ou, pour nous exprimer avec plus de concision, quelle 
est la partie qui n'est pas protégée contre les emprunts par d'autres journaux. 

Un article de journal, autre qu'une nouvelle du jour ou un fait divérs, qui 
n'a pas le caractère d'une œuvre littéraire ou artistique est dénué aussi, cela va 
de soi, de la protection accordée par la Convention. D'après la Convention 
primitive de 1886, les articles de journaux ou de recueils périodiques, même s'ils 
constituaient des œuvres littéraires ou artistiques , n'étaient protégés que si les 
auteurs ou éditeurs en interdisaient expressément la reproduction, et les articles 
de discussion politique n'étaient pas protégés du tout. Ce régime est encore au
jourd'hui celui de la Grèce, de la Norvège et de la Suède, puisque ces pays, dans 
leurs réserves, ont déclaré vouloir rester liés par l'article 7 (ac tuellement 9) de la 
CmP:ention de 1886. Par l'Acte additionnel de 1896 une protection sans condition 
a été accordée aux romans-feuilletons et aux nouvelles. Quant aux autres articles 
de journaux ou de recueils, ils restaient soumis à l'interdiction expresse de re
produire sans autorisation ; à défaut d'interdiction, la reproduction en était 
permise, mais à la condition d'indiquer la source. Ensuite de leurs réserves, le 
Danemark ct les Pays-Bas rcstenl liés par l'ancien article 7, tel qu'il a été revisé 
par l'Acte additionnel de 1896. Enfin, la Conférence de Berlin en 1908 a d'abord 
posé en principe que sont protégés sans conditions les romans-feuilletons, les 
nom·clles et toutes autres œuvres littéraires, scientifiques ou artistiques, publiés 
dans les journaux ou dans les recueils périodiques. Quant aux articles de jouma.u.1:, 
ils peuvent être reproduits par d'autres journaux, si la reproduction n'en est 
pas expressément interdite. Un article de journal ne pourra donc en aucun cas 
être reproduit dans un livre ou nue brochure. Aucun emprunt ne peul être fa it 
à un recueil périodique; en revanche, les articles de journaux qui ne sont ni. 
des romans-feuilletons, ni des uouvelles, peuvent être empruntés si la repro
duction n'en a pas été expressément interdite. 

Cette dernière disposition a soule,-é de graves di!Iicultés d'interprétation. 
La protection saus condition 1 accordée par le premier alinéa à t oute œzwre 
littéraire, scientifique ou artistique parue dans un journal, semble être en con
tradiction avec la protection restrictive dont jouissent les articles de joumaux 
d'après le deuxième alinéa. Des interprètes compétents estiment q ue le droit 
d'emprunt ne ft·appc pas les traPwt.1: de nature scienti fique , technique ou récréa
tive ct que, pout· ce genre de travauèl:, l'interdiction expresse de rept'oductionn'est 
pas nécessaire, étant donné qu'elle ne concern e q ue les articles de journaux pro
prement dits. Il est dinicile de trom·er dans le t exte actuel une base pour cette 
interprétation restrictive. li semble justifié, en tout cas, que les al'ticles scientifi
ques et techniques qui se trouvent d e plus en plus soLl\-ent dans les journaux 
spéciaux et même dans la grande presse quotidienne , ct qui dépassent l'intérêt 
éphémère d'un article politique ne puissent pas être reproduits librement, même 
si l'interdiction expresse manque dans le journal. Il en est de même pour les al'ti
eles de critique littéraire et artistique. En accordant ainsi à t ous les articles d'un 
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intérêt durable une protection sans condition et en se souvenant d'autre part qnu 
tous les articles qui ne sont pas des œuues littéraires et artistic1ues sont J'emblée 
exclus de la protection, on en arrive forcément à ne soumettre positiYcnwtit 
au droit d'emprunt prévu au deuxième alinéa que les articles de discussion poli
tique, cette notion étant comprise dans le sens le plus large. Cela correspondrait 
à la proposition faite à Berlin· par la majorité de la Commission (v. Actes de 
Berlin, p. 289). D'autre part, il n'est pas possible, semble-t-il, de maintenü· la 
distinction faite dans l'article 9 entre les journaux et les recueils périodiques, 
car il n'existe aucun élém<.'nt qui permette d'établir cette distinction anc netteté, 
et l'on sait que l'imprécision des notioùs peut être la sout'Cc de nombreux procès. 
Les journaux non politiques surtout, qui existent en gt'and nombre, méritent 
d'être traités par la loi sur le même pied que les recueils périodiques, 

En somme, le premiet' et le troisième alinéas de l'm·ticle 9 devraient êtt'c 
maintenus, t andis que le deuxième alinéa serait modifié de manière à cc qu'il 
ne soit plus fait de différence entre les journaux ct les recueils pét·iodiques, et à 
ce que tous les articles de discussion non seulement politique, mai:; encore écono
mique, relig~euse et autres du même gcmc, puissent être reproduits de périodique 
à périodique s'ils ne sont pas pourvus de la mention <le réserve. Cette solution 
aurait l'avantage d'éviter les diflicultés d'interprétation soulevées par le texte 
actuel et par les termes de «travaux de nature scientifique, technique et récréa
tive>> qui ont fait, à Berlin, l'objet d'une proposition subsidiai1'e par la minorité 
de la Commission (v. Actes de Berlin, p. 290). En outre, dans sn. dcmièrc partie, 
elle faciliterait probablement la renonciation aux l'éscn·cs formulées, en ce qui 
concerne l'a1·ticle 9, par le Danemark, la Grèce, la 1\orvègc, les Pay~-Bas ct la 
Suède. Tous ces pays, en cfl"et, ont assimilé, dans leurs lois nationales, les recueils 
périodiques aux joumaux et soumis les deux catégories de périodiques au droit 
d 'emprunt. En revanche, il est d'autres points SUl' lesquels le régime intéricm 
de quelques-uns de ces pays. diffère de celui de la ConYCntion. Ainsi, la Grèce Pl la 
Norvège soumettent à l'emprunt tous les articles, y compris les romans-feuil
letons et .les noU\·clles, si l'interdiction expresse fait défaut ; la Suède soumet à 
l'emprunt, dans les mêmes conditions, les mémoires scientifiques, puis tontes les 
œuucs littéraires et les travaux d'une étendue plus considéraLlc. 

Si la proposition principale formulée plus haut n'était pa::; accueillie, il 
paraitrait désirable d'insérer au deuxième alinéa, à côté des romans-feuilletons 
ct des nouvelles, les travaux (ou études) scientifiques ct techniques, 

TEXTE ACTUEr. 

:\nT. 9. - {1) Les romans-feuilletons, les 
nom·ellcs et toutes autres œuvres, soit lit· 
téraircs, soit scientifiques, soit artistiques, quel 
qu'en soit l'objet, publiés dans les journaux 
ou recueib périodiques d'un des pays de l'Union 
ne peu,·ent être reproduits dans les autres 
pay$ sans le conseutemcnt des autenrs. 

(2) A l'exclusion des romans-feuilletons ct 
des nouvelles, tout article de jom·nal peut êtl'e 
reproduit par un autre journal, si la reproduc
tion n'en· est pas expressément interdite. Tou
tefoi.>, la source doit être indiquée ; la sanc
tion de cette obligation est déterminée par la 
lègislation du pays où la protection est rê
clamée. 

(3) La protection de la présente Convention 
ne s'applique pas aux nouvelles du jour ou 
aux faits divers qui ont le caractère de sim
ples informations de presse. 

10 

l'noPOSIT!Ol'\ 

Alinéa 2. - Remplacer la première phrase 
par la suivante : « Les articles de discussion 
u politique, économique, religieuse et autres du 
u même genre pourront être reproduits de pé
« riodique à périodique, si Ja reproduction n'en 
« est pas expressément interdite. >> 
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VIl 

Emprunts licites. 
(Convention, article 10.) 

Le droit d'emprunt - ici aussi nous entendons par ce terme la faculté 
de faire licitement des emprunts - autre que eelui qui concerne les publications 
périodiques dont il e!'lt question à l'article 9 est réglé dans les législations des 
pays de l'Union d'une manière si peu uniforme, qu'il est impossible de songer, 
pour le moment) à rcmplac~r la disparité actuelle par une disposition uniforme de 
Ja Convention, quand bien même elle constituerait une heureuse amélioration 
elu régime de l'Union. Toutefois, dans la mesure où le dt·oit d'emprunt est univer
sellement reconnu, ce qui est le cas pour les courtes citations dans un but 
de critique, de polémique ou d'enseignement, l'élaboration d'une disposition 
uniforme paraît indiquée. Si elle ne met pas obstacle à ce que les lois intérieures 
aillent encore plus loin dans l'autorisation accordée de faire des emprunts, 
elle permet, du moins, d'insérer dans la Convention l'obligation pour tout em
prunteur ·de ne pas altérer le texte de l'original et d'indiquer la source où il a 
puisé. Comme nous l'avons fait ohserYer déjà à l'occasion de l'article 8, le droit 
moral de l'auteur est de nos jours de plus en plus respecté et, dans le cas particu
lier, ce respect est d'autant plus justifié que l'auteur doit subir l'emprunt sans 
aucune rémunération ; on ne saurait tolérer qu'il subît encore sans opposition 
possible une altération de son œuvre, capable de porter atteinte à sa réputation 
d'écrivain. C'est aussi par équité pure et simple que l'emprunteur doit être 
astreint à indiquer la source. 

Le texte actuel de l'article 10 réserve non seulement les lois des Etats de 
l'Union, ou plus exactement, si l'on s'en rapporte au principe fondamental posé 
par l'article 4, la loi du pays où la protection est réclamée, mais encore les arran
gements particuliers existants ou à conclure entre ces Etats. Autant que ces arran
gements ne sont pas contraires à la ConYention, ils sont admis par l'article 20. 
Dans le cas où uu Etat de l'Union a conclu avec un autre Etat un arrangement 
particulier qui admet la faculté de faire des emprunts dans une mesure plus large 
que sa loi intérieure, il ne sera pas obligé de faire bénéficier les ressortissants de 
l'autre Etat de la situation plus favorable qu'il fait à ses auteurs nationaux. Cet 
état de choses paraît contraire au principe de l'assimilation des étrangers unio
nistes aux nationaux. Les arrangements particuliers) moins favot·ables aux auteurs 
que la législation intérieure, datent ordinairement d'une période antérieure à l'en
trée de ces l1tats dans l'Union. S'ils subsistent, ils ne devraient pas faire obstacle 
à ce que les étmngcrs unionistes soient entièrement assimilés aux nationaux, 
même si les dispositions de ces arrangements sont moins favorables aux auteurs 
que les lois intérieures. 

TEXTE ACTUEL 

AnT. 10. - En cc qui concerne la faculté 
de faire licitement des emprunts â des œuvres 
littéraires ou artistiques pour de5 publications 
destinée$ â l'enseignement ou ayant un carac
tére scientifique, ou pour des chrestomathies, 
est réservé l'efl'et de la législation des pays de 

PnoPOS!TlONS 

Remplacer l'unique alinéa de l'article 10 par 
un nouvel article en trois alinéas ainsi conçus : 

Art. 10. (1) Il est permis de faire dans un 
but de critique. de polémique ou d'enseigne
ment des analyses ou courtes citations textuel
les d'œuvres littéraires publiées. 
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l'Union et des arrangements particuliers exis
tants ou à conclure entre eux. 

(2) En ce qui concerne la faculté de faire 
licitement d'autres emprunts à des œuvres litté
raires ou artistiques, est réservé l'effet de la 
législation des pays de l'Union, et, s'il est plus 
favorable à l'auteur, celui des arrangements 
particuliers conclus ou à conclure entre eux. 

'; 

Vlll 

(3) Tous les emprunts reconnus licites doi
vent être conformes au texte original et ac
compagnés de l'indication exacte de la source 
(titre de l'œuvre, nom de l'auteur s'il est 
connu). 

Droit de représentation et d'exécution. 
(Convention, article 11.) 

Cet article, que nous proposons de maintenir, a fait l'objet de différentes 
réserves qui, espérons-le, tomberont à l'occasion de la prochaine Conférence de 
revision. La Grèce ne l'a pas ratifié dans son ensemble ; elle entend rester liée par 
les trois alinéas de l'article 9 de la Convention de 1886. En conséquence, elle 
exige encore des ressortissants des autres États qu'ils déclarent expressément 
sur le titre ou en tête de l'œuvre qu'ils en interdisent l'exécution publique ; 
si cette formalité n'est pas remplie, elle refuse d'assimiler les étrangers unionistes 
aux nationaux grecs. Cette manière de faire est d'autant plus surprenante 
que dans sa législation interne, la Grèce ne subordonne pas à la mention de 
réserve la protection contre l'exécution et la représentation. Dans ·sa loi du 
16 juillet 1920 (Droit d'Auteur, 1921, p. 27), elle n'accorde aucune protection 
contre les exécutions musicales, sauf celles dont traite l'article 9 de la loi du 
11 décembre 1909 ; cette dernière disposition sc borne à interdire la représen
tation d'une œuvre théâtrale donnée au théâtre ou dans une salle publique, mais 
elle n'exige pas pour cela qu'une mention d'interdiction figure sur rexemplaire 
publié. Ce traitement plus -défavorable imposé aux étrangers unionistes, n'est 
guère compatible avec l'esprit de la Convention. 

La même situation existe au Japon, qui entend rester lié uniquement par 
le troisième alinéa de l'article 9 de la Convention de 1886. Ce pays ne protège 
les étrangers unionistes contre l'exécution publique que s'ils font ·insérer la 
mention d'interdiction sur l'œuvre, alors que ses propres nationaux sont dis
pensés de cette formalité. 

ll n'est peut-être pas superflu de rappeler que, d'après l'article 4 de la 
Convention, auquel la Grèce et le Japon ont adhéré sans réserves, la jouissance et 
l'exercice des droits conférés aux étrangers unionistes, dans les autres pays ne 
sont subordonnés dans le régime de l'Union à aucune formalité. 

La réserve de l'Italie, qui voulait rester liée seulement par le deuxième alinéa 
de l'article 9 de la Convention de 1886 tombera eo ipso du moment que· ce pays 
renonce à la réserve qu'il aYait faite au sujet de l'article 8 relatif au droit de 
traduction. Si les Pays-Bas pouvaient se décider à renoncer, eux aussi, à la ré
serve qu'ils ont formulée relativement au même article 8 (durée du dt·oit de 
traduction), ils pourraient également laisser tomber leur réserve concernant 
l'article 11 (durée de la protection contre la représentation de la traduction). 
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1:\ 

Emissions radiophoniques. 
(Convention, nouvel article proposé, n~ 1tbi•,) 

Les progrès triomphants de la radiophonie ont fail surgir des questions de 
lh·oit d'auteur qui ont été abondamment discutées dans la doctrine et, dans 
certains pays, résolues par le juge. Ordinairement, les lois intérieures ne pré
Yoyaient pas cc mode de diffusion d'une œuvre littéraire ou artistique. D'autre 
part, elles ne contenaient pas de formule générale protégeant l'auteur contre 
toute utilisation quelconque, et se bornaient à donner une énumération, le plus 
souvent limitative, des droits spéciaux dont il jouit. Dans ces conditions, il 
importait de savoir si la diffusion radiophonique constitue une reproduction, 
une exécution ou une récitation publique, et, en outre, si la récitation dans le 
radio d'une œuvre littéraire déjà publiée tombe sous le coup de la loi qui exclut 
de la protection la récitation d'œuvres publiées. La Convention doit bien, 
semble-t-il, contenir un texte qui tienne compte de ce nouveau mode de diffu
sion, mais on ne voit pas pourquoi ét comment elle répondrait à toutes les ques
tions qui se posent lorsqu'il s'agit d'appliquer les lois internes ; il suffit qu'elle 
énonce le principe en vertu duquel l'auteur possède un droit exclusif sur une 
telle utilisation de son œuvre, comme elle l'a fait pour l'adaptation des œuvi·cs 
musicales aux instruments mécaniques (article 13) et à la reproduction par la 
cinématographie. Les sanctions comme les autres effets de la reconnaissance 
de ce droit se régleront d'après la loi du pays où la protection est réclamée. 

C'est cette idée que nous proposons d'exprimer dans un premier alinéa du 
nom·cl article 11 bis, qui pourrait être conçu comme suit : 

(( Les auteurs d' œu~res littéraires ou artistiques jouissent du droù exclusif 
(( d'autoriser la communication de leurs œu~res au pnblic par la télégraphie ou la 
(( téléphonie a~ec ou sans fil, ou par tout autre moyen analogue ser~ant à transmettre 
(( les sons ou les images n. 

Le texte proposé qui prévoit une communication << au public n répond d'éjà 
affirmativement à la question souvent posée de savoir si l'autorisation de l'au
teur est nécessaire pour la diffusion par un appareil d'ondes radiophoniques, 
quand la première exécution en vue de la diffusion par le radio n'a pas eu lieu 
en public. Il est non moins évident que le fait, par une station réceptrice, d'émet
tre à nouveau les ondes reçues d'une première station émettrice, procédé que 
l'on désigne sous le nom anglais de rebroadcasting, est également soumis au 
droit d'auteur. 

Pour répondre aux vœux plusieurs fois exprimés par des Congrès d'intéressés, 
le nouYel article contiendrait en outre un deuxième alinéa tendant à établir la 
protection au profit des artistes qui exécutent les œuvres deYant le mierophonc. 
ll serait conçu en ces termes : 

<< Les artistes qui exécutent des œuiJres littéraires ou artistiques, jouissent da 
<< droit exclusif d'autoriser la diffusion de leur e.?Jécution par l'un des moyens préiJUS 
« à l'alinéa précédent ». 

Il serait injuste de permettre à un tiers de capter les ondes sonores par un 
microphone introduit dans uu concert sans le consentement des artistes exécu-
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lants, pour les rP.pandrc pa•· radio après aYoir obtenu l'autot-isatio11 du composi· 
Leur seul ct non celle de l'artiste exécutanl. On a combattu l'instauration de cc 
genre de protection en observant que l'exécution n'est pas une œuvre artistique 
originale, qu'elle doit même pour être bonne s'abstenir de toute originalité qui 
s'éloigne de l'œu\Te exécutée. Toutefois: l'exécution peut mériter d'être protégée 
comme œn\TC de seconde main, auto•'Îséc par l'auteur de l'œuvre Ol'iginale. 
A fait nouveau, droit nou,·eau ; il raut bien que les théories juridiques s'adaptent 
aux exigences économiques actuelles, en sorte que nous n'hésitons ·pas à re· 
connaître le caractère d'œu\'re artistique à l'exécution par un artiste~ quand elle 
est communiquée par le radio et acquiert ainsi une valem' commerciale évidente. 
En autorisant la difrusion radiophonique de son exécution, l'artiste perd néces
sairement une partie de ses auditeurs ou spectateurs, et il est juste que cette 
perte soit compensée. ll est vrai que dans leur contrat d'engagement, les artistes 
exécutants auront toujours la faculté de sauvegarder leurs intérêts quant à la 
radiodiffusion de leur exécution, mais si la diffusion a lieu contre leur gré et en 
dépit des obligations assumées, il n'est que justifié que les artistes lésés puissent 
poursuivre non seulement leur co-contractant, mais encore les tiers qui ont 
tiré sciemment un profit pécuniaire de la diffusion. 

La valeur commerciale de la diffusion radiophonique dépend en grande 
partie de l'art des exécutants. C'est pourquoi cet art mérite d'être protégé. Les 
artistes exécutants sont, il est vrai, engagés dans presque tous les cas par un 
entrepreneur de spectacles ou un impresario qui les charge d'exécuter l'œuvre 
pour son compte, en sorte que, en définitive, le droit que nous proposons d'ac· 
corder passe à l'entrepreneur. Si l'œuvre est exécutée par un ensemble d'artistes, 
par exemple par un orchestre, un chœur, etc., il n'est pas douteux que ledit droit 
appartient également à l'impresario. Dans les cas isolés, qui se présenteront 
rarement, où l'on se trouve en présence d'un orchestre qui n'est pas engagé par 
un entrepreneur s'occupant d'arranger la radiodiffusion, l'orchestre pourra tou· 
jours s'organiser de façon qu'on sache facilement qui est son représentant et à 
qui appartient le droit d'autoriser les adaptations de l'œuYre. 

A la vérité, la protection des artistes exécutants n'est pas reconnue d'une 
manière générale, mais seulement dans le domaine de la radiophonie (voir toute
fois sous l'article 13). Une exécution pure et simple ne saurait être protégée 
contre la reproduction. Et il n'est pas non plus nécessaire qu'elle le soit. On ne 
voit pas comment les tribunaux pourraient réprimer une exécution qui se 
borne à imiter la manière d'exécuter d'autres artistes exécutants. 

PROPOSITION 

Insérer dans la Convention un article nou· 
veau portant le no 11 bis, et rédigé ain~i : 

« Art. 11 bis. - (1) Les auteurs d'œuvres 
<< littéraires ou artistiques jouissent du droit 
«exclusif d'autoriser la communication de leurs 
<< œuvres au public pa r la télégraphie ou la 
<< téléphonie avec ou sans fll, ou par tout autre 
<< moyen analogue servant à transmettre les 
<< sons ou les images. 

<< (2) Les artistes qui exécutent des œuvres 
«littéraires ou artistiques jouissent du droit 
<< exclusü d'autoriser la ditlusion de leur exé
<< cution par l'un des moyens prévus à l'alinéa 
«précédent.)) 
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x 

Instruments de musique mécaniques. 

{Convention, article 13.) 

Les motifs exposés sous article 11 pour justifier l'adoption d'une disposition 
protégeant les artistes-exécutants militent aussi en faveur de la protection des 
artistes qui exécutent une œuvre en vue de l'adaptation aux instruments musico
mécaniques. Il est incontestable, en effet, que spécialement les disques pour 
phonographes tirent leur valeur commerciale en grande partie de la renommée 
de l'artiste-exécutant: en sorte qu'une protection contre la reproduction de cette 
exécution fixée par le disque est d'une portée pratique considérable. Nous 
estimons que la législation devrait s'incliner devant cette nécessité, quand bien 
même, en théorie, l'art fugitif d'un artiste exécutant semble difficilement compa
rable avec l'œuvre d'un écrivain ou d'un peintre. Des dispositions protégeant 
l'artiste-exécutant se trouvent déjà dans la loi britannique du 31 juillet 1925 
(Dramatic and musical perj01·mer' s Protection Act 1925, Droit d'Auteur 1925, p. 113), 
ainsi que dans les lois allemande et suisse sur la propriété littéraire et artistique. 

L'article 13 ne traitant que des œuvres musicales, il n'est pas possible de 
protéger aussi, par une dis position spéciale de la Convention, l'exécution des 
artistes qui déclament des œuvres dramatiques en vue d'une adaptation aux 
instruments mécaniques. 

Nous proposons donc tout d'abord d'ajouter à l'article 13 un alinéa 1 bis 
disant : 

cc Lorsqu'une œuvre musicale est adaptée à des instruments mécaniques à 
«"l'aide d'artistes-exécutants, la protection dont jouit cette adaptation profite aussi 
cc à ces derniers n. 

En ce qui concerne l'alinéa 2, qui prévoit pour les Etats la faculté d'apporter 
certaines restrictions, dont la principale est la licence obligatoire, au droit exclu
sif du compositeur, nous ne proposons aucune modification ; la suppression de la 
licence obligatoire, très souhaitable cependant, ne serait pas acceptée par les 
Etats de l'Union. 

En revanche, nous voudrions limiter d'une façon plus rigoureuse les droits 
acquis réservés par le troisième alinéa en des termes qui paraissent appeler une 
interprétation trop défavorable pour l'auteur. Il s'agit ici d'un régime spécial 
de droit transitoire. Tandis que la Convention (article 18) s'applique à toutes les 
œuvres qui, au moment de son entrée en vigueur, ne sont pas encore tombées 
dans le domaine public dans leur pays d'origine, la protection spéciale conférée 
par l'article 13 ne concerne pas les œuvres qui, avant l'entrée en vigueur de la 
Convention, ont déjà été licitement adaptées aux instruments mécaniques. 
Si donc, avant ce terme, une adaptation a eu lieu dans un pays de l'Union, cha
que fabricant d'instruments de ce pays peut, même après l'entrée en vigueur de 
la Convention, procéder licitement à une nouvelle adaptation. Le principe qui 
consiste à soustraire à l'application de l'article 13, 1er alinéa, les œuvres déjà 
adaptées ne peut pas se justifier par une prétendue sauvegarde des droits acquis, 
car il ne se borne pas à respecter une fabrication terminée ou simplement com
mencée. Le seul fait qu'une première adaptation a été opérée licitement dans 
un pays de l'Union sous l'ancienne Convention suffit pour légitimer toutes les 
autres adaptations qui se feront dans ce même pays sous l'empire de la nou-
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velle Convention. Ce régime paraît excessif et le vœu, exprimé déjâ. au Congrès 
de l'Association littéraire internationale de 1909 a Copenhague, semble justifié de 
permettre seulement au fabricant qui, sous l'ancienne Convention; a déja adaptô 
licitement, mais sans autorisation de l'autem, de continuer sous l'empire de la 
nouvelle Convention à adapter à des instruments du même gcmc, Cette restric
tion, qui implique déja une entrave considérable au droit de l'auteur suffit pour 
sauvegarde1· l es droits que le fabricant a acquis par une première adaptation licite. 

Dans ees couditipns, l'alinéa 3 de l'article 13 devrait être rédigé comme suit : 
«La disposition de l'alinéa ier n'a pas d'effet rétroactif ct, par suite , n'est pas 
<< applicable, dans un pays de l'Union, aux adaptations d' œzwres qui, dans cc 
<<pays: ont été faites licitement par les mêmes fabricants, â des instruments mécani
<< ques du même genre avant la mise en vigueur de la présente Convention ». 

Au. 13.- (1) Les auteurs d'œm•rcs mu5i
cales ont le droit exclusif d'autori~er : 1° l'a
daptation de ces œuvres â des instruments 
servant a les reproduire mécaniquement ; 
2° l'exécution publique des mêmes œuvres au 
moyen de ces instruments. 

(2) Des réserves et conditions relatives à 
l'application de cet article pourront être dè
terminées par la législation intérieure de cha
que pays, en ce qui le concerne ; mais toutes· 
réserves et conditions de cette nature n'auront 
qu'un efl'et strictement limité au pays qui 
les aurait établies. 

(3) La disposition de l'alin~a fer n'a pas 
d' efl'et rétroactif et, par suite, n'est pas ap
plicable, dans u11 pays de l'Union, aux œuvres 
qui, dans ec pays, auront été adaptées licite
ment aux instruments mécaniques avant la 
mise en vigueur de la présente Convention. 

(4) Les adaptations faites en vertu des ali
néas 2 et 3 du présent article et importéeB, 
sans autorisation des parties intéres~ées, dans 
un pays où elles ne seraient pas licites, pour
ront y être saisies. 

Xl 

PRoPOSlTio.:-;s 

Ajoute•· un alinéa 1 bis: «Lorsqu'une œuvre 
«musicale est adaptée à des instruments méca
« niques à l'aide d'artistes exécutants, la pro
« tection dont jouit cette adaptation profite aussi 
« â ces derniers, )) 

Modifier l'alinéa 3 comme suit : La ùi•pnl'i
« tion ... de l'Uniou aux adaptations d'œuvres 
« qui, dans le pays ont été faites licitement par 
«les mêmes fabricants â des instruments mé
<c caniques du même genre a \·a nt la mise en 
« vigueur de la présrnte Con ven 1 ion.» 

(Le reste de l'arlide sans changement. ) 

Cinématographes. 
(Convention, article 14.) 

Le Congrés de l'Associa ti on littéraire et artistique in tema tionalc tenu 
â. Paris en 1925 aYait demandé que l'œmTc cinématographique ftit protégée sans 
res trictimt, c'est-à -dire même si elle ne 1·éalisait pas la condition d'originalité 
posée par l'alinéa 2 pour qu'une production cinématographique soit considérée 
comme œuvre littéraire ou artistique. Ce vœu nous semble aller trop loin. Un 
film qui reproduit des scènes de la rue sans aucune mise en scène ne mérite 
aucune autre protection que celle qui est accordée par la loi aux photographi es. 
La protection des autres œuvres d'art doit être réservée aux productions ciné
matographiques qui répondent aux exigences d'originalité spécifiées par l'alinéa 2. 
Afin de hien marquet' qu'il ne s'agit pas ici d'exigences autres que celle de l' ori
ginalité que doit revêtir toute œuvre de l'esprit, nous proposons de biffer â. 
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l'alinéa 2 les mots <c personnel et >> et d'ajouter au texte actuel une phrase ainsi 
conçue : « Si ce caractère fait défaut, la production cinématographique jouit de la 
protection des œu~res photographiques . .>> 

Il reste évident qu'une simple scène d'actualité (éYénement de la rue, ete.) 
peut faire partie intégrante d'un film original dans le sens de l'article 2. Dans ce 
cas, elle jouit de la protection accordée par l'article 14 et non pas seulement de 
celle qui est conférée aux photographies. 

Notre intention première était de proposer un alinéa 3 bis disant : cc Les 
artistes exécutants qui collaborent à une production ou reproduction cinémato
graphique jouissent d'un droit d'auteur sur l'œuvre à laquelle ils ont collaboré. » 
Il existe en effet certains eas où la protection d'un artiste célèbre (par exemple 
Charly Chaplin, alias Charlot) contre les atteintes portées à ses créations origi
nales de mises en scène et de costumes paraît s'imposer, et l'on peut répéter iei 
ce qui a été dit à l'appui de nos propositions concernant. l'article 11 bis et l'ar
ticle 13, alinéa 1 bis. Mais la protection de tous les acteurs d'une scène cinéma
tographique arrangée pourrait entraver sérieusement la fabrication, puis l'écou
lement commercial des films. Il est inadmissible que quiconque a coopéré à la 
mise en scène puisse demander à être désigné dans le programme comme auteur
collaporateur et s'opposer aux changements que le maître de l'entreprise ciné
matographique jugerait nécessaires. Afin de limiter le nombre des collabo
rateurs, on a songé à réserver ce rôle seulement au scénariste qui a composé ct 
fixé par écrit la mise en scène dans ses grandes lignes et au metteur en scène 
qui, sur la base du scénario, dirige l'exécution et dont le travail de détails consti
tue une partie importante de la création du film. :\lais il serait difficile de trouver 
des définitions précises pour caractériser ces collaborateurs et les distinguer des 
autres. Une protection spéciale des artistes nous semble d'autant moins indis
pensable qu'ils travaillent pour le compte de l'entrepreneur. Pratiquement, c'est 
ce dernier qui est la seule personne apte à défendre contre des tiers les droits 
découlant de la création du film ; c'est lui qui est l'auteur du film dans le sens de 
l'article 14, alinéa 2, même quand le film aurait été créé, ·en son nom, par les 
scénaristes, les metteurs en scène, les acteurs ct les photographes. La Convention 
ne se prononcerait pas sur la question de savoir lesquelles de ces personnes 
devraient être considérées comme collaborateurs ; elle abandonnerait ce soin aux 
lois et à la jurisprudence de chaque pays contractant. 

TEXTE ACTUEL 

ART. 14. - (1) Les auteurs d'œuvre-; litté
raires, scientifiques ou artistiques ont le droit 
exclusif d'autoriser la reproduction et la re
présentation publique de leurs œuvres par la 
cinématographie. 

(2) Sont protégces comme œuvres littéraires 
ou artistiques les productions cinématographi
ques lorsque, par les difpositifs de la mise en 
scène ou les combinaisons des incidents repré
sentés, l'auteur aura donné à l'œuvre un ca
ractère personnel et original. 

(3) Sans préjudice des droits de l'auteur de 
l'œuvre originale, la reproduction par la ciné
matographie d'une œuvre littéraire, scienti
fique ou artistique est protégée comme une 
œuvre originale. 

(4) Les dispo3itions qui précèdent s'appli
quent à la reproduction ou production obtenue 
par tout autre procédé analogue à la cinéma
tographie. 

PliOPOSlTlOI\" 

A l'alinea 2, biffer les mots « personnel et n, 
puis ajouter à la fin de l'alin~a la phrase sui
vante : « Si ce caractère fait défaut, la produc
« tion cinématographique jouit de la protection 
« des œuvres photographiques.» 
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XII 

Rétroactivité. 
(Convention, article 18.) 

Les alineas i et :!, poseuL le pl'incipe 'lue b nuu ,·elle Cou\'entiuu re\·tse•~ 
cu 1908 s'applique à toutes le~ œ uvrcs pour lesquelles la d Ul'ée rle protcctiou 
1!tnblic conformément ~l l'article ~ de l'ancienne Co1tV1:ntiun ((( auterieuremcnt 
reconnue.))) u'élai1. pa~ CllCOl'C ~~xpiréc till moment de !"entrée 1~11 \·igueur d 1; la 
nouYcll,~ Convention. Déja· du texte de l'article 7 actuel ilre:-;sorl. t)lte pour étahli1· 
ectte durée de pl'Utcctioll1 uu doit se repot·tet· aussi hieu ù la loi du pays fi' origine 
qu' it eelle du pays oit la proleetion cs1 r,:•clëtltlée et qtw c' r~st le plus en urt d1.·s 
deux délai~ qui l'emport1·. 1./artidc J.S gagnera éviclumme11L eJt d;wt,! ~i 1'011 eu 
élimiuc toul 1:e qui eonccl'Jle la BHiuii~rl! de Jix•~t· la dur·ée de pt·otectiou pour le 
t·emplact-r pat· lUI simple l'Cll\'oÎ ü l'article 7. 

La Couveution net11ell,: s'applique ;\ ecl·tni111~s o:n\TI~s tpii: :til II!Utneut d.~ 

son entrée en viguelll', étaient tlnus le dolltaÎnc public, uwis pour des motil's 
autres que l'expil'ation du délai de protection dans le pays d'origine. En effet, 
la Convention de 1.908 est devenue applicable à plus d'une œuvre qui cxistn1l 
tléjà avant 1908, mais qui ne figmai.t pas dans l'énumération dc!:i teu\'l'e!:i pro
!égées par l'ancienne Convcutiou (par exemple une amne d'at·chitectut·c, \mc 
œuvre chorégraphique, une pantomime); cHe est devenue également applicable 
à plus d'une œune qui existait déjù, mais qui, pour une raison autre yuc l'expi
ration de la dul'ée de protection, par exemple pour défaut d'accomplissemcut 
d'une formalité quelconque (dépôt, mention de réserve), n'était pas protégée au 
lllOincut de l'entrée en vigueur de la Conventio11. Est-il juste, dans ces eonditious, 
d'exclure eomplctcmeut de l'application de la nouvelle Con\·cntioll toute œuvt·e 
don t le délai de protection est écoulé au moment de l'enlréc en vigueur ? Nous 
11e le croyons pas. 

Dans le domaine du droit transitoit·c, le scul1niucipc tl observet· pour décider 
si uuc loi nom·elle est applicable à des faits existants est celui du re5pcct tles 
droits acquis. C'est donc à ln lumière de cc seul principe t1ue notre (1ucstion doit 
être tranchée. Si un intéressé peut se prévaloir d'un droit qu'il a acquis pcndaut 
que l'œuvre faisait partie du domaine public par suite d'cxpit·ation de la durée de 
la protection, cc droit acquis doit être t·cspeeté par la nouvelle Convention. ~lais 
si personne ne s'est emparé de l'œuvre pendant qu'elle sc troU\·ait dans le do 
lnainc public, il n'existe aucun motif de ne pas faire rcYi\'l'e la protection dallS 
le~ cas où une nouvelle Convention prolonge les délais de protection fixés pnr 
l'ancienne ConYention. Il est \Tai que l'mticlc 18 parle d'œuv1·cs tombées dans le 
domaine publie pat· l'expiration de la durée de .protection: mais cette formule ne 
met aucun obstacle à cc qu'une nouvcl11! loi moclifte les délais de pl'otcction, 
pourvu qu'elle t·éscne les droits acquis. D'autre part, la distinction faite entre les 
causes pour lesquelles une œuv1·e est tombée dans le domaine public, c'cst-:l-d ire 
entre l'expiration de la dméc de protection et le défaut d'accomplissement d'une 
formalité quelconque, ne sc justilic pas nbsolumcnt. Un exemple cow.:t·ct snllint 
ù prouver qu'elle peut conduil'c à elus 1·ésultats à tout le moins bizal'rcs. Aiusi 
uue photogTaphic n'était pas pt·otég·éc dans l'Union sous l'empire de l'ancienne 
Convention ; elle n'était pl·ol.,~géc en rùg·le générale dans le pays d'origine qu'à la 
condition d'être enregistrée ; pas d'enregistrement, pus de protection. Sous la 
nouvelle Convention, et si entre lemps le délai légal a été pt.·olongé au pays d'o•·i
giue, la protection de la photogr·aphic non emcgistréc peut pt·cndl'e uaissanec du 
moment où cc n'est pas par l'expiration du délai légal 'lu'clle est dans le domaine 

11 
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publit: ; eu reYanche: elle 11e peul plus eevi\Te si le délai lèg-al est exptt'é dans le 
pays tl' or'igine. L'au leur bènè (icierai L ainsi d'une omission dans l'accomplissement 
dt~ son devoir cl il subirait un prèjudice du fait d'nYoir accompli ce devoir. En 
pré~cnce d'un tel résultai: la tentation est gt•unde d'admettre que le principe de 
l'al1nèa 1er est faux. 

C'est pour ces motil's que 11ous proposons de poser à l'alinéa i er le principe 
que la Conveutiou s'applique à toutes les œuvres pour lesquelles la durée de pro
tection ètablie conformément à l'article 7 n'était pas encore expit·éc au mo
ment de son cntrèc eu vigueur, même si la durée de protection antérieurement 
.. econnue est déjà cxpirèc à ce moment. Toutefois, demeurent respectés les droits 
licitement acquis par des tiers sous l'empire de la Convention antél'Ïcure. 

Cc qui prouve que le besoin existe de \·air appliquer la Convention même à 
~'et·luines œuncs déjà tombées partiellement dans le domaine public, ce sont les 
lcnlatiYes que fait la jurisprudence pour arriver au même résultat par une inter
prétation du texte actuel qui semble discutable, mais dont le résultat correspond 
à notre manière de Yoir. En effet, les tribunaux suprêmes d'Allemagne (arrêt du 
23 avril 1921, Droit d'Auteur, 1921, p. 125) et de Tchécoslovaquie (arrêt du 16 juil
let 1925, Droit cl'Autevr, 1927, p. 11) ont décidé qu'un droit de traduction éteint, 
a \·aut l' entrèe de la uouYelle Convention, par l'expiration du délai de protection, 
peut revine à parti1· du moment où la nom·ellc Convention, qui prolonge les délais 
fixés antèrieurcment, deYient applicable. Ces arrêts entendent ainsi exclure de 
l'application de la nouvelle Com·ention les œm•res qui, au moment de son 
entrée en vigueur, sont tombées dans le domaine public avec tous leurs effets 
juridiques ; ils veulent en revanche que la nouvelle Convention s'applique 
entièrement aux œunes qui sont encore partiellement protégées (surtout contre 
la reproduction), quand bien même une partie de~ droits sur ces œuvres, en 
l'espèce le droit de traduction, seraient dèjà éteints. <<Aux termes de l'article 18, 
<< dit l'arrêt de la Coul' suprême de Tchécoslovaquie, l'œuvre doit être considérée 
«comme un tout dont on ne saurait distraire aucun droit particulier. »Les juges 
qui, par cette intet·prétation discutable du texte de l'article 18, désiraient obtenir 
que le droit de traduction déjà éteint fût rétabli par la mise en vigueur de la 
tlûu,·elle ConYention} étaient guidés par la considération que les droits acquis 
pendant la pèriode d'extinction du droit de traduction ètaient dans tous les cas 
respectés par les législations intèrie1.1res} en sorte qu'il leur semblait tout naturel 
de faire profiter l'auteur des avantages de.la nouvelle Convention, dès l'instant 
que cela ne nuisait à personne. 

Si la rédaction que nous proposons pour le premier alinéa est acceptèe, le 
second alinéa de l'article 18 et le dernier membre de phrase de l'alinéa 4 deviennent 
superflus. En revanche, le troisième alinéa doit être maintenu dans son essence, 
une un changement de rédaction faisant ressortit• que les modalités prévues par 
l'alinèa 3 peuvent aussi être établies par des lois qui existent déjà au moment de 
l'entt·èe en ''iguem de la Convention. En effet, il est indispensable de laisser aux 
législations intérieures la faculté de modifier le principe de l'alinéa premier pour 
une sèrie de cas spéciaux que la ConYention ne saurait préYoir elle-même. Les lois 
nationales, dont les plus modernes adoptent aussi le principe de l'application à 
des œm-res déjà existantes sous rèserve des actes accomplis licitement sous 
l'ancienne loi, prévoient différentes modalités de ce principe qui méritent d'être 
respectées par la Com·ention. II pourra, par exemple, être permis de continuer 
l'exploitation d'une œuvre si elle a ètè licitement commencée sous l'empire de 
l'ancienne Com•cntiou ; il sera permis de prè,·oit· que la prolongation de la durée 
de protection accordée par la nom·cllc ConYcntion ne profite qu'à l'auteur ou à 
ses hèritiers, et non aux ce~sionnaires (loi suisse, article 63) ; ln loi nationale 
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pourra refuser à une reuvre dramatique ou dramatico-musicalc déjà repl'éscntée 
ou exécutée licitement la protection eont1·e le~ reiH'ésentations ct exécutions 
futures ; bref, la loi natiouale pourra introduire d'autres exceptions au principe 
que la nonvr.lle Convention s'applique à toutes les œuvres existantes. Birn que 
divers Congrès de l'Association littéraire et artistique internationale aient, anc 
t•aison, signalé les abus auxquels ont donné lieu ces restrictions et ctt aient 
demandé l'abolition 1 nous n'osons pas, vu les intérêts considérables qui sont en jeu 
nous joindre à ce vœu. Il serait impossible de tt·ouYer un texte unifonne de Com·en
tion qui tînt suffisamment compte de toutes les questions complexes qui sc posent. 

Réserves concernant l'àrticle 18. - La J\ot·vège a déclal'é qu'elle <mtencl 
rester liée par l'article 14 de la ConYention de 1886. La Grande-Bretagne veut 
t·cster liée par la même disposition et, en outre1 par le numéro q du Protocole dn 
dôture de la Conventiou de i886, revisé par l'Acte additionnel de Pat·is de 1896. 
Or, ce Protocole de clôture a le c~nactère d'une simple interprétation ~ il n'ajoute 
rien au texte primitif. Le principe de l'application d\me nouvelle Convention à 
toutes les œuvres non encore tombées clans le domaine public l'e trouve déjà 
consacré par l'ancienne Com·ention de 18861 et celle-ci a également résct'\'é aux 
législations nationales la faculté d'introduire des restrictions (ou des·<< l'éserves et 
conditions Jl). Il n'y a pas de différence sur cc point essentiel entre l'ancienne Con
Yerition de 1886/1896 et la nouYelle ConYcHtion de 1.908. Les deux pays qui n'ont 
pas voulu être liés par la nouvelle Connntion n'avaient pas besoin de cette t•ései'\'C 
pour maintenir les dispositions transitoires de leurs législations intérieures, car la 
Convention réserve elle-même à tous les pays gui ont accepté l'article '18 la faculté 
de prendre des mesures analogue::; à celles que ces deux pays entendent maintenir. 
En vertu de l'alinéa 3 de la revision de 19081 la ::'\orvège pouvait donc maintenir 
la disposition de sa loi du 25 juillet 19i0 qui, pour toutes les œu\'I'es déjà mises en 
vente avant le 10 septembre 1910, exclut implicitement l'application de l'article 8 
de la nouvelle Convention en faisant tomber dans le domaine public le droit de 
traduction pour ces œuvres. De même, la Grande-Bretagne pouvait mainteni1· les 
mesures pt·ises dans sa loi du 24 juin 1912 pour sauvegarder les droits acquis, sans 
faire de réserve au sujet de l'article 18. Ces pays pomront également maintenir 
ces mêmes mesures si la nouvelle rédaction que nous proposons est acceptée. 

TEXTE ACTUEL 

A nT. 18. - (1) La présente Convention s'ap
plique a toutes les œuvres qui, au moment 
de son entrée en vigueur, ne sont pas encore 
tombées dans le domaine public de leur pays 
d'origine par l'expiration de la durée de la 
proteetion. 

(2) Cependant, si une œuvre, par l'expira
tion de la durée de protection qui lui était an
térieurement reconnue, est tombée dans le do
maine public du pays où la protection est 
réclamée, cette œuvre n'y sera pas protégée 
à nouveau. 

{3) L'application de ce principe aura lieu 
:miYant le5 stipulations contenues dan5 les con
ventions spéciales existantes ou à conclure à 
cet effet entre pays de l'Union. A défaut de 
semblables stipulations, les pays respectifs ré
gleront, chacun pour ce qui lè concerne, les 
modalités relatives à cette application. 

(4) Les dispositions qui précédent s'appli
quent également en cas de nouvelles accessions 
à l'Union et dans le cas où la durée de la 
protection serait etendue par application de 
l'article 7. 

PnoPostnoxs 
Rédiger cet article comme suit : 
AnT.18.- (1) La p1·escn!e Con,·eu1ion s'ap

plique a \OU tes les œu HCS pOur leSqUelleS Ja 
durée de protection établie conformément à 
l'article 7 n'était pas encore expirée au moment 
de son entrée en vigueur, même si la durée de 
protection antérieurement reconnue est déjà 
expirée à ce moment. Toutefois demeurent res
pectés les droits licitement acquis par des tiers 
sous l'empire de la Convention antérieure. 

(L'alin~a 2 actuel serait f;upprimt\.) 

(2) Des modalités relatives à l'application de 
l'alinéa ter peuvent être prévues par les arran
gements particuliers existant ou à conclure 
entre pays de l'Union ou par la législation de 
chaque pays pour ce qui le concerne. 

(3) Les dispositions qui precédent s'appli
quent également en cas de nom-elles :;~.cccssiolls 
à l'Union (le reste de l'<tlim:a serait ~upprimé-). 
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XTH 

Combinaison de la Convention avec les législations nationales. 
(Convention, article 19.) 

Ln Convr.ution re''lsce n'1. pr·évH l'application rln dispositions plus larges 
eont.cu nes clans les législn ti ons iul.éricurcs q uc si ces d ispositi om sont édictées 
cc en faveur des él rangers en général JJ. Les dispositions plus favot·ablcs que ln 
Con\"ention qui 1ignrent dans les lois internes ct dont bénéficient seuls les na.tio
Haux ne peuvent pas être invoquées par les étrangers "unionistes. Le principe de 
l'article 4 qui veut que ces derniers soient assimilés aux nationaux ne troU\·c donc 
pas application quand il s'agit de dispositions de la loi nationale qui sont plm 
l"avorahles que celles de la Convention. Or, dans l'intention des autcm·s de la 
Cotwcntion, les dispositions de celle-ci ne devaient constituer qu'un minimum de 
protection. Ce minimum n'empêche nullement la loi nationale de dépasser même 
les dispositions de fond ou de droit matériel contenues dans la ConYcntion. Si les 
co mmentateurs ont parlé de dispositions << impératives '' de la. Convention, ce 
terme impropre ne signifiait pas qu'il s'agissait de dispositions juris cogenlis 
qu'aucune loi nationale ne pourrait dépasser, même si elle était plus faYorahle 
aux auteurs. ll n'existe aucune raison d'ordre public ou a.utt·e qui puisse défendre 
de favoriser davantage encore les étrangers unionistes. Si l'on admet cc caractère 
de droit minimum de la Convention, il faut nécessnircmeut admettre aussi que les 
dispositions plus larges de la loi interne sont applicables aux étrangers unionistes 
en vertu de l'article 4, puisque cet article accorde aux unionistes tous les droits 
contenus dans les lois internes au profit des nationaux. Et si cet article fait jouir 
les ressortissants d'un pays de l'Union «des droits spécialement accordés par la 
Convention,,, il n'entend pas empêcher que les dispositions en faveur des natio
naux ne dépassent les droits accordés par la Convention soient appliqués eu 
nrtu du principe de l'a~similation. Le rapport de la Commission à Berlin a déjà 
fnit remarquer que la Convention ne forme pas un tout indivisible en ce sens que 
ses dispositions de droit matériel seraient seules applicables, sans être modifiées 
en rien par la loi nationale, quand.bien même celle-ci serait plus favorable, et il a 
fait valoir avec raison contre une pareille conception le fait que, si elle était 
nceept(·e, les auteurs nou unionistes pourraient être mieux traités que les uuio
ui!'.t.es s'ils pcu\"Cnt I'cvenùiquer l'application ùc ln loi nationale plus large que 
In Cm!\'CIII.ion. 1~11 adoptant la manière de voir elu ra.pportclll' de la Commis
sinll ii net•liu, Oll :IbOllt.Ît à ln conclu;;.Ïoll, logi<JUCillellt inéluctahlc:, que les dispo
sition~ plus f:worahlcs de la loi interne doiYcnt, clau~ tous les cas, profiter aux 
nut.enrs miionistes, car il n'existe aucune raison de ne pas les soUinettrc niL 
l'rineÎJW d1: l'agsimilntimi prévu à l'm·tidc li. Si ln loi twtiormlt: n'aceOl"clnit !"es . 
d1·oi1.s pins fnvorn bl 1~s que SOli!'. condil.ion de l'c'•ciprocitP, il fnndrail. ~~~~eider que les 
an tems IIIIÎoniste~ sont. afl"l·nnchis de ccf.tr: c.ondition, ou plni.ÙI. que celle-ci SP. 

lruu n: 1·énlist~1~ en lcui' Jn\"e.ur~ ju.re coJWI'II/i(Jni.s, ''·" \ï~I·In elu priw:ipc qui pres
nit l'assinJil:tlioll d1• l'c~l.l"allget· nninnisv~ <til ualiounl. Sa us doute, la r~ciprocil é 
ainsi ~~t<I hlie ()SI: de: pnl'e [ot·mc ct non pa~ malé1"iell1~ on de fond, mais la Couvcu
lion P.stillle (jlt'ellt~ esl. suffisnnte cl: rùpoud aux t·.xig~11ces qm: les État~ (:On

lraet.anls jiPII\"t.•nl nYoir. Sans doulf' :lll~si 11 n'y n pas nssimilntiou pure el sim
ple quand il ~·agil d'applique!" les disposiliuns ~ur ln dm~1: de ln protcctiou, 
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laquelle n'est pas réglée uniquement par la loi du pays où la protection est récla
mée, mais par celle du pays d'origine de l'œuvre. Comme la Convention ne 
cnnticnl pas Pli n'~alité de di!;positiou un ifomw rég;lant la durée, puisque 
l'alinéa 2 d(~ l'at·tidc 7 laisse tonte lilwrté aux lois iutcl'llcs de la fixer autrement, 
l'application de l'article :19, qui suppo:;c des c11spositions d(!passanl. les pt·csPrip
tions de droit. matériel de la Con\"(~ntioll, e:;t exclut•. 

lJn CX(~Lilplc eoi!Cl"('1. sullÎI'U Ù hicu fait'C l'CSSOI'til' dans <.[liHIIl! IIICS!ll'e ln 
n~striction contenue à l'article 1.9 n'est pas coufn1·mc à l'esprit de la Convention : 
La loi italienne protège inconditionnellement les articles scientifiques parus 
dans lPs jom·uaux, donc mieux que la Convcnt ion, dont l'article 9 les soumet ù la 
111 en I.Înn d c réserve. D' autn! pn1'L, en ltali<', les étrangc1·s sont protégés sous co nd i-
1 ion de réciprocité. Dèfi l01·s, cette meilleure protection des articles scientifiques 
dans les journaux ne profite qu'aux étrangers non unionistcfi on unionistes, qui, 
Clt sc basant sm· un traité particulier aYcc l'Italie ou sm· tm décret constatant 
la réciprocité, pourraient invoquer celle-ci ; en revanche, cette protection ne 
profiterait pas aux étl'angcrs unionistes qui, faute d ' un traité particulier on d' un 
décret de réciprocité, ne pourraient invoquer que l'article 9 de la Convention 
revisée. Il y a là éYidemment, quelque chose de choquant ct il paraît logique ct 
dans les traditions de l'Union que l'étl'angcr unioniste soit considéré comme 
étant sans plus au bénéfice de la réciprocit(\ ct admis, cu conséquence, ;\ béné
ficier de toute disposition de législation intéricUl'c plus favm·ahl e qne la Cnn
YCntion. De là notre proposition relatin à l'article J9. 

TEXTE ACTUEL 

AnT. 19. - Les disposilions de la prèsentc 
Convention n'empêchent pas de revendiquer 
l'application de dispositions plus largea qui 
seraient édictées par la législation d'tm pays 
de l'Union en fav!lnr des étrangers en général. 

XIV 

p flOPOSITION 

Supprimer à la fin de l'article Ir.~ mot> : 
<< en faveur des Ctrnnger:;; en g~nèral )). 

Dénonciation. 
(Convention, article 29.) 

A tenenr de l'article 29, la ConYcntion reste en vigueur entre tous les pays 
contractants pendant un temps indétcrminù ct jusqu'à l'cxpimtion d'une année 
ù partir du jour où la dénonciation en aura été faite. Cette dénonciation ne pro
duit ses effets qu'à l'égard du pays qui l'a faite. Dès lors, la question (jUÎ se pose 
est celle de savoir dans quelle situ:1tion se trouvent les œuvres qui étaient. pro
tégées en vertu de la Conv('.ntion, si elles ne peuvent pas continuer à jouir de la 
protection par application ù'anttes dispositions contenues dans la législatiou 
intérieure ou dans le droit conventionnel de co pays. Il est clair qu'à partir du 
jom où la C:onvcntion cesse d'être en vigueur, ces œnvl'cs ne sont plus protégées 
par 1c Traité d'Union. M:.iii il serait inéquitable de· les abandonnc1' aussitôt an 
domainr: public. Il fant que l'auteur lfUi a créé ou édité son ouvt·agc sous l'empire 
<le la Convention dénoncée soit assuré tout au moins du traitement nationaL 
C'est cc que nous proposons •lc dire dans nne deuxième phrase ajoutée à la fin 
du deuxième alinéa de l'article 29. 
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TEXTE ACTUE L 

ART. 29. - La présente Convention sera 
mise à exécution trois mois après l'échange 
des ratifications et demeurera en vigueur pen
dant un temps indéterminé, jusqu'à l'expira
tion d'une année à partir du jour où la dénon
ciation en aura été faite. 

Cette dénonciation sera adressée au Gou
vernement de la Confédération suisse. Elle ne 
produira son effet qu'à l'égard du pays qui 
l'aura faite, la Convention restant exécutoire 
pour les autres pays de l'Union. 

PROPOSITlOI\' 

Ajouter à la fin du deuxième alinéa : 
« La dénonciation laissera subsister, au profit 

« des œuvres déjà protégées dans l'Union au 
« moment où elle est devenue effective, la pro
« tection qui résulte de l'assimilation de l'étran
« ger au national. )> 



Il. PROPOSITIONS 

CONTRE-PROPOSITIONS ET OBSERVATIONS 
PRÉSE~T~:ES PAFI. 

DIVERSES ADMINISTRATIONS 

AVANT L'OUVERTURE DE LA CONFÉRENCE 

·1. ADMINISTRATION ALLEMANDE 

Le Gouvernement allemand applaudit à la tendance des propositions faites , 
par le Gouvernement italien et le Bureau international de Berne, à l'effet d'obte
nir, lors de la Conférence à Berne, une plus complète unification des lois dans le 
domaine de la propriété littéraire et artistique. Depuis des mois, le monde des 
intéressés et les autorités gouvernementales compétentes s'occupent en Allemagne 
de discuter les propositions précitées, ainsi que d'autres questions qui se rappor
tent à Ia matière. Sous réserve expresse des questions non traitées, le Gouverne
ment allemail.d a l'honneur de mettre ci-joint à la disposition de la Conférence, 
comme résultat de ces discussions, des propositions et des observations relatiYes 
à différents points. 

Œuvres à protéger. 
(Convention, article 2.) 

ÀLŒÉA 1er.- Remplacer: «reproduction» pat· <<productionn, et ne rien chan
ger au reste du texte de la première partie de la phrase. 

Durée de la protection~ 

(Convention, article 7, alinéa 2, phrase 2.) 

11 paraît utile d'insére1· une disposition inteqJrétative dans le sens de la 
proposition éventuelle, indépendamment de la question de la durée de la pro-
tection. 1 1 

Emprunts licites. 
(Convention, article 10.) 

AuNÉA ·3. - Remplacer « confoi·mes au texte original » par : « conform.es 
<<à l'œu~Jre originale pour autant que le but de l'emprunt ne justifie pas une modi· 
« fication )). 
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Émissions radiophoniques. 
(Convention, nouvel article proposé, no 11 bi>.) 

La proposition relative à l'alin éa 2 étend la protection de la Convention 
au delà du cadre tracé par l'art. 2. Les objections formulées à cet égard donneut 
lieu a une discussion ul térieme. 

Pour l'emploi des moyens visés à l'al. i ct sct·vaut à la fabrication d'instru
ments mécano-musicaux, ainsi qu'à l'exécution publique d'œuvres de musique 
à l'aide de ces instruments, voir l'al. 5 proposé ci-dessous comme· addition i.t 
l'art. 13. 

Instruments de musique mécaniques. 
(Convention, article 13.) 

ALI" ÉA 1 bis.- Tout en reconnaissant le droit qu'out les artistes exécutants 
à l'adaptation à des inst 1·uments mécanùtues, il paraît indiqué de choisir une 
t·édaetion qui, de ces artistes, ne fait pas seulement des usul'ruitiers du droit de 
l'auteur, mais qui leur concede un droit propre ; l'existence d'un tel droit serait 
particulièrement importante dans les cas oit c'est une œuvre tombée dans le 
domaine public qui a ét é adaptée. 

La proposition touchant la modilication de l'al. :J (l'étroadivité) soulève 
des objections, vu la situation des industries intéressées. 

Eu ég<u·d à la radiophonie, il serait à considérct· s'il ne conviendrait pas 
d'ajouter conuue al. 5 tmr disposition telle que la suivante : . 

(( Les dispositions des alinéas 1 à 4 du présent article s'appliqueront aussi dans 
(( les cas où les 'actes fJisés ù l'alinéa 1, n''' 1 et 2, auront eu lieu à l'aide d'un cle~ 
((moyens mentionnés à l'art.1Jbi<, alinéa 1. n 

Rétroactivité. 
( Convention, article 18.) 

Les modifications propo>-écs soulèvent des objcetious, étant donué la situa
tion économique telle tlu'elle s'est déYCloppéc sous le régime de la législation 
allemande (lUi règle la matière. 
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2. A DMI NISTH ATJ ON AUTIUCH J ENNE 

Bases fondamentales de la protection. 
(Convention, article 4.) 

89 

Au~ÈA 3. - R emplacer la première phrase de l'adjonction proposée par 
la suivante : cc Il y a également publication simultanée dans un pays de l'Union 
<<et dans un pays ètranger à l'Union quand l'œuvre n'a pas ètè publiée dans ce 
<< demia pays plus de quatorze jours auparavant et que la loi du pays de l'Union 
<< assimile ce cas à la publication simultanèe. » 

Émissions radiophoniques. 
(Convention, nouvel article proposé, no 11 bis, ) 

L'Autriche reconnaît qu'il existe un besoin cl'aecordet' une pt·otection aux 
artistes-exécutants au moins en tant qu'il s'agit de la diffusion radiophonique 
d'une cxècution musicale qui a lieu dans un concert ou au thèâtrc, tandis que 
dans le cas d'une exécution duc à un artiste engagé par la station èmettricc, 
l'artiste sera rémunéré en vertu de son contrat d'engagement. L<~ diffusion, à 
l'insu de l' Ol'chestre, d'un morceau cxéeutè dans un concert est improbable, mais 
elle n'est pas impossible ; l'entrepreneur de l'orchestre doit donc être protégé 
contre une diffusion de ee genre. li est inexact de parler d'un droit e.Tclnsif des 
artistes-exécutants, puisque le compositeur de l'œmTe possède lui aussi le lh·oit 
de consentir à la diffusion. 

ALii'\ÈA 2. - Après <<œuvres littéraires et artistiques »ajouter: <<::;ans prè
cc jwlice des droits de l'auteur de l'Œuvre. >> 

En outre, il y a mait lieu d'ajoutet· à la fin de l'alinéa : cc Si plusieurs personnes 
«ont participè à l'exècution, ce droit appartient à celui qui dirige cette dernière 
«(l'entrepreneur). >> 

Instruments de musique mécaniques, licence obligatoire. 
(Convention, nouvel article proposé par l'Autriche, no 13 bis,) 

Insérer dans la Convention un article uou\·eau portaal le 1\0 10 bi:> et 
rèdigè ainsi : 

Art. 13 bis.- <<(1) Toute personne a le droit de requèrir, contre payement d'une 
<<indemnité èquitable, l'autorisation d'adapter une œuvre musicale à des instruments 
<< serrant à l' e.tècuter mècaniquement, lorsque l'auteur de l'œuvre a dèjà donnè une 
cc autorisation de ce genre et en tant que des instruments mècaniques auxquels 
<<l'œuvre est adaptèe sont mis sur le marchè ou que l'œuvre est èditèe d'une autre 
<<manière. 

12 
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<< (2) Des modalites relatirJes à l'application de l'alinea J•·r peurJent être prerJues 
« par les arrangements part~·culiers existant ou à conclure entre pays de l'Union 
<< ou par la législation de chaque pays pour ce qui le concerne. » 

Réserves. 
(Convention, article 25, alinéa 3, et article 27, alinéa 2.) 

L'Autriche approuve la proposition de supprimer les réserves ; au cas où 
cette proposition serait repoussée, elle se demande si l'on ne pourrait pas in
terdire les réserves aux Etats qui adhéreraient après l'entrée en vigueur de l<~ 
Convention signée à Rome, ou à tout le moins, ne permettre à ces États que des 
réserves entraînant l'application d'un texte empt•unté à la Convention de 1908. 

Compléter l'art. 27, 2e al. par l'adjonction suivante : 

cc Les Etats qui ne font pas partie de l'Union peurJent, s'ils accèdent par la 
«suite (art. 25) se réserrJer l'application de l'ùn ou de l'autre point de la ConrJention 
«de Berne reçisëe le 13 noçembre 1908.» 
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;). ADMIN ISTRATION BHIT ANNIQOE 

Préambule. -A part la question des modificat ions au texte de la Convcn
·tion, Je GouYcmement de Sa ~Iajestë en Grande-Bretagne dèsir·c que la formule· 
du prëmnhulc, autant qu'elle concerne les plénipotentiaires nommês par S . .\I. B., 
soit confonnc à la pt'atiquc actuc1lcmcnt établie ct aux recommandations de ln 
Confét·cnce impériale de 1926 au sujet de la procédure en matière de traités ; cu 
eousëqucnce, elle désire qu'à la liste des plénipotentiaires qui suivent le titre de 
Sa Majesté B t·itannique, et avant les noms des plénipotentiaires nommés sur 
l'avis du Gouvernement de Sa Majesté en Grande-Bretagne, les mots : cc pour la 
cc Grande-Bretagne ct l'Irlande du Nord J> soient ajoutés. En vertu de cette 
procédmc et pour le cas où la Convention serait signee pour le compte de l'un 
des dominions autonomes de Sa .\Iajesté ou de l'Inde, la participation de ces 
dominions ou de l'Inde serait indiquee par des inscriptions appropriées, ·et à 
l'endroit qui lem revient, dans la liste des plénipotentiaires .. 

Constitution de l'Union. 
( Convention, article premier.) 

Remplacer' cet at·ticle par 1e suivant : 

« A uT. 1er. - Les Hautes Parties contractantes approuf.!ent la protection des 
« droits des auteurs. sur leurs reuPre.(j litteraires et artistiques et conf.!iennent des 
cc articles suivants. » 

Œuvres à protéger. 
(Convention, article 2.) 

A l'alinéa 1, après le mot cc lithographie >J, ajouter : cc les œuvres photo
cc graphiques et les œuf.!res obtenues par un procédé analogue à la photographie. >> 

A l'alinéa 3, remplacer «les Pays contractants)> par cc les Hautes Parties 
cc contractantes. » 

. Photographies. 
( Convention, article 3.) 

Supprim el' cet article. 

Bases fondamentales de la protection. 
(Convention, article 4.) 

Remplacer l'alinéa ·1 pa1· l'alinéa ei-après : 

«Les auteur::; ressortissants à des pays auxquels s'applique la presente 
cc Conf.!ention jouiront dans tous les pays autres que le pays d'origine de l'œuvre, 
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<< pour leurs œuvres, soit non publièes, soit publiees poul' la première fois dans 
<< un pays auquel :/applique la prèsente Con!Jention, des droits que ]cs lois res pee
<< tivcs acco!'dcnt actuc1lcmcnt ou accorderont pat' la suite aux nationaux, ainsi 
<< qur drs droits spêcia]cmcnt accordes par· la présente ConvC'ntiou. >> 

HPmplacer l'nliru'~n 3 pat· l'aliru'~a ci-après : 

<< Est eonsidéJ·è eomme pays d'ot·iginc de l'œu\TC: pour les œuvres non 
<< publiées, celui nnqucl appartient J'autC'UJ' ; pour les œu\Tcs publiées, celui de la 
<< premiè1·c publication, ct pour les œu\TC~ publiées simultanément dnns plusieurs 
<< pays mt:cquels s'applique la prèsente C01wention, celui d'cut. t·e eux dont ln 
<< législation accoJ·dc la duree de protection ]a plu~ courte. Pour les œuv!'cs 
<< publiées simultanèmcnt dans un pays auquel ne s'appliqlle pas la presente 
<< Com)ention ct dans nn pays auqllel elle ,<;'applique, c'<'st C'C dcl'nicr pays qni 
«est exclusivement considèrè comme pays d'origine. >> 

(Convention, article 5.) 

Remplacer cet article pal' le suivant : 

A nT. 5. - <<Les ressm·tissants de l'tm des pays alt.nJllels s'appUque la présente 
<< Co1wention, qui publient pour la premih·e fois lem·s œuvres dans un autre pays 
<<auquel s'applique la prèsente Corwenûon, ont, dans cc cleenier pays, les mêmes 
<< rlroits que les autenrs nationaux. >> 

(Convention, article 6.) 

Hcmplacer· cet article par le suivarlt : 

<<Les auteu1·s ne ressortissant pas à ]'un des pays altxquels s'applique la 
<< prèsente Corwention qui publient pour la première fois lems œuvres dans l'un de 
<< ces pays, jouissent, dans ce pays, des mêmes droits que les auteUJ'S nationaux, 
« et dans les autres pays auxqllels s'applique la prèsente Con<)ention, des droits 
« accordès par la prèsentc ConYcntion. » 

<< 1Vèanmoins, lorsqu'lin pays auquel ne s'applique pas la présente Corwention 
<< ne protege pas d'une manière suffisante les cmwres des auteur.<; qui soru sujets Olt 
« citoyens de l'une des H altte.<; Parties contractantes, cette Haute Partie contractante 
« pourra restreindre la protection des œrwres dont les auteurs sont, au moment de la 
« première publication de ces œuvres, sujets ou citoyens dudit pays auquel ne s'ap
« plique pas la prèsente Con!Jention et ne sont pa,s dom.iciliès effecti!Jement dans 
« l'un des pays auxquels s'applique la présente Corwention. >> 

« Aucune restriction établie en !Jertu de l' alinèa ci-desslts ne de!Jra porter 
« prèjudice au.-r droits qu'un auteur aura acqllis sur une œu!Jre publiée dans un pays 
<< auquel s'applique la prèsente Convention a!Jant la mise à exécution de cette res-
« triction. >> • 

<< Les Hautes Parties contractantes qui, en !Jertu du prèsen..t article, restreindtont 
« la protection des droits des auteurs, le notifieront au Gouv(;rnement de la Confèdè
« ration suisse par une dèclaration écrite où seront indiquès les pays !Jis-à-()is des
<< quels la protection est restreinte, de même que les restrictions auxquelles les droits 
<< des auteurs ressortissant à ces pays sont soumis. Le Gouvernement de la Confédéra
« tion suisse communiquera aussitôt le fait à tolttes les Hautes Parties con
« tractantes. >> 
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Durée de la protection. 
(Convention, article 7.) 
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A l'alinéa 2, rcmplaccl' <<les pays de l'Union» par : «les pays mt.'Vquels 
«s'appliquent la. J)résente. Conrenûon » ct « P ays contractants » pa.· : « Hantes 
« Parties contractantes. >> 

A l'alinéâ 3, après le mot.« photographie>>, ajouter:« les empreintes (records), 
«rouleau.?; perforé.~ et autres in.~trwnents .~,:mi/aires par lesquels les som; sont repro
« dui:ts mécaniquement. >> 

Ajouter un alinéa 4, ainsi conçu : 

« Pour les œu~res créées en collaboration, la protection dnre pendant la n'e de 
<<l'auteur qui meurt le premier et pendant cinquante ans après sa mort, ou bien 
<< alors pendant la ('ie de l' autew· qui meurt le dernier, .~elon la période la plus longue 
« de:~ deu:r. >> 

Droit exclusif de traduction. 
(Convention, article 8,) 

Remplacer.cet article pm le suivant: 

AnT. 8. - « Les autem·s d'œuvres non publiées, ressortissant à l'un des 
«pays au.1·quels s'applique la présente Con~ention, ct les auteurs d'œuvres publiées 
« pour la première fois dans un de c·e~ pays jouissent, dans les autres pays mt.Tquels 
«s'applique la. présente Convention, pendant toute la durée du droit sur l'œuYre 
<< originale, du droit exclw;if de faire ou d'sutol'Îser ln traduction de leurs œuvres.>> 

Publications périodiques. 
(Convention, article 9.) 

Dans l'alinéa 1, remplacer« pays de l'Union >l par:« pays auxquels s'applique 
« la présente Convention. >> 

Emprunts licites. 
(Convention, article 10.) 

Remplacer «pays de l'Union» pm·: «pays au.'"Cquels s'applique la pré.<;ente 
Co1wention >>. 

Droit de représentation et d'exécution. 
(Convention, article 11.) 

Ajouter un nouvel alinéa (4) ainsi conçu : 

« (4) Toutefois, la législation intérieure des pays au:rquels la Convention 
<<s'applique pourra réglementer l'exercice du droit de l'auteur d'autoriser la re~ 
«présentation publique de ses œuvres dramatiques ou dranwtico-musicales, ou 
«l'exécution publique de ses œzwres musicales, de manière à empêcher les abus 
« résultant du droit e.1:clusif, du fait que l' a.uteur refuserait de consentir à. une re· 
<<présentation ou exécution de ses œurres a des conditions raisonnables, ce qui 
<<porterait préjudice au commerce ou à l' industrie rl'une personne ou d'une caté
« gorie de personnes faisant leurs affaires dans un pays auquel la C 01wention 
((s'applique et .<;erait dès lors contraire a l'intérêt pu.blic.)) 
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Instruments de musique mécaniques. 
(Convention, article 13.) 

hnmédiatcment après l'alinéa 1, insérer un alinéa ainsi conçu : 

<< Sans préjudice des droits de l'auteur d'une œuPre originale, les empreintes 
« (records), les rouleau:!: perjorés et les autres instruments au moyen desquels les 
<< sons sont reproduits mécam:quement seront protégés co1m11e des œuvres ort:ginale.<;. n 

A l'alinéa 3, remplacer« pays de l'Union>> par: «pays auquel s'applÙjtW la 
<( J>résente Convention. >> 

Cinématographes. 
(Convention, article 14.) 

Aux alinéas 1. ct 3, supprimer le mot« scientifiques>>. 

Justification à faire en cas de poursuite. 
(Convention, article 15.) 

A l'alinéa i, remplacer «pays de l'Union» par: << pays au:rquels s'applique la 
<< présente Conpention ». 

Saisie. 
(Convention, article 16.) 

(1. 

A l'alinéa i, i·emplaccr <<pays de l'Union>> par:<< pays au .. njuels s'applique la 
<< t>résenle ConFPntinn >J. 

Droit de police de chaque État. 
(Convention, article 17.) 

HP.mplacer <<au Gouvernement de chaeun des pays de l'Union» par : <<à 
<< chacune dP.s Hautes Parties contractantes>>. 

Rétroactivité. 
(Convention, article 18.) 

A l'alinéa ::~, rt;!nplaccr «pays de l'Union» par: <<Hautes Parties contrac
(( tantes >J, rt. << 1<>~ pay~ l'r<;pectif~ J> par : «les Hautes Pa.rties contractantes respec
(( ti~es ». 

A l'alinéa 4. ,.emplace1· u a l' Union >> p~n· : «à la présente Convenûon ». 

Combinaison de la Convention avec les législations nationales. 
(Convention, article 19.) 

kempla<:e1· « pa~·~ clP l' 1Jnio11 >l par: (( pays auquel s'applique la présente 
(< C01w entz:on )). 

Droit des Pays unionistes de conclure des arrangements particuliers. 
(Convention, article 20.) 

Hemplac(~)' (( pay~ de r Uuiou )) pal' : (( Hautes ParÛP.S contract.antes )) et 
(< l'Uni on J> pa,. : « la présente Com•ention )). 
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Bureau international. 
(Convention, article 22.) 

A l'alinéa 1, œmplacer << intére~:mnl. l'Union>> par: << intéressant la présente 
(( Convention)) et ((les GouYCrnements de~ pays ne l'Union )) par: (( les Hautes 
« Parties contractantes ». 

A l'alinéa 2, remplacer ede~ membre~ de l'Union» pëtr: cc les Haute~ ParlÙs 
<< contractantes >>. 

A l'alinéa 3, remplacer <<tom; les membres de l' Uniou >> par: « fontes le~> 

cc Hautes Parties contractantes n. 

Dotation du Bureau international. 
(Convention, article 23.) 

A l'alinéa 1, remplacer « Pays contractants >> par : cc Hautes Parties contrac
cc tantes >>. 

Remplacer l'alinéa 2 par le texte ci-après : 

cc La part contributiPe totale de chacune des Ha utes Parties contractantes sera 
« déterminée par la division de tous les pays auxquels s'applique la présente Con
cc (,)ention en six classes, etc. >>. 

Remplacer l'alinéa 4 par le texte ci-apt·ès : 

<<Chaque Haute Partie contractante déclarera, en ratifiant la. présente Convelt
<< tion, ou en y adhérant, dans laquelle des :-mdites classe~ elle demande à être 
«rangée.» 

Conférences de revision. 
(Convention, article 24.) 

A l'alinéa 2, remplacer cc dans les pays de l' Uniou >> par: cc sw· le lerriloàe de.~ 
cc Hautes Parties contractantes» et cc les délégués desdits pays>> pur : « les délégués 
cc des Hautes Parties contractantes ». 

Remplacer l'alinéa 3 par le texte suivant : 

cc Aucun changement à la présente ConYention n'est valéthlc pour les llaulcs 
<< Parties contractantes que moyennant leur assentiment uuanime. » 

Accessions. 
(Convention, article 25.) 

A l'alinéa iJ remplacer<< les États étrangers à l'Union>> pat·: «les !~'lats IJUÎ 
cc n'ont pas signé la présente ConPention ». 

A l'alinéa 2, remplacer <<à tous les autres Gouverncmenls » J>Hl': <<à tou./es 
cc les H a1ttes Parties contractantes ». 

Accession et dénonciation pour les colonies. 
( Con·vention, article 26.) 

H.elllplaccr cet article pal' le t exte ci-après : 

cc Awr. 26·. - (1) Chacune des llaules Parties contractantes peul, en louf lelllf)SJ 

cc notifier par écrit an Gotwemement eZe la Confédération suisse qu'il désire qcw la 
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«présente Con()ention s'applique à tout ou partie de. ses colonies, protectorats, 
« territoires sous suzeraineté ou sous mandat, et la Con()ention s'appliquera alors 
« à tous les territoires nommés dans la notification ; à défaut de cette. notification, la 
« Cmwention ne s'appliquera pas à ces territoires. >> 

« (2) Chacune des Hautes Parties contractantes peut en tout temps notifier par 
« écrit au Gozwernement de la Confédération suisse qu'il désire qZfe la présente 
« Corwention cesse de s'appliquer à tout ou partie des territoires qui ont fait l'objet 
« de la notification pré~ue à l'alinéa qui précède, et la ConSJention cessera de s' ap pli
<< quer dans les territoires nommés dans cette notification douze mois après réception 
cc de la notification adressée au Gou~ernem.ent de let Confédération suisse. >> 

cc (3) Toutes les notifications faites au Gorwemement de la Confédération suisse 
cc conformément aux dispositions des alinéas 1 et 2 du présent article seront comnm
<< niquées pdr ce Gou~ernement à toutes les Hautes Parties contractantes. » 

Effet de la Convention nouvelle en ce qui touche les Actes antérieurs. 
(Convention article 27.) 

Hemplacet· l'alinéa 1 par le texte ci-après : 

<< La présente Convention remplacera, dans les rapports entre les Hautes 
<< Parties contractantes, la Con\'ention de Berne du 9 septembre 1886, y compris 
<<l'Article additionnel et le Protocole de clôture du même jour, l'Acte additionnel 
<< du 4 mai 1896, la Corwention de Berlin du 13 11.0~embre 1908 et le Protocole cu.ldi
<< tionnel à ladite C01wention signé à Berne le 20 mars 1914. Les actes convention
<< nels précités resteront en vigueur dans les rapports avec les Hantes Parties 
<< contractantes qui ne ratifieraient pas la présente Convention. >> 

Mise à exécution. 
(Convention article 28.) 

Remplacer l'alinéa 1 par le texte ci-après : 

<< La présente Convention sera ratifiée et les ratifications eu seront éehaugées 
<< à au plus tard le . Elle entrera en ~igueur entre les Hautes 
<< Parties contractantes qui l'auront ratifiée un mois après cette date. Toutefois, si, 
<< aPant cette date, elle était ratifiee par six H autes Parties contractantes au moins, 
« elle entrerait en ~igueur entre ces Hautes Parties contractantes un mois après que 
« le dépôt de la sixième ratification leur aura été notifié par le Gozwernement de la 
<< Confédération suisse et, pour les Hautes Parties contractantes yui ratifieraient 
« ensuite, un mois aprës la notification de chacune de ces ratifications. >> 

A l' alinéa 2, remplacer «Partie contractante» pm·: «Haute Partie contrae
cc tante». 

Dénonciation. 
(Convention, article 29.) 

A l'alinéa 1, supprimer les mots «sera mise à exécution trois mots après 
<< l'échange des l'atifications, et >>. 

A l'alinéa 2, remplacer <<le pays» par: <<la Haute Pm·tie contractante J> et 
<<pays de l'Union» par:« Hautes Parties contractantes >J. 
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Notification des résolutions prises 
par les Pays contractants en ce qui touche la durée de la protection 

et la renonciation à leurs réserves. 
(Convention, article 30.) 

A l'alinéa 1~ remplacer «Les Ëtats qui introduiront dans lem· législation>> 
par: « Les Ilautes Parties contractantes qui inLroduiront dans la législation de 
« ceu;'l; de leurs territoires au.1:quels s'applique la présente Corwention >>,ct<< tOU'- l e~ 
cc autres Etats de l'Union» par : <<tolites les ]fautes Parties contractante.<~ ». 

A l'alinéa 2, rc~mplaccr cc les Etats>> pal': cc les Hantes Parties cuntractantei) >>. 

Dans l'attestation finale, t•emplncct· cc Pays contractants» pat·: «Hautes 
« Parties contractantes >>. 

1 .. ,, 
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4. ADMINISTRATION FHANCAlSE 
) 

"\. TEXTES PHOPOSI~S PAH LE GOUVERi'iEMENT FR\!\Ç,\IS 

Rédiger ainsi qu'il suit les articles 2, 3, 4, 7, 9, 10, 13, i4, 18, 19 et 29 de la 
Convention d'Union de Berne revisèe à Berlin en intercalant un article 11 bis 
nom· eau entre l'article 11 et l'article 12 C ). 

Œuvres à protèger. 
(Convention, article 2.) 

ART. 2. - (1) Les « ŒuYres littéraires et artistiques» comprennent toutes 
les productions du domaine littéraire, scientifique et artistique, quel qu'en soit 
le mode ou la forme d'expression, telles que : les livres, brochures et autres 
ècrits ; les œuvres dramatiques ou dramatico·musicales, les œunes photographi
ques, cinématographiques, radiophoniques, chorégraphiques et les pantomimes dont 
la mise en scène est fixée pa1· écrit ou autrement ; les compositions musicales, 
avec ou sans paroles ; les œuvres de dessin, de peinture, d'architecture, de 
sculpture, de gravure, de lithographie et des arts appliqués à l'industrie; les 
illustratiqns, les car tes géographiques, les plans, croquis et ouvrages plastiques 
relatifs à la géographie, à la topographie, à l'architecture et aux sciences. 

(2) Sont également protégés C.l), sans préjudice des droits de l'aut eur de 
l'œuvre originale, les traductions, adaptations, arrangements de musique et 
toutes a utrcs reprocl uctions transformées des œzwres visées à l'alinéa 1" du présent 
article, ainsi que-les recueils de difiércntes œuvres(~). 

(3) (( Les œzwres 1nentionnées ci-dessus, quel qu'en soit le mérite ou la destina
(( tian, jouissent de la protection dans tous les pays de l'Union. » 

Photographies. 
(Convention, article 3.) 

ART. 3. - (1) La présent e Convention s'applique aux œuvres photogra
phiques et aux œuvres obtenues par un procédé analogue à la photographie. 
Ces œuvres jouissent de la protection dans tous les pays de l'Union. 

(2) La durée de la protection sera au minimum de 20 ans, à compter de la 
création de l'œuvre, date qlli sera inscrite sur l'œuvre ainsi que le nom ou la marque 
de l'auteur. 

(3) Dans le cas où l'œuvre ne porte pas les indications exigées à l'alinéa 2, 
et si cette œuvre a été reproduite: la reproduction ne sera pas considérée comme dé
lictueuse, sauf à l' a.utew· ou à ses ayants droit de faire la preuve de la mauvaise fo i. 

(1) Les modifications pruposëcs par l'Arlministratiou française sont imprimées en italiquP.. 
(2) Suppression d~s mots • comme des ouvrages originaux ». 

(3) Suppression des alin~as 3 et !~ du texte de Berlin , 
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Bases fondamentales de la protection. 
(Convention, article 4.) 
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AnT. 4.- (1) Les auteurs ressortissant à l'un des pays de l'Unionjouissent., 
dans les pays autres que le pays d'origine de l'œuYre, pour leurs œuvres, soit non 
publiées1 soit publièes pour la première fois dans un pays de l'Union, des droits 
que les lois respectiYes accordent actuellement ou accorderont par la suite aux 
nationaux, ainsi que des droits spècialement accordès par la prôsente Convention. 

(2) La jouissance et l'exercice de ces droits ne sont subordonnès à aucune 
formalitè ; ce"tte jouissance et cet exercice sont indépendants de l'existence de 
la protection dans le pays d'origine de l'œuvre. Par suite, en dehors des stipula
tions de la présente Convention, l'ètcndue de la protection ainsi que les moyens 
de recours garantis à l'auteur pour sauvegarder ses droits se règlent cxc]u:-ivement 
d'après la lègislation du pays où la pl'otection est réclamèe. 

(3) Est considèrè comme pays d'origine de l'~uvre : pour les œuvres non 
publiées, celui auquel appartient l'auteur ; pour les œuvres publiées, celui de la 
première publication, sauf le cas où l'œu.fJre a étè publièe la même annèe dans plu
sieurs pays de l'Union ; dans ce dernier cas celtti de ces pays dont la lègislation 
accorde la durée de protection la plus longue. Pour les œuvres publièes la même 
annèe dans un pays ètranger il l'Union) ct dans un pays de l'Union, c'est ce dernier 
pays qui est exclusivement considèrè comme pays d'origine. 

(4) Par œm-res publiées, il faut, dans le sens de la préseutc Convention, 
entendre les œuvres éditées, Par e::remple, la reprèscntation d'une œm-rc drama
tique ou dramatico-musicale, l'exècution d'une œuvre musicale, l'exposition 
d'une œuvre d'art, la construction d'une œuvre d'architecture ne constituent 
pas une publication. 

Du rée de la protection. 
(Convention, article 7.) 

Am·. 7.- (1) La durée de la protection accordée par ln prèscute Convention 
compreud la Yie de l'auteur ct 60 ans après sa mort. 

(2) Les droits des ayants cause d'un collaborateur prèdècèdè su.bsz:slent fu.~·qu: à 
l'expiration des droits du dernier surPiPant des collaborateurs. 

(3) Pour les œuvres posthumes, les œuvres anonymes et celles donl le droù 
d' aulellr appartient à llne personne morale, la durée de la protection est réglée 
par la loi du pays où la protection est rèclamée, sans que cette dnrèe puisse 
excéder la durée fixèe dans Je pays d'origine de l'œune, 

Publications périodiques. 
(Convention, article 9,) 

AnT. 9. - (1) Les romans-feuilletons, les nouvelles cl toutes autres œnnes 
soit ·littéraires, soit scicntifi qucs, soit artistiques, quel qu'en soit l'objet, publiés 
dans les journaux ou recueils périodiques d'un des pays de l'Union ne peuvent 
être reproduits dans les autres pays sans le consentement des auteurs. 
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(2) !,es arlicles de di~>·cllssion politique: économique ou religiense, pourront être 
reproduit,\· de journal à journal, si la reproduL'tiou n'en est pas expressément in
lerdi te. Tou tcfois~ la source doit toujours être indiquée ( llOlii: ela te, HUJllé!'o du 
jomnal ct nom de l'auteur~ s'il est eonnu) ; la sanction de cette obligation est 
dé~IPI'rninée par la législation du pays où la pl'Otcction est réclamée. 

(3) La protection d c la prèscu tc Con Ycntio 11 ne s'applique pas aux uouYellcs 
cl u jou l' et rtux fni ts dÎYCI'S qui ont le ca n1ct é t'c de sim pl cs informa ti ons de 1wcssc. 

Emprunts licites. 
(Convention, article 10.) 

A HT. 1 O. - (1.) Dans toute œuiJre ayant lill caz'act1~re de crùique, de polémiqHe 
ou d'ellseignelllenL il estliàte d'inclllre de:< analyse.<: ou de courtes àtaûons textuelles 
de toute production littéraire, scicntifiqHe ou artistique~ .c;ou.o; la condition louteiois 
que la production analysée ou citèe ait été dèja publz~ée. 

(2) Po!tr les chz·estomathies, anthologies et lous OlWl'G ges d'enseignement, il 
est licite de faire des empnmts au.1: œuiJres littéraires, artistiques ou scientifiques 
déja publiées, û condition que la totalité des empmnls fait8 à une seule œtwre n ' excéde 
pas trois pages de l'édition on:ginale de cette œzwre, ou, en tout cas, la moitié au plus 
de celle œu~z·e: s'il s'agit d'une œu(.Jre scientifique Oll littéraù·e ; une page Olt le qzuœt 
au plus de l' œzwre, s'il s'agit d'une œnvre musicale ; dans ce dez·nier cas l' œu.iJz·e 
ne .peut jamais être insérée dans nne autre composition musicale. 

Tous les em pnmls reconnus licites doi!Jerl.t être entièrement conf onnes cm te.rte 
original et accompagnés de l'indication e:cacte de la .<>Oitl'Ce (tÜl'e de l'œzwre., nom.~ 
1/e l'rwtelll· el 1/e l'éditeur s'ils sont connns). 

(3) La reproduction totale on partielle des œzwres de:;; arts plastiques et graphi
ques n'est licite que si elle a lieu, par les procédés des arts graphiques, dans les pnbli
cations ayant un caractére critique ou. scientifique ou d'enseignement, el si ces œzwres 
ont été déjâ lù,tùs mt public. 

(4) Les Etats ~ontraclant.s- pourront subordonner au. paiement d'u.ne redePmu:e 
l' e:~:el'Cl:ce d!l droit d'emprunt défini au.?.: alinéas 2 et 3 du présent article. 

Emissions radiophoniques. 
(Convention, nouvel article proposé, no 111''•.) 

(Ajontcr un nl'tidc :Ll bis ainsi conçu) : 

Awr, 11 bis. - (1) Les anteurs d'une product1:on du domaine art~sttque , 

littémire, cinémalogmphiqne Oll scientifiqm jouissent du droit e:rclusii d'en autori.ver 
la communicat1~ozz (lll public ou la diffusion par la télégraphie ou la téléphonie avec 
ou sans fil on pm' toul autre moyen analogue serwmt û transmettre les sonR ou les 
wwges. 

(2) Toute émission et toute difiusion, dù·ecles mt indirecte,'>, constituent la 
communication au public prér>ne à. l'alinéa qui précède. 
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Instruments de musique mécaniques. 

(Convention, article 13.) 
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AnT. 13. - (1) Les aulems d'œu\TCS musicales ont le droit exclusif d'auto
riser : a) l'adaptation de ces œu\Tes à tous iustrmncnts servant ù les reproduire 
mécaniquement ; b) l'exécution puhliquc des mênws œuvres nu mo~'cn rlc ces 
instruments. 

(2) La disposition de l'alinéa 1 n 'a pns d'effet rét•·oactif et, par suite, n 'est 
pas applicable, da.ns nn pays de l'Union aux réalisations matérielles d'adaptations 
licites, faites antérieurement à la mise en vigueur de la présente Comcntion 
on en cours d' e.1:écution lors de cette mise en ''igueu r ('). 

(3) Les adaptations l'aitcs en nrtu de l'alinéa 2 du p•·ésenl article et i1n· 
portées sans autorisation des parties int<~rcsséP.~, clans tm pays où elles 11e seraient 
pas licites~ pounont y être saisies. 

Cinématographes. 

(Convention, article 14.) 

Atn. 1.4. - (1) Les œzwres cinématographiques sont protégèes au mi!me titre 
que les œlwres littéraires, arûstiques ou scientifiltues. 

(2) Les autem:;; d'œuvres littéraires, m·tistiqucs ou scientifique:;; ont le droit 
exclusif d'autoriser la reproduction, l'adaptation et la prés~ntation publique dr. 
leurs œuvres pa•· la cinématogl'aphie (2

). 

(3) L' œwwe cinémato gr a ph igue est constù uée d'une façon i.ntan gi ble par le 
positif de monta ge définitif du film. 

(4) Le droit' d'auteur sur l'œw1re cinématographique appartient au.r créateurs 
intellectuels du film. Seul l'auteur initial consel'l'era la propriétè e.<·clusiPe de son 
sujet pot/l' toutes autres formes d'utilisation. 

(S) L'œrwre ciné111olograplâque ne }JOlOTa être presentée yu'acco111pagnée du 
lW/Il de ses créateurs intellectuels. 

R étroacti vi té. 
(Convention, article 18.) 

AnT. 18. - (1) Le délai de protection ètabli par l'article 7 de la présente 
Con(Jention s'applique même aux œuvre:;; qui, au moment de l'entrée en vigueur 
de ladite Com•ention dans un pays de l'Union: étaient dejù tombées dam le domaine 
public, en raison de l'expiration de la <hm!c de protection accordée sous le régime 
antén:eur. 

(1) L'alinèa ~ du texte de Berlin qui r~sen·ait les efl'cls do ln lègislaLion intéricur·c de chaque Élut dispa· 
raltrait. Les alinèas 3 ct !~ dn texte de Berliu deviendraient alors les ahnoas 2 et 3 du nouveau texte. 

(2) L'ancien alinea 1 du texte de Berlin dedcut l'alinèa 2, avec un changement de redaction. Les trois del'
nicrs ahnèas disparaissent ct sont rernplacès par qua trc alineas nouveaux {l, 3, /~et 5) qui posent le principe 
et uniformisent dint·~cs règles pour la protection nes œunes dnêmatographiquc~. 

BUREAUX INTERNATtoNAUX RËUNI~ 
POUR LA ~ROTECTION OE LA 
PROPRitTE INTELLECTUELU 

BIBLIOTHÈQUE 
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(2) Toutefois, seront considérées comme licites les édit1~ons et reproductions 
antérieures à la mise en 1-'Ïgueur de la présente Convent.ion ou en cours · d'e.ré
cution lors de ladite mise en vigueur. 

(3) Des modalités rcluti\"Cs à l'application de l'alinéa 1 peuYent être pré
Yues par les arrangements particuliers existan ts ou à conclure entre pays de 
l'Union ou par la législation de chaque pays pour cc qui le concerne. 

(4) Les dispositions qui précèdent s· appliquent également au cas de nou
Ycllcs accessions à l'Union. 

Combinaison de la Convention avec les législations nationales. 

(Convention, article 19.} 

A11T. 19. - Les dispositions de la pi·ésente ConYention n'empêchent pas 
les ressortissants de l'Union de reYcndiquer l'application de dispositions plus larges 
qui seraient ·édictées par la législation d'un pays de l' Union. (1) 

Accessions, - Réserves. 

(Convention, article 25, alinéa 3.} 

AnT. 25. - Texte actuel sauf suppression de la dernière phrase du 3me alinéa 
commençant par les mots: Toutefois elle pourra contenir ... 

Ratifications, - Réserves. 
(Convention, articles 27, alinéa 2.} 

,\RT. 27. - Texte act uel, ·sauf suppression du deu xième ali:néa. 

Dénonciation. 
(Convention, article 29.) 

AnT. 29. - (1) La présente Convention sera mise à exécution trois mois 
après l'échange des ratifications et demeurera en vigueur pendant un temps indé
terminé jusqu'à l'expiration d'une année à par tir du jour où la dénonciation en 
aura étt:~ faite. 

(2) Cette dénonciation sera adressée au Gouvernement de la Confédération 
suisse. Elle ne produira son effet qu'à l'égard du pays qui l'aura faite, la Conven
t ion restant exécutoire pour les autres pays de l'Union. 

(3) A la suite de cette dénonciation les anwres étrangères protégées par la 
ConfJention dénoncée bénéficieront à l' afJenir de let. protection accordée aux œu.f'res 
nationales. 

('1) Les mots ~en faveur des étrangers en général • ont ~té retranchés. 
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La Conférenee émet le vœu que tous les pays signataires de la Coavention 
de Berne inscrivent, le plus tôt possible, dans leurs législations respectives des 
dispositions formelles ayant pour objet de consacrer le droit moral des auteurs 
sm· leurs œuvres. 

Il apparaît désirable que ee droit soit déclaré inaliénable ct que les modalités 
en soient fixées dans chaque pays d'une manière identique. 

VŒU II 

La Conférence émet le vœu que les législations nationales soient mises en 
harmonie avec la Convention d'Union de Berne et que les tribunaux de chacun 
des pays unionistes appliquent strictement la Convention dans sa lettre et dans 
son esprit. 

VŒU III 

La Conférence émet le vœu que le droit de suite inaliénable établi en France 
par la loi du 20 mai 1920 et en Belgique par celle du 25 juin 1921 au pt·ofit des 
artistes sur leurs œuvres originales qui passent en vente publique soit l'objet 
de pareilles dispositions législatives dans les autres pays sous la condition de ré
eiprocité dans ehaeun d'eux entre leurs ressortissants et ceux des pays qui auront 
déjà adopté cette mesure. 

VŒU IV 

La Conférence émet le vœu que l'emploi de l'enveloppe double dite enveloppe 
Soleau, qui a déjà été généralisée et réglementée en matière de propriété indus
trielle, soit étendu dans la plus large mesure possible à toutes les eréations litté
raires, artistiques ou scientifiques, eu vue de fournit· une preuve de la date de 
ehaque eréation, et que l'enregistrement et le poinçonnement de ces enveloppes 
fassent l'objet de réglementations nationales et d'aecords internationaux coneer
nant les créations littéraires, al'tistiques et scientifiques. 
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~). ADMINISTRATION HO~GROISE 

Tout d'abord, le Gmn·ernemcnt Royal hongrois prend acte aYcc satisfac· 
tion des proposition!' YÎsant la suppression el u droit aux résetTCS et la fixation 
uniforme à 50 ans, a compter de la mort de l'autem, de la période de protec
tion, ainsi que de la modification ~n ce sens des articles 25 ct 27 ct respective
ment 7 de ln Convention de Berne rcviséc de 1.908. 

Chacune de <:cs p •·opositions constitue un pas important dans la direction 
de l'unification des droits d'auteur et de la pt·otcction plus clficacc des auteurs. 
Toutefois~ le GonYcrncment hongrois ne considère ces propositions comme accep
tables qu'a la condition qu'elles ne puissent pns entraîner la retraite d'un État 
membre, CC qu' il fant, a SOn aYiS, absolument éviter. 

Œuvres à protéger. 
(Convention, article 2.) 

Le GouYernemcnt hongrois rcmat·quc que la m odification demandée par 
l'Administration italienne ct le Bureau de Berne pour le commencement elu pre
mier alinéa de l'art.irle 2 n'est pas, a son avis, susceptible d'assure•· de façon 
su flisamment expresse la protection des oun·ages représentés, mais uon publiés. 
A cet égard, le tcxtn proposé par l'Association littéraire ct artistique interna
tionale, dans sa réunion lenue à l .. ugano en juin dernier, à saYoir : c< Les œuf.'res 
littéraires et artistiques comprennent toutes les productions du domaine littéraire, 
scientifique et artistique, quel qu'en soit le mo'de ou la forme d'expression ll paraît 
mieux répondre au hut. 

Bases fondamentales de la protection. 
(Convention, article 4.) 

Le GouYemement hong1·ois estime que la dem iére phrase de la modifica
tiotl proposée par l'Administration italienne et le Bureau de Be me pom le 3e 
alinéa de l'article 4 devrait être complétée comme suit : «s'il s'agit de l'œuvre 
rl'u.n auteur ressortissant d'un des pays de l'Union». Ce complément Pst inspirê 
par la préoccupation de n'accorder la protection aux œuvres publiée:; dans les 
États de l'Union que si l'auteur est ressortissant d'un État unioniste': en cfrct, 
sou\·cnt il sera difficile d'apporter la 1wcuvc infirmant une présomption: il co.n
Yient donc d'en restreindre le champ d'application. 

Publications périodiques. 
(Convention, article 9,) 

Le texte acluel du 2e alinéa de l'article 9 pourrait être mai11tenu, selon 
l'avis du GouYerncmcnt hongmis, sous réserve que les dispositions en soient 
étendues à toutes les publications pét·iodiqncs. En conséquence, dans la dcuxiémc 
ligne, le mot «journal>>. sct·ait à remplacer pm· le mot «périodique)) i ct dans la 
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troisième ligne, les mots <<par un nutrc joumal >>, par les mots <<par un autre 
périod ique l>. De p l us, cet article cl cv rait être rom plèté par u 11 alinéa 2 bis, nou
veau, ainsi conçu : 

<<Les dispositions de l'alinèa précédent sont ègalement û applÙjuer mu; œuvres 
<<photographiques publièes dans des jozœnau.1.:. >> 

On estime, en effet, dans les milieux: intèrcssès hongeois qu'une telle dispo
sition est absolument nécessaire dans l'état actuel de l'industTic des joumaux. 

Émissions radiophoniques. 
(Convention, nouvel article proposé, n" 11 h•>.) 

Le Gouvernement hongrois adhè1;c au premier alinèa de l'article 1.1. bis pro
posè par l'Administration italienne ct le Bureau de Berne, car le droit de l'auteur 
doit être protégè même sm· le terrain du radio. Cependant il y aurait lieu de 
rest reindre le droit reconnu, - ètant donné que le radio est appclè aussi à rem
placer les journaux, - par une disposition rappelant les alinéas 2 et 3 de 
l'article 9 au sujet des joumaux ct périodiques, l'alinéa 2 dans la version suggérèc 
par le Gouvernement hongrois, l'alinéa 3 dans la version actuelle. Le texte en 
question, article ii bis, alinèa 2, sct·ait donc rèdigè en ces termes : 

<< L es articles et noufJelles dtt jow·, dont la reproduction est permise conformé
<( ment aux dispositions des alinèas 2 et 3 de l'article 9, powTonl être co11wmniquès 
(( è galement sans autorisation par les m.oyens mcntionnès à l' alinèa prècèdenl. >> 

En revanche, le Goun~rnement hongrois estime qu'il ...-audt·ait mieux rel rau
cher de l'article li bis l'ali né a 2, tel que le proposent L\ d mi ni~lra t ion i la lien ne 
ct le Bureau de Berne. 

Cette disposition tend, CH clfct, it a~sm·c:L' des droits d'auteur ù l'a1·tistc qui 
interprète une œunc. Il est hon; de doute (fliC le tt·a,·ail de l'artiste interprète 
représente une valeur au double point de vue artistique et èconomiquc ; pour
tant on ne saurait reconnaitre à l'at·tislc interpri!Lc des droits sur l'n.!nvrc, sem
blables au droit d'auteur, car cela impliqncL·ai t une restriction cs!'lcntiellc du 
droit de l'auteur, alors (pt'il faut eu ]H'cmicr lieu lH'OLèger i'autcut·. Les droits de 
l'interp1·ètc pcm'cnt être sullisammcnt dèl'endus par le contrat pnssè a...-cc l'entre· 
p1·cneur. 

Instruments de musique mècaniques. 
(Convention, article 13.) 

Le Gou,·cmcmctlt hongrois pense q u'il ~crait prèl'èmhlc de rt·uotH:cr ;\ 
l'alinèa 1 bis nou...-cau, propose par l'Administration italienne el le Bm·cau de 
Berne. Si l'on refuse d'accorder aux artistes exécutants la pt·oLeetion de l'aJ·
ticle 11 bis, la même conclusion s'impose pom l'article 13. 

Les points des propositions de L\dminislratiou italienne cl du Bureau d1~ 
Berne non mcntionnèes ci-dessus sont, à l'exception d(! la modi!icat ion proposée 
pour l'article 19, acceptables d' apt·ès l'opinion du Couvcl'nt'IIH.'llt hongt'ois. 

li 
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ô. ADJJINISTRATION ITALIENNE 

Droit moral. 

(Convention, nouvel article proposé par l'Italie, n') 6"i•.) 

L'Administration italienne, après avoir pris connaissance des propositiOns 
et des vœux préparés par un certain nombre d'Administrations des Pays qui 
participent à la Conférence de Rome, et entre autres du vœu, préparé par l' Admi
nistration française, pour la protection du droit moral de l'auteur par la légis
lation interne des Pays unionistes, après avoir pris également connaissance de la 
résolution adoptée, dans le même sens que le vœu de l'Administration française: 
par la Commission internationale de Coopération intellectuelle dans sa session 
de juillet 1927, a décidé de prendre l'initiative de soumettre à l'examen de la 
Conférence de Rome le projet de texte ci-après visant à étendre la protection 
internationale de la ConYention au droit personnel (moral) de l'auteur sur son 
œuYre. 

L'Administration italienne rappelle que la question de la protection inter~ 
nationale du droit personnel (moral) de l'auteur (ou du contenu personnel ou 
moral du droit d'auteur) a été déjà agitée à la Conférence de Berlin de 1908, 
surtout à propos des questions afférant aux remaniements de l'œuvre (adapta
tions, arrangements, etc.) et au système des licences obligatoires pour la repro
duction mécanique des œuvre1> musicales . .l\Ialgré les vœux nombreux et pres
sants des congrès internationaux. la Conférence se borna à la réglementation des 
droits p écuniaires des auteurs. 

Depuis 1908, le problème a mûri dans la conscience juridique universelle, 
ainsi que les opinions des écrivains et les décisions de la jurisprudence de tous 
les Pays le prouvent. Les Congrès internationaux n'ont pas discontinué à récla
mer cette tutelle, et l'exemple des plus récentes lois sur le droit d'auteur qui ont 
réglementé la protection des intérêts personnels (moraux) des auteurs montre 
rrue la question est entrée désormais dans la phase des solutions législatives. 

Cette question d'ailleurs se pose d'elle-même au sujet des plus importants 
problèmes qui seront portés sur le tapis de la Conférence de Rome, de sorte 
qu'on ne saura guère les résoudre sans la traiter. 

Elle se pose indirectement au sujet de la suppression des réserves, surtout 
en ce qui concerne le droit de traduction, la protection des articles de journaux, 
le droit exclusif d'exécution des œuvres musicales. Elle se pose plus directement 
au sujet du problème d'une meilleure réglementation de la licence de citation et 
d'emprunt, d'une solution plus complète et définitive de la vieille question des 
licences obligatoires en matière de reproduction mécanique d'œuvres musicales, 
au sujet de la nouvelle protection réclamée pour les artistes exécutants . 

. Mais la nécessité de traiter et de résoudre cette question semble s'impose1· 
surtout à l'égard des problèmes nouveaux, délicats et compliqués qui doivent 
être résolus pour la réglementation internationale de la diffusion radiophonique 
au point de vue de la protection du droit d'auteur. 

L'Administration italienne. sur la base de ces considérations et en confor-. . : . 
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mitè de sa loi nationale qui, inspirée des principes idèaux de la doctrine fasciste , 
accorde aux intérêts moraux des auteurs la protection la plus ample, a l'honneur 
<le proposer qu'il soit ajoutè à la Convention le texte suivant: 

Proposition. 

« lndèpendamment de la protection des droits patrimoniaux réglee par les 
<<articles qui suiPent, et nonobstant toute cession, il ap partienl à l'auteur en tout 
«temps: 

a) le droit de ref.Jendiquer la paternite de l'œuf)re, 
b) le droit de décider si l' œu()re doit paraître, 
c) le droit de s'opposer à toute modification de l'œuf.Jre qui soit prejudiciable â 

ses intérêts morau.1:. 

«Il est réserf.Jé à la législation nationale des Parties contractantes d' ètablir des 
<<dispositions pour reglementer les droits ci-desSUS indiques, et notamment pour COH

<C cilier le droit e:rclusij de publication a()ec les exigences d'intêrêt public, ainsi que 
« poUl; concilier la faculté mentionnee à la lettre c, af.Jec le droit du p/oprietaire de 
cc l'exemplaire materiel de l' œuf.Jre. 

«Après la mort de l'auteur ces droits seront exerces par les personnes ou organes 
<<désignés par la législation du pays d'origine de l'œuf) re. 

<<Les moyens de recours pour sauf.Jegarder ces droits seront reglés par la lègis
'' lation du pays où la protection est réclamée.>> 
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Observations préliminaires. - 1 .c b1t il atteindre est une CouYcntion 
sans résencg. Il paraît donc désirable de eonclmc une conYention par larruclle 
les parties contractante!'> acceptent comme minimum une protection sans 
t•éserYes en rcconnai ssant qu 'i 1 est loisible à chn.q ne partie d'a ecorder une pro
tection plus étendue. 

En principe le Gouvernement ~éerlandais scmit disposé à collaborer ù 
l'abolition des réserYcs à condition que les autres pm-ties contractantes soient 
prêtes à agir de même. E n évitant toute extension de la portée des dispositions 
adoptées sous certaines résenes, une renonciation à ces réserves ne sera que 
facilitée. Le GouYerncment :\ éerlandais ne pourrait fixer son point de Yue défi
ni tif qu'après que le texte des a ri icles de la ConYcntion sera anêtê. 

Aussi les observations du GouYernement :\écrlandais ne sont-elles que pro
visoires. En outre cc sont seulement les questions les plus importantes que le 
Gouvernement rcléYC; il s'abstient par exemple de formuler des observations 
sur la rétroactiYité, la dénonciation de la ConYcntion~ etc. 

Œuvres à protéger. 

(Convention, article 2.) 

Le Gou\"crncment ~écrlandais estime que quant aux Pays-Bas rien ne 
s'oppose U protéger <<les ŒU\TeS d'art appliquées à J'industrie» COmme les 
autres œu\"l'es, \"U que la législation néerlandaise accorde déjü la protection à 
CCS Œll \TCS. 

s ·ases fondamentales de la protection. 

(Convention, article 4.) 

Le GouYerncment .\éerlandais est en principe disposé à accepter le supplé
ment proposé il l'article 3. Peut-être il y a lieu de remplacer le terme de <<qu a
torze jom·sn par une expression plus souple. 

Durée de la protection. 

(Convention, article 7.) 

Le GouYet·ncment :\éerlandais préférerait :-;upprimer alinéa 2. Pour éviter 
toutefois que la nécessité de réscrn se produise (voir les ObserYations prélimi
uaÏl'es) , il pomTait se reemnnwnde1' de sc contente•· d'une modification moins 
radicale. 

ll paraît désirable de fixer dans la Con\"ention la durée minimum de la 
protection des ccuvrcs photograph iques. 
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Droit exclusif de traduction. 

(Convention, article 8.) 

Voil' les ohscn·ations pn.'~li111inait·cs lfUillll. ~~la 1·ésc1'\'C fait(: pa1·lc~ Pays-Ha:-. 

Publications périodiques. 

(Convention, article 9.) 

Pour fnciliteJ• à plusieurs Ét~ts la rcnoneiatiuu aux résen·cs formulées en cc 
qui concerne l'article 9, il vaud rait mieux éYitcr toute extension de la portée 
du texte en ,·igucur ct préférer un !'y:;t\~me În1 crm{~diaire entre celui de H.lOS ct 
t'clui de 1896. 

Dans cet ord t·c d'idées il con vieu t de rclll placei' « j otu'wtl » pa t' << périodiq uc n, 
mais on ne pourrait pas remplacer <<tout article à l'exclusion des ro1uans, feuil
letons et des nouvelles» par <cles al'ticlcs de discussion politiquc) t:·couomiquc, 
religieuse ct autres de même genre», ni assimiler <<les tra,·aux (ou études) 
scientifiques ct techniques» aux «romaus feuilletons)) ct «nom·c]lcs ;>. 

Emprunts licites. 

(Convention, article 10. ) 

Il est désirable d'arrÎYer h une réglcmcntaLÎOli fixant exactement la quau
tité des emprunts qui, par rapport ù. chaque œn\'rc spéciale, seraient permis au 
profit des ant hologies ou autres. J'ecueils dcYant scnir ù un hut d'enseignement 
ou scientifiques. Dans cc système il parait nécessaire de créer la possibilité dC' 
citer un poème entier, dont l'étendue maximum den'aÎt tontdois être cxnctc
ment fixée. 

Droit de représentation et d'exécution. 

(Convention, article 11.) 

Quant à ln rcserYC formulée par les Pays-Bas, \"Oit· les Obscr\'alions prôli
mmmres. 

L'occasion pourrait sc présenter d'cn\'Îsngci' les diflicullés qui résultent du 
fait que dans plusieurs pays il y n plus d'un bureau <Jui s'occupe des dro its 
des auteurs d'œuvres musicales. 

Émissions radiophoniques. 

(Convention, nouvel article proposé, n" 11i•i•.) 

Le Gouvernement Néerlandais, tout en sc réserYnnl sa w:w ièrc de ,·oir 
cléfinitin quall t à la possibilit é d'exprimer dans un seul alinéa la rela1ion exis
tant entre le droit d'auteur ct la radiophonie, s'oppose au contenu de l'ali1H':a 2) 
vu qu'il ne s'agit pas, en l'espèce, d'une œuvre dmablc des artistes exécutants 
de nature à être protégée (même pendant cinquante ans rost mortem). 
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Instruments de musique mécaniques~ 

(Convention, article 13.) 

Le Gouvernement Néerlandais! est d'avis que l'adoption du principe inscrit 
à l'alinéa 1 entraînerait la conséquence d'accorder la même protection au décla
mateur, dont la déclamation est fixée par le disque, ainsi qu'aux artistes exé
cutants dont l' œune musicale, transmise par la radiophonie, serait fixée par le 
disque. A ce qu'il paraît, il s'ensuivrait également que le droit de l'artiste exé
cutant ne doit pas dépendre de la durée du droit de l'auteur de la com position 
(musicale ou outre). 
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8. ADMINISTRATION NORVÉGIENNE 

Œuvres à protéger. 
(Convention, article 2.) 

111 

ALINÉA ter. - (1) Au lieu de changer la formule d'introduction, ce qui 
risquerait d 'apporter au système de la Convention des changements d'une 
portée mal définie, il conviendrait peut-être de laisser l 'alinéa 1er tel qu'il est, 
en y ajoutant un al. ibis ainsi conçu ; cc Sont protégées comme des cc œzt(Jres 
littéraires» les conférences tenues ou discours prononcés dans un but d'édifi
cation , d'instruction ou de récréation. Il est entendu que cette disposition ne 
s'applique pas aux discours de discussion politique ». 

(2) Si, comme il est à prévoir, les œuvres des arts appliqués a l'industrie ne 
pourront pas être assimilées purement ct simplement aux œuvres d'art propre
ment dites, on pourrait peut-être, en supprimant l'alinéa 4, le remplacer par un 
nouvel alinéa 1 ter ainsi conçu : 

<< Sont protégées comme << œu(Jres artistiques » les œzwres des arts appliqués a 
l'industrie. Il reste, toutefois, réservé à la législation intérieure de chaque pays 
d'exclure de la protection ainsi accordée des objets composés de certaines matieres 
ou produits dans des condit~'ons déterminées. >> 

Bases fondamentales de la protection. 
(Convention, article 4.) 

ALII'\ÉA 2. Certaines législations ne protègent les conférences et discour::; 
que lorsque des formalités déterminées sont observées. Il serait peut-être indiqué 
d'ajouter à l'alinéa 2, après le mot cc œuvre>>: cc Toutefois, en ce qui concerne 
les conférences et discours, la protection pourra être subordonnée à l' obserPation 
de formalités ayant le caractère d'avertissement azu: auditeurs >>. 

Durée de la protection. 
(Convention, article 7.) 

ALI NÉ A 3. Si cc les œuvres des at·ts appliqués à l'industrie >> sont assimilées 
plus ou moins aux œuvres d'ar t proprement dites, il serait probablement néces
saire de les mentionner ici {après le mot cc photographie»). 

Émissions radiophoniques. 
(Convention, nouvel article proposé, no 11 his,) 

La radiodiffusion est un m oyen de faire parvenir l'exécution d'une œuvre 
littéraire ou musicale à des auditeurs disséminés. La radiodiffusion étant une 
création de ces toutes dernières années, la Convention de 1908 ne contient pas 
de disposit ion la visant .directement. La seule chose que les auteurs puissent, 
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en sc basant sur la Convention, réclamer dans leurs rapports avec les ent1·cprises 
de radiophonie étrang-éres: c'est le traitement national, tel que celui-ci est défini 
par l'art. li. Eu elfet, si l'art. 11 s'applique a la radiodiffusion d'œuvres musicales, 
cet article ne fait que préciser que les stipulations générales de la Convention 
(en r OCClllTCUCC: celles de r art. 4) y sont a pplicablcs. Vu q uc la radiophonie est 
de développement si récent, il serait peut-être prudent d'ajourner les question:; 
:;'y rattachant jusqu'il la prochaine revision. Si, d'autre part, on Ycut dès a 
présent fortifier, par l'adoption de dispositions conventionnelles spéciales, 
la position légale des auteurs vis-à-vis des entreprises de radiophonie, on devra, 
en formulant ces dispositions, tenir compte de ce que le problème des relations 
entre l'auteur ct l'entrepl'ise uLilisant son œuvre sc pose ici sous un jour tout 
nouveau. Les entreprises de radiophonie emploient un nombre énorme soit 
d'œu\Tcs de petite étendue soit de fractions d'ouvrages plus importants, ct elles 
revêtent, du moins dans nombre de pays, le caractère d'institutions servant a 
répand re la culture générale ct placées, à cc titre, sous l'obligation de présenter 
successivement aux écouteurs toutes les. œuvres de valeur, du moins celles de 
pronnancc nationale, qui se prêtent a être radiodiffusées. Il faudrait, par 
conséquent, avoir soin que les dispositions adoptées ne 1·cvienncnt pas à conférer 
aux organisations d'auteurs, vendeurs libres, un pouvoir démesuré vis-à-Yis 
des entreprises de radiophonie, acheteurs forcés. On arriverait, a ce qu'il semble, 
le plus facilement au but en réservant, dans des limites déterminées, aux légis
lations particuliéres la faculte, qu'elles ont a présent, d'introduire dans les 
rapports des auteurs ct des entreprises de radiophonie un système de domaine 
public payant. La formule sui,·ante est suggeréc : <<Les auteztrs d'œzwres litte· 
raires et arûstiques jouissent dtt même droit e:rclnsif d'autoriser la présentation 
de leurs œzwres par la radiophonie dont ils jonissenl à. l'égard du même genre de 
fJrésentaûon lorsqzt' elle a lien directement a_u public dans un but commercial. 
Cependant, pour ce qui concerne les œuvres littéraires el artistiques publiées depuis 
zm a11: la législation de clwqne pays pourra permettre anx entreprises de radio
fJhollie, ou à certaines d'e11tre elles, de les radiodiffuser librentenl contre payement 
d'une rémw11iration équitable à fi.?:er, iante rl' accord à l'amiable, par la. Poie de 
l'arbitragl! ou par le Jllinistére compètent. L'autwr gardera le droit de s'opposer a 
la radiodiifusion de son œuvre pour des raisons spéciales tirées du caractére de 
l'œuvre. >> 

Instruments de musique mécaniques. 
(Convention, article 13.) 

l. Le mot<< adaptation>> est, dans cet m·ticlc, employé dans m1 sens spécial 
qui <liffé!-c de eclui que le même mot I'eYêt aux articles 2 cl i2. Le mot c< repro
duire >> est également employé ici d'une maniere qui ne cadre pas avec la tenni
Hologic ordinaire de la ConYcntion. Il serait peut-être utile d'apporter au Lcxlc 
les 1·etouchcs suiYantcs : 

(1) cc Les auteurs cl'œunes musicales ont le droit exclusif d'autoriser : 
:1.0 la confection d'instruments au 111oyen desquels ces œ1wres pezwenl être e.1:écutées 
mécanigrwment ; 2° l'exécution publique des mêmes œuvres au moyen de ces 
instrument s. 

(3) ... appli<:ablc, dans un pays de l'Union, aux œuvres à l'égard desquelles 
des instruments mécaniques, servant à en reproduire l' e.?:écution, aPaient été lici
lelllenl coll{c>ctionnés, dans ce pays, anmt la mise en vigueur de la présente Con
vention. 
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(4) Les instrwnents confectionnés en vertu des alinéas 2 et 3 du présent article 
et importés, sans autorisation des parties intéressées, dans un pays où la confec
tion n'en aurait pas été licite, pourront y être saisis. 

lI. Il serait peut-être possible de protéger l' œ une même par laq uellc 
l'exécution d'un omTage musical est fixée sur le disque de gramophone, en 
laissant aux législations ou à la jmisprndence de chaque pays de déterminer si la 
protection doit profiter aux artistes exécutants ou directement à l'industriel 
(comme cela s'est produit, semble-t-il, pour les reproductions cinématographi
ques, art. 14, al. 3). La formule suivante est suggérée (nouveau al. ibis) : <<Sans 
préjudice des droits de l'auteur de l'œw)re originale, la reproduction par des instru
ments mécaniques de l'exécution d'une œlwre musicale est protér5ée conune une 
anwre originale >>. 

III. Les différents textes proposés jusqu'à présent ne protègent pas les 
artistes exécutants contre la confection clandestine de disques de gramophone 
reproduisant leur exécution (chose facilitée par l'apparition de la radiophonie). 
On pourrait peut-être introduire une disposition (nouvel al. !ter) ainsi conçue : 
«Dans l'absence de l'autorisation des artistes exécutant une œuf.! re musicale, la 
confection d' insl ruments serf.!ant à reproduire mécaniquement leur c.r:éczttion, sera 
considérée comme une contrefaçon. Sans préjudice des droits de l'auteur de l'œuvre 
originale, les artistes exécutants auront le droit de pow'suiPre une telle contrefaçon 
def.!ant les tribwwu.'l:. Sans préjudice des droits de l'auteur de l' œlwre on:ginale, les 
instruments confectionnés en infraction de cette disposition pourront, SW' la denwnde 
des artistes exécutants, être saisis dans tous les pays de l'Union. » 

Bien que la contrefaçon faite à l'aide d'appareils de radiophonie soit en tout 
cas impliquée dans la disposition ici suggérée, l'adaptation d'un texLc analogue 
au nouvel al. 5 proposé par l'administration allemande vicnclrait la compléter 
fort I1eureusement. 

Accessions. Réserves nouvelles. 

(Convention, article 25.) 

Comme il est possible, bien que peu probable, que la nou,·ellc Convention 
He soit ratifiée que par un nombre t'estrcint des pays de l'Union, les autres 
restant alors liés par les textes actuels ) il serait peut-être prudent) en supprimant 
la deuxième phrase de l'al. 3, de la remplacer par un texte ainsi eonçu : << Toute
fois, si, ... ans après la signature de la présente Co1wention, celle-ci n'a pas été 
ratifiée par ... pays au moz:ns, les Etals étrangers û l'Union seron/ admis ù y 
accéder en substituant des dispositions de {a Conr,Jention dn 13 Jtoi'el!lbre 1908 
aux dispositions correspondantes de la présente Co1wention. » 

Juridiction internationale. 

(Convention, nouvel article proposé par la Norvège, no 27'-'is,) 

<<Les Etals signataires de la présente Convention reconnaissent la compétence 
«de la Cour permanente de jusûce internationale fJOllr comzctÎtre de tou l difjérend 
u entre eu;& concernant l' interprilation de la présente ConPention. l,e di(iéren(l 
«sera f>Orlè dePant/a Cour parr(Ùjl~·.êi 9 _ _IJrésentèe fJar l'l?lal le plns diligent.>> •. . 
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9, AD~I INISTRATJON POLONAISE 

A, OBSERVATIONS PRÉLIMINAIRES 

Sans ,·ouloir motivet' en détail les projets des modifications exposées ci
dessous (ce qui serait trop étendu en cc lieu et ce qu'il fa ut plutôt laisser aux 
explications orales du délégué du Gouvernement à la Conférence même), il 
semble pourtant indiqué de faire précéder les textes proposés de quelques aperçus 
expliquant succinctement ct d'une manière générale les modifications désirées. 

Quant à la suite des articles, le Gouvernement polonais se borne à proposer 
le transfert du texte de l'article 15 actuel dans un nouvel article 7 bis. On gagne
rait, de cette façon, de la place pour un nou,·el article 15 touchant le droit moral , 
article qui se trom·erait ainsi placé à un endroit logiquement désigné, 

Parmi les modifications purement rédactionnelles de certains articles qui ne 
sont pas suffisamment clairs, le Gouvernement polonais propose avant tout une 
nouvelle rédaction des articles fondamentaux 4 et 5, Les articles 4 à 6 de la 
p1·ésente Convention traitent en eliet deux questions, qui gagneraient à être 
séparées : 1° la question de savoir quelles œuvres parmi celles qui sont visées 
dans l'article 2 jouissent de la protee ti on unioniste (ce qui denait constituer la 
teneur du nouvel article 4) ; et 2° quel est le caractère de la protection unioniste 
(nom·el article 5). L'article 4 ne devrait pas traiter en pt·emière ligne, des auteurs 1 

mais des œuvres1 le principe de la Convention n'étant pas basé sur la nationalité 
des auteurs, mais sur la nationalité de:; œuçres. La nationalité des auteurs n'a 
qu'indirectement de l'importance, notamment lorsqu'il s'agit d'œuvres non 
éditées, parce qu'alors leur pays d'origine ne peut être déterminé autt·ement que 
d'après la nationalité de l'auteur. En outre, la rédaction aCtuelle de l'article 4 
n'est pas exacte, parce qu'elle ne prend pas en considération le cas éventuel où 
le bénéficiaire du droit n'est plus l'auteur, mais son ayant cause, cc qui serait 
facile à éviter si l'on ne traitait que des œuvres. Le nouvel articleS, qui s'occupe 
de la nature de la protection, le fait d'une façon systématique : 1o dans le pays 
d 'origine de l'œm··re (cc que faisait partiellement l'ancien article 3), et 2° dans les 
pays unionistes autres que le pays d'ot·igine (ce qui dans l'ancienne rédaction 
représentait les alinéas 1 et 2 de l'article 4). Ainsi la modification rédactionnelle 
proposée ne touche pa!' au fond des dispositions, mnis ~e horne à mettre lem· ~uitc 
en ordre et par conséquent à en éclaircir le sens. 

Un autre changement de rédaction, à l'article 8, se justifie sullisamment 
lui-même, par sa brièveté et sa clarté. 

En r.e qui concerne l'exactitude des termes employés, le Gouvernement 
polonais a en vue avant tout, l'article 2, contenant la définition des œuvres à 
protéger. La rédaction primitive de l'article correspondant 4, dans la Convention 
de 1886, ne prétendait pas encore à être une définition. Ce texte énumérait 
simplement divers objets que l'on voulait protéger, sans se baser du reste sur un 
plan unique quelconque (nous y trouvons par exemple à côté des « livres, bro
chures ll, qui signifient des modes de diffusion, les << œuvres dramatiques ll, 
c'est-à -dire certaines formes ou expressions de l' activité de l'esprit). Pour indiquer 
seulement que cette énumération n'était pas limitative, on a ajouté à la fin : 
(( enfin toute protection cruelconque du domaine littéraire, scientifique ou artis-



PROGRAMME DE LA CO~F~RENCE 

cc r.ique, qui pourrait être publiée par n'importe quel mode d'im.pres8ion on de repru· 
<< duction )); Dans l'article 2 de la rédaction de 1908, nous voyons déjà l'ordre intct·
\'Crti. On commence par une soi-disant définition assez tautologique: cc L'exprcs
« sion œuvres littéraires et artistiques comprend toute prod uetion du domaiue 
«littéraire, scientifique, ou artistique, quel qu'en soit le mode ou la forme de 
«reproduction». Mais, ee qui est pis, ln deuxième partie de la proposition trahit 
cléjà une certaine confusion d'idées ou plutôt l'incompréhension de la différence 
entre la production de l'activité de l'esprit et sa diffusion. Au lieu du terme 
primitif, simple ct clair, « mode »de publication (ou de diffusion) par un moyen 
d'impression ou de reproduction, nous trouvons ici <c le mode ou la forme tl e 
cc reproduction». Cette «forme >l, tout à fait superflue, jeta le trouble dans les 
esprits. On perdit de Yue que la rédaction primitive de ·1886 ne parlait que des 
modes de diffusion ; on s'imagina qu'il s'agissait, dans ce passage, de l'espèce de 
la production (cc qui serait supedlu, puisque « loule production>> signifie sulli
samment : de tonte espèce, forme ou expression) ; on pt·oposa de remplacer par le 
mot «production l> le mot cc reproduction >> de 1908 ; puis l'Administration 
italienne et le Bureau de Berne proposèrent de remplacer cc quel qu'en soit le mode 
((ou la forme de production>> par une formule empruntée à la loi syro-libanaise 
du 17 janviet· 1924 : <<toute production du domaine littéraire, scientifique ou 
(( artistiq~e, qu'elle soit éct·ite, plastique, graphique ou orale>> ; enfin, dans sa 
réunion de Lugano, du 2 au 5 juin 1927, de l'Association littél'ait·e cl artistique 
internationale se prononça pour la rédaction : cc quel qu'eu soit le mode ou la 
<< forme d'expression l>, texte qui fut adopté par l'Administration rl'ançaise. lei la 
tautologie de :1908 devient encore plus choquante. Pour obtenir une défmition 
satisfaisante, il faut, selon l'opinion du GouYerncmcnt polonais, éviter d'abot•d 
d'expliquer une notion et un mot uniquement pat· la même notion ct un mot 
correspondant, ensuite faire la différence entre l'expression ou la forme que 
prend (en se fixant) une production de l'activité de l'esprit, et le mode de r,;a 
diffusion ou communication au public dès qu'elle est fixée. C'est ce que vise la 
modification proposée par le Gouvernement polonais pour la première partie de 
l'alinéa 1 de l'article 2. Pour la deuxième partie du même alinéa, cette proposition 
cherche à compléter autant que possible l'énumération des œuvres protégées1 

mais il semble que, dès que la définition atteindra une précision l"oulTisante1 toute 
{~numération exemplificative sera superflue. 

Quant aux modifications de fond, proposées par le Gouvcmement polonais, 
elles concernent en premier lieu les réser~es. 

Le Gouvernement polonais se rend hien compte de l'impossibilité d'un 
accord unanime sur ]a suppression des réserves. Ces dernières s'expliquent: dans 
quelques États, par des considérations d'intérêt publie. 

Mais d'autre part, de l'avis du Gouvernement polonais, l'inconvénient 
essentiel ne consiste pas dans l'admission des réserves, mais plutôt dans ec 
manque d'esprit de conséquence, qui fait que contrait·cment à tonte notion de 
réciprocité, les pays béné fieiant des résetTcs, gagnent aetuellcment, pour leurs 
ressortissants, un meillem traitement et une plus large protection, dans ceux des 
Etats unionistes qui n'ont pas formulé de réserves, que le traitement et la protec
tion qu'ils accordent eux-mêmes aux ressortissants de ces derniers pays. 

A cet état de choses, certainement injuste, ou peut cependant remédier1 

~elon l'avis du Gouvernement polonais, non seulement par la suppression de 
Lou les les rése1·ves~ mais aussi, - et ee serait là le· meilleur moyen, - par la 
faculté d'appliquer un traitement de rétorRion à l'égard des œunes des pays 
ayant stipulé une ou plusieurs réserves. 
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C't~:;t ù ct'tle fin que le Couverncme11t polonuis pt·opose d'introduire, duns 
l'ar ti cie 2ï, m t llO m el ali 11 (·a 3 an t orisn nt le~ Etats qui ont a dhérè snns rè~ct·\·es, 
ou qu i :ulhèreront I.'OUst~cut in~mcnl ü la prèsentc Convention (de Home), de 
n'accorder aux :ntlcurs des États rèst.Tvalnit·c~ qu'une protcctiou restreinte, ou 
pl us ex ac 1 l' ll tC'III 1·amcnèe nu 11 iv entt cl e ln t't~s<'l'\"P ou des rèscn cs fni tes par le 
pays d'origine. 

Hestc l'addition conecruant le droit moral. On t·t:clamc de divers côl.ès une 
rec-ommandation gènèrale qui im itcrait le:; pa y:; de l'Union il intt·oduirc clau:; 
leur lègislation Îlllet·nc des règles cl sanction:; relatins à la sauvegarde du droit 
moral. Le Gouvernement polonais appuie vivement cc courant d'opinion qui esl 
en parfaite hannouic avec la loi polonaise du 29 mat·s 1926, ct il ajoute à la fin 
de ses propositions un projet de résolution dans ec sens. :\lais, en même t emps, 
il est d'avis qu'il serait uti le d'intr oduil'c dans le texte mème de la Convention 
au moins une prescription partielle, Î1 l'instar ùe celle qui a èlè proposèc pur la 
Commission de t:oopèrntiou intclleetuelle à ln Sociètè des ~\ations, pom donner 
l'éYcil ù cc qui dcn·niL découle1· d ircelcment du sentiment naturel, humain, - ct 
pour fortifier dans les relations entre Etats uniouistes la conscience de cette 
obligation qui~ sans COHYcnLion, repose s11r la comitas genliwn tout entière. 
L' cxist en ce fOI·mell c d'une l elle d isposi ti on pomTn it deY cuir u11 point de d!!part 
et donner une impulsion nouYellc à des déYeloppemcnts ultérieurs. 

B. TEXTE DES PHOPOSlTIO~S 

PH ÉSJ<:i\Tl~ES PAR L'AD;\1 1N1SlJL\T10l\ POLON1\ ISE 

Constitution de l'Union. 
(Convention, article 1.) 

Jlodifict· cet article eommc ci-après : 

« Lrs Étals eonLI·aclnnts forment l' Um:on pour ln protection des droits des 
<< au 1 eurs sur leurs œu \Tes littéraires et mtis tiques, ct s'engagent à assurer celle 
cc J!rotcction d'apN\s les termes de la prèsente ConPention. >> 

Œuvres à protèger. 
(Convention, article 2.) 

Hcmplaect· l'nlinül 1. du texte actuel de IBOS par l'alinèa suÎYant : 

tt (i) L'cxpt·cssion << œu\Tes littéraires ct artistiques>> comprend toute ma
<< nijeslation de l'acti<.Jilè de l'esprit porlanl Hne empreinte indif-Jicluelle, dn jour où 
<<elle a èlè {i.1-èe sous une forme quelconque Jiropre m1.1.: œllvres lillèraires, scienti
(( fiques ou arlisûqlles, telle que : parole, écrit, imprimè, dessin, eouleur, bosse, 
« construction architectonique: son, mimique, rythmiqlle: quel qu'en soit le mèrùe 
<< el la destina lion el quels qn' en soient les modes de d!:ifnsion : rècitation, manuscrit , 
<< èdition, reprèsenlaÛon~ action nwelle, e;rèculion musicale naturelle ou mècanique, 
<< e;&posilion, reproduction graphique ou plaslÙJue, transmission afJec ou sans fil 
« des sons et. des images, -el tous autres. 



I'HOG llA~I.\!1~ lJ r: 1 • ..1. <.:ONFlll\ 1-::\'CE t ·l ï 

1< /Ünsi, en JHO·ticull:er : les discours, co11jèrence.~·, cours sCùlaires, Jllaidoyers. 
cc sermons, ùnpro1•isations; les lellres, 111émoù·es, ~~lwuc/,es, plans, esquisses : te~ 
1< li n·cs, broch un·:;, articles de fJI'LWse périodique : lc~l; <l! 11 \Tes d l'am a Liq nes o 11 

« dmma tico-musicalcs ct leurs insrc~lli.satùms :les <eu\TCl> chorégTaphique~ rt 11'~ 

cc pantomimes dont la mise cu scène est lixèc pat· écrit ou autrement; les compo
<< sitions musicales aYec ou sans paroles ; les œm-rc~s de dcssiu, de peinture, 
« tl'architccture, de sculpture, de gravm·c, de lithographie et des arts appliqués wu: 
« wétiers el à l'industrie ; les œu~Jres photographùjues, ânéwalograp!tiques el (Wtres, 
cc obtenues par un procédé analogue à la plwlografJhie ; les illust.t·ations, l<~s cartes 
1< géographiques, les plans, croquis, cl ounagcs plaslillUes relatifs à la gc~ographic, 
<<à la topogmphin, :\ l'al'chitcclure ou aux :;cicncrs, elc. l> 

Conset'Ycr l'alinéa 2 du texte de 1.908 avec quelques modifications 

<< (2) Sont également protégés, saus préjudice des droits de l'auteur de 
<< I'<eUYl'e originale, les traductions, trcmscription~ cl anangements de musique cl 

<< lou les autre~ l'Cjll'Od uctio llS traus l'<n·mées dc5 C:CU \'l'CS visées Ù J'alinéa J d Il 

« pn~seut m·ticlc, ainsi que les recueils de diHéeente5 mu\Tes. '' 

Suppt·imcr l'alinéa 3 comme ayant sa place nux nt·tieles 1 et ~. 

Supprimer l'alinéa <1. 

Photographies. 

( Convention, article 3 ,) 

Supprimer cet article) puisque la ph o logt·aphie a trom é sa pinel' dans 
l'énumération de l'article 1. Les 1nopositions de l'Administration française, 
touchant la durée ct le:;; conditions de la protection) sc trouYcnt à l'article 7. 

Bases fondamentales de la protection. 

{Convention, article 4.) 

Hcmplaccr les quaLre alinéas de J90S par les deux nliném; de ln nom·elle 
rédaction suiYat1tc: 

« (1) Les œzwres mentionnées à l'article 2 sont protégées dmls les pays uniollistes 
« â condition que leur pays d'origine soit de ceu:r qui OJlJlartienllent à l' Um:oll. 1> 

<( (2) Est considéré comme pays d'origine de l'œune : pour les œunes non 
((éditées (dans la forme lincsquc ou dans un périodique) celui auquel appm'lÏent 
« l'auteur, el si ce dernier esl ressortissant d'un pays étranger â l'Union, celui des 
cc pays unionistes où il est ejfectiFement domicilié ; pour le~ œmTcs éditées) celui 
<< de la première édition, ct pour les œmTes éditées la même année dans plusieurs 
«pays de l'Union, celui d'entre eux dont la législation accorde la dmée de pro
(( tcctiou la plus com·te. (Proposition de L u gano : «la plus longue))). Pour les 
((œuvres éditées la même année dans un pays étranger à l'Union ct dans un 
«pays de l'Union, c'est cc dernier pays qui est cxclusiYcmen t consiclérc'! comm e 
(( pays d'origine. )> 

Remarque. - En acceptant le texte proposé ci-dessus, on peul éearler de la 
ConYcntion la définition de l'article 4, alinéa 4, laquelle hcm·Lc le sens commun : 
On sc demande pourqu oi la représentation publique d'une œuYrc dramatique) 
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l'exécution publique d'une œuvre musicale, la. construction d'une œuvre d'archi
tecture sur une place publique ne signifient pas une publication. 

~lnis en acceptant la modification propm;(·e, il sera néces~aire de remplac<'l' 
partout dans la Convention l'expression «les œun·es publiées » par« les œuvres 
« éditées >>. 

(Convention, article 5.) 

Hcmplacer le texte actuel de :L908 pat· les deux alinèas suivants : 

« (J) lJcms le pays d'origine d'llne œu~re la protection de celle œzwre est réglée 
« exclusivement d'après les lois du pays d' origù~e, aussi bien quant au:r concH
« tions qu'à l'étendue de la protection. >l 

<< (2) Dans les pays unionistes autres que le pays d'origine, l'étendue de la 
« protection ainsi que les moyens de recours garantis à l'auteur Olt à son ayant 
<< cause pour sauvegarder leurs droits, sont réglés d'après les lois du pays où la 
« protection est réclamèe, ainsi que d'après celles des dispositions impérati~es de la 
« présente Convention qui son t plus favorables qzte celles des lois du pays où la 
« protection est réclamée. JHais la jouissance et l'exercice des droits des ailleurs , on 
« de leurs ayants cause, ne sont subordonnés d aucune des fomwlités prescrites par 
<< les lois du pay:; où la protection est réclamée ; cette jouissance el cel exercice sont 
« 1:ndèpendants de l' e.n:stence de la protection dans le pays d'origine de l' œu~re. l> 

(Convention, article 6.) 

Supprimer le texte de l'article 6 actuel et introduire à sa place les dispo
sitions spéciale:; du Protocole additionnel du 20 mars 1914, avec les modifications 
necessmres. 

Durée de la protection. 
(Convention, article 7.) 

Alinéa 1, conserver le texte de 1908 . 

• \Jinèas 2 ct 3 - supprimer le texte de 1908 - ct le t·cmplacer par les cinq 
alinéas suivants, coordonnés !'1ystèmatiquemcnt d'après les diverses propositions 
non rèunies jusqu'à ce jour en un tout plu!'1 ou moinl" romplet : 

« (2) Si le droit d'auteur appartient dès l'origine à une pcl'sonne morale, il 
((expire cinquante ans après l'édition de l'ouvrage ou sa communication au public 
«de quelque autre façon. Ce même délai est applicable aux œuvres anonymes et 
« pseudonymes) si awmt la fin de :w vie l'auteur ne s'est pas déclaré publiquement 
« comme tel. )) 

« (3) Pour les œuvres crèèes en collaboration, les droits des ayants ca use 
<( d'un collaborateur déeédè subsistent jmqu'i-l l'expiration des droits du dernier 
« survivant des collaborateurs. n 

c< (4) Pour les œunes non livrées au public du ~i~ant de l'auteur (post humes), 
« la durèe de la protection est règlèe par la loi du pays où la protection est rècla
« mée, sans que cette chnèc pui%c excèdcr la clurèc fixèe dans Je pays d'origine 
« de l'œuvre. n 

<c (5) Pour les œzwres photographiques ou obtenues par un procédé analogue, 
« la dm·ée de la protection sera au minimum de dix ans à compter de la. production 
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<< du nègatif photograp hique, date qui sera inscrite sur la production, ainsi que le 
« nom ou la marque de l'autem-. Dans le cas où la production n e porte pas le~ 
«indications exigées, la reproduction illégale n e sera pas considèrèc comme 
<< délictueuse, sauf si l'auteur ou ses ayants droit ont pu faire la preuve de ]a 
<<mauvaise foi du contrefacteur, Pour les sèries de photographies ayant une raleur 
« artistique ou sdentifique, le droit d'auteur e.rcpire cinquante ans après le dècès 
« de l'auteur. >> 

« (6) La durèe du droit esl comptèe par annèes à partir du 1~r janvier de l'année 
<< qui suit celle du dècès de l'auteur, de l' èdition lè gale ou de tout autre è11ènement 
« pré"u comme commencem.ent dzt dèlai. » 

Justification à faire en cas de poursuite. 
(Convention, article 15 à changer de place.) 

Le Gouvern ement polona-is propose de placer ici - comme article 7 bi~ -
l'article 15 de t908: << Pour que les auteurs des ouvrages protègés ... ». 

Droit exclusif de traduction. 
(Convention, article 8,) 

Hemplacer le texte de 1908 par la rédaction suivante : 

<< Le droù sur l' œzwre originale comprend, pendant toute su dun~e, le droit 
« e.Tclusif rle jaùe ou d'autoriser la traduction de cette am v re. >> 

Appropriations indirectes. 
(Convention, article 12,) 

Hemplacer dans le texte de t90S les mot~: << telles que adaptations, at'l'an
<< gem ents de musique>> par l'cxpt•ession : << telles q ue leN lranscn:ptions el arran -
<< gements de musique., ». , 

Droit au respect. 
(Convention, article 15, nouveau texte,) 

Comme n ouvel ~ll'ticle 15, on pourrait ÏIÙroduirc dans la ConYcntion les 
dispositions sur le droit nu respect proposées par la Commis!'ion de c·oopèratiou 
intellectuelle, a Y cc les modificntions sui vantes (1. ) : 

« (1) L 'auteur conset·vc, mnlgl'é toute stipulation cont rairc1 le droit de 
« s'opposer à toute atteinte portèe à son caractère d'auteur ainsi qu'à toute transfor
« mation ou mut-ilation quelconque qui dènaturcra-it ln faç.on dont il a voulu 
« présenter son œuvre au public. >J 

« (2) Le même droit appartient à toul. citoyen et peut s'cxet·cet' m ênw 
« contre les ayants droit de l'auteur. >J 

<< (3) Ce droit a pour sanction l'interdiction de s'arro ger la paternitè d'une œzwre, 
<c de m aintenir ou de reproduire l'œmre dénaturée et, èventuellement, des dom
<! mages-intérêts, soit au profit de l'autem, soit au profit de la collectivitè. » 

(1) Les modifications sont en italique. La p1•oposition de Ill Commission de coopération intellectuell" 
figure dons le Cahier des droits intellectuels publié par l'Institut international de coopération intellectuelle 
a l'occasion de la Conférence de Rome, sous le titre de : " La protection intel'twtionale du droit d'atltew·. ~ 
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Combinaison de la Convention avec les législations nationales. 

(Convention, article 19.) · 

Supprimer cet article, -si l'on est d'accord pour accepter la rédaction de 
I'm·ticlc 5 proposé ci-dessus par le Gouvcmcmcnt polonais aYec son sens complet. 

Accessions. Réserves nouvelles. 

(Convention, article 25.) 

Conserver le texte clc "1908 et ajouter un alinéa 4 ainsi conçu : 

<< Si, en ratifiant la présente Convention, l'un des pays use du dl'oit de fail'e 
<<des rêserpes, les autres pays qui n'ont pas joui dudit droit, seront libl'es de traiter 
<<les cmwres, dont. l'origine est le pays jonissant du droit de réserves, comnw ,<;'ih 
<<avaient profité du droit de faire des réserpes et s'ils cwaient fait les mêmes résel'rJes 
<< (rétorsion). >> 

Effet de la Convention nouvelle en ce qui 1ouche les Actes antérieurs. 
Réserves exista nt es. 

(Convention, article 27.) 

Consct'Yct· lc texte de :l908 eL ajouter un alinéa ~i ainsi conçu : 

« Si, en ratifiant la présente Convention, l'un des pays use du droit de faire 
<<des reserlJes, le,o; antres pays qui n'ont pas joui dndit droit, seront libres de tl'aiter 
<<les œuPI'es, dont l'origine f'St le pays jouissant du droit de réserPes: comme s'ils 
<<avaient profité rlu droit de faire des réserPes et .ùls avaient fait les mêmes résen)es 
<< (rétorsion). >> 

C. HÉSOLUT lON HELATIVE 

AU DROIT nlOH.AL DE L'AUTEUH 

<<Les Délég-ués des Etats unionistes à la Conférence de Rome, rcconnnlssanl 
« '{tte le droit moral d'auteur, en tant que droit de la personnalité, doit jouir·: 
H indépendamment de tout traité international~ de la protection dan::; tous les pays 
<< civilisés, comme les autres droit::; de la personnalite, droit à la vic: ù l'intégrité 
« corporelle, à la liberté, à l'honneur, à la physionomie, etc., ne se bot·nent pas à 
<{ introduire claus le texte de la Con\·cntion rcvisée le nouvel article 15 qui ne règle 
<< la question que partiellement) mais considèrent comme nécessaire de recom
<< mander h tous les Etats de l'Union de sam cgardcr cL de défendre cc droit moral 
<< de l'auteur dans toute son étendue par les mesures édictées dans lcm·s légis
<< lutions rcspcctivcs1 sans qu'il soit fait de diHércncc à propos de la nationalité des 
<<auteurs ou de leur appartenance ou non-appnrtenance à l'un des Etats de 
<< l'Unioll, ct Il!mob:-.tant l'existence on ln non-existence du droit. pécuniaire et, 
<< spécialcment1 si le droit pécuniaire est Iomb{! clans le domaine public ou non, 
«s'il a été aliénô pat' l'auteur ou non. n 
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-10. ADMINISTIL\TION SUJ~DOISE 

Le Gouvernement suédoi:-> a ètudiè an~e soin les proposlttons d'amende
ments aux dispositions de la CotlYention de 1908 qui ont ètè prèparées pat• 
l'Administra ti on italienne et le Burea-u interna tiona) de Be mel ainsi· que les 
observations et contre-propositions prèsentèes par diverses autres Administm
tions. Il n'est pas encore pan·enu à se faire une opinion déterminée au sujet de 
la totalitè de ees propositions. Sur un certain nombre de points, toutefois, son 
a vis est formé: et il croit devoir le form u) er ici dès à prèsent. Il se bornera, 
d'ailleurs, à relever les eas offrant une rèelle importance, en se rèservant de 
présentet' à la Conférence elle-même quelques contre-propositions dèjà rédigèes, 
mais d'une natm·e, soit purement formelle, soit toute seeondnire. 

Œuvres à protèger. 

(Convention, article 2.) 

Une loi suédoise mise en application en 1926 dispose que, sauf une exception 
peu importante, les produits des arts app)iquès à l'industrie seront com1wis 
parmi les œuvres d'art qui jouissent de la protection. Dans ces conditions, le 
Gouvernement suèdois estime que rien ne s'oppose à l'adhèsion de la Snècle ù 
la proposition de l'Administration italienne et du Bureau international de. 
supprimer la faculté reconnue aux Etats signataires par l'alinéa 4 de réglel' dans 
leur législation intérieure l'étendue de la protection à accorde!' aux pmdnits 
des arts appliquès. · 

La question de )a durèe de cette protectiou doit être examinèe ù parl. Le 
Gouvernement suédois y revienclm dans ses observations à l'article 7. 

Durée de la protection. 

(Convention, article 7.) 

Le Gouvernement suèdois n'est pas encore eu mesure de :;e (Jl'OHonccJ' 
dèfiuitivement SUI' la proposition de l' :\dministrat.ion italienne et elu Bureau 
international de supprimer l'alinèa 2 et de rendre ainsi obligatoire pour les 
Etats signataires )a stipulation de l'alinèa 1 prèvoyunt pom la protection une 
durée de cinquante ans post mortem aucloris. n tient pourtant. à faire connaîtr•: 
dès maintenant que, dans le cas où il serait apportè à l'article ~ un amendement 
portant que les produits des arts appliqués à )'industrie seront assimilés aux 
œuvres purement artistiques protègèes par la ConYention, la Suède ne pom·rait 
guère adhérer à une rèsolution supprimant l'alinèa 2 que si, par une modification 
à l'alinéa 3 actuel~ il élait stipulé que les dits produits sont à ranget· parmi les 
œuvres pour lesquelles ln lègislation int(~I'Îemc rlr: chaqw\ pays peut fixe!' ln 
durèe de la protection. 

Pom le cas où la proposition de :-;upprilller l'alinéa 2 ue serait pai' adoptèe, 
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l'Administration italienne et le Bureau international proposent de modifier la 
teneur de cet alinéa, en moti,·ant cette proposition subsidiaire par le désir de 
prènnir les doutes auxquels peut donner lieu, dans la pratique, l'application 
de la disposition actuellement en vigueur. L'exposé des motifs relève le fait que, 
d'après la loi britannique, les œuvres ne sont protégées d'une façon complète 
que pendant vingt-cinq ans après la mort de leur auteur, tandis que pendant la 
deuxième période de vingt-cinq ans elles appartiennent au domaine public 
payant, e'est-à-dire que n'importe qni peut les reproduire, à condition de verser 
une rétribution à l'auteur. Comme, dans le cas où la durée de la protection n'est 
pas la même dans le pays d'origine d'une· œuvre et dans celui où la protection est 
rèclamèe, c'est, aux termes de l'article 7: alinéa 2, la durée la plus courte qui est 
appliquée, la question se pose de savoir si la période pendant laquelle une amne 
appartient au domaine public payant doit être considérée comme rentrant dans 
le délai de protection. L'exposè des motifs répond par l'affirmative ; et il semble 
que la proposition subsidiaire ait notamment pour objet d' èlucider ce point dans 
le texte même de la Convention. 

La rédaction proposée, d'après laquelle une diffèrence entre l'étendue de la 
protection dans les deux pays n'entrera pas en considération, ne paraît pas 
toutefois de nature à jeter plus de lumière sur la question. Ce qu'il faudrait, c'est, 
comme on vient de l'indiquer, une tout autre disposition, qui constaterait, que, 
pendant la dite période de vingt-cinq ans, l'œuvre sera à considérer comme 
protégée dans le sens de la Convention. On peut se demander s'il convient 
d'insérer dans la Convention une stipulation formelle à cet effet. Le Gouver
nement suèdois est pleinement d'accord avec l'Administration italienne ct le 
Bureau international pour estimer que la période où une œuvre est dans le 
domaine public payant est à compter comme délai de protection dans le sens de 
l'article 7. Il lui paraît toutefois que la teneur actuelle de la Convention ne peut 
guère laisser de doute à cet égard, la protection de l'auteur dans le sens de la 
Convention lui semblant manifestement assurèe déjà par le fait que les intérêts 
matèrieh de l'auteur sont dûment sauvegardés, comme c'est le cas lorsque son 
œuvre appartient au domaine public payant. l\lais puisque des voix autorisées se 
sont prononcèes en sens contraire, il y aurait peut-être lieu de préciser sur ce 
point le texte de la Convention. A l'avis du Gouvernement suédois, le moyen le 
plus approprié de réaliser cette précision consisterait à insérer à l'article 7, entre 
les alinèas 2 et 3, une disposition de la teneur suivante : 

<( Si le dèlai normal de protection d'une œuf.Jre est suifJi d'une période où, à 
condition qu'il soit çersé une rétribution à l'auteur, la reproduction de l'œuçre est 
licite, la protection n'est considèrèe comme expirèe qu'à la fin de cette pèriode. )) 

La proposition de l'Administration italienne ct du Bureau international 
\·ise toutefois à remédier à d'autres malentendus encore auxquels la teneur 
actuelle de l'alinéa 2 est censèe pouvoir donner lieu. Le Gouvernement suèdois 
estime que les mésinterprétations envisagées ici ne sont guère à craindre et 
prèférerait, pour sa part, - si l'alinéa 2 n'est pas supprimé,- qu'il fût maintenu 
sans changement. Pour le cas, toutefois, où l'on croirait devoir le modifier, et 
étant donné que l'adoption de l'amendement proposé ne serait pas de nature, 
semble-t-il, à donner au texte la précision voulue, il a été préparé un projet de 
nouvelle rédaction, qu'on se réserve de prèsenter à la Conférence. 
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Dans les observations préliminaires a leurs propositions a la Conférence, 
l'Administra ti on italienne et le Bureau international" relèvent a vee. force les 
inconvénients résultant du fait que certains États ont fait usage de la faculté, 
que leur reconnaît la Convention reviséc de 1908, de substituer, dans des t·éserves 
a leur accession, à telles des stipulations de cette Convention, les dispositions 
correspondantes d'une des Conventions antérieures. Et ils émettent le vœu de 
voir disparaître ces réserves. Le Gouvernement suédois, a qui les inconvénients 
signalés paraissent évidents, s'associe a ce vœu. La Suède est prête aussi à faire 
ce qui sera en son pouvoir pour se mettre en mesure de renoncer a la réserve dont 
elle a accompagné son adhésion a la Convention rcviséc. Cette réserve vise les 
dispositions de l'article 9 actuel sm· le droit de reproduction dans les joumaux 
des œuvres jouissant, en général, de la protection prévue par la Convention. 
Le Gouvernement suédois a e1·u devoir s'en tenir sur ce point aux stipulations 
de la ConYention de Bet·ne de 1886, qui admettent cette reproduction dans une 
mesure plus étendue que celles de la Convention de 1908 et s'appliquent, en 
outre, non seulement aux journaux mais aussi aux recueils périodiques. 

L'Administration italienne et le Bureau international proposent de modifier 
le texte de l'article 9. Le Gouvernement suédois n'est pas encore en mesure de se 
prononcer sur leur projet d'amendement. Il constate toutefois avec satisfaction 
que les nouvelles dispositions projetées s'appliqueraient aux recueils périodiques 
aussi bien qu'aux journaux. Peut-être leur adoption permettrait-elle a la Suède 
de renoncer à sa réserve. Aussi le Gouvernement suédois forme-t-il des vœux 
sincères pour le sucees de la proposition susvisée ct se plaît-il à espérer que 
l'Administration qui, selon les documents distribués, a soulevé des objections 
contre l'idée d'assimiler les recueils périodiques aux journaux, voudra bien ne 
pas les maintenir et fournir peut-être ainsi a la Suede la possibilité d'adhérer sans 
réserves a la Convention. 

Émissions radiophoniques. 
(Convention, nouvel article proposé, no Uhi•.) 

L'Administration italienne ct le Bureau international proposent l'adoption 
d'une disposition subordonnant la communication au public des œuvres littè
raires ou artistiques à l'autorisation des auteurs. 

Relativement aux œuvres littéraires déjà éditées, cette proposition tend a 
élargir la protection actuellement accordée aux auteurs par la Convention. 
Concernant la modification réelle prévue par la proposition, le Gouvernement 
suédois sc réserve de faire connaître ultérieurement sa maniere de voir. 

Quant â la diffusion radiophonique des œuvres musicales, le Gouvernement 
suédois estime que la proposition susvisée n'accorde pas aux compositeur~ une 
protection plus étendue que celle qui leur est assurée déjâ. par la teneur actuelle 
de la Convention. Il lui paraît, en effet, que la diffusion radiophonique de ces 
œ uYres doit être comprise dans leur exécution publique, pour laquelle l'article 11 
exige l'autorisation du compositeur. L'expérience ayant montré toutefois que 
cette interprétation n'est pas unanimement admise, le Gouvernement suédois 
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ne s'opposera pas a cc qu'il soit donné à uu ar ticle :1.:1. bi.~ èvcntucl une rèdac
tion comprenant au!'si les œuvres m usicales. 

Dam; le cas où uuc Adm inistration proposerait, soit. de limiter ck quelque 
raçon les droits que la Convention, ù l'avis du Gouvernement suédois, accorde 
actuellement aux compositeurs en ce qui concerne la diffusion de leurs œuvres, 
soit de soumettre ù une Confèrcncc ultérieure les problèmes relatil's aux droits 
des autcu,rs vis-à-vis de h radiophonie) le Gouvernement suèdois sc rèserverait 
de dètcrmiuer plus tard l'attitude qu'il croirait devoir prendre à l'ègard de toute 
proposition de cc gcmc. 

L'alinéa 2 du JWOjct d'article ii bis soulève la question de la rrotection ù 
necordcr aux artistes en cc qui concerne la diffusion radiophonique de leurs 
exécutions. Le Gouvernement suédois estime qu'il n'y a pas lieu d'insèrcr dans 
la Convention des stipulations relati,·cs à cc sujet. Il lui paraît peu \Taiscmblablc, 
en effet, qu'il soit procèdé à une diffusion de cc genre sans entente pt·éalable avec 
l'artiste exécutant ou avec l'entreprise qui l'a engagè en vue de l'exécution, sur 
l'estrade ou la scène, de l'œuvre dont la diffusion radiophonique est cnvisagèc. 
La stipulation proposèc n'aurait donc gucre d'intèrêt actuel que dans le cas 
oü cette diffusion aurait cu lien à l'insu de l'artiste ; mais une telle énntualité 
semble à peu près exclue. 

Il est, par contre, une autre question, connexe à la prècèdentc, qui p1·èsentc 
1111 intèrêt pratique. On a pu constater en ces dcmicrs temps que, sans s'être 
préalablement entendus avec les artistes exècutant des œuvres en vue de leur 
diffusion radiophonique, des fabricants de disques de gramophone~ ont cru 
pouvoir se permettre d'emcgistrer sul' des disques les œuvres ainsi diffusècs. 
L'Administration italienne ct le Bureau international n'abordent pas cette 
question. En revanche, l'Administration allemande a formulè une proposition 
y relative d'addition à l'article 13. Le Gouvernement suédois croit dcvoi1· appuyet· 
cette proposition: sous rèsen·c d'une légère modification de texte qu'il compte 
soumettre à la Confèrcncc. 

Juridiction internationale. 
(Convention, nouvel article proposé par la Suède, n" 27l•i'.) 

cc L es Hautes Parties contractantes reconnaissent la com.pètence de la Cour 
cc permanente de justice internationale pour connaître de tout diflèrenrl entre eux 
cc concernant l'inlerprètaûon de la. prèsente Convention. Le diflèrend sera porlè 
«devant la Cour par requête présentèe par l'Etat le plus diligent.>> 
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Durée de la protection. 

(Convention, article 7 .) 

Vu les divc1·gcnccs qui existent entre les législations des pays de l'Union eu 
cc qui concerne la durée de protection des œlwres photographiques ct les ineonvé·, 
nicnts qui i·ésultent de ce fait pom les auteurs de ces œuvres, ;1 apparaît comme 
extrêmement désirable de régler intcmationalcment la durée de protection drs 
lCuvrcs photog1·aphiques. 

f:tant donné les grands progri.·s qu'a fait la photogt·aphic il sc justifie de 
protégc1· ces œuvres plus longtemps que cc n'est encore actuellement le cas dans 
1mc série de lois nationales. La proposition sc limite toutefois aux œuYres publiées 
du vivant de l'auteur, car une réglementation internationale plns étendue se 
heurterait sans doute à de très grosses dillicultés. 

Cc qui est vrai pour les œuvres photographiques, l'est aussi pour les œuvres 
obtenues par un procédé analogue à la photographie. 

Par conséquent l'Administration suisse propose de remplace!' l'alinéa 
3 actuel de l'ai·ticle 7 par les deux alinéas suivants : 

« Les pays contractants s'engagent à protéger pour ww (lurée de vingt ans an 
« moins, depuis la date de la première publication dans un pays de l'Union, les 
«œuvres photographiques et les œu~res obtenues par wi procédé analogue à la pho
« tographie publiées du l'ivan! de l'auteur. Ln durée dans le pays où la protection est 
« réclamee ne pourra l'.Tcéder la durée fi:rée dans le pays d'origine de l'œuvre. 

« Pour les œu~re8 post/mmes et pour les œzwres anonymes ou pseudonymes, la 
« durée de la protection est réglée par la loi du pays où la protection est réclamée,· 
«sans que cette durée puisse e:rcéder !11 durée (i..1·ée dans le pays d'origine de rœu()re. >> 

Emprunts licites. 

(Convention, article 10.) 

L'alinéa 1 restreint par trop la liberté d'emprunt en n'autorisant que des 
<<'citations textuelles d'œunes littéraires publiées >>. 11 dcHait par exemple êtt·e 
permis aussi de faire, dans une traduction fidèle, des ('itations d'une œuvre 
écrite dans une langue ètrangèl:e, ou de reproduire des fragments d'œuvres musi
cales dans un travail sur la musique ; de même, des œuvres des arts figuratifs ou 
de photographie devraient pouvoir être rep1·oduites sous 1a condition préY ue dans 
la proposition faite ei-a près par l'Administration suisse. 

ll y a lieu de mentionner les œuYrcs de photographie aussi à l'alinéa 2. 
A l'alinéa 3 l'expression cc au texte original >> est trop étroite, eat· il peut 

aussi être fait des emprunts à d'autt•es œuvres qu'à clcs œu\-res littéraires. 
Jl est l)l'Oposé de rédiger l'article :1.0 comme suil : 

« Il est permis de faire dans un but de critique, de polémique ou d'enseignement 
((des analyses on courtes cii.ations d'œuvr('s littfraires on nmsicales pubh'ées, Tl est 
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«permis dans le même butl de reproduire des œuvres pt~bliées des arls figuratifs ou 
« de photographie; cette reproduction ne peut avoir lieu. toutefois que dans lct mesure 
<< où elle est nècessaire pour e.~;pliquer le te;1:te. 

« En ce qui concerne la facultè de faire licitement d'autres em prunls à. des 
« œzwres littèraires, artistiqnes ou de photographie, est rèservè l'effet de la lègislation 
<< des pa us de l'Union et, s'il est plus faPorable à l'auteur, celui des arrangements 
« particuliers corzclus on à conclure entre eu.'t'. · 

«Tous les emprunts reconnns licites doivent être conformes à l'œzwre ntilisèe 
« et accom pa gnès de l'indication e:racte de la sonrce (titre de l' œzwre, nom de l'auteur 
«s'il est connu). 

Dotation du Bureau international. 

(Convention, article 23.) 

L'arLiclc 23 de ln Convention re,·isèc à Berlin en 1908 dispose que les dèpen· 
ses du Bureau intemational sont supportècs en commun pal' les pays contrac
tants ct que, jusqu) à nom· elle dècision, elles ne pourront pas dépasser la somme de 
soixante mille francs pal' annèe. Or, en dépit de la rigoureuse économie observée 
par le Bureau intemational, cette somme est devenue insuffisante ; les frais de 
loyer, d'impression, de chauffage, d'èclairage, de poste, de tèlèphonc) etc., se 
sont accrus dans des proportions extt·êmcmcnt èleYées ; le traitement des fonc
tionnaires du Bureau a dù être majorè de façon à tenir compte des nècessités de 
la vie actuellement si chère. 

C'est pourquoi le Conseil fêdèral suisse a jugè opportun de demander aux 
Etats contractants, pat· circulaire du 20 juin :1921, de porter de 60.000 à 100.000 
francs le crèdit annuel mis à la disposition du Bureau international. Par une 
deuxième circulaire, datée du 5 dèccmhre 1921, il a pu dèclarer acceptée, tacite
ment ou expressèment, sa proposition. 

Le Conseil fédèt·al suisse estime que le moment est venu de régulariser un 
système qui existe dèjà de fait, et cela en le faisant sanctionner par une disposition 
formelle de la Convention, tout en tenant compte des majorations devenues né
cessaires depuis le mois de dècembrc 1921. 11 a donc chargè l'Administration 
suisse de proposer à la Conférence de Rome de reviser le premier alinèa de l'ar
ticle 23 de la Convention de Berne rcvisèc en 1908, en substituant le chiffre de 
cent vingt mille (120.000) francs suisses à celui de soixante m ille qui s'y trouve 
mentionnè. 

1\ous ne reviendrons pas, pour justifier cette proposition, sur l'argumentation 
:-errèc que le Conseil fédèral suisse a dèveloppée dans sa circulaire du 20 juin 1921. 
Bien que pouYant aller jusqu'à 100.000 fr. par annèe, les dépenses du Bureau 
international Iittèrairc n'ont atteint que 64.344 fr. 60 en 1922, 73.838 fr. 81 
en 1923 ; 70.949 ft-. 85 en 1924 ; 74.054 ft-. 1.8 en ·1925 ct 82.096 fr. GO en 1926. 
~lais)commc il peut s'écouler un long laps de temps entre la Conférence de Rome 
et celle qui lui succédera, nous croyons prudent de prendre quelques précautions 
pour n'avoir pas à recourir de n<?uveau au moyen extraordinaire cmployè en 
:l921. Inutile d'ajouter qu'on peut avoir toute confiance que le Bureau ne sc dè
partira pn.s de la ~c1·upuleuse économie a\·cc laquelle il a administrè jusqu'i• 
maintenant. 

?\ous estimons qu'il est indiquè de rèdiger le 1er alinèa de l'article 23 de la 
Convention revisée de Berne de façon à le mettre en harmonie avec la prescription 
analogue du 6e alinéa de l'article 13 de la Convention d'Union de Paris pour la 
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protection de la propriété industl'ielle, telle qu'elle a été revisée par la Conférence 
de La Haye de 1925. 

L'Administration suisse propose donc de modifter comme suit le pt·emiet· 
alinéa de l'article 23 : 

<(Les dépenses du Bureau international sont supportées en commun par les 
''pays contractants. Jusqu'à nozwel ordre, elles ne pourront pas dépasser la somme 
« de cent $1Ïngt mille francs ~misses par année. Cette somme pourra être augmentée, 
'' au besoin, par décision unanime d'une des Conférences pré()ues à l' article 24. >> 

/ 
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A LA C 0 N F tt R EN C E ET DE LE URS DÉ L 1~ GU 1~ S 

PAYS UI\IONISTES (L) 

ALLEi\fAGNE: 

Sou Excellence :\J. le Dr h. c. Baron Co:.'\STA~n;-; \'(J~ N l·:unATH. Amlm~~n-
rleur d'Allemagne à Rome, Pt•cmicr Délégué. 

Àl GEonc KLAUEH. Conseiller ministériel au :\liuistère de Justil:r:, Dèléo'Ltê. l • ' n 

:\l. \VILHEUI ?\lACKEBE:\', Conseiller de Légation ;m .\Iini~tèrc des :\.lfait·es 
t!trancrères. Délég:ué. 

0 • ~ 

l\f. le Dr EBEnHAHD :NcuGEBAur-:n, Conseillct· ministét·icl nu '\lini~tere des 
Postes et des Télégraphes, Délégué. 

:\1. le Dr JoiL\.:\'NES i\liTTELSL\EDT, Conseillel' intime de Justice, .A,·ocat 
à la Cour suprême elu Reich, Délégué. 

:\1. '\hxnliLIAl\' ~h;-;TZ , Avocat, Président du Groupe allemand de l'Associa
tion littéraire c t artistique internationale, Délégué. 

:\T. le Dr h. l:. i\lAx VON ScHILLI"'GS, Professeur, Sénateue de l'Académie 
prussienne des Beaux-Arts, :\Icmbre du Comité de l'Association rlcs 
Compositeurs allemands, Délégué- Expert. 

ÀL le Dr Luowrc F u LD A, Sénateur de l'Académie prussienne des 13eaux-Arts, 
Présirlcnt de la Société fies Auteurs et CompositcUJ:-. rlmmatiqucs alle
mands, Président de la Fédération internationale des Auteurs ct Com· 
positeurs dramatiques ct Vice-président de la ConfédératÎoll interna· 
tionale des Sociétés d'Auteurs ct Compositeurs, Délégué-Expert. 

'\1. le Dr HonsT \VEBER, Attaché Hn \linistère des Affaire:" étrangères, 
Dé légué adj oint. 

M. le Dr En!'\ST Dn:TZE, Assesseur au \linistèt•e de Justice, Délégué adjoint. 
\f. Je Baron \'O:" nEn H EYDE:'\· RY)(SCH, Attaché à l'Ambassade d' :\.llemagnr- 1 

Scc1·étaire rle Son Excellence ~L lc'Baron Constantin YOn ~cut·ath. 
~\1. le Dr Emcll HoEIIRBEil'\' , Conseiller au Tribunal de Justice, Secn~taire 

de Son ExccllcncP \T. le Baron Constantin ,·on :-\curath. 

AUSTHALIE: 

Sit· WILI.LUI 1-lAJntlso:.-; \loonE, 1~. B. E., C. !\l. G., Délégué. 
\L \VrLJ. lA)l TuDoH ILumrs, Secrétaire. 

(1 ) A l'ouverture de la ConFi·J·ence, l'Union ~P. r.omposnil rlc 3G pays. Tou~ êtai••u l I'Cprêsell!.•:·;; :\ 
Hom~, snuf Tlaïti et Libéria. 



1:12 CONFBitENCH DE HO~IE 

AUTRICHE: 

l\1. Ir. Dr A uc u sT HESSE, Conseiller ministériel, Premier Délégué. 
:\1. le J)r PA ut. A BEI., Avocat, Àl emhrc dn Comité exécutif du Groupe :ntl.l·i

t~hicn de l' Af'socintion lit.! t'~1·a i 1·c ct m1 Ü;tiq ne in tenmt.ional t~, .Déh~gw·~ 

ndjoinL 
"\!. 1.=: l)r ALFtnn> SEJt.LEH, .:\Yocat, ~l(•ntlm:~ du Cornit.t! cxt'·eutif du G1·oupc 

autriehi!~n dt• l'As~<ociat.ion littéraire arti~tiquc iutt•matinnal1·, D!'~lt'~gw·~ 
adjoint. 

BELGIQUE : 

Sou Excellence ?\1. le Comte de la FAILLE DE LEVEHGH El\I, A mbu~sadr.nr dt~ 
S. l\I. le Roi des Belges a Rome, Premier Délégué. 

Son Excellence i\L JuLES DESTni:E, Membre de la Chambre des Heprésen
tants, Ministre plénipotentiaire, Délégué. 

i\1. PAui. \V .. uwEIUIA);S, Membre de la Chambre des Repl·ésentants, Délégué. 

BRËSlL: 

Son Excellence l\I. F. PEssôA DE QuEinoz, ancien Diplomate, Journaliste, 
Député, :Membre de la Commission de Diplomatie ct des Traités de la 
Chambre, Premier Délégué. 

i\T. JoAo SEVERIANO DA FoxSECA HEIUIES Junior, Premier Secrétaire de 
l'Ambassade du BYésil à Rome, Délégué. 

BULGARIE: 

~1. STOJL C. SToiLOFF, Conseille\' de la Légation de Bulgarie à Rome, Délégué. 

CANADA: 

M. l'Hon. PHILIPPE RoY, C. P., Commissaire général du Canada a Paris, 
Premier Délégué. 

~[. JEAJS DEsY, C. R., du \linisthe des Afl'aires étrnngi:res du Cnnada, 
Délégué. 

DANEMARK: 

Sou Excellence \1. l. C. W. KHtis E , Chambellan, ~linist.rc du Danemark 
h Rome, Premier Délégué. 

~1. F. GRAAl::, Chd cle Département :Ill \liuisti~J'e de l' rnsl.l'lldion publique, 
1 )élégul!. 

·\1. C. D. LEHCUE, ChamLellau, CoJHuti:o~ni1·e royal, Oélégué adjoint spécial. 
\1. A. F. f<. Tttol::nssoN, Sou~-Chcf dr·. Bnreau au i\Iinistl•l'C des Affairel\ 

r ' C. r • 

t:L.t·mtgl~t·es, ,Jeeret.mn:. 

nA NTZ IC (Vi lin lihr~ Je) : 

Sou K....:ccJit:IH:t: :\1. ST~FAN Sn:czKOWSKl, Procut·eul' de la Cour de Cassatiou 
f, V :trsovic, Directeur du Dt~partcmcn t: U~gislatif n11 ;\'finistére de ln 
Justice, Premier Délégu~. 

M. le l)r 1-TEHUERT ZAESCHlllAH, ConSf!Îllet· d'État, Délégué. 
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ESPAGNE : 

M. FRANCisco DE PAULA ALVAREZ OssoRIO, Avocat, Chef d 'Administration 
de la Corporation des Archivistes, Bibliothécaires et Archéologues, 
Sous·Directenr du ~fusée archéologiquo national , Délégué. 

M. Lurs LINARES BECI~IutA, ur en droit, Dit·ecteur de ]a Société espaguolc: 
des Au tc urs, Chef de l'Inspection de l'Enseignement nu Ministère 
de l' lnstru<:t.iou publique, Délégué adjoint. 

~1. .lOAt,llJlN Gurc.noT, nrcn droit, Chd de Sectiou au :\linistèrl~ du Travail) 
de l'Académie des Belles-Lettre~ de Séville, du Conseil du Travail 
d'Espagne, Délégué adjoint. 

M. MANUEL lfERNANDE7., Avocat, Directeu1· de I'As:wciatioll cspaguolr. 
des compositeurs de musique, Délégué adjoint. 

~1. no:-. Jos:É GALLOSTRA Y CoEI.LO nE PoRTUGAL, Secrétaire à l'Ambassade 
d'Espagne à Home, Secrétaire. 

ESTONIE: 

Son Excellence ~J. KARL ToFEH, Envoyé extraordinai1·e c t i\Iinistl'e plé
nipotentiaire d'Estonie à Rome, Délégué. 

M. DAVID JANSON, Premier SccrétaÎl·e de la Légation d'Estonie â Rome, 
Secrétaire. 

FINLANDE: 

Son Excellence M. le Dr HoLF THESLEFF, Envoyé extraordinait·c et \liuistre 
plénipotentiaire de Finlande à Rome, Premier Délégué. 

Son Excellence 1\1. El\IlL SET.A.LX, Envoyé extraordinaire ct Ministre plén i
potentiaire de Finlande à Budapest, Délégué. 

M. GroRGIO 'VINCKELl\IANN, Conseiller de légation ct Chef cle. la Sectio n 
juridique au Ministère des Affaires étrangère!'ï, Délégué. 

FRANCE: 

Son Excellence l\1. MAURICE DE BEAUMARCHAis, Ambassadeur de la Répu-
blique française à Rome, Premier Délégué. 

M. MARCEL PLAISANT, Député, Délégué. 
M. PAUL LÉoN, Directeur général des Beaux-Arts, Délégué. 
Son Excellence rvr EDOUARD GAUSSE!'\, \linistre plénipotentiaire, Délégué. 
M. GRmŒBAUM-BALLIN, :Maître des Requêtes honoraires au Conseil d'Etat, 

Président du Conseil de Préfecture de la Seine, Jurisconsulte de la 
Direction générale des Beaux-Arts, Délégué. 

M. DRoUETs, Directem· de la Propriété industrielle au :Ministère d u Com
merce, Délégué. 

l\J. GEORGES i\IAILLAHD, Présideut d e l'Association lit.t1!raire d artistique 
internationale, Délégué. 

M. ANDRi~ RIVOIRE, Président Jr. la Soeiété française des Orateurs e l. 
Conférenciers, ancien Président de la Société des Auteurs et Composi
teurs dramatiques, Président de ]a Confédération internationale defi 
Sociétés d'auteurs et compositeurs dramatiques, Délégué. 

lVI. RoMAIN CooLus, Président d'Honnem de la Société des Auteurs et 
Compositeurs dramatiques, Délégué général de la Confédération des 
Travailleurs intellectuels (C. T. l.), Délégué. 

:M. ANnnù MEsSAGER, Compositeur de musique, Membre Je l'Inst itut de 
France, aneien Président de lB. Société des Auteurs et Compositeurs 
dramatiques, Délégué. 
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GH.Al\DE-l3RETAGl\E : 

Sir Sy·ox~o:Y CIL\P)J..\:\", .K . C.B., C.B. E., Principal Conscillet• économique 
du Gom·cl'llPtnCilt de Sa \lajcsté Britannique: Premier Délégué. 

:\l. \\'ILU.\'1 S:-.IITll J.uti\ATTr C.ont1·ôlent' au Déparlemeut. de la Propriété 
incl ustriclle: D élégw.'•. 

~I. .hFHED J.\)lJ'S 1\1.\nn:ç, O. B. E., Sou"'-Coutrôlenr au Département de la 
Prop1·iétè industrielle, Délégué. 

:\I. C. W. DI:-.:o:ç , O. 13. E., Expert au \linislère des Domiuiuns, Conseiller. 
:\I. \V. E. BEcKE1"T, Conseiller jmidiqnc au \linistére des All'aircs étmngéres 

Comciller. 
\1. B. G. (nEwE, \l. B. E.: Chef de la Section de la Propriüt: industrielle au 

Départenwnt de la Prop1·iét!! industrielle, Secrétaire de la Délégation. 
j\l. le Dr A. \' E t.t.E:\1.\:'\, Tnterpréte de la Délégation. 
~l. H. \\'. CI.A HKE , Secrétaire adjoint de la Dt'•l1'!ga ti on. 

GllÈCE: 

Son Excellence \1. :\IcoL.·\S î\L\YHounrs, EnYoyé I'XII·;tordinnire ct :\linistre 
plénipotcu tiaire de Greee a Rome~ Délégué. 

1-101\GRIE: 

~\1. CoLO:'IIAX DE .Ar.KF.H, Dr en ch·oit, Conseiller ministériel au \linistén~ de la 
Justice, Délégué. 

10:DE: 

\1. G. GnAH.HI DixoN, Délégw~. 

IRLANDE (Etal lihre cl ' ) : 

·.\l. \ltcu .. \E 1. ~lAc \V mn;, nr:préscntant. de l'État lilwe cl' Irlande à la Soeiét{: 
des \"ations, Pn·mier Dêlégnt'·. 

:' 1. 11. E. ~ 1. 13 n., u 1.1': Y. né 1 é glll~. 

ITAI, IE 

So11 l~xcelleuee ~\l. l1· l)mL \'n'l'olno ScJ.u.o.l.\~ ·.\linist.re d ' Étal., Sf.nateu1·, 
Premier Délégut'·. 

Snn li:xcellence AL Eno.\HUO Pwt..\ C.\SEI.I.I , PrésidPill. df• Ch:unhrl' a ln 
Cour dl':' Cassation, Délégut':. 

:\1. VIi'\ C.E :'\ZO \fon1-:1.1.o , Sl'ua1PIIr, Pri'~Îdt>ul 1k la Srwit!l1: dPs :\ntP-mS, 
Délégué. 

_\1. l~ID!Ai'\:'\0 A;\llCucc• , Dt:puté-: DélégtH'·. 
\1. AnniGO Soi.:'\11, Di:puté, Proft!sscur i1 1' Unint·sité d e Pavie, Délégw:. 
So11 Excellence \1. le P1·of. 1\ :\Œ DIW Gu 1'\'-'li.'d, Envoyé extmordinaire et 

\linistrc plénipotentiaire honomirc, Conseiller d'État., D!!l!~gué. 
;\J. Do.\11:::'\l c o BAnO?\t·: , Cuuscille•· d'État, Délégut'!. 
~\1. CESAHE VrY.·\~TE, Profcssrur de rh·oit. cornmerei:tl h l'Univcn;it{; de 

Home, Dèlr!guô. 
~I. E:\IILIO \'EXI·:ZL\:"' , lnspcelcur gé!11éral <Ill \li11ist.i~re de l'Éeo11omi1: na

ti oHalc, Délégué. 
~1. le l)r A1.FHEDO .L\:.\~n:-;I-SI·:fusTt.\;o.;l:\t, Direc teur dn Hllt'l'all d1· la 

PI'Of1l'Ît!l{~ intPlleelll('llc, Délégué. 



:\L ~L\.HIO Gmnu"", Profcsseut ù l' Uni\'CI'~ité d e Home, Délégué. 
1\1. LEol•OLDO BAnn UZ/.1 1 AYocat , Viec-Présid1:11t de la Société des AnLeut·~ , 

Délégtt(~. 

1\1. P1rnno CocLWLu, I'L'OI'e~Sf:ur i1 l' Ulli \'c•rsi Lt'~ d1· Ct~tlt'~ l Expe1·l . 
~\1. le Prof. J\lcoLA STou·1, Expc1·t adjoint. 
\1. Guco:\lo Dr GL\co:\lo, AYocat, Expert adjoint. 
M. Ai'\TOi'ilO Br:Lï'n,un:LLI, Dr cs sciences sociale!';, :\ \'ocat, Sect·était·e 

général de IL Jladuno. 
\1. le Prof. EnsiO Cu'HL\:'\O 0Pt'O: See!'étai1·c national du Syndicat fascist e~ 

des Arti~Lcs, Expc1·t acljoi11l. 
~1. GwsEPl'E :\luLt::, Expt·rL adjoÎ11l. 
M. G1i.'i0 Pn:H.\:\TO:'IOJ , P1·ésidenl. de la Fédérutiou fasà·;tf' d<·s lndusl.J'i<~s du 

Théiltre, du Cinéum <~L ~imilail'e:-i, Expert adjoi11t. 
'\1. ALFREDO CoLO,lBU, Expert adjoint. 
~\L RAuL Cnro DEl. LI, Expert adjoint. 
~L CAHLO l\lAHIWBll'ïi, A Yocat, Expert adjoiut. 
l\1. ErronE SALAi'iJ, Expe1·t adjoint. 
1\1. PAOLO GlOnDANO, Vice-Président de la Fédération de l'Industrie du 

Théâtre, etc., Président de ln Fédération internationale des ~\utcms, 

Délégué. 

JAPON: 

Son Excellence 1\1. .\hcmKAZU ~\h-rs u nA , Ambassadeue du Japon à Honw, 
Premier Délégué. 

M. TmroHARU AKAGI, Directeur au Bureau de Heconstruction, Délégué. 
:M. H1sAo KA \Y ABE, Président de Chambre à la Cour d'Appel de Tokio, 

Délégué technique. 
lvi. Jyon MATCHlDA, Secrétaire de 1' . .\mbassade du Japon à Home, ~lcmbre 

de la Délégation. 
1-I. l\L\.NABU Kun, Secréta-ire au \linistère de l' lntéricUI', ;\leml.H·c de la 

. Délégation. 
~1. HoKuzo T .. uŒB:E, Secrétaire au Bureau de Hcconstruction, ;\lcmbre de 

la Délégation. 
i\1. 1 KUZO HAH.\D,\, Secrétaire au :\linistère de l'Industrie ct du CommeJTP., 

~'lembre de la Délégation. 
\f. YosmHIDE YAMADA, Secl'étuiJ'(' au .\hnistè.re de~ Conl!nuuieat inn::;, 

\Iemhrc de la D<:Jégation. 
,\1. .\L\SAlf:lliHO lsiiJZ.\1-:I, J)r en droit ~ \l•:1nbre de la UélêgatÎoll . 
. \1. SAKAN T ,\HEL, .-\ !.t;whr'~ HU ~\ linistère de l' lutéJ·ieu1· du .Japoll, \l!~lllhrc 

de la DélégatioH. 
~\1. lsAO h:ED.\, Chaucelier ~1 f' ,\mha~sudc du Japon ù Hom•·, ~\l cmlm: d1: la 

Délégation . 
.\1. ÜLUI' HorJJ·:H; Conseiller juridique au Bw·cau du Japoll i1 la Sociêtt': cle::: 

.\ations, Conseillc1·. 

LUXE1\1BOUH.G: 

.\1. VIcTUH At:l;üsn; l3JwcK, J)r l'Il droit, Com;ul du Ltl.'•d!lllhourg à H o11 tc, 
Délégué. 

;\lA HOC : 

Sou Excellence ..\1. Euo UAHJJ G.\\.i ssEl'\, ,\[illisll'c plénipo leu tiaire, lJt'dégué. 



·13G CO~FiRKNCE DE ROME 

J\TOT\ACO (Principauté de) : 

~L RAOUL Au DlBEHT, Conseiller d 'Etat, Premier Président à la Cour d'Appel, 
Délégué. 

~l. RAOUL SAU\"AGE, Chancelier de la Légation de Monaco a Home, Délégué. 

i\ORVEGE; 

Son Excellence M. Ani:'\OLD HAESTAD, Dr en droit~ ancien 1\linistre des A.trai
res étrangères, Premier Délégué. 

l\1. OvE C. L. VAN:GEN:STEK, Premier Secrétaire de la Légatiou de N orvège 
à Rome, Délégué adjoint. 

NOUVELLE-ZÉLANDE : 

M: S .. \:IIUEL GEORGE RAY~IOND, K. C., Délégué. 
l\I. VICTOR GEORGE HouSDEN, du Bureau du Haut Commissaire pour la 

Nouvelle-Zélande, Secrétaire. 

PAYS-BAS: 

~L le JHR. H. L. DE BEAU FOnT, Dr en droit, Délégué. 
~l. le Dr F. \V. J. G. S'-"IJDER DE \VIsSE:'\KERKE, ancien Conseiller du l\1inis

tère de la Justice, ancien Président du Conseil des Brevets, Président 
du Groupe néerlandais de l'A s~ociation littéraire et artistique interna-
1ionale, Délégué. 

~1. le Dr L. J. PLEl\IP VAN" Du1 \"ELA:"D, Directeur du Service de Presse au 
;vrinistére des Affaires étrangères, Délégué. 

l\1. A. D. LoMAN Jn., Expert technique. 

POLOGNE: 

Sm1 Exœllenee ?Il. STEFAi' Sn:czKOWSKl~ Procm·cm· de la Cuut· de Cassatiou 
à Varsovie, Directeur du Département législatif au .:\linistère de la 
Justice, Premier Délégué. 

?d. le Dr FRYDERYK ZoLL, Professeur à l'Université de C1'acovie, Délégué. 
:'If. GusT .. nv GnoEGEn, Conseiller au l\Iinistère de la Justice, Délégué. 

PORTUGAL: 

Son Excellence i\L Jh::"HIQüE Tmi':DADE CoELHO, EnYoyé extraordinaire et 
~Tinistrc plénipotentiaire du Portugal a Rome, Délégué. 

HOUl\TANlE : 

~l. TnÉonunE SoLACOLO, Avocat, Délégué. 
:\1. l\hLLO BEILLEH, J\_yocat, Expert. 

SUÈDE: 

Son Excellence l\L le Baron EmK l\lAHKS DE \VüHTE:"~IllEHc;, aucicu )hnistn: 
des Affaires étrangére:s, Président de la Cour d'Appel de Stockholm, 
Premier Délégué. 

i\l. EmK LmFonss, Avocat, Délégué. 
?\'1. Emc DE PosT, Attaché de Légation, Secrétaire. 



LIS1'E DES PAYS1 ll'\STITUTIO:I\S ET DE LEUHS DÈLÉGUÉS J3ï 

SUISSE: 

Son Excellence l\1. GEOHGES ·wAGNIÈRE, Envoyé extraordinaire et Ministre 
plénipotentiaire de Suisse à Rome, Premier Délégué. 

~L \VAL-iHER KRAFT, Directeur du Bureau fédéral de la Propriété intellec
tuelle, Délégué. 

M. AooLF STREULI, Dr en droit et Avocat, Délégué. 
M. FÉux MoESCHLIN, Président de la Société des É crivains suisses, Expet·t . 

ETATS DE SYR IE ET DU LIBAN : 

Son Excellence l\l EooUARD GA ussEK, Jvlinistre plénipotentiaire, Délégué. 

TCHÉCOSLOVAQUIE : 

Son Excellence M. le Dr VoiTECH MAST.l'Y, Envoyé extraordinaire et Ministre 
. plénipotentiaire de Tchécoslovaquie à Rome, Premier Délégué. 

M. le Dr K\REL 1-lERMA:'\K-OTAVSKY, Professeur à la Faculté de Droit de 
l'Université Carolina de Prague, Président du Groupe tchécoslovaque 
de l'Association littéraire et artistique internationale, Délégué. 

M. le Dr BRUNO KAFKA, Professeur à la Faculté de Droit de l'Université 
allemande de Prague, Délégué. 

TUNISIE: 

Son Excellence ~l. EoouARD GAussEK, Ministre plénipotentiaire, Délégué. 

PA YS NON UNIONISTES 

BOLIVIE 

l\1. Guc LIEL!IlO VtSCAHHA, Délégué. 

Cl-IlL 1 : 

1\l. Du~ HICAHDO AHuMADA, Premier Secrétaire de l ' Ambassade du Chifi 
à Rome, Délégué. 

COLOJ\lB lE : 

Son Excellence l\1. le Dr GollEZ RESTREPO, En-voyé extraordinaire et \li
nistre plénipotentiaire de Colombie à Rome, Délégué. 

CUBA: 

Son Excellence M. le Dr JosÉ ALBEHT lZQUIEHDO y ÜHIHUEL\., Envoyé 
extraordinaire ct Ministre plénipotentiaire de Cuba à Rome, Délégué. 

EGYPTE: • 

1~ 

Son Excellence l\1. ÂBDEL RAHMAN REDA PACHA, Sous-Secrétaire d ' État au 
l\linistère de la Justice, Premier Délégué. 

1\1, :MAURICE LrNANT nE BELLEFoi'\os, Conseiller royal au Contentieux du 
Ministère de la Justice, Délégué. 

M. l\louA)lED EL Moui<'TY EL G.-\.ZAEHLY BEY, Secrétaire de la Légation de 
S. J\1. le Roi d'Egypte à Rome, Délégué, 



i 38 

f:OU\TEUH "'- . 

:'11. Do;-; Luis :\!"T0:\10 PE~.\IIEHBEH.\: Chargé d'Ail'nit·cs de l'gquateUI' i.l 
l{onte: Délégué. 

gT:\TS·U~ IS D'A:\IÉIUQUE: 

Sou Excellelll:e :'11. Il ""HY PIUTilt·:H FI.Incu E.n, Alllhas~adeut· de~ États· 
Uuis d' 1\ mét-Îtltte à Tio111e. Premiei' Déléaué. 

• t:l 

:'11. Sor. lhoo~t, \letnbt·e du CottgTb, Délégué . 
. \1. ï'HilH\'.\LlJ SoLBEHG: Clwucclil't' du Droit d'Aulnu· ( Hegislt~ l' ur Cu· 

11\'l'Îu·ht s) Déléo·ué 
• ..J e ' ~ . 

~\1. \\'.\Inn;:" D. HoBBI:"s , Con:-;eillet· ;\ 1'1\mba~~ade de:; Étals· Unis d' Am(~t·Î· 
que il Home, Délégué. 

:'11. :'llowxn .\1 . .\Inr:u "LL, atlaehé l'Oll\lllCl'Cial ù r Ambassade des Étuts · 
Unis d'Amérique ù Home, Délégué. 

:'11. Gti'OHGE R. Lu,TY, Attnchô conimerciul adjoint it l'Ambassade des 
États· Unis d'Amérique à Paris, Délégué. 

G UAT K\lALA : 

:\1. Groi\GlO .:"llo:-;'t'l·:l:toni·:. Consul du Gu<tlemala ü Home, Délégué. 

LETTONIE: 

Son Excdleltcc .\I. P u:mn; St·:YA, EHYuy(: extraordiuaire et \linistre pléni· 
potentiaire, Dél~gué. 

LITHUAN lE: 

Son Excellence .\1. V,,LDE:IIAHAS CAHi'<l!t:KI&, EnYoyé extraordinair r. 1~1. 
:\ Iinistre pléni pot en tiaire de Lithuanie à H omc, Obser(J(tteur. 

i\IEX IQUE: 

Son Excellence Do;-; Luis 1\ . RuBALCA,.A, Em·oyé extraOJ·dinai1·e et l\Iinistre 
plénipotentiaire du i\Iexique à Rome, Délégu~. 

:\1. A . GAnZ,\ R,utos, Secrétaire. 

~ICARAGUA: 

:\1. RlCCA nno CuEntïHi'<I ?liE:-; cu t·:Tn~ Consul général du 1\icaragua à Rome, 
Délégué. 

PEBSE : 

:\I. ABOI. GtL\SSDt KuA:-; PAL"REY,\LY, Premiet· Secrétait·e clc la Légation 
de Perse à Rome: Observateur. 

:\1. Pr::nno E. P,u.J LET: Dèlégué. 

S:\b\'1'-:\I:\HL\ (Hépubliqw: de): 

Sot! l~.xcellencc ~1. GI ULL\:-;o GozZI: Sct.:rélnit·c d'État pour les AfTait·es 
étrangères, Premier Délégué. 

:\1. le Comte A;-;GET.o :\L, :'\ZOi'<I DoHGHEst , Chargé cxtraordiuait·e d' Alfait·cs 
de la République de Saint-l\Iarin a Rome, Délégué. 

\1. ETTORE STACCllll"l: Vicc· Consul de la République de Saiut·:\lariu à Honw, 
Délégué. 
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SALVADOR: 

J\l. SAi\:DOYAI. AHcAmo Onn:t., Consnl gP.n!~1'n.l dn Sahadol' :\Gênes, D<~légm:. 

llOYAUi\IE DES SEIH3ES, CHOATES ET SLOVJ;:;\ES. 

j\1. JlrLoH.\ IJ STJL\:I.i\:1<:1.71, J)r Pit d•·oil, Profe~~etll' à I'Uni\'rJ·sit é d e·. Zagreb, 
hemiet• Ddégué. 

J\1. .1.\;"~;KO S u)u:-;, Pré~i(]cnl dn I'Oiliee nnt.ionnl ponr la protection de la 
Propt·iétè industrielle, Déléguù. 

Jl. DouCHA;'\ l'ANTITCII ' s('l'J'étaÎt'l' au \linis t l'l'l' de~ A Haire<; élrallgèl-es, 
Délégn(•. 

SIA:\1 : 

Son Excellenee 't\1. le Prince VAR;"~;VAIDY.-1.., Envoyé exLmordiuail'c f't \Li
nistre plénipotentiaire elu Siam cl. Lonùres, Délégué. 

:\1. l,uAxc BAHinntu :\uK.·\HA, Sect•étairc· de la Légation d11 Siam il Rome, 
SecrétairP. 

'I'URQUIE: 

:\1. ]·lASSA:" \'AsFJ BEY , Consl'iiiPI' <k l'AmiHISsade dl' Tm·q11~e ù Rome, 
Obse1w1teur. 

URUGUA '\': 

Son Excellenee J\l. Do:": Dn;t:u ].>o.Ns, Ell\'oyt·~ l'XtraurclinairP. !.'!. ~l inistn 

plénipoteutiair(~ d'Uruguay h Home, Observateur. 

VENEZUELA: 

So11 ExcellenlT ~\l. C..\HACt:JULo PAHtu l'I.:Jit·:z , E.u,·uyù extraOJ·dimtit·<· d 
'\finistrf• plènipotentinit·r. dn VPnezHeln ù Honw, Dél1~guf.. 

SOC IÉTÉ DES ~ATlO:\S (Secrétariat gb1ùral ) : 

1\f. \VEn?\EH vo;o.: S<:tnlli·:DI'.;"~; , Jl<'lllht·!' de la S<"t:tiou d1·~ Bun' niiX iu termt
tionaux d dl' la C:oopl:1':1linn · intl'lll'('(.IIP\1(•, Cnns<·illf'r <l<· U·gn lintt, 
Délégu<'·. 

JI . .JuLtt~:-.; L uCHAIIm, Dii'Pcl!'lll' d<~ l'lnRtitllt intcnwtional cl(• Conp<'·•·:1tiou 
inlellecLuclle, Délégni·. 

~1. HAY)lOXD WEISS, Chef du Sei'\'Îl'e jlll'idiqlll.' d r L'lltslillll in lcm n tionnl 
de Con pùra Li ou i1rl r llcclucll r , DPLégn~·~. 

1.1. C1u ~EPP1·: PBE7.:t.OI.Ii'\l , Che!' de la Sf'etion d'inl'ot•tnal Îllll it l' lusi.ÎI.u l. 

inlemational de Cnopérntiou Îltl.ellct~t uf'lll·, D!~ll·gu<·~. 
},]He E:\IIJ.n: CosTE, Sect·étaire ÎHt ct·pri~Le. 

BUREA U lNTELH\ATlO!\'AL POUH LA PHOTECTIO\ ])ES ŒU\'HES 
L lTTÊHA tHES ET ARTISTIQUES : 

~1. le f)r Fnrno: O s·tï·:HTAG , Dircc lrlll' dn Bur('nn inleJ'lHition;tl ponr la 
P•·otcel io 11 des Œu\Tcs l itt.érnit·<~s c t a l'I.Î:üÎ<fii<'S, D<:légné. 





' 
P.ROCES -VERBAUX 

' 
DES PllE l\1lE H.ES S I~ANC ES 

SÉANCE SOLENNELLE D.OUVERTUHE 

Capitole, Salle des Sénateurs, Lundi 7 mai 1928. 

Etaient présents les Délégu.~s à la Conférenc1~ ct nnn Lrillan!.e nssistanr,c 
d'invit és. 

La séance est onYerte :i J() h. 30. 

S. E. ~I. le Com te l>'Ancoru, Vice-Gouverneur de Home, prononce en italien 
le discours sui\'ant : 

ExcELLENCES, :'1-!EsDA~tEs, :'IIEssiEuns, 

Il ne m'appartient pas, et je n'en aurais d'ailleurs pas la competence, de \'ous entretenit· 
et de discu ter des diverses questions qui seront traitees au cours de Votre tt·ès importante 
Conférence internationale pour la Codification des Droits d'Auteur, les Assises les plus im
posantes et les plus solennelles qui a ient jamais été tenues en cet tc ma ti ère dèliea1 c et l'OU

troY ersée. 
D 'autres orateurs, dèlegués à cet effet, Vous diront saYamment les r(•sultals qne ln 

Conférence se propose d'atteindre. 
Le génie humain est si noble et si élevé c1 ses manifest:ltions dans le~ vastes domaines 

des sciences et des arts sont souYent si proches de celles de la Divinité, que la fel·,·eur reli
gieuse non seulement ne nous semble pas ici déplacée, mais nous apparaît m1~mc comme ln 
forme la plus naturelle d'hommage aux Yietoires de l'esprit sur la matière. 

Tous les peuples du monde sc sont 1 oujours efforces - a l'instar de nome, maî1 resse 
éternelle de ciYilisation et berceau du droit - de protéger tous les ouvrages de l'esprit. 
Toutefois, soit l'esprit particulariste, soit des incompréhensions inattendues, soit certaines 
circonstances fat a les ont parfois empêché que l'œune intellectuelle pût péné1rct• c1 s'aflirmcr 
partout. 

La Conférence, dont l'inauguration n lieu aujourd'hui au Capitole, oû toute pensée 
élevée se désaltère, se suhlimise et s'nffirme pour l'cternité, pomsuit le noble but de protëgc1· 
au degré le plus élevé toutes les œunes de l'intelligence et d'agrandir toujours davant age le 
cercle des Nations qui prom·ent qu'elles ont à cœur d'assurer cette protection. 

A vingt ans de distance de la Conference de Berlin, nome est orgueilleuse d'offrii·l'hos
pitalité a Vous, qui Vous occupez si dignement de science et d'art. 

Durant ces vingt annees, main1 s problèmes nonYeaux sc sont prêscn1t':s ;'• l'cspi·it hu
main qui est anxieux de progrès. 
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Des formes nou,·clles et imprévues, qui ne sont à leur tour que les germes de floraisons 
futures ct géniales, sc sont ajoutées aux formes anciennes et éternelles et attendPnt d'être 
con-venablement et universellement protégées ; d'autres - non encot·e définies - n:willcnt 
tmlrc l'ar·t, ln ~cicurn, l'industrie Hl le commcrCt! ct nspireut it une prutcctiou ample et lél-{i
till1n; d'autre~ encore - sorties d'embryons rudinJentaircs ct. :-;ans importance ct. pm·\·cn1u:s 
aujourd'hui it tics di~YclnppPnwnl~ cun~itlèrnhlt:~ - suppol'lt•IJI mal la ]H'Ccariti: d'mw 
pt·ntcction qni u'est pas hm;èp, ~Ill' la loi ou qui lai~sc pas!'\Cl' (J·np d'abus ù trayers le,; maillrs 
de cocles impat·fnils; toutes les fni'IJH:s de la JH'otluctiou intellcctudlc, des plus aucicnues aiJ:\ 

plu~ liOll\ï'lles, rrYPill enfin l'applit·a 1 ion de cc /)mit mtn·al que Ir. J'a<>cismc a co l'houue11l' dt~ 
pro tlllllgnt•J• clans la trt:s r(·,•cull·, lllPl'i·r oi l'P. r.t - son ha i 1 on~- le. t:xrm plail'l~ -- IP.gisla 1 in11 
de nnvemhrc: :1925. · 

Si l'on 11jont~ qu 'an co ors tic cc,; Yingt annècs l'augmentai ion de-s ècha11ges intcl'11atio
lla 11 x 11 ~~·1 ê to11 t ~implcment {•norme! ct qu'elle a rend 11 plus ,;cnsiblc l1: problcme de la protee! Îün 
des droits d'ani CHI' lllt'•mt\ lian~ les pays qui ètaicnt con!>Îdêrés autrefois comme des marchés 
négligeable~, t:t si l'on pense ;1 l:t tpw!'tlon dêliralt~ d l'omplexc des t•éscrve~. que la collahora
tiontrh intrlligenlt: 1!1. nciÏYu d" lnnt dt~ hons ouvriers ne manquera pas de rbondrc, l'on nn 
~aurait ne pas attrilme1· à ln C:onl'êreucc qui Vous ri:unit ici une importance exceptionnelle. 
Partant le souhait que j'ai l'honnc111' de fommler un nom de Rome pour la réussite de \'otrt\ 
Conférence dépasse le~ habituelles limites d'une hospitali(·re cotn·toisic; Il arqoiert la -va!Put· 
il 'nn ~uprème au spi cc en fm·c11r dn déYeloppcmeu t de la tivilisat iou moud ialt:. 

Home, en saluant eu \'ous, tcrlmiqucs et ex1wrts de gmndc Yaleu•· et th: foi HrÙentc, 
les pt·otccteurs sagat·es de l'intelligence féconde des homme::. , salue également lon:; ceux aux 
tCil\'l'CS dcsqucl~ \'1111,; vone:t. Yolrt: at!enliou aimante el. ~;1vanle. Elle salue to11s les intellec
lncb du mo lille, tl r. 1 on tes les rares Pl de 1 ou s les pa:·s, tous Peux, eu :;ommc, q 11 i- par le trés 
noble lt·a,·ail de leur esprit -·· ~onl les t·oustJ•nclcms les plu:-: \·aill:url s tle la grandeur, de ln 
prospérill· el de ln :joie tlPs l'intiou?. l (Applawlis~Pmenl:>.) 

S. E . ~l. Belluzzo. l\liuistJ·e de l' F.conuruie !\ational" du Hoyaunw ,r ltalie, 
prononce ù ~ott toul', t'Il iJnliPn. l'allucuüon sui-vante 

Il 111'1:SI t•.xc·P~siVlllilelll agJ·é.•a!Jit: tl':tt 't'lllll)llil' la t:'ll'he dn \'ou~ ~otdmitel' l:t bien,·cntw 
:111 110111 du Con .. ·c·t'lWmcnt italien fnscisl c: d de \'o11:-; pmtr.r, toni. parlicnlièrcmeiJt, le salut 
dr. :;nu Clwf, Sou Ext·Pllrnt·r. Benito .\In:>solini, qni a von ln qne la loi sm· ln prolt!CI inn do!> ilrnit~ 
d'anluur fî1t parllli l1:s )'l'n111Îers acltls dn Cuuver.1wmeut fHscistu. 

La prl:sPule Coufèrt·urc:, qni est appclêt: ic dis1~1111:r des prohlè111cs tri!;; in1porlnut:-;, 
I'OUcernant. ln prolt:t·l În11 d!: la for111r. ùc propriété qni t:oustitue notre pntl'imoiue le plus cher, 
rar t!lll! sn raltneltr. pl11s s!rÎI!!P. IlWII Là l'essence: ~pirit1tdlc de la pcrsomtalité humaine, \'a se 
tlèl'OIIICI' llUII 511115 11111: sÎgnÎfic;\IÎnll particulière Ù nome, IJIIi a ê!Î; Je berteau du th·oit. Cl. d'oÎJ 
r;J_yoiiilt·renl. claus le tnn11fle les priuripc~ 'lili I'èglc•nt. ;111jounl'hlli encorr. l1\S rapports eut re les 
ho mmes ci-vilises . 

. lu tronYt: nu autre l111Spiet: pour \'m; lrHvnux dam; lt: fait tjlll! l'lt:dir. faseistr. a rôalist': 
lt: Jli'Ogri.·s Ir. plus récent et le pl11,; mnrqni: clans la protr.etion drs Wll\TftS da l'esprit pa•· la nou
'cllf\ loi cl11 7 HO\ellll lrl! 1D2i:> . .Je souhailr. lJIIC cc L exemple cugagc les l\ations dont les légis
l<~tinns ne COJTespmuleut. pm. encort: <~nx c:xigcnrrs actncllr.s :'!suivre ln chemin tracé par nous. 

Lt: dè,·eluppeml:nt merveilleux que l'on a cnHstnté, notamment au ~:ours dt! ces dct•nièrcs 
alntèc~, dans tnu1cs les bmnchefi tlc l'acti"itt: lunnaine, développement en vcrllt dllt)Ucl le 
clomaiJJc d e uos possibilités s'agrandit continuellr.numt, de sorte que ce qui, hier cr•cm·c, sem
blait. ètre inaccessible, consl i 1 uc aujomd 'hui nnc réalité, cutrnînc la 1wissancr. de fot·mes 
JJouvelles dans lescptCiles la p•·opriôtô intc:llcctnclle se concrétise ct de IIOI!Yeaux intêrths <pw 
11n11s tle\'OIIS recommitrc cl protégt!r nou seulement daliS le cach·c des cli,·crscs législatious 
uatioualcs, mais encore de la mm1ière plus eJficaee f!t. complète qui es·t o/Tcrlc par une protcc
t im1 internationale uniforme. 

Le but des I'cvisions pét·iodiques de la Conférence clc Berne r.st, eu fuit, dr. rcnchc la pro
tectiou inlcruatimwle, accordëc aux œuvres de l'esprit, couformc au prllgrès qni s'est proùuil. 
dans l'inten·nllc entre une revision ct l'nntrc. Cette U1clw purait t~!re, pour la pr1;sentc r{:uniou, 
plus grave encore lliiC pour le passé. 

La dernière rr.vision de ladite Connution a cu lieu h Bediu cu :1908. Counne lt:s événe
meu!s n'm•L pas permis de réunir tmc nou\·ellc Confêl'Cllcc d:111S le clôlai pr(: ,·u tle dix mn;, 
l'œu\'l'e couelttc à Berlin ne''" êtl'c reprise cru':tprès vingt nns. 
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A11 cours de cette période qui n'est pas courte les inlluenccs dues !ntx r:onllagnttioJIS eulr·c 
les peuples sc sont ajoutées aux enlises normales du progrès dù au ryllunc toujo.urs plus arl'é
J,;J·é qui est le propre des pJ·oductioiJs de l'csp1·it. Les peJ·tm·hations iné,·itahles (jill~ ln gucJT4! 
a apportées dans le domaine économique se s01.1t uéeessai1·cmcnt répercu1 ées dans le dOIH~liliC 
iutellcctnel, scientifique ct artistique. Elles y ont déterminé des changements très scusihles 
dus ù lu naissance de ]Jesnins nouveaux et de nouveaux iiJléJ·èts. 

11 snlfira ·de faire allusion aux 1woblèmes qui se J·attaehcn t ü la radiophonie, h la rcpr•J 
ductinn des œn\-res par des moyens mécaniques et ù la ciuêJuatographie, pour con1prendre 
IJnelle complexité et quelle impor tance eertaius des problèmes qui vont ètre soumis ù Votre 
4~xamen el qui fm·meronl l'objet de Yos débats ont pri5 au cours de ces Ùel'llières nunècs. 

J'11i eonfiance !pte Yos trava11X seront fécoJ1ds non seulement pU1'4:e que Yu1J•c cou•pi:
leJll·e est grnnde ct spèciale,.mais encore pm·cc que les 11<.lhésions des l;:tnts qui, acL'lH~ill .. ut 
11otre im·itation, ont CJIYO}é leurs Délégués, sont nombreuse:; et •ru' ellcs témoigueut dn l'i ll
térèt uui\·ersellement J•econuu pour to11t ce qni constitue l'objet de la CouférCJJcc. Je eonsider·c 
•:ou1me O}tportuu d'attirer tout spécialement Votre <.~Ucutim1 sur le poin t eouceri•unl lc5 •·(·
se•·yes. Il va de soi que l'eflicaeiLô des accords intPrnatirmnux sen• tuuj•tms plu~ :draihlie, si 
l'on sc tient, dans leuJ· fonctionnelllent, "'' sy~ tèmc actuel lles J·éscrYe~, en YeJ'l ll duquel le 
uomlwc des États qui s'Cil préva leut <~ugmcnt e il rhaq ue re\· ision. L'unil'on11ité de h.r règle, 
4flli est le 11llt pratique de ces ConYcutious, est profoudémenl all.ciutc parle c!J·oil de fm·mulcr 
de ees réserves. Il est doue it smdrailer que l'on parvienne ù adopter lill systeme de uatw·e, 
siuou à snpprimcr toutes les réserves, au moins ù en limiter !c nombre cl l'imporli•uce. 

Je Youdrais cnco1·e exprimer un autl'e Heu. ~laints Etats q ui n'appartenaient pas ;'. 
r l.Jniou lors de la Conférence de Berlin prennent. part à la Jll'ésente Conft•J'CllCC il 1 i1 r e de Pa.Y:; 
unionistes. Ccl!l dénwulre que la nécessité der Uniou pour garanti•·, dam la lllC!'IIl'C ct dam la 
forme les plw; duruhlcs ct ellieaees, lu protection des Œnvt·cs de l'esprit est 1rès :;éurmlcmen1 
rc~sentie. 

Qu'il wc ~niL clol\1: p~•·mi~ d'exp•·illlel' le Y ll~ ll 'lllC la présente C:o11Ièrencc paJ·\·ie•tu" ;·, 
arncnc1· efrectivcment les Elnt:; qui n'eu fonl. pas eneorr: partie Î-1. entrer !laus l 'Un ion. 

En \'ou~ réiLé1·au L le :;on hait de hie Il\' e11uc cl les ncux tln Gouvernement l":t~ci~ tc, .ic 
déclare ouYer·te, au nom de S. !\1. le H.oi d' Italicl lu rruutrième Confi•rcuce inl erna t iouaiL· ponr 
la protection rlcs œunes littéraire!; ct arti~tirrues. (Applaudissemcut~). 

S. E. .\1. le Barou Com;lantin ,·on ~cnrath, ..\mLas~adeut· d'Alleuwgue a 
Home, prononce, en français, le discours suiYant. : 

ExcELLE:-;cEs, i\lEsnA~JES, i\lEssiEUR~. 

Dam; 111a qnalité de Doyeu de~ Amhassaflcm·~ if•i pré~nnt~ , j':ri l'hmuH·m· dt· \"<liiS ;tdre~~l'r 
•tuelques par·oles: 

Je crois êtr·e l'interprétc de lous le» memb1·es de la ÇonfcrenLT e11 il)>::illl':IIJt. lt: Hepre~en· 
la nt du Goll\-ernemcnt i.talien S. E. le :\Iinistre de l'Economie nat ionalc, .\l. Bclluzzo ct 
S. E. ~L le \'ice-Gouverncnr de Home, de notre profonde g1·atitude pout• le~ parole:<. tt·ês ni
mables par lesquelles ils nous onl souhaité la hienvcJJIIC eu re lieu histm·iquc et. pom· la nw
gnifiquc hospitalité ulferlc aux Congressistes accoums aYCc 4.'1ll]n·esscHH'Ili. dam ln Ville 
Eternelle. 

S. E. :\I. le :\linistre Bellnzzu 11uus a indiqué uaus ~on di~colll'); ~i ···lolJUl'U l le~ g-randes 
1àches qui font l'objet de la présente eonféreuce. 

Depuis la de1·nière Conférence, qlJÎ !l eu lieu li Bel'liu, vingt anuècs ~e :;out i~w nlêr:~. 
Durant ce temps des développements énm·me:; cl des pro~p·è~ techniques m r. •·YCille nx out fait 
naître de nouYcaux problèmes dnns les domaines du droit d 'n11l eur.' Not nm111 eut la rad ioplw
nie a fait surgir plus que jamais l'ardent désir d 'unJ·èglcmellt uniforme clans le nwnde en li•· •·· 

11 faut aYouer que c'est une nt·ec!Ssité inéYitahle que dr. complète•· le ch·oit d'auteur· d'mir\ 
telle manière qu'il (lcvienne un droit uniforme reeonnu pa•· tous le~ peuples ;'1 l'uuaJJimil(, 
et sans réserve. 

Pins ln technique sc développe, ph•s le li!Ollrle entier jouit de:; chcfs-d'u:un·e d1.•s 4·élélwc~ 
aJ•tistcs et écri,·ains. Comme de cet! e faço11 la prod net ion de~ auteur.~ c~ l dcYenue iull'l'JHI t io
uale, il faut bien que le (h•oit d'aut cur soit. nu:;si intemat ional, unifor·mc e t 11nÏYersel. 

C'est dans cc sens que s. E. :\l. le :'llinistre llelluzw, n rllit rcssol'l ir I'OllllllC ll1le néc.~:;:;itt: 
pum· le perfecliOllllCIJ1CJil dn dmit d'aulew· que lc5 Pays l]Jel1llli'CS de rUn iou C(lll~entcnt ù 
abandonnel' dans la plus large mc~l tJ'(~ possihle les J·é:;en-cs .i mq u 'ici uw iu te1r111~~ . . 



Les taches il 1·emplir par la Cunfêl'ence sont multiples et Yariées ct surtout difficiles : il 
s'agit de mettre d'acc01·d des intérêts trés divergents et les solutions qui poulTOnt être étudiées 
ct décidées, ne seront fatalement pas des solutions qui donneront également satisfaction ~~ 
tu ut le monde. Mais je suis com·aincu que toutes nos discussions seront empreintes de la meil
leure hunne volonté, qur. l'esprit de conciliati.on y presidcl'a, bonne volonté et esprit absolu
ment indispensables pour atTiver à des accords utiles et avantageux. 

J'ai terminé. Il me reste seulement le devoir trés agréable de proposer comme Président 
de la Conférence S. E. le :.\Iinistre d'l~tat :\1. Scialoja, dont les qualités éminentes sont uni
versellement a ppréciécs ct constituent la meilleure garantie )JOur l'heureux aboutissement 
de nos travaux. (Applaudissements.) 

Cette proposition est approuvée par acclamation. 

S. E. :\L le Président Seialoja s'exprime en français comme suit : 

C'est pour moi Ull trés grand houBeUJ• d' êtl'e appelé par Votre volonte a la présidence 
de cette importante Conférence internationale. Je Vous en remercie d'autant plus que je 
comprends bien que cet honneur n'est pas adressé a ma personne, mais il mon Pays, qui Vous 
ofTre so11 hospitalité et sou cœur, ct au comité préparatoire dont je suis le doyen. 

Je ne Yais pas Vous faire un long discours: même si j'en aYais eu l'intention, j'en serais 
l'ete nu par la crainte de répêt er ce qui Vous a été déja si hien dit par les orateurs qui m'ont 
précédé, en risquant aussi de commettre un plagiat ; ce qui ne serait pas tout a fait a sa place 
dans une conférence pour la protection des droits des auteurs. 

Les liens intellectuels entre les nations, qui ont été pendant plusieurs années interrompus, 
se resserrent aujourd'hui. Les Conférences pour les droits des auteurs reprennent leur cours 
régulier. Nous pouvons constater, qu'en attendant, le temps n'a pas été perdu. D'un côté, les 
amendements votés a la derniére conférence ont reçu une plus Yalide confirmat ion par la plus 
longue expérience et de l'autre côté, les progrès réalises par la législation intérieure de quel
ques États nous ont fourni uu riche matériel d'étude. 

Les nouveaux problémes que les admirables inventions réalisées dans le domain~ de la 
chimie et de la physique, présentent au jourd'hui â l'examen des juristes et des législateurs, 
seront l'objet d'une grande partie de nos débats. La durée et les limites du droit cxdu:sif de 
l'auteur, l'extension de la protection juridique aux produits de l'ar t industriel, devront nous 
occuper pendant plusieurs séances. Nous avons pensé de pou\·oir Vous proposer la formula
tion non seulement d'un vœu pour l'a,·enir, mais d'un arti('~t: ù insérer â présent dans le traité 
pom· reconnaître et gm·antir le droit moral de l'auteur d'une œnYl'e intellectuelle à côté ct 
au delù du droit patrimonial. C'est ce que réclament les autem·s, c'est ce que reconnaissent 
les juristes depuis longtemps. II nous appartient de donner une h)rme exactement juridique 
a cette légitime exigence. L'ordre du jour est sous Vos yeux, aYec tous ses points d'interro
gation. Vous saurez certainement leur donner les réponses les plus sages. 

C'est ainsi que dans la grande route du progrès humain nous avançons lentement, mais 
d'un pas assuré ; nous marchons ensemble Yers un idéal commun de justice, puisque la 
nature universelle de l'intelligence nous porte nécessairement à l'uninrsalité du droit n. 

( Appla udissemenls.) 

.:\1. le P n'sidcnt propose ensuite la nomination des Vice-P résidents suivants : 

S. E. M. le Baron CoL'ST.\i'Tl:l\" VoN NEURATH, Ambassadeur d'Allemagne a 
Rom e, P remier ~élégué d'Allemagne a la Conférence. 

S. E. :M. ~IAUHICE DE BEAU)lARCHAIS, Ambassadeur de France a Home, Pre
mier Délégué de France à la Conférence. 

Sir SID:l'EY CnAP:\lAN, K. C.B., C.B. E., Premier Délégué de ]a Grande-Bretagne 
à la Confén:!nce. 

S. E. l\1. ~hclllKAZU ~IATSUDA, Ambassadeur du Japon a Horne, Premier Dé
légué du Japon a la Conférence. 

s. E. M. le Prof. EDOARDO PlOu. CA.SELLI, Président de Chambre a la Cour de 
Cassation de Home, Premier Délégué d'Italie à la Conférence. 
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S. E . À!. G L'.OHGl;;); \ VAGN ii-:H E, L~ll\·uye extraordinair•· l'l ~Jiui::;tre pleuipoleH-
1 iail'l' d e Suif'H~ il nome. PrPIIIÎPt' Di·lègu é dr Sui~!-:(' ù la Cnnft~J'r'IH:I'. 

\l. le J•ré~ident propo~e culin que le Burean de la Coufèrence t'o Ïl eonstituè 
COJnDlP ~HÎt : 

Secretoire ,l!,enêral : 

~L le Prof. GEOHt;ES GAHIEJ., Prcm.icr Vi~.:e-Dii·cetetll' du Dut·cau lui.Pt'JWtinna l 
pour la Pt·otcction des ŒuYrcs litteraires ct urtistiqucs, ù B·~ ruc. 

Secrètcâre.o;; : 

\l. RAFFAELE SE:"ESE, Chci' d e Section au :\Linistère d e l'Ecouomie :\ationale. 

M. PIERLUIGI LA TEnzA, Consul de S. ~I. le R oi d 'Italie . 

.:\1. G uELFO ZA:\IB0!\1: Secrétaire de Légation de S . M. le Roi d'italie . 

;\l. ETTOHE v ALEHIO, Secrètaire de ire Classe au ~Iinistèrc de r Economie 
1\ationale. 

?\l. DE:\IG:-ï" ::\lE~TIL\ , Secrétaire du Bureau intet·national pour la Protection 
des Œuvres littéraires cl artistÎt{Ues, à Deme. 

Al. ALESSA!\ DHu Coi~< TE, Secrétaire du Bureau internalional pout· la Pt·otcct ion 
des Œuvres littèt·aires ct artistiques: il Bcmc. 

~ 1. A ucus -ro AssHTL\ TI, Attaché con sulai1·e de S. ~1. le Hoi d'Italie. 

Ces pro positions sou t approu Yèes pat· u cd:uua ti ou. 

i\l. le Pré!Sideut, ayant ainsi èpuisê l'ol'dt·c t.lu jour, rH ppellc que la première 
Séauee Plénière aura lieu le lendemain, S mai 1928 à iü h. 15 au Paluis Corsini. 
11 déclare la Séance levée. 

La séance est levée à 1.7 h. 

Le Secrétaire gènèral : 

GEOHGHS GAHIEL. 

/.es Secnitaires : 

HAFFAt: r.E SJ-::t'\ESH. 

PtEHLUIGt J.A '1\:uz.\. 
Gu ~-:Ll'O ZAl\IllOl"l. 

ETTUHii VAL1-:HJO. 
}Jf:N l Gl\ 1·: l\lEl\ TlL\. 

AL ESSA:'I<DHo Co:-;n·:. 
AucusTO AssETTATl. 

Le Président : 

Scr,uoJ.\. 

•• 



PRE~II ÈRE SÉANCE 
' ' 

PLENI ERE 

Palais Corsiui, mardi 8 mai 1928. 

Présidence de Son Excellence M. Scialoja. 

Étaient présents : 

Pays unionistes. 

Pour l'Allemagne: 

Son Exccllcnee :i\T.lcBaron Co;-.;sT,\NT1 ;-; Y01\ 1\ E UHATII, Ambassadeur d'Allemagne 
à Home, Premier Délégué. 

:\f. GEORG Ku u EH , Con~eillcr ministériel au "\Jiuistèrc de la J usticc, Délégué. 

!\1. ·wxun:v11 :\1At:KEUE1\, Conseiller de Légation, Délégué. 

;\!. le Dr En.EHH.\RD i\~-:uc ElL\U rm, Con:-;eill('r' mirriHéricl au .\linister·c de:-; Po~ le:-; 

ct des Télégr·aphcs, Délégué. 

:\1. le l)r JoHA;";NES MnTELS'l'.\1-:DT, Cuwwillet· iutime de Justi ce, avocat nu 
'l'ribunal suprème du Hcicll: Délégw:·. 

:\1. ~\hx.nn LJA~ ~il:-; TZ, a \·ocat: Présidcu t du groupe ua tional tle l'Association 
littéraire et artistique iutemationalc, Délégué. 

NI . le Dr :\hx YOX Scmu.1:"t:l;, Pwl'csscur~ Sénatcm· de l'Académie prussienne 
des Beaux-Arts, Délégué: Expert. 

i\1. le Dr L1;nw1c FuLnA, Sénat eur de l'Académie prussienne des Beaux-Arts, 
Délégué, Expert. 

,l. WEFmH, Attaché au :\linistère des Afl'aires étrangëres, Délégué adjoint. 

\J. D1 ETZE, Assesseur au l\linistèl'c de Justice du Bei eh, Délégué nd joint. 

.\1. le Baron Yo;-; n1m I-lr:..J DE:.'\-Ft y;-;scu, Attaché à l'Ambassade, Secrétait·e 
rie Son Excellence ~l. le Baron Constantin Yon i\'curath, Sect·étair·c. 

~1. le Dr Hoherbcin, Conseiller au Tribunal de Jus ti cc, Secrétaire de Son Excel
lence .\f. le Baron Constantin YOn l\eurath. 

Pour l'Australie: 

Sir WILLL\~1 I-bnn1so;-; )luonE, K. B. E., C. 1\l. G., Délégué. 
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Pour l'A utrirhe : 

l\1. AuGUST llt::ssJ·:~ Dr en cl l'oit. Conseillct• minist.éi·Îcl nu )finist.bre de h .Justice, 
Délégué. 

ni. PAUL ABEL, ])r en droit, .AYocat, membre du Comité cx(~cutif du Groupe 
autrichien d<> l' Assocja ti on interna ti on a le litLét·airr. f't artistique, Délégué. 

?\1. ALFR ED SEJLLEH, ])r eu dl'oit., A vocal, Memlwe du Comité exécutif dn G1·oupe 
nutrichie11 de l'Assoniation internationale lit1érait·c ct netistiqne~ Délégué. 

Pour la Belgique : 

Son Excellence l\1. IP Comte de la FAJI.J.E DE f.d·:n;; HG HF.'', A mbassn rlem· de 
S. !\L le Roi des Belges à Home1 Premier Délégué. 

Son Excellence :\1. Juu:s DEsTnÉE1 jlcmhr·e de la Chamlm~ dl's ll.cprésenlan ts, 
ancien ~Iinistefl des Sci<.•IJccs el des A J·ls. Délégw'·. 

l\f. \VAUVEHi\IA!';s, Député, Déléguô. 

Pour le. Brésil : 
\ 

Son Exeellen~..:c l\1. F. P"ssch Dl·: t~uEwoz, ancieu Diplomate, JoHrnalistc, Dé
puté, ?\Icmhre rle la CommÎf'f'Îon dl' Diplnma!Ît· c•l: des T1·nitC:•s dr> ln Clwmhn· 
rédé•·alc, P1·emier Df>U:gu,:. 

;\l. .1. S. nA Foxs EC.\ 11 r-: IDI ":.:, .TnuÎOI', ,\ ul Pen·, Dt'nxif.nw Dt'·lùgu/·. 

Pour la nulga.ric : 

~1. Snm. C. STon.oFF, C.onseillPI' de ln Légntinn dt: Bnlgm·ip ù Home, Dt!légué. 

Pour le Canada. : 

!\1. PuzuPPE HoY: P. C., ComJuissHÎI'e gl:w~ral du C<rmula il Pa1·i ::-, Pt·cmie1· 
Délégué. 

;\1. JF.Ai'\ DÉ.sY, I<. C., dtr i\linisti·rr: dt·~ AffaÎI'f.•s t'• ll'<lllgh·ps du Canada, ])(q t!guè 

Pour lt! lhmemark : 

So11 Excellence M. J. C. \V. l(nuSii, Chamhellan, ~linislre de Danemark à Home, 
Premier Délégué. 

M. F. GRAAF., Chef de Département au ~Iinisû;I'C de l' l nst t'li Clion publiq uc , 
Délégué. 

~1. C. D. LERCHE , Chambellan, Commissaire royal, Délégué adjoint spécial. 

)1. A.T. K. TnoEDSSO!';, Sous-Chef de Bm·euu au ~linisth·c des Affai1·cs étmngt':n·s 
Secrétait·c. 

Pour la Ville libre de Dantzig: 
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Yar~o,·ic, Directeur du Département législatif au Ministère de la Jus;t.iec, 
Premier Délégué. 

\J. le nr H El\llEII'r ZASSCIDL\n, Conseiller d'F:tat, Dôlt'~glll'!. 

Pn11r l'Espagne : 

\1. FtL\:'\Ctsco DE PA ut .. \ 1\ t.Y.\HF.Z Ü $SOHHJ (Fmucisco dr Pnulo), Chd ,l',.\tltni
nistr:1tion de la Corporntion drs Arehivi!ües, Bibliot hl!cnÎt'f'S !!1. An·hl·ologttrs, 
Sons-Di rrctem elu ~~usé(! at·ehéologique natioual, Dél,~~p• é. 

\1. Lurs LL,AHES BE<.EHH.\, nr en droit, Dit'CCLCIII' de l:t Soril~l(~ psp:tguole dP:<. 
.i\ut.Cili'S, Chel' de l'Jnspeet.ion de l'Enseignement au ~liuistt: l·e dt! r fttst.ntdÎOII 
publique, Dél{!gué adjoint. 

\1. JoAQUIX Gui cHoT, Dr en ,hoit, Chef de Section au ~Jinist.t~•·e du Tmvail, 
de l'Académie des Belles-Lettres de Séville: rln Conseil du Tr:,\\·ai J ,}'Espngm•, 
Délégué adjoi~t. 

\1 . .JL,i\DEL HEH~ .. \:\DEZ, AYoeat) Directeur de l'Association espagnole des 
compositeurs de musique, Délégué adjoint. 

Pour l'Estonie : 

Son Excellence ~J. 1\..\ HL Ton:n, EnYoyé extraordinaire ct Ministre plénipoten
tiaire d'Estonie à Rome, Délégué. 

Pour la Finlande : 

Son Excellence ~f. le Dr Ho t.F TuE.~LEl'F, EnYoyé extraol'(linairc et ?\finistrc plé
nipotentiaire de l<'inlande à Rome, Pt·emiel' Délégué. 

Stllt Excellence ~J. EmL Sr.:T:\L~\, EnYoyé extraordinaire ct ~li nistre plénipoten
tiait·c de Fiulancle à Copenhague ct à Budapest, Délégne. 

" . Gwn (; JO \Vt:-;cKt·:ur.n;"', Conseiller· de Légation et Chef de la Section jw·idi
quc au ~linist(!I"C' des Affaires E1rangères, Délégué. 

Pour la. France : 

Son Excellence .JI. :\lAuRio: nv. Br-:Au:\uncn.us, Amhassadeur de France à Rome, 
Premier Délégué. 

~~. PA ut. LÉoN, Directeur des Beaux-Arts, Délégué. 

Son Excellence :\1. E no uA R n GAussE~, :\Jinistre plénipotentiairP, Directeur au 
~Iinistère df'!'i Affaires Etrangè1·es il Pmis, Délégué. 

:\1. GRUNEBAUM-B.u.LIN ) PrfsitlenL du Conseil de la PPéfectmn 1le la Seine, 
Délégné. 

M, DnouE'rs, Directeur de la Propt·iété industrielle au :\linistèPe du Commerce, 
Déléguô. 

\1 . GF.OHGI-:S \l..ut.L.\HD, P1·ési,lf'ut. (le! 1'"\s~o··iation·litt/~t·airP l't. [II'IÎstiqne iutcr
uationale. Dt!lécrul:. ' ,., 

:\1. l{n~tAt:" Cuot.us, Présirleut. ,}' Hntt tll!ttt' dt· [;, Sfii'Î•~tt'• rl1·,; ,\n!t•ttt·s d Compo
~itPlll'~ 'lrnutnl Î1pws, Délt\gw;. 

\1. ,\"' otd: Hn·ot llt", an ci eu Pt·l•sidt·n t clt• la So•:Î{!t•'~ dPs :\11 t.t--ttrs Pt Comp•lSÏtem·s 
dramatiques, Délégué. 

~1. CI .. \liiH: F.\1\HÎ'.tn,, Dc'·l~~tté d1· bt ~., .. i/·1•~ cl•·i' Ct·tts d t· l.dt.t·1~::;, Délégué. 
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Pow· la Grande-Bretagne : 

Sir Sw;-.; tn' CnAJ>~r.\x, 1\:, C. 13., C. IL E. , Pn•tn ic·t· D<~l{~ g·tH~'. 

:\1. \V. S. J .\BR.\TT, D<!lôgu{~ , 

~1. A. J. ?\hwn:" , O. B. E., U<!l<':gw··. 

i 4!1 

i\1. \V. 1 ~. lh:ct.:ETT, Con~t·ill<·t· juJ·i<liqw ~ adjoinl. ;nt Fot·eign Ollit·t>, Coll:o;t:illu. 

\1. C. W. DL'\0::'\ 1 O. B. E. Kxp<'t'l <lu DoiJIÎllion~ Ollie(• , Cott~<'ii!Pt'. 

,\1. IL C. CHt-:\\'E , .\1. H. E., Sl'crétait<· <li~ ln Dél<':gn.tiotl. 

~~ - J\. Vt·:I.l.IDl.\X, lnl<~l'jll'èt<·. <le 1:1 n,:J,'·g-:tlinll. 

Son Excellence i\1. !\'1cous ~IAYJ~oum s , Ell\·oyé cxtraord1nnirc ct :'llini:-tre pléni
potentiaire d e Grèce;\ Home, Délégué. 

Pour la Hongrie : 

:\1. CoLO)IA:'\ DE A.LKl~H: Dr en dt·oi l , ConsP.iller à IR Com· d'.-\ppel de Bwlapcs l, 
Délégué. 

Pour l' fndc : 

M. G. Gn .. ur,ut Dtxo:", Délég·ué. 

Pour l'Etat libre rl' frlaJtde : 

:\1. :\hcnAEL :\L\c WHin:, Hcprésl'utant dr. l'Etat libre <l' Trlandc il la Soc.ié t.é de s 
Nations, P1·emier Délégué. 

M. B. E. :'II. BnA DLEY, Drlégué. 

Pour l'Italie : 

Son Excellence )l. le Prof. VnTomo SciA r.o.u , MinistJ'C d'État, Sénatct11·, p,·c·
mier Délégué. 

Son Excellence M. EooARDo PwJ ... \ C..\sF.t.t.I, Président rie ChamlJI'I~ à la Cout· clP 
Cassation, Délégué. 

l\1. VINCF.Nzo MonELI.o, Sénateur, Président de 1a So<'.iété des Autcu1-s, Déléguc:. 

1\1. En:\IANNO Amcuccr, Député, Délégu<'·. 

\J. ARRIGO Souu, Député, Délégut':. 

Son Excellence :\1. le Prof. AliiEDEO GL\:'\:'\I.i'\l. EnYové cxtraol'dinnir<~ el :\linis1t'<' 
plénipotentiaire honoraire, Con~cillcr d'Étnt, Délégué. 

i\1. Do)IF.NJco B..\ BONI;:, Comeillcr d'État, Délégué. 

:\r. le Prof. CESAHE Vn·Axn,:: p,,o fesseur de droit commerci:1l à l'Université de 
Home, Délégué. 

:\1. EMII.IO VENEZtAi'\', Luspcctcut• général :m \linistèr~~ de l'Économie nationnlc, 
Délégué. 
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M. le Dr Au·REDO JAXNOXI-SEBASTJ..\Nixt, DÏI'ectem 1lu Bureau de la Propriété 
intellectuelle: Délégué. 

:\1. le Prof. J\L\lno Gurnox , Professetu· ù l' Univer$;itô de Rome, Délégu?. 

~ J. L EO pot. no B,\ H ouzzi, :\ nH'a1, Vi~e-Prt~si11fm 1 de la SocÎl~té des Au tems, 
Délégué adjoint. 

\1. Je Prof. PIETRO Coc:LtoLu, ProfP-:;sem à J' U niYf'l'sÎtf. dt' Gè1w~, Expert.. 

~I. le ProL i"H':OLA SToLn, AYocat, Expert. 

\1. GtAco'ro Dr Gt..\C':0:\10 , :\ voeat, Expert adjoin L 

~~. A!"Toxw BF.I,THAMELtt, Expt>l'l. ndjoinl. 

:\1. Evrsro CtPHIANo ÜPPO, Expert. ;Lcljoinl . 

. \1. GwsEI>PH i\lut.É , Expert ndjoinl. 

;\I. Srxo Pii-:lUi'ITONt, Avocat., Expert ~Hljoint. 

~r. :hFREno Cot.o.mw, ExpPrt. adjoint. 

,\1. n,\ ur. CmuDELLl, Expct·L adjoiut. 

,\1. Cuu.o ~L\ HRUfH!'\I: Expert adjoint. 

~I. ETTORE S.u.Al'"I, ExpPrl. ndjoint. 

Pour le Japon: 

Son Excellence l\I. \hcun~AZU l\L\TSUDA, Amhns:;arleul' du Japon à Honw, 
1) ret nier Délégn<'~ . 

~r. To:mHIAIIV AKAr.t, Direc l.cut· an Bureau de Heconstrur. tion , Délégué, 

.\1. llu.;_.\0 KAWABI·:, PrL'sidcut de Chamllt'l~ à la Cour d'Appd de Tokio, n(;u~gnc'~ 
technique . 

.\1 . Jyo.n ~lATCHlDA, Secrétaire de l'Amhnssncle du Japon ù Home, :\lcmhrc de ln 
Délégation. 

?\1 . .l\LŒABU KuJI, Secrétaire au Ministère de l'Intérieur, .l\lembrc de la Déléga
tion. 

~1, RoKuzo TAKEBE, Secré tni.-c au llurcnu de Heeonstmetion, ?\lemhre de la 
Délégation. 

~T. IKuz.o HA RADA, Secrétaire an .\linistère de l'Industrie et du Commerce, 
1\Iembre de la Délégation. 

?\1 . Yosmmnr: YAMADA, Secr!.·latr!~ nu :\lilli:-l ère de:> Cont nmnicnt.ions, l\Iemhre 
1lc la Délégation, 

Pou.r le Lu.1:em.bourg : 

:\J. AuG USTF VIc:TOH Btwr.K, Consul de Luxcmbomg à Rome, Délégué. 

Pour le .Maroc : 

Son ExeellenCI! M. EuouA HD GAuSSEi", Ministre plénipolentiairc1 Directeur au 
Ministère des Affaires étt·angères à Paris, 

Ponr la Principauté de 111 onaco : 

M . .HAOUL AuuiBERT, Premier Président à la Cour d'Appel de i\Ionaeo: Délégué. 
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Pour la N01vège : 

Son Excellence l\1. Anr-;oLD HAESTAD, ancien J\linistre des Afl'ait·es étrangères , 
Premiel' Délégué, 

i'd. OvE C. L. VAi'\GESTEN, Premier Secrétaire de la Lôgation de Norvège à Rome, 
Délégué adjoint. 

Pour la Notwelle-Zélande : 

l\I. S. G. Haymond , l(. C., Délégué. 

J\1. V. G. Housor:::rs, Secrétajre de ln Délégation. 

Pour le~ Pays-Bas : 

'lVI. le Dr H. L. DE BtiAUI,.Oln , Délégué. 

1\I. le Dr F. \V. J. G. Sr-;IJDEH DE \VrsSEi.'ŒEnKE, Délégué. 

i\l. le Dr L. J. PLBIP VAN DmYELAND, Délégué. 

1\J. A. D. Lo.MAN Ju., Expert technique. 

Poru la Pologne : 

Son Excellence 1\J. STEFA.-..; StEt:ZKOW!;KJ, Pl'ocurent· dt..: la Cour th: Cassation ù 
Varso,·ie, Directeur du Dépat·LemciJl légLslatif au :\Jinistèt·e d e la Ju~tiee: 
Premier Délégué. 

nl. le ])r Jl'l{y DEHYK Zo LI., Ptofc~Selll' ù l' Uuivel'sité tle Cl·aeovie, JJéliSgue. 

~1. GusL\\Y Cno.EGER, Couseiller au i\linistère de ln .J uslice1 Délégue. 

Pol/l' lt• .PIJrl 11 gui : 

Son E:xcdlcucc ~\1. llt·:i'\ IWJ UE THI:"D.\VI·: Co~-:t.uo, EttYuyé cxlt·aot·diuaire cl 

~\1 ini~ll'(' plénipotentiaire du Pol'lng:n l ù H.ome, Délégne. 

Pour la Hownanie: 

l\1. TuÈo DOJa: SoLACOLO, Asocal, Délégw:~. 

Al. l\hLLO BEILI.En, Avocat, Expel't. 

Pour la Suèdt~ : 

Son E:xcelleuce 1\l. le Ba J'oH Em K AL\ 11 KS DE \V Ü HT E;\1 H t:: Hl;, ancien ~liitÏs lre de~ 
AIT aires étra11gères, Pl'é::.idPnt d(• la Cour rl' Appe.'l de Stockholm, Premiet· 
Délégué. 

:\l. ERIK LIVI,.onss, . .:\.\'ocat, Délégw~. 

M. Emc DE PosT, Attaché de Légation, Sect·étairt'. 

Pour la Suisse : 

Son Exccllcnee :\I. GEonGES WAG:'\IÈtm, E1woyé extmol'dinail'c et :\linistre pleni
potentiaire de Suisse à Rome: Premier Délégué. 
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l\1 . KHAFT, Directeur du Bureau fédèrnl de la PJ'opt·iété intellectuelle, Délégnè. 

\l. SntEULI, Dr en droit ct Avocat: Délégué . 

..\!. l\JoES CHLi i\~ Président de la Société des Ecrivains suisses, Expert. 

Pour la Syrie et la République libanaise : 

Son Excellence ~l. Enou.\.HD GAussE!\, 1\linistre plénipott>utiaire, Directeur au 
Ministère des Affaires étrangércs a Paris, Délégué. 

Pour la Tchécoslo~aquie : 

Son Excellence )1. le Dr VoiJT.Ecn ..\bsTi"Y, Envoyé extraordinaire et ..\Iinistre 
plénipotentiaire de TchécoslOY<l(}UÎe a Rome, Premier Délégué. 

M. le Dr KA JŒ L llElOL\.:"\I" -ÜTAYSKY' Professeur de la Faculté de droit de 
l'Université Carolina de Prague, Délégué. 

l\1. le Dr Bnu !"o KAFKA, Professeur à l'Université allemande de Prague, Délégué. 

Pour la Tunisie : 

Son Excellence ..\1. Enou AHD GAUSSE!\, ..\linistt·e plénipotentiaire, Directeur au 
..\finistére des Affaires étrangcrcs a Paris, Délégué. 

Pays non-unionistes. 

Pour la Boli11ie : 

..\1. Gucu~:L~Io VISCAHHA, Délégué. 

Pour le Chili : 

..\1. Do:-;: lbcAHDO AHU)J..\D.\, Prcmiet· Scct·étaire de l'Ambassade du Chili a 
Rome, Délégué. 

Pour la Colombie: 

Son Excellence ..\1. le Dr Go)IEZ HEsTJtEPO: Envoyé extraordinaire et ~Iinistre 
}llénipotentiairc de Colombie a Rome, Délégué. 

Pour Cuba : 

Sun Excellcuce .l\l.le or .JosÉ ALI3.EHT lz<~ UIEBDO y ÜHIHU.ELA, Envoyé cxlraord.i
llairc eL ..\liuistrt plénipolcntiairc de Cuba a H.ome, Délégué. 

Son Excellence ~l. AHDEL H.AH~L\.N HEDA PAcHA, Sous-Scct·éLait·c d'ÉtaL au ..\li
nistérc de la Justice, Premier Délégué . 

..\1. i\L\ UHICE LINANT DE BELLEFONDS, Conseiller royal au ContcuLicux du Mi
uistere de la Jus.tiee, Délégué. 
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M. MouAl\IED EL MounY EL GAZAEHLY BEY, Secrétairç de la Légation de 
S. l\L le Roi d'Égypte à Rome, Délégué. 

Pour l'Equateur : ~ , 

M. DoN LUis ANTONIO PENAHEHRERA, Chargé d'Afl'aires de l'Équateur à Rome, 
Délégué. 

Pour les Etats- Unis d'Amérique : 

Son Excellence M. HENHY PRATHER FLETCHER, Ambassadctll" des États-Unis 
d'Amérique a Rome, Premier Délégué. 

M. SoL BwoM, Membre du Cong1·ès, Délégué. 

M. 'fHORVALD SoLBERG: Chancelier du Droit d'Auteur (Hcgister of Copyrights), 
Délégué. 

Pour le Guatemala: 

.M. GroRGIO MornEFIORE, Consul du Guatemala à Rome: Délégué. 

Pour la Lettonie : 

Son Excellence M. PIEHRE SEYA, Envoyé extraordinaire et ~Iinistrc plénipoten
tiaire, Délégué. 

Pour le 111 exique : 

Son Excellence Don LUis N. H u nALCAVA, Envoyé cxtraonlinairc et \liuistl"e 
plénipotentiaire du l\Jexiquc à Rome, Délégué. 

JI. A. GAnZA RA:'IlOs , Secrétaire. 

Pour le J.V icara gua : 

l\1. RtCCARDo CHERUBINI i\1ENCHETTI, Consul général du Nicaragua à Home, 
Délégué. 

Pour le Pérou : 

M. PEDRO E. PAULET, Délégué. 

Pour la République de Soint-J.1!arin : 

Son Execllence i\1. GruLrAi'\O Gozzi, Secrétaire d'État pour les Affaires étrangères, 
Premier Délégué. 

?\1. le Comte Al'\GELO .i\IAl'\ZOl'\I BoHGHEsr, Chargé extraordinaire d 'Afl'ait·es de la 
République de Saint-Marin à Rome, Délégué. 

1\1. ETTORE STACCUil'\ I, Vice-Consul de la République de Saint-::\larin à Home, 
Délégué. 

2() 
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Pour le Sal~ador : 

;\1 . S.DDO\"AL Anc:ADIO ÜnTJZ, Cousul géuéral du Sah·ador à Gènes, Délégué. 

i\ 1 • 

Pour le Hoyawne des Serbes! Croates el SloPénes : 

?\!JLOJL\DE Snuzi'dCKr, 
Premier Délégué. 

JA~Ko Su:..IA::'\ 1 Chef de 
dustriellc, Délégué. 

J)r Cil droit, Professeur· a l'Uuinr~itc de Zaarcb 
'0 ' 

la Dircdion pom la pro tc diou de la Pt'O]WÎété i u · 

\1. Doucll.\~ P.\iXTncu, Secl'était·c au .\liui~térc des AHait·c~ éll'angéres, Délé·-
gué. 

Pour le Siam : 

Son Excellence le Prince Y.uL" L\ID"L\, Em·oy é extraordinaire ct ?\linistrc pléui
potentiaire du Siam a Londres, Délégué. 

i\1. LuAiXG BAHtDDHA l\uKAJu., Secrétaire de la Légation du Siam à Home, 
Secrétaire. 

Pour la Tw·quie : 

i\1. H.ASSAl\ VASFI BEY, Conseiller de l'Ambassade de Turquie a Rome, Obser
vateur. 

Pour l'Uruguay : 

Son Exeellen.ee :M. Don DIEGO Po.-.s, Envoyé extraordinaire et Ministre plénipo
tentiaire d ' Uruguay à Rome, Observateur. 

Pour le V enezzœla : 

Son Excellence i\1. CARACClOLO P.ARR.A PERE , Envoyé extraordinaire et i\'linistrc 
plénipotentiaire du Venezuela à Rome, Délégué. 

Pour la Société des Nations (Secrétariat général) . 

.\1. \"Ol'" ScH~liEDEl\ 1 i\lcmbrc de la Section des Bureaux internationaux et de la 
Coopérn ti on intellectuelle, Délégué. 

Pour l' lnst.itut international de Coopération intellectuelle: 

?\1. J ULJEN LucHAIRE, Directeur de l'Institut international de Coopération intel
lectuelle, Délégué . 

.\1. HA YM o !'> o ·wEISs, Chef du Service j uridiq uc de l'Institut international de 
Coopération intellectuelle, Délégué. 
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lVT. GIUSEPPE PREZZOLINr, Chef de la Section d'information à l'Institut interna
tional de Coopération intellectuelle, Délég-ué. 

\Jile E~m.m CosTE, SecrélnirP int('I'(Jl'Îd P. 

Pour le Rllrerm international prmr fa Prolrction de.~ (Eu"'re.\· lùthaires el 
a rtù~liqu es : 

~l. le Dr FRITZ ÛSTERTAt;, Directeur du Bureau international pour la Protectiou 
dPs ŒnYres lit.tél·aires et artistiques. 

La séance est ouverte à 10 h. 30. 

iVI. le Président constate que l'ordre du jour appelle en premier lieu la dis
cussion du règlement de la Conférence, dont le projet a été établi comme suit : 

PROJET DE RËGLEMENT 

ARTICLE PRE~llEH. 

Les proposJtlou~, a \·ec exposés des motifs, prépm·ées par l' AJministra ti on italienne et 
le Bureau international de Berne, et les pi'opositions, contre-propositions et observations 
transmises nu Bureau international par divers Pays nnionistes, recueillies et coordonnées 
par les soins de ce Bureau. formeront la base des délibérations. 

ARTICLE :2. 

Tous les Délégués peuvent lJI'enJ1·e part anx délibération:>; mais dans les scrutins chaque 
Pays unioniste ne dispose que d'une voix. 

Le yote a liPu pal' appclnomiual dans l'Mdre alphabétique des noms dc~s Pays unionistes 
représentés. 

En cas d' empc;cheJHen t, une Dé légat ioll peut se faire J·cpréseu tm· pa1' !'t'Ile d'un :ottl'C pays. 

ARTICI.K :t 

Les D~l~gués des Pa~·s nou-uniouistes rt!présenté~ it la Confét'CHCc, ain~i quP. ('t'II X Je la 
Société des Na tinns, cie la Commission de Coopéra tio u intdlect uellc de la Soeiét é 1les ~at ion~, 
de 1' 1 nstitnt internat ion al de Coopération in tell eclnelle, peH Yen t pt•cndt·e pa •·t a HX Jélibét·at ions 
avec voix consulta tin~ ct déposer de:~ :nnendemcnt>; cl couii·c·pi'Opositions dans les conditioHs 
pl·(•vues pa•·l'ai·ticl<• ~-

Tout amendcmeHL 011 COJJ(I'C·proposilion doit, e11 priucipP, ,··IJ'P l'l'tnis. pa1· I~I'J'it, nu PJ•(·~i
!leHI, multiplié et dist1•ibué avn11t d'Hrc soumis it la (liscnssion. 

La llll~llH'. règle s'i!ppliqne :JliX yn~nx formuli's c~n YIH! dn mndifi<"alinu~ nltéJ·ir.llJ'es. 

i\ R'l'll:l.l·: :1. 

La Conférence ]HHtl'J':J I'Cll\ï)YCI' ü Ill ln COllliiiJ:iston l'c·.:w lll!!ll prl~nlahle des <ptc~t ion)l. 
f{ltl lui sont soumises. 

Tons les Délégués pcnveul. assi:-;teJ· :111X sé:tnœs d e la ~~omm•~stou !!1 prendre pnrl :1nx 
discussions. 

La <:ommissimt sc diYisem, an h!·.soin, cu pltt\.iÎcHrs SDIJS·rouunissir.nJs. Les Jli'OJH,~Î I În11s 
d!! b cnmmi!:~~iou sernut mllllipliées a\':1111 !1'1:-111~ por1êcs dl'.\'lllll l:l \.onfi~ J·r.ne!~. 
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AnneLE 6. 

Le proces-YcJ·bal donne un re su mé succinct des délibérations des séances plé11ières. Il 
relate toutes les propositioJlS formulées au cours de la discussion aYec le résultat des scrutins ; 
il donne, en outre, un résumé sommaire des arguments présentés. 

Les Délégués qui voudront y faire insérer in-extenso leurs declaratiolls ou leurs obsen·a
tions, devront en remettre le texte au Secrétariat dans la soirée qui suit la séance. 

Les épreuves des procès-verbaux seront mises à la disposition des Délèguès pour correc
tion avant d'être définitivement adoptées. Le recueil des procès-ycrbaux ct des Actes de la 
Conference ne sera publie qu'après la clôture de celle-ci par les soins du Bm·eau international. 

Il ne sera pas dressé procès-verbal des séances de commissions. 

ARTJCLJ; 7. 

Les textes adO}JLês seront soumis ù une Commissifm de Rèda~t ion nvant d' Mre defini
t ivemcnt votés dans leur ensemble par la Confél'ence. 

ARTJCT.E 8. 

Les discussions auront lieu en langue frauçaise ; les p1·ocès-verbaux ct les Actes de la 
Conférence seront rédigés dans la même langue. 

La parole est à S. E. ?\L Hiannini (Italie), rapporteur, qm ~·exprime comme 
suit 

~lessieurs, le projet de l·èglemcnl que la Délégation italienne u l'houneur de pl'opo-sCl' 
ù la Conférence est, au fond, le même que celui de la Conférence de Berlin, modifié seulement 
ùe façon ù tenir compte des obsen·atious ou propositions formulée~ au cours des dernières 
Conférences internationales, ct à hâter nos travaux. 

C'est pour cette raison, que nous inscrivons à l'article premier que les propositions, 
contre-propositions et observations diverses déja transmises au Bureau international ou prépa
•·écs pal' l'Administration italienne ct le Bureau international, formeront la base des délibé
rations qui s'engageront ici. 

En ce qui concerne l'article 2, nous nous en tenons aux I·èglcshabituelles des Conférences. 
A l'article 3, nous avions fait entrer dans la liste des Délégués admis il la Confèrencc 

(à titre consultatif) les représentants de la Société des Nations, mais je pense qu'il convient 
de modifier cet article afin de préciser que les seuls organismes de la ::iocietë des Nations 
représentés à la Conférence, sont le Secrètariat de la Société des Nations ct l'Institut de 
Coopération intellectuelle. 

L'art. 3 devrait donc être modifié comme suit: 

Les Délégués des Pays non-unionistes representés à la. Conférence, (Ûnsi que ceux du Se· 
r.n1tariat de l(t Société des Nat ions et de l' hutitut intemational de Coopération intellectuelle, 
peuvent prendre part aux délibérations avec voix consultative et rlP.pnsm· des amendements et 
contre-propositions dans les conditions p1ùues pm· l'article 4. 

L'al'licle 4 a pour but de permettre de saisir, en temps utile, les délégatious des diYc1·s 
a1uendements ou contre-propositions, afin qu'elles aient le temps de les étudier. C'est pour 
cette raison que l'on propose que les amendements ou propositions soient remis par écrit, dr. 
manière à laisser le temps nécessaire pour leur multiplication et leur distribution. On évitera 
ainsi qu'une discussion s'ouvre devant la Conférence sans que les Délégués aient sous les yeux 
le texte des propositions. 

Comme à la Conférence de Berlin, nous proposons de constituer tout de suite une com
mission devant laquelle pom-ra s'institue•· immédiatement la discussion des questions d'ordre 
général. 

Mais nous proposons aussi de nommer des sous-commissions. 
Je me permettrai donc de proposer à la Conférence, si le Hèglement intérieur est ap· 

prouvé, de se constituer au plus tôt en commission et de nommer une commission de rédaction 
comprenant un nombre de membres très restreint, cinq, par exemple. 



Nous p1·océdcrons ensuite à la nomination des sous-commissions, qui fait l'objet d'uu 
autre point· de notre ordre du jom·. 

L'article G a trait à la rédaction des procès-Yerbaux. l\ous ne faisons que reprend1·c 
les dispositions usuelles dans les Conférences en proposant de ue pas établir de procès-verbaux 
des séances de commissions, mais seulement pour les séances plénières. 

Par l'article 7, les textes adoptés sont soumis à la commission de rédaction, étant Jonné 
la nécessité de procéder à une revision avant que les propositions puissent être définitivf'ment 
soumises t\ la Conférence. 

Enfin, l'article 8 régle la question des lnitgues employées duns la Conf~rence. Eu Ycrt11 
de la Convention de Berne, la langue offieiclle est le français ct no us ne faisons que rcprod uire, 
sm ce point, les dispositions de cette CouYeutiou. :\lais je erois que touL le monde ici set·a 
d'aYis, ainsi que cela sc fait depuis quelques années dans toutes les Conférences, de laisser 
aux Délégués qui désirent parler dans leur langue, la possibilité de le faire. 1l doit être ce
pendant entendu que, par leui's soins, tm résumé de leurs observations sera traduit en frau
çais pour les autres délégués. C'est Hne méthode qui n'a donné lieu à aucune difficulté dans les 
autres Conférences et que nous pom'l'Ons considérer également comme acquise ici, tout eu 
continuant a nous conformer aux dispositions de la Cmn-ention de Berne qui stipule que le 
français est la langue officielle. 

Je me permets donc de proposer à la Conférence l'approbat.iou du projet de réglement tel 
qu'il a été imprimé, avec la modification que j'ai indiquée à l'article 3 concernant les Déléguês 
de la Société des Na1 ions. 

?vi. le Président déclare que la discussion sm le Règlement est ouverte. ll en 
appelle les divers articles. 

Les articles 1., 2, 3, 4 et 5 sont adoptês sans observation. 

M. Hermann-Ota,-sk~' (Tchécoslovaquie), désire attiret' l'attention de la 
Conférence sur le deuxième alinéa de l'article 6 dont le texte esl imprimé ci-clessu:;. 

ll craint qu'il ne soit difficile, lorsqu'il y aura une seance dans la soirée, de 
demander la remise du texte dans la même soirée. Il serait peut-être utile à son 
sens d'envisager une ·prolongation, jusqu'au lendemain du délai accordé. 

Je ne fais pas de proposition, ajoute :\I. lf(•t·maHu- Hta.n•l•~·, je me conten
terai de l'assurance n'une interprétation favorable de l'article dam le sens que 
j'indique. 

S. E. ~J. Giaunini (Italie) déclare qu'il est évident que lorsqu'une sous
commission tiendra une séance l'après-midi, un délai sera nécessaire pour la 
remise au Secrétariat du texte des déclarations ou des observations que les dé
légués voudront voir insérer. 

Aucune autre observation 11'ayant été présentée, ::\1. le Pt·è~id(•ut déclare 
que l'article 6 est adopté. 

Les articles 7 et 8 sont adoptés sans observation. 

M. le Président cons ta te donc que l'ensemble du projet de Règ·lemen t est 
adopté sous réserve de la modification susmentionnée à l'article 3. 

~L le Pt·é~idt•nt passe au deuxième point de l'ordre du jour, f[UL appelle la 
constitution des Commissions. 

Il donne ln parole à S.E. M. Giannini (Italie); rapporteur'. 



S. E. ~1. Giaunini (Italie) propose, à la ~uite des ohserYations par lui fot•mu
lèes il propos de l'art. 7 concernant le nomb1•e des membres de la commission d e 
redaction, f]IIC ce tte COllllllÎ~sio.n soit l'Oi lljlO~èr. de cinq mr.mLt·r.s ~eulr.tncnl.. 

S'il lui est pet·mis de faire i1·i rit·~ dt!~ignnt ious, 11 aimf'l'ni t. snumettt·e :i. kt Cnnfl!
t'f'IH'f' IPs 11oms sni nut ts : 

S.E. :\1. Pwu C.\si:I.u, Dt':lêgut': dt! l'ltalit', 

!\1. \lA Il. LAu I> , n,: lègué dn la Fra ne (~' 

:\1. lh.t:KI-:'1'1': Couscilll~l' "'' b n~~v·.g<Itinu rit~ la Gt'lliHie-BI·etngur., 

:\1. Zo1.1., Dt'!l,"..gni· dP la PolognP. 

:\1. Co 1.1 nu:-; IH. ,.\ I.K {: H , Dèlèglll'. dt· la Hongr i, .. 

')\!. Paul Lêon (Fl·twcc) dèclare qtw la Délègation l'rnuçaise, tout en re
connaissant les inconYènients d'un comité de rédaction un peu nombreux, 
insisterait néanmoins) r'tnit donné la r:oueision nèéessa1re des formules a etablir, 
l'Il fnYcur d'une lègèrl' extension du nombre des dèlèguès a la commission d(' 
rédaction. Ce nombre lui paraît. un peu restreint etant donné que les r édactions 
doivent rtre faites en langue hançaise. La Délégation française demanderait 
fintrodurtion dans la eommission d1.· rèchtction dr dellx mPmb1•es français. 

S. E. :\1. Wanuini ( Italie) craiut que, ~i Hnt: natiou demande à a\'OlJ' deux 
dèlèguès :'1 la commis~iou d1~ t·edaction, le même privilege tif) soit sollicit é par d ' au
tt·es dèlègations. Puisqu'une place est donnee à la France a u sein de cette commis
:.;ion, il est d 'ayis qw· I'Plk-ei ponnn. p:w son d élégué. n,:';sJll'er le respect de la lan
.~u~· frauç:tÎsP. 

Il n oit enliu de,·oir appeler ent'orr· 1111e fois l'attentiou de la Conference 
~nr l'impossibilité qu 'il y a d'aYnir unt• con11nis~ion étendue et comprenant par 
r•xf'mpk !'-l'Jll, huit. on dix m emlnes, ~i l'on \'l'lit hâlel·lcs t.t':l\':lllX de ln Conférence. 

:\1. ln .P1·ê~idNtt ,),·.~in' :tppelct·, lui nu:<.:' Î, l'nt.tention de l'Assemblée sur 
t•e point. que les t:nmmis~ions d e l'Ôdaetiou comprenant de nombreux membres 
doiYt•tlt 'rr'~nt!I-alenteut Jwmmct· clf'~ sn11~-commissions moinf' nombrP.uses 1)01.11' ,.., 
JH>HYoit· t.rnYailkt· pl11~ nt.ilenwnt.. Ln nwillrllt'e t~ommissiou df' t·r~rlnetion r.sl, 
it son :<.1.'11:';, et•llr· qui P~t. l'tllll]His(~r· dt: t.l'Ois Itll.'lltbre~ ~cul1•nu•ut. ?\(nis s'il y n de:~ 
r·nisons pour I[IW l'on nomm1• aujourd'hui cinq dèlèguè~ Ît la conunis:;iou de 
t·t~dar:t.iou pr0nw da11~ If' t+gll'lllt~nl, il ui: r:ou\'ÎI~Ilt. point, 1:1'0Ît.-il , ~~~ ~ di~pussr.r Cl~ 
IIOtllht·e. C't·~t. 1111 t.t':IY:til d ' ntt.c•ution , dr• t·mnpnt·aisnn qne den·n fait·c la connni~
. ..;iou; iiHt· JH'lll ,~, •. ,. ttt.ileml'llt :Il'I'Oinpli ' JIIt' dm1s Illlf~ ,.,\11nin11 d'un JWI ÎI. nombrn 
d1• ]lf'l'SOtiiH'S, 

S.E. \1. Wuunini ( ftaliP) pt·opo~c qne lco. nnmhre d r s mmnln·r'~ rlP. la commis
sio n d1: l'è>dae1 ion soit mniutt~llll ü t:iuq, les llli'IIlbt·P.s titnlaÏI'l'." pouYfll1t. se fait·e 
:Issi~tet· pat· des dl':l 1i gttl~s sttpplt:ant.s. 

C.f'ttt~ 1n·oposi1ion c•sL :ulopl(~c ù l ' unnuimitt'~. 

La ques ti1m de ln eommi~~iou clr~ rèdneLiou ayant é tè ainsi liquidée, ;'\L le Pt'('· 
sidc'nt doum la pnt·olP ü S. E. \1. Ginn ni11i ( ltal it~ ) afin qu' il Huille bien rapporter 
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au ~ujet des sous-eommissious ct de l 'ordre des traYaux de la Conl'ét·elll:c (poin t 3 
de l'ordre du jour). 

S. E. \[. Œanuiui ( ltalit~) expose da us quel cs prit la Délt~ga ti ou i talicnnc 
l'ormule ses propositions : Elle esti111c, dit-il~ qu'il est des problèmes qui ~;olll nes 
après ln Conférence de Be mc, problèmes pour lesq ucl~ un t·èglcmeut j midiq ue 
n'a pu, jusqu'ici, être établi. C'est poun1 uoi la lHléga t ion i talicnue pt·o pose de 
confier leur étude à quatt·c sous-l:ommissions chargèe~ 

lu pn:miüc, du droit lltot·al ; 

la !5Cculldc, til: la radiopltouie ; 

la tt·oisiellll', de~ que~tious de ciitématographit; el. dt: plwtographie ; 

la q untrième, d c la rcprud nction mée an iq ue des u~u n·ts nutsica les. 

i\ous ne visoHs donc, com;taLe-t-il, que les qucstiotts t[UÎ ·pt·êscutellt un 
caraetèrc entièrement nouYcau et qui exigent uu cxmucll appt·ofondi par des 
sous-commissions ; tuais il est bien entendu (JUc toutes les délégations pom·t·ont 
s'y l'aire t•eprésenter, suivant l'esprit du règlement, en y déléguant un spécialiste 
de la question. 

Les autres problèmes out déjà été étmlié::; à la Conférence de l3crliu el il I te 

reste qu'a discerne•· les progrès susceptibles d'être réalisés : la commission géné
rale suffirù à cette tâche. 

Les quatre sous-commissions de,:raicnt commencer ce jour même ~l tru,·ailler. 
Deux d'entre elles pourraient sc réunir cet après-midi , l'uue à 15 h ., l'autl'e à 17 h. 

,, 
Aucune observation n'ayant été présentée, cette pruvosition est adoptée a 

l'unanimité. 

S. E. ~1. Giannini (Italie) rappelle qu'il a dit tout à l'heure que, dans le 
but de permettre à certain::; délégués de paTticiper a ux tra\'attx de plnsieur:> 
sous-commissions, la Délégation ltaliem1e propose que deux de eelles-ci :-e 
réunissent chaque apres-midi, l'une à 15 h . et l'au trc à 17 h. Si l:et te proposition 
est acceptée, il suggère que la sous-commission de la mdiophonie soit convoquée 
ee jour même pour 15 h. ct celle du droit moral, pour 17 h. Ln commissiou 
générale pourrait aborder mercredi matin, 9 mai~ l' examen de l'al'ticle Jer de la 
Convention et des articles suivants. 

M. lllaillard (France) désire pl'éscnter deux obserYations. 
En ce qui concerne, dit-il, le t raYail e11 sous-commissio.n, si j'ai bien compri:; 

i\1. Giannini, celui-ei dt~mand? que chaque délégation désigne LUI délégué. Pour 
ma part je crois que no~ts de\·ons laisser lUI peu plu~ de lat itutle aux délégation:-; 
pour la fixation du nombre de leurs délégués. 

La deuxième obsetTation pOI'tc sut· 1~ nombre des ~ou:-;-colllHIÎssion:s. 
Parmi 1es questions soumises à la Conférence, ligurcnt t:ellcs de lu juridic

tion internationale souleYéc par les propositiou~ uon·égielllH: d :;uédoise . Il 
s'agit )à, de J'aYiS de ~]. ~laiJianl , d'ull C l(llC~tioll l'lll.ièl'CllWllt IH'U\"e d qui 
mérite d ' être étudiée par une sous-eommission. 

S. E .. \1. Gianniui ( Italie) l'sLiuw que la quc:>tiun de la jmidil.'liuu iH Lcl'lta
t.ionale est neuve en cc qui coucct·nc la couYeH Liou de Bet'lll', 111ais qu'tt till point 
de vue d'ordre général elle est ancienne. Elle a été souleYéc dcl'uÎè.t·ciHc.ul dans 
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plusieU1's Conféreuces. Le problème a ainsi déjà été posé et di$cuté longuement. 
;'\!. Giannini peut même ajou tc1· qu'il a paru tre:s difficile d'aiTÎYer à un accord. 
C:epcndant si l'Assemblée estime que cette q ucstion présente une telle importance 
(•t mérite une discussion préalable en sous-commission, il ne fera aucune objec
tion a la nomination d'une sous-commission spéciale. 

l\'I. )laillard (France) croit qu'il est nécessaire, incontestablement, pour que 
J'Assemblée puisse discuter de cette question en commission, qu'elle soit saisie 
d'un rapport, car le probleme est en tout cas nouveau dans le domaine artistique 
C't littéraire. 11 n'a fait l'objet d'aucune proposition préliminaire dans le Pro
gramme établi par l'1\dministration italienne ct le Bureau internationaL 

l\J. le })résident estime que l'on pourrait revenir sur cette question à la fin 
Jes travaux. Si la nécessité de constituer une sous-commission se fait sentir, on 
la nommera. 1\Iais il n'y a là rien dë technique et chacun peut trancher la question 
selon sa propre pensée et les intérêts de son pays. Les discussions qui pourraient 
a.-oir lieu dans la sous-commission se reproduiraient également au sein de la 
commission. l\L le Président ne voit donc pas la nécessité de nommer d'ores et 
déjà une sous-commission spéciale pour l'étude de ce problème particulier. Il 
~erait même possible de l'examiner immédiatement, car les Délégués y sont tous 
préparés. D'aillem:s, la proposition dont il s'agit ne sera peut-être pas acceptée : 
il y a même les plus grandes probabilités pour qu'elle soit repoussée. I\L le Pré
sident croit donc que ce ne sera que dans les derniers joms de la Conférence que 
l'on pourra décider s'il est indiqué de former une sous-commission spéciale. 

Il est bien entendu, ajoute-t-il, que l'acceptation des propositions de l\L Giau
nini, en ee qui concerne la nomination des quatre sous~cpmmissions, n'exclut pas 
la· possibilité d'en nommer d'autres, si la nécessité s'en faisait sentir. 

Aucuue autre observation n'ayant été présentée, la proposition de :M. Gian
uini tendant à nommer les quatre sous-commissions susmentionnées est adoptée 
à l'unanimité. 

l\l. le Président rappelle que le quatrieme et dernier point de l'ordre du jour 
porte sur les Déclarations des Délégations, d'une portée générale. Il Ya donner 
sueeessiYement la parole aux diYers Délégués qui le demanderont à cet effet. 

S. E. l\f. le Vice-Président l'iola Ca~elli (Italie) s'exprime comme suit: 

Les difrérentes Délégations représentées it la Conférence ont t·cçu, il y a quelque temps, 
un document communiqué par le Bureau international de Berne, qui contient des propositions 
êlahorécs par l'Administration italienne ct par le Bureau international lui-même. Je tiens à 
rcleYer que cc document est dû surtout à la haute et éclairée compétence du Bureau interila
tional. La Délégation italienne l'accepte comme programme général des trnyaux de la 
Conférence, mais étant donné que certaines rèformes législatiYes ct administra th-cs du Gou
\'Crnement italien pem~nt apporter C'ertains changements au point de vue de la Délégation 
italienne, nous nous réservons notre liberté pour la discussion et le vote de ces propositions. 

La Délégation italienne a présenté, de sou côté, une proposition spéciale cl indépendante, 
cpti tend ü êtcnd1·e la protection de l'Union an droit personnel {o11 moral) de l'antem_ Un ro11rt 
mémoire à l'appui de celte proposition Vous est distribué_ (1) · 

I~tant donné la uatmc et l'importance de notre suggestion, je demande:\ M. le Président 
la permission d'ajouter quelques mots aux ohsenations contenues dans cc mémoire. 

Lu Délégation italienne propose d'ajouter à la Com·cntion le texte suivant : 

(1 ) Ce mémoire est rel'rodui t ci-aprés, pages 173 et suiv. 
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Indépendamment de let protection des d1·oits patrimoniwtx réglée par les article.\ qui suÎPent 
et nonobstant toute cession, appartiennent ù l'auteur en tout temp~; : . 

a) le droit de re11endiquer la paternité de l'œtwre ; 
b) le droit de décide1· si l' œur>re doit paraître ; 
c) le droit de s'oppose1· ù toute modification de l'œu"re qui soit préjwliciable à .~es intérêts 

mo rau .. '!:. 
Il est réseri'é à la législatiou nationale des Parties contractantes d' éta blr:r des dispositions 

pour réglemente1· les droits ci-dessus indiqués, et notamment porzr concilier le droit exclusif de 
publication aPec les e.?:igences d'intèt-êt public, ainsi que pow· concilier la facnlté mentionnée â la 
lettre c) a11ee le droit du propriétaÏI·e de l'exemplàire matériel de l'œtwre. 

Aprés la mort de l'auteur, ces droits seront e..re1·cés par les pe1-.~onnes on organes designés 
[J(ll" la législation du Pays d'origine de l'œuPre. 
· Les moyens de recours pour sauPegarder ces droits seront 1·églé.s· par la législation du Pays 
où la protection est réclamée. 

Ainsi que les membres de la Confèi'CilCC pem·ent le Yoir, il s'agit d'llue p1·oposition Jont 
le contenu est, n11 fond, tl'èS simple ; elle a ètè rèdigèc aYec le soin ct dans le but de restreiH
rlre cette première reconnaissance oflicielle de la protection du ch·oit persoHHel (ou moral) ù 
certains principes, qui sont les plus élémentaires ct les moins susceptibles de soule,cr des 
contestations, ct en donnaut à ces dispositions une certaine élasticité, grâce au I"cm·oi à la 
législation natiouale, poul' l'établissement des modalités ct pour la fixntion des limite~ dans 
l'exercice de cc droit. · 

.l'ai appris n vec une gl'aHdc satisfaction q uc la Delcga ti ou polonaise a pl·cseutè uuc 
proposition jusqu'it Hl! certain point nnalogue. La Délégation française a p1·ésenté aussi uu 
vœu : se plaçant sur un tenain quelque peu difl"é!'cut, elle demande <[LW les législatiom 
nationales adoptent les règles nècessaii·cs pour reconnaître, tl'une façon autnut que posûblc 
uniforme, ce droit mm·al de l'autem·. 

En consultant les précédents traYaux des Conférences, on peut aussi ôtre autm·i~ê ù 
croire C[liC cc \"CCU représente la première démarche en Yue de la transformation ultèriem·c, 
dans une prochaine Conférence, de cette protection nationale en une 1wotection internatio
nale. :\lais nous croyons que le problème est m·rh·é it sa pleine maturit è et qu'il y aurait 
péril en la demeure si sn solution en était encore une fois ajomnéc. 

Nous ~n·ons exposé dans not1·e mémoire les 1·aisons pour lesquelles nous croyous que cc 
problème est arriYé à sa maturité au point de vue juridiqnc. Je \'OIIS dcma!idc pa1·don si je 
place ici une allusion personnelle, mais en reYenant après un inten·alle d'cnYiron Yingt ans 
à mes ètudcs sur le d1·oit d'autcm·, j'ai été agréablement surpris de constater l'énorme progrès 
que cette idée de la protection des facultèspcrsonnelles de l'auteur aYait fait cutrc temps . .\leme 
la conception unitaire dn d1·oit d'auteur, a savoir qu'il s'agit d'un seul droit, d'un droit unique 
dans lequel s'entrelacent ct sc fondent les facultés d'ordre personnel et celles d'm·dre pati·i
moninl, cette conception unitaire, q11'il y a vingt ans nous étions une minm·ité a dëfcndre, a 
aujourd'hui fait son chemin ; je crois pouvoir dire que le~ dernières lois sm· le ch·oit d'auteur 
I[UÎ ont reconnu et réglementè dans ses modalités le droit personnel (ou niOI'HI) ont: an fond, 
~anctionné cette conception unitaire, tout au moins la loi italienne. (Applaudisscmc;nts.) 

Dans ces conditions, si le principe est rcconnn, pourquoi lui refuser la p1·otcctiun inter
nationale ? PouiTait-on contester que ce droit, par sa nature même, exige une protection 
internationale ? Pourrait-on contester que cc ch·oit personnel \'ise surtout cette aristocratie 
des œuvres de l'esprit qui n'est pns soumise aux fronticres nationales ? Pourrait-on contester 
IJLLe Ce droit personnel Se rattache a CCS intérêts de la pcrsonnaJitè hu maine qui de tout tcmp!; 
ont èté l'objet du droit inte1·nationnl ? 

:i\ous avons aussi présenté dans ce mèmoirc un nutl'C ordrr. de considérations pour 
confirmer l'urgence, <lui d'après Hous existe, de reconna!tre ct de réglementer les facultés 
personnelles. Dans la legislation du d1·oit d'autelll', il existe des tendances Ycrs une extension 
Je ce ch·oit, mais, par contre-coup, avec une certaine atténuation dans la r igiditè du privilège 
exclusif patrimonial. Le systeme de la licence obligatoire, et surtout le s~·stcme du domaine 
public payant, ont Jcs I'aisons. d'être I[UC l'on aumit to1·t de uc pns apprécicl'. Le domaine 
public payant surtout ; cette ohole littèr·airc, ee 11 Pclci·spfcnnig 11 de la littératm·c ~clou 
l'expression de .\l. de Kayserling, a aujourd'hui un renon v cau de faveur ct de popularitè, 
car il nous ofTre la possibilité d'ètcndre d'une façon presque illimitèc la dmée du droit d'au
teur. Alliè it l'autre ~>ystémc du domaine puhlic payant an profit de l'Etat, introduit pm· la 
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loi italienne, il peut nous t]onner peut-ètre la clé de la reconnaissance de la perpétuité. du 
ch·oit. d'auteur. 

D'ani re J><H·I, le~ grandes dêeou Yerte:; modernes : le phonographe, la radiotélegraphie 
et la cinématugrnpiiie tendent, elles aussi, à introduire des transfonnations dans le règlement 
du droit patrimonial. Huppelez-yous l'histoire de notre th·oit. 11 est né d'une décom·erte, 
celle de l'imprimerie, venalit en mf-me temps !(tte l'éclosion ùes richesses et de la culture 
Ùt~ la Henaissanl'e ; l'im1wimerie <\ caractères mobile~ a créé cet1c. valeur mar<'hande de 
l'œuvre de l'esprit nutrefois primée par la valenr matérielle des manuscrits. 

En pas,;ant par l'époque intermédiaire des privilêges aux libraireR, on e~t arri\·ê, ù la 
suite des doetrines des gi"ands encyclopédistes, à rcconnaitre ce th·oit pow· la sauvegarde 
duquel nous sornme:; ici réunis. 

Le::> g1·andes décottvertes modemcs out accru d'une façon prodigieuse la rep•·oductiou 
cl la diHusion des œuvres de l'esprit ; elles portent également it augmenter et à renforcer la 
valeur marchande de ces œuvres. :\lais je me demande si elles ne renferment pas en même 
temps des éléments d'incompatibilité aYec la stricte application du privilège exclusif patri
monial, soit au point de vue matériel ou 1 echnique, soit au point de vue des grands intérêts 
economtlflles qui se rattachent à l'organisation de ces procédés de reproduction et de diffu
sion, soit enfin au point de vue social, c'est-a-dire au point de niC des intérêts des popula
tions qui réclament le libre usage de ces moyens de jouissance et de culture intellectuelles. 

Le règlement du droit d'auteur, ué d'une découverte dans les mo~·ens de communica
tion de la pensée humaine, resterait ainsi modifié à cause d'autres decouvertes semblables . 
. \lais ces modifications comportent é\·idemment la nécessité d'accorder une tutelle autonome 
aliX iutérèts personnels ou moraux de l'auteur. 

D'autre part encore, cette énorme difl'usion, cette vulgarisation dans les moyens de 
comnuu1icatiou de l'œu\-re de l'esprit entraînent aussi la multiplication des atteintes 
portées il sou intégrité et aux intérüs de l'auteur, intimes et personnels ; elle con firme la 
nécessité de voir cc problème une fois pour toutes résolu. 

Maintenant, :\Iessieurs, je tiens ~l déclarer, au nom de la Délégation i tatienne, que nous 
attachons ù cette proposition une très grande importance. Ce serait pom nous nn inelfablc 
orgueil si nous pouvions obtenir de \'ous, dans cette Conférence qui se tient à Rome, dans 
celte ville éternelle où tant d'idéaux humains se sont réalisés, la reconnaissance de ce principe 
que l'œuvre de l'esprit ne représente pas seulement une valem marchande, mais surtout 
111w valem spirituelle et morale ; si nous pouvions ohtenir de \' ous que soit ajouté au traité 
tlc Berne le l'hapitre qui y manque, ce chapitre qui servirait â interpréter, ù compléter, â 
anoblir tous les autres : le chapitre relatif a la protection de la personnalité intellectuelle 
tic l'auteur. (Applaudissements.) 

S. E. ;\f. le Vice-Président Jlatsuda (Japon) fait les déclarations ci-dessous : 

Après vingt ans d'intervalle, cette Conférence vient d'être convoq née uue fois de plus 
dans cette magnifirtUC ville eternelle, pour étudier les modifications à apporter a la Conven-
1Ïon, actuellement en vigueur, qui a Cté signée en 1908 à Berlin. An nom de la Délégation 
japonaise, j'ai l'honneur de remercier le Gottvernement Royal d'Italie pour l'accueil si 
hiem·eillant et si courtois qu'il a bien vouln lui réserver et pou1· l'hospitalité magnifique 
ttu'illni accorde. Nous remercions également l'Administration Italienne et le Bmeau Iuter
natioual de leurs excellentes études par lesquelles ils ont hien voulu faciliter notre tâche. 
Eu efl"et, nom désirons aboutir à une entente complète, aussi vite que possible ; et ces 
préparatifs, faits avec les ~oins les plus minutieux, nons aideront grandement à atteindre 
le but tpte nous poursuivons. 

Ce n'est pas ù présent le moment d'exposer en détail toutes les obserYai.Îons que nou::; 
avons à faire sm les dill"ércnts points soumis il notre examen. Par conséquent, il me suflit 
aujourd'hui de dire simplement que la Déléga1ion japonaise se réserve de discuter ultérieu
rement les questions qni l'intéressent. 

Cependant, il me paraît opportun d'exposer dès maintenant d'une façon générale notre 
manière de YOir sur la Convention a établir au cours de cette session. Aussi y a-t-il quelques 
points très importants !>ur lesquels je Ynudrais attirer sérieusement l' aHcntiou de ln Confé
rence. 

-Toul d'alJCJrd, !"r. qu'il mc parait utile de faire •·emarquer, r:'esl que les tranwx ùe uot1·e 
Conférence doivent éviter, autant que possible, un changement brusque ct surtout uu 
changement radical. Je voudrais tout particulièrement attirer votre attention sur ce point, 
parl'e qu'il est d'une h·idence ·naturelle, si on étudie soigneusement et impartialement 
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l'histoire du développement de I'Uniou pour .la protection du ch·oit d'autcUI·. Pourquoi 
l'Union pour la protection du droi1 ù'autelll' a-t-elle pu maintenil' ~oh Pxistence si remai'
lfUable, malgrè les innombrables dillicultê~ c•·rèes par la tliffi>rr.IH'I: d~:~ système~ iutèricur;; 
de chaque puys ainsi que de son degt•ê de culture ? C' e~t parce que le 1wemier JH"olno t r.•n- d 1~ 
cette Union a v ait sagement méditè sur la ~ou plesse ü donner h lu règlementation tJu e 11011 ~ 
avons adoptèe par la suite et toujours maintwnc. Par consêqucH t, si l'on poussait maiutl'
nant les choses trop à l'extrême, jr. crains fort que 11ou~ ne puissions ul1"ÎYPI' au hut dêsirf.. 
Cela ne veut pas dire que nons ne devions pas tenir t·omptc de ln trndance qui -..-a de plm 
en plus vers la protection du droit d'auteur dum; une mesure aus:;i ètenduc que possible. Au 
contraire, je voudrais dire simplement r1ue pour obtcn ir une pl'O t r.ct io11 :1~·an t 1 ot1joms l" 
plus large mesure possible, il nous convient d'èYiter uHe marche 1rop th&orique ct !l'op 
radicale. · Nous avons le sincère désir d'harmoniser les difl'érents ~.,·stème~ de:> dinrs pay~ 
et de protéger ainsi le droit d'auteur aussi universellement que po~~ihle , l' Il le!l<lJJ1 1·ompte 
du degrè de culture de tous les pays du monde. 

Dans cet ordre d'idèes, le Gouvernement du Japon est prèt it re11uncer d'ores et déjù 
a certaines réserves faites sur l'article ii, c'est-â-dire aux rêscrves sur l'exécution publique 
des cc unes musicales. Cela, pour donner suit e nu dèsir exprimi· pnr le Bureau lnt rrnat ional 
de Berne et l' Administratiou italienne. 

D'antre part, le Gouvernement du Japon eroi1 devoir maintenir ses réserves sur le 
droit. de traduction (Art. 8). 

Le Gouvernement français a proposé la suppression de la dcmii:rc lHH·tie de l':diw!a J 
de l'Article 25 ct de l'alinéa 2 de l'Article 2ï. li~- a amsi une propo~;itim• tr.ndnu t i1 faire 
adopter universellement et sans rèset·-..-es une règle assez rigide d'après laquelle le droit d'an
feur devrait exister pendant la -..-ie de l'auteur et 50 ans après sa mort (Art. ï ). Ln Drli·gatio11 
Japonaise regrette de ne pouvoir ~e rallier â ces manières de ·yoir. 

En ce qui concerne les œuvres radiophoniques, la Délégation japo1wis1: :;e l'ésen-.: 
d'exprimer son oppinion au cours de la discussion sm œs matiél'es. Les œuvres rnùiophnni
ques surtout ont eu un grand dèveloppe ment depuis quelf}tleS <mnées. L' a pplica1 ion it 
celle-ci du droit d'auteur demande 1m examen approfondi. 

Enfin, la Dèlègation japonaise sc permet de faire une proposition sm la facultt· de 
fait·e licitement des empl'Hnts il des n~m·1·es (:\r·1. "10), dans le llllt dr. complt'>t r1· les ~tipulu
tions de la prèsent e Convention. 

Du reste, il y a eneo1·e plusicms questioiLS sur lesquelles la Dèlcgation japonaise e.-père 
pouYoit· s'entendre avec les autres Dèlêgntions ; mais ce serait trop entrer dans les df.tails 
crue de les exposer en cc moment où nous nous bornons ù la discussion gênèrule. 

Voilil, .Messieurs, quelques oh~r.rvations hrièvemcnt faites sur les grnndes lignt~:> c!P Hn~ 
tl' a ,.aux. 

En terminant, je tiens il exprimer mun ferme espoir I]ILI~ notre ConfërellCC saura aboutir 
à des rèsu ltats <ft!Ï donnent satisfaction a toutes les Puissances participantes ; nwis je suis 
persuadé que ces rèsultats ne sauraient être nttcints sans un large esprit de ~uge conciliat ion 
et de eoncessions réciproques de part et d'antre. Et je rue permets d 'insister stn·tout !-:Ill' la 
nêcessitè que toutes les Puissances participantes mettent it contribution leur honne volontè 
sans laquelle il serait impossihle de voir no1rc grande 1 :lehe cout·otmêe cie Sllt'Cès. (Applau
dissement s.) 

S. E. ~J. le Vice-Prèsidcnt til' Bcnnmarehai~ (France) déclare ce qm :suit 

Ln France, initiatrice des lègislations qui ont affirlllè les droi l ~ saerés des crèatcms des 
wuvrr.s de l'esprit, ne saurait mêconnaître l'importunee de la Conférence q ni s'n\1\!'1\ clam; 
la ville èternclle, foyer toujours rayonnant de ln science du Droit. 

Elle a pleinement ('OHscience des changements considèrahles qui ~e sont produits d1~pui~ 
l'aunèe t908, où fut rb·isèc ù Berlin la Comention de Bcr·ne. 

Les découvertes de la science ont suscité hien des formes lWlL \·elles de production ct 
de multiplication des œuvres littéraires et artistiques. On constate, d'a11tre part, le dèvclop
pement." rèccnt mais si rnpide des organisations professionnelle~ d'auteurs et d'artistes, 
clèsormais rèsolus il fortifier chaque jour des liens nationaux r. t intet·nationaux don1 le·. 
resserrement importe au progrès, nu salut rn ème de la ciYilisa1 ion mondiale. De 1 eb fait!' 
suffisent à faire COin])rendre la multiplicite des questions inscrit es nu progra mme de nos 
travaux. lls expliquent l'intèrèt passionnè que les debats qui vont s'ouvrir ~usciten t clau~ 
les milieux littèraires et artistiques de tous les pa~·s, dèià membres de l'Union, 011 dr.stinr ~ 
à en faire 1m jour partie par l'eiTet d 'une irrèsistihle et heureuse contagion. 
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La Délégatio11 fran.,;aise n eté heureuse d'eutendre cxp1·ime1· hier par les éminents repré
~ell tants d n GouYeri1ement italien et de la \'ille de Home et par S. E. :\I. l'Ambassadeur 
d'Ailemag11e les idées qui ont été, dés l'origine de I'Cnion, soHtcnucs par la France et qui se 
re1ronYellt dans les JWOpositions du GouYernelllent fi-ançai~ pon1·la l'eYision de la ConYcution. 

Il 11e faut pas oublier eu efl'et que le but de la Com·ention de 1886 était d'unifier les 
législntioni; sm· le droit d'auteur. ll a fallu en ce temps-la se content Cl' de poser le principe 
de la protection et de limiter l'nnifieation ù un ce1·tain nombre de questions. De revision en 
revision, en 1896 ù Paris, en 1908 à Berlin, on a augmenté les dispositions impérat iYes de la 
ConYt>ntion pour assurer un minimum de protection. 

A prés ,·ingt années, il faut franchir une nom·elle ètape. Il se1·ai t hautemen t dé-si1·ahl e 
qu'on put arriYer cette fois â l'unification sur tous les points essentiels. 

En tout cas, il semble que la Conférence manquerait à son dessein et déceYl'ait deR 
P.spérances presqul'S unanimes si l'on n'ahoutissait pa!; ù la suppression de la faculté de 
ré~ei'YC. , 

D'autre JHII't, il y a un intérèt de plus en plus pressant il ce que la dUI'éc du droit exclu sif 
de l'auteur soit la mème dans tous le~ pays de l'Uuion ct nr. soit pas inférietU'I! â cinquante 
nus post mortem. 

La protcdioH des œuvres des m·ts nppliqurs ù l'industrie est pour la France une ques
tion ca pit ale. De eonféreJICe en conf érencc pour la revisio11 de la Con vent ion d'Union de la 
proprièté industriellP. comme de la Cmn-ention de Berne, elle n'a cessé de proclamer la 
nécessité de la protection des œHYrt>s des arts g1·aphiqnes et plastiques, quels que soient. leur 
mérite el leur destination. Elle a été particuliérement satisfaite de la solution proposée par 
le Bmeau de Berne et le GouYcrncment italien. 

Les progrés 1·êalisés chaque jour dans le domaiJH: de l'éditiun et de la reproductioH 
mécaniques poscut dcYallt la Conférence 1111 certain nomhrc de problèmes Cil com·s cl'h·o· 
lut ion sm·lescruels la Délégation française a présenté des vœux concrets et des textes précis. 

Enfin, le droit moral <le l'auteur, si heureusement mis i1 l'ordre elu jour au co11rs de 
la séance inaugurale est en France 1 'oh jet. de constant es préoccupations. 1\ous avons fonnulè 
u11 vœu it ce su.iet. La reconnaissance expresse du droit moral jetterait le plus Yif éclat sur 
les travaux de la Conférence et donnerait à son efl'ort la plus ha u te consécration. (Applan· 
dissements.) 

S.E.~\. Henrique 'l'rindade Coelho (Portugal) prononce ]e!; paroles suivantes: 

Dix a nnèes écoulées depuis la Con ven tim1 de Berne cl u 9 sept embre 188G, suflirent pom 
la rendre désuéte, confuse, et partant, imparfaite. Lors de la Conférence de Paris du tJ. mai 
:1896, on signa un acte additionnel ai mi qu'une déclaration int erpréta ti ,.e du texte. Le Portn· 
gal adhèra a l'Union de Berue par Décret du :18 mars i91:1, Ylmant ainsi â faire partie du 
~rt·oupe de nations régies selon le Statut de Berlin de :I908. 

Cepn1dant, il eause de ln rapide éYolution des phêuomène~ so('iaux, de nouvraux ct forts 
,·nmplexes prohlémes surgirent - des problèmes, en elret, que la loi allait deYoÎI· régler. 

Il!\ ne pouvaient, de <'C fait, ne pas intê1·esser la Conunissio11 de Coopération intellect.uelll· 
dr. ht Société des !\a Lions et l'Institut de Coopêration de PariR. Les propositions Destl'éc, le 
rapport Hufiini, la comuumieation Lémonon, sont d'aillems des témoignage:> admirables de 
la nécessité de ln réuovation du Statut de J908. Un interprète - que j'appellerais génial
de cc t efrm1. (ou ~1. ~[ussolini ne serait-il point un grand professionnel des belles· lettres ?) 
modifia le droit italien sm la propriété intelleetuellc, en le transfusant dans un document 
lapidaire. Depuis le Congrès de Paris (et ici permettez-moi, :\Iessieurs, de rappeler mes ill us· 
tres compatriotes qui y prirent. part), le champ de la propriété intellectuelle devint plus yaste 
t>IICOI'e, dans son aspect j midiq ue. 

Homme de let.tres et journaliste obscur, fils aussi d'un homme de let t res ct joumalistc, 
j'opine IJll'il est nécessaire que de cel.le Conférence smgisse u11 régime international unique 
-et partant eflieacc- à l'égard de la prop1·iété des œuvres intellectuelles. De <lucile façou ? 
Dans mon modeste j ugen~ent, pnr ln création d'une loi unique, d'une loi-t.ype, d'un décret
maître, auquel tous les Etats adhé1·ant il I'Unio11 udapteraieut leur 1•espectivr. législatio11 
intérieure. Et je dis ((adapter >J, paree qu'on ne pomrait adopter, sans J•éserves, une loi·type, 
nne loi uniYerselle, u tt en du que chaque pays, doit a voir sa l9i accordée selon les conditions 
i~conomiques. des antcnrs, des marchés, etc. Ainsi, chaque Etat s'obligerait à converti1· l!n 
loi natiomde ce décret·maître, cc qui rendrait eflicacement et. automatiquement nniforme 
la protection de la propriété intellectuelle, qui est la plus sacrée de toutes, puisqu'elle est, 
simultanément, fille de l'effort du cen-eau et du bras. En ce qui concerne la durée dn droit, 
par exemple, on vit encore dans la plus grande variété de délais post mortem, qui oscillent 
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eulrc vingt-ciny: années (Loi Louunlcharski) ct y:uatre-,·ingls armées. Dans t.:cttc loi-type (si 
l'on ne nut pas adopter le principe de la perpetuité), que la dw-ée des dmùs de l'auleunoit alors 
laissée à la liberté de chaque pays, conformément à ses conditions économiques ! En tout cas, 
je me permets de considérer comme indispcn:-;ahle l'affirmaliou de la perpétuité de la ]Wtemité 
de l'œuHe d'art. 

Je e1·ois n'être pas suspect en faisant cette comm11nieation, puisque le Gouverucmcnl 
portugais, le 3 juin de l'an11ée dernière, publia une loi sm la propriété intellect ucllc, laquelle 
fut ensuite soumise au régime géné1·al de la propriété, puisqu'il n'y a plus, post mortem, de 
limitation de dm·éc de la protection - cc qui constitue, d'ailleurs, un cas unique dans la lé
gislation connue sur la matière. C'est, du reste, la seule loi dans laquelle il n'existe point de 
soi-disant cc domaine pnhlic ». Dans la loi portugaise, on êlahlit le principe - si diseuté 
de la perpétuité, lequel déjà, je crois, a pénétré dans la conscience de tous, à cnuse de la néces
sité d'élargir, toujours plus, la protection des droits d'auteur. Que signifie, sans cela, la récla
mation des droits moraU.'t' perpétrte7:. ? D'ailleurs, ec principe de la ]Jerpètuité fut déjù consacre~ 
-comme l'unique logique - au Congrès international de Paris de 18i8. 

A la Convention de llcrne (articles Hl ct 20), on a prê\'u la l'oncession de dl'oits plu:-; 
nmples aux auteurs. Dans le Congrès de Tm.in, de 1898, et dans celui de l'Association litté
raire ct artistique de Naples, de 1902, on reconnut (je cite les paroles du rapport qui précé
dait la loi portugaise) 1< l'opportunité d'établi1· un domaine public payant, soit ln liberté de JHI
hlication des œn\Tes d'aut1·ui, ilia fin de la période exclusiYc, mais en donnant anx héritiers, 
perpetuellement, un pourcentage SUl' le prix de Y cnte des éditioliS, aspiration de la réalisation 
de laquelle sc rapprochent cc1·taines législations, telles q ne celle de l' "\nglderrc, a \'CC ln loi 
du 16 décembre :l9U. Et IIOIIS rappelons qu'en Italie la loi récente, a, d'1111 t•ùtô, prolongé la 
période de protection jusqu'à 30 ans aprés la mort de l'auteur ; et, de l'a11trc cOté, a sanctionné 
le c< domaine d'Etat perpét11el ,, aprês l'expiration de la dmée légale de la prot ection, pour les 
CCll\'l'eS dramatiques et musicales. Du reste, pour les pa~· s de raiblc expansion littéraire, il 
~· a encore, en faycur de la perpét1âtè, l'argument - que j'estime décisif - des conditions 
économiques des marchés littéraiJ•es. Tandis qu'en France, en Anglctenc, en Italie ou en 
Allemagne, un auteur célèbre gagne rapidement une fortune qu'il transmet il ses héritiers, 
dans les petits pays les P.di1 ions des œuyres les plus notables nt•cessiten t pa rf ois plusieurs 
années pour s'épuiser. Aussi la loi portugaise, qui s'inspire de la Com·cntion de Berne, des lois 
allemande, italienne, hongroise ct du Code ci,·il hrésilicn, a-t-elle flni avec cette (:qui,·oque de 
c< considérer l'enregistrement comme condition d'acquisition de la [JJ'Of)l'iété, même temporaire )), 
Or, ccci ne s'harmonisait avec aucun autre droit de propriété, ni a\'ec aucun autre d1·oit 
patrimonial. Ce principe, du reste, triompha heureusement il Berlin en \'Crtu de l'art. 1 de ln 
Convention reYÎsée, qui déclare que <c 1:~ jouissance ct l'exercice de ces droits ne sont suhordou
ués à aucune formalité 11, 

J'insiste : contre le régime de la perpétuité - "auf le respect. pom· toutes les opinions 
sincères- s'est éh~Yé 1111 argument (que j'appellerais la synthese de tous les nombreux argu
•nents contre) lequel, quant it moi, a son origine dans une confusion :dans la confusion del:~ 
/'roprièté de l'idée a y cc le <h·oit économique, matéi·iel, indil'iduel de son e.1·ploitation. L'idée, 
est-elle à tout le monde ? Elle est, partant, uniYcJ·sellc. ~lais la iorme, mais l'c.rpression que 
son auteur lui a confêi·ce, sont essentiellement individuelles et ]H'opres ù l'au1eur; elles sont, 
de cc fait, personnelles. Elles sont sa propriété à hâ. Ponr la défense de 11011~ tous, hommes de 
lettres et hommes du siècle (attentifs aux IlOu,·clles conceptions presque journalières de la 
propriété intellectuelle), on ne peut pas continuer i1 patauger dans le YÎeux régime des 
disparités et des indécisions. 

Happelons-nous tous que c< la propriété littêraire (paroles de Lamm·tinc) esLla plus sainte 
des propriétés, puisque c'est la plus personnelle ct la plus inLime ; pm·ce rp1c la propriété 
ordinaire est exercée sur des oh,jets matériels, que l'homme a hcsoin de s'appl'OJH'ieJ•; taudis 
<[UC la peu sée, c'est l'homme 1 11i-mêmc 11. En J 844, Louis N' apolêon écl'i\'ait que cc L'reuvre 
iutellcctuelle est une prop1·iété comme une fCJ•mc ou une maison ; ct, de cc fait, elle doit 
engendrer les mêmes eJl'cts J>, Pour J'enfm-cer eeci, j'ajouterai ces paroles prophétiques d'un 
éminent jurisconsulte portugais, annotateur de notPc Code ciYil : <c CJ'Oycz que la propriét(· 
littéraire, qui, comme tant d'autres droits , commence il <lpparaîtJ·c ~ou:-; la forme d'un pri
Yilègc, ct qui, malgré tons le:; progrê:-;, u'a pas encore aujourd'hui les gm·anties jmidique:-; 
nécessaires it sa nature spéciale, finira, dans sa prog1·ession historique ct rationnelle, par ~~·ll'f• 
plaeée dans le:-; mêmes eonditiou~ .iuridiqucs que la pl'opriêté matérielle ''· · 

Et, puisque dans le présent Cong1·ès se trouYcnt des Français éminents, .ic ne puis ct 
ne dois oublier que nous deYons la protection des droits d'auteur ù un Hoi de France -
Louis X YI - qui prononça les paroles suiYantes : c' J'ai toujoul'S rcgrett é que les œu\'res 
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de ces benux génie!>, qui deviennent l'houneur et le patrimoine de lA ~ation, lais~ent sans 
ai~auce leurs descendants, <Juand tant d'antres s'enrichissent ))_ 

En termiuant <JYCC ces nobles parole~ et en exposant ce que le Portugal u Jéja fait sm 
la Hw tièJ't), j'exprime me~ nrux bien sincère~ - que, dans le cas présent ne sauraient être 
taxés d'égoïsme, puisqne le Pm·tugal possède dèjà une loi de garantie absolue- pour l'ac· 
t·cptatiou des propo:;itions suivantes: 
. 1. Que le régime de la propriété intelleduelle s'établisse uniformément en tous les 
Etals qui ont adhéré à la ConYcntion de Berne. 

:!. Que ce régime ~auctionne le principe de la perpétuité du <iroit de l'auteur, dans tout 
le domaine de la proprit;lt~ inte!lertuelle. (Applaudissements.) 

\l. liesse (Autriche) s'exprime comme suit 

La Hêpublique d'Autriche participe pom la première fois it la Conférence pour la reY i· 
sion de la Convention <le Br.rne ; j'ai l'honneur, au nom de mon Gomernement, de déclarer 
ee q ni suit : 

La H.épuhlique d'Autriche, malgré son mo<leste territoire, vrend vÏ\"cment part à toutes 
les mesures qni peuvent encomager la vie intellectuelle. Pour c~ltl! raison, la Délégatio11 
autrichienne est très hctn·euse de pouvoir coopérer aux 1ravaux de la Conférence et :il'nnifl· 
ration <ln droit des auteurs. (Applaudissements.) 

S. E. ~I. Abdel Uabman Reda Pacha (Egypte) fait les déclarations sm· 
,·antes 

Au nom du l.ouYcrnt:mcnt de S . .\\. le Hoi d'l~gypte, il m'est particulièrement agréable 
de remen:ier le GouYcrnement roval italien de sou invitation ù assister à cette Conférence. 
Cette tradition courtoise de convier les f:tat.s gui ne sont pas encore membres de l'Union il 
prcn<lre pnrt n ux réunions où les États nnioniste5 cherchent ù se mettre d'accord pour appor
ter ù la Com·ention de. Berne ]el\ modifications et les additions nécessaires, le Gou \"crnement 
égyptien en ruesurc tous le~ avantages et il a tenu ii se faire représenter ici par une délégation 
~pêciale. S . .\[. Fouad J~>r, que l'on peut justel!lent nommer le protectenr des belles-lettres et 
des arts, a daigné personnellemeut llous marquer, au moment <le notre départ d'Égypte, tout 
l'inti·rêt (ru'Eile attache à l'objet d~ la Conférence. 

:\"ous n'ayons pas em·m·e, en Egyptc, de législation spéciale sm le droit d'auteur ; mais 
la question a ét(· déjil étudiée m·ee soin par une rommission rle juri~tes au ministère de la 
ju~tice et 1111 projet de loi a ê tè élaboré. 

Ce projet, qui s'est in~;piré l<~rgemeut de la loi italienne de 1!)26, a tenu compte, dans 
rou te la mesme compatible ~nec les conditions actuelles de l' Ég~ pte et son degré de déYelop· 
pement dans le domaine de la prodnction intellectuelle, des dispositions de la Convention 
telle qu'elle a été revisée i1 Berlin en 1008. S'il n'a pas encore été présenté au Parlement, 
c'est surtout parce lfUC le ministère de la justice attend les résultats de cette Conférence poul' 
le mettre, autant qu'il sera possible, en harmonie ll'>cc le dernier état du droit international. 

La Délégution égypriennc ressent trt!S vi\-cment l'honneur d'être présente ici. Elle a été 
part iculièremeut heureuse de consta 1er q u 'ulle proposition a été faite. pom introduire dans 
la Couvcntion une disposition relati\·e au droit mornl de l'auteur. En Égypte, oü un vaste 
domaine du droit app11rtient a la loi religieuse musulmane qui sc préoccupe de la personnalité 
humaine pl11s encore gue des intérêts matériels, on comprendra toute l'imp01·tance <JUi s'a1· 
1ache à la sauvegarde de la personnalité de l'auteur et de l'intégrité de sa pensée. 

La Délégation égyptienne ~uivra aYec la plus grande attention les traYanx de la Confé· 
renee dont elle souhaitr Ir. plei11 succè,;. (Applaudissemeuts. ) 

S. E. l\I. Stefan Sieczkowski (Pologne) déclare ce qui suit 

La Pologne a accédé ù la Com·ention de Berne sans avoir usé des droits conférés par les 
articles 25 et 27 de la Convention ; elle a su sacrifier son intérêt national pour contribuer a 
l'unification de la protection internationale des œuvres littéraires et artistiques, ainsi que pour 
sam·egarder le principe de pleine réciprocité, qui doit dominer les dispositions de toute eon· 
Yention int crnationa le. 
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Le sacrifice a d'autant plus de valeur pour l'union que la loi nationale pnlonai~c eomptt~ 
pm·mi les législations qui ont garanti ù la propriété littéraire et Hrtistique la protection la 
plus étendue sous chaque rapport, basée sur le principe de réciprocité. 

C'est poürquoi la Pologne attend a vee le plus vif intérêt la réalisation des propo>i tions 
tendant à Sttpprimer les reserves qui s'opposent essentiellement au principe de l'unifical ion 
de la protection internationale du t!t·oit d'auteu1·, ainsi qu'au principe de la réciprocité. 

Toutefois, concevant tuute h1 difficulté de ce Jn-nbléuJe, au t:as oli la ~uppte:;siun de~ 
réserves ne pourrai~ f:tt•e ubtentte, la Délégation polonaise se 1·éserve de proposer un1~ dispo~i
tion autorisant les Etats uuionistes qui ont accédé sans réseJTe ù int1·oduire ehex eux un trai
tement national restreint claus leurs rapp01·ts a\'eC les f:tats unionistes qui He youd1·aicnt pas 
renoncer aux rêselTes, dans la mesure des réserves uon supprimées. 

La Pologne, dont la législation nationale s'est inspirée des principes du d1·oit moral 
de l'auteur, appuie vivement le courant d'opinion envisagca11t l'introduction, dans les légis
lations nationales, des dispositions sm· la protection du droit moral de l'autem. 

La Délégation polonaise formulera donc une proposition Hyant pour hnt d'expi'Îillel' 
cette opinion dans nn prDtocole additionnel à la Com·ention, comme avis de 1 ous les Eta1 ~ 
union i.stes. 

De même il serait utile, au point de v ne de l'intérêt public ct intcma·t iowtl qui est en jeu 
d'introduire, dans le texte même de la Convention, une disposition partielle, ù l'instar de 
celle qni a été proposée pa1· la Commission de Coopé1·ation intellectuelle ù la Soeié1 é des ?\a
tians . 

.Après avoir entendu tont à l'heure la déelm·ation de la Délégation italienne, nous 
exprimons notre vive joie de constater que nous sui,-ons le mème chemin dans les idées. 

Enfin, en pm·fait accord avec sa législation nationale, la Dèléga Lion polonaise se déclare 
en principe, pour l'unification de la dtll'ée du droit d'auteur à eiHqltantc ans post mortem 
auctoris. (Applaudissements.) 

:.\[essienrs, je suis en même temps président de la Délégation tlantzigoisc : j'1.1i l' honneur 
de déclarer, au uom de la Ville libre de Dantzig, que la Ville libre se rallie aux points de ''ne 
que je viens d'exposer en cc qui concerne le droit moral de l'autem·. (Applaudissements.) 

S. E. M. Arnold Raestad (Norvège) fait les déclarations suivantes : 

C'est â juste titl'e que les organisateurs de cette Conférence out placé <tlt premier rang
de nos prèoccupations la question des résenes. La Norvège a fait troi~ résen·es. En ce qui 
concerne l'une d'elles, ayant trait à la rétroactiYité en matière de droit de traductioil, l'r\.dmi· 
nistration italienne et le Bltreau de Berne nous apprennent qu'elle a éti! entiè1·ernen1 superflue. 
Cela nous réjouit et cette réserve, par conséquent, ne compte pas. 

En ce qui concerne les deux antres qui ont trait, l'une à la protection d'œttvt·es d 'archi
tecture, et l'autre à la lihcrté pour les journaux et rentes de reproduire des articles parus dans 
d'autres journaux on ren1e~, ees réserYcs ayant été déterminées par des disposition:; de notre 
législation actuelle, elles ne pourront être abandonnées qn'aYCc la C"oopêt·ntiou de la législa
ture. 

J'ai toutefois le plaisir de pouYoir déclarer que le GonvP.rnement actuel de la :\orvège 
est tout disposé a proposer, lors de la )H"OChaine reYision de notre loi Sllr le tli·oit d'antelll' , 
des modifications de cette loi qui permettront d'ahandonner ces deux réserves. 

Je peux ajouter, qu'en matière de presse, le Gouvernement pourra, semhle-l·il, aecepte1· 
soit la rédaction actuelle de 1 'article 9, soit la rédaction proposée par l'Administration ita
lienne et le Bureau de Berne. La forme il donner aux dispositions qui dcHont régler, pour 
l'avenir, cette question des réserves sera matière à discussion, mais cu pl'incipc nom admet
tons la s oppression des réserYes. 

En ce qui concerne la deuxième grande question, celle de l'unification de lu durée de la 
ptotection, la N"onège a déjà adopté la durée de cinquante ans post m01·tem mu·toris. 

Dans la phtpart des autres questions l'attitude de l'Administration norvégienne ressor·t 
plus ou moins des propositions sonmises par elle, mixquclles je me borne, par cousêtfUCH1 , 
;i renvoyer. 

· Pour expliquet· les propoliitions noJ·vêgiennes relatives it l'article 10, la Délégation no1·· 
végienne a rédigé un memorandum spécial. Nous en avons aussi rédigé nn autre au sujet de 
l'interprétation, sous un aspect particulier, de l'article H, question soull)vée à l'occasion 
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des proLll:mcs de la radio-diffusion. Ces mcmoranda seYont distrihues par les soins du Sccl'é
tariat. (Applaudissements.) 

~l. Pantitcb (Royaume des Serbes, Croates et Slovènes) désÎl·e faire, au nom 
du Gouvernement du Royaume des Serbes, Croates ct Slovénes, la déclaration 
suivante : 

Le Hoyaume des Serbes, Croates ct Slovènes n'a pas encore sa loi nationale unique sur 
la )ll'Otection du ch·oit d'auteur. Toutefois, il existe un pt·ojet de loi, achevé par la commission 
de rédaction ct prèt il ètJ'e dêposê au Parlement. 

Étant donné que la présente Confêrencc se pl'Opose de revise!' la ConYention de Bemc, 
le Gouyerucmcnt royal a trouvé opportun de ne soumettre ledit projet de loi ft l'approbation 
du Parlement qu'aprés l'achéYemcnt des ti·antux de cette Conférence, afin de rendre sa loi 
nationale confonne aux résultats ici obtenus. 

En attendant, nous sommes autorisés a déclal'er que le GouYcrnemcnt du Hoyaume des 
S. li. S. accédera sans rêserYes et dans le plus ln·ef dèlai à la Convention de Berne. (Applau
dissements.) 

~l. Hermann-Otavski (Tchécoslovaquie) déclat·e au nom de la Délégation 
tchécoslovaque que son Gouvemement n'a pas présenté de pt·oposition d'amende
ment ; cependant, il a étudié avec un zèle empressé les questions y relatives, en 
élaborant plu!lieur!l enquêtes sur le programme de la Conférence avec les repré
sentants des milieux intéressés. La Tchécoslovaquie possede une nouvelle loi 
sm· le droit d'auteur, loi datant de 1926, par laquelle on a tenté de mettre en 
harmonie avec les résultats scientifiques de la théo1·ie un t'églemcnt approprié 
des besoins pratiques. 

La Délégation a été autorisée pm· son Gouvernement à présenter des pt·opo
sitions relatives au programme, en s'appuyant, le cas échéant, sur les principes 
de cétte loi. Elle ne manquera pas de faire usage de ce droit, en accord avec le 
réglement voté. (Applaudissements. ) 

S. E. \L Pessôa de Qneiroz (Brésil) s'exprime comme suit : 

.Je ne Yondrais pas vous infliger, ap1·és tant de beaux discours, toute la liste des actes in
tet·nationaux et législatifs adoptés par mon pays dont les lois font un ensemble des plus re
marquables que l'on puisse connaître en fait de doctrine avancee. 

Le Bt·ésil se félicite de prendre part aux trayaux de la Conférence inteJ'nationale pour 
la protection des œuvres littéraires et artistiques. 

l\ous serions flattés de pouYoir Yous offrir un exposé de ce que notre pays a déja réalisé 
en matière de législation interne ct de sa collaboration internationale pour la sauvegarde et 
la protection des droits de propriété littéraire et artistique, proprieté sui generis, a laquelle 
font defaut certains att•·ihuts, mais qui, par cont1·e, en posséde d'autres qui lui sont essen
tiellement propres. 

Et puisque nous ne devons pas abuser de Yotre attention, nous tftcherons de volts IWêsen
ter, en peu de mots, un aperçu général de ce que le Brésil a déja accompli. 

::\"ouYcaux Yenus parmi Yous, nous tenons à souligner la haute importance lJlle notre pays 
attache â cc problémc dont la solution nous semble intimemetlt liée au développement cultu
ral des peuples civilisés. 

i\ous estimons qu'il mérite toute noti'C attention et tous nos ell'orts, ~[essieurs les Délé
gucs, poul' que la revision de la ConYention de Berne que nous allons cntrept·endt•e soit la 
consécration de toutes nos aspirations dans le sens d'en faire une œuyJ·e telle que nous deYons 
la souhaiter. 

La ConYcntion, signée récemment par les États du Nouveau ?\londe, a la Conférence de 
La 1-la,-ane, est la consécration des idées les plus progressiYes qu'on puisse suggerer a cette 
Conférence. 

Dans cet ordre d'idées, nous a ,-ons l'hom1eur de porter it la co1maissance de .:elte haute 
Assemblée que notre appui et notre collaboration vous sont as~urés aux fins de protéger 
et ~ê garantir de plus en plus les droits de l_'efioJ1_ et du travail de l'esprit dans la plus_gra11de 
mesure, 



PROCÉS·VERBAUX DES PREliiiÉRES SÉAl\CES 169 

En conclusions, :\Iessieurs, le Brésil, a l'exemple de ec qu'iln déjii fait ayec le Port11gal 
ct la France, est disposé ù signer des conventions spl:ciales nYcc tont nntrc pays qui en 
manifestera le désir. 

La législation en vigueut· nu Brésil sur la propriété littét·airc, scientifique et artistique et 
qui trouve sa source principale dans l'article 72, alinéa 26 de la Constit nt ion de la H.êpu bliquc, 
est réglée par le Code civil {i916) et par d'autres lois postérieures. 

Hespectuenx des principes établis par la Convention de Berne et par celle de Buenos
Ayrcs (1910), reYIIC derniérement iL La Havane (i928) lors de la VIe Conférence panaméri
caine, le Brésil est prêt a signer des Conveu!ions pat·ticulières, en sc subordonnant aux régies 
communes des législations intérieures des Etats contractants, aYec la réciprocit é et sans en
freindre les régies établies par les Cmn·ent ions générales. (A pp la •rdissenrents.} 

J\L Von Schmieden (Société des Nations) prononce les paroles suivantes 

Si je me permets de prendl'c la parole en cc momerit, je le fais pa!'cc t(lte je dois expliquer 
hriévement la présence de représentants du Secrétariat de la Société des 7\ations aimi que de 
l'Institut international de Coopération intellcctnelle. C'est en vertu d'une résolution prise au 
cours de sa réunion de i927 par un organe consultatif technique de la Société des J'\ations, la 
Commission de Coopération intellectuelle, que nous sommes ici. Dés l'a11nee 1922, cette Com
mission s'est occupée des cl roi ls intellectuels et notamment de la question de la protection 
de la production littéraire et artistique. Elle avait chargé l'Institut de Coopération intellec
tuelle, son instmment de travail, d'étudier la question telle qn'clle sc présente aujourd'hui. 
Comme résultat de ces études, l'Institut a soumis quelques rapports â ladite Commission qni, 
aprés les avoir discutés pendant sn session pléniérc en juillet i92ï, n adoptê une résolu tion 
indiquant ses intentions à cet égard. 

Le texte de celte résolution et le rapport se trou\"cJlt publiés daus la petit e hrochut·c 
hlcuc qui vous a été distribuee. Je me homerai donc f1 en lit·e les conclusions : 

L(t Commission est1~me qn'il y a lien de répondre à cc>llt! inPilati~Oll adres:>êe mLF o1·ganes 
de la S. D. iY. à prendre part û la Conférence de Rome t'!, tout. en la issant a11x rep1·ésentants de 
l' lnstit1tt la latitltde de defend1·e les idées e.1.:primèes dans frg raJipor/.1·, lt·.~ engage à porll'r lell l' 
effort sur le$ points sztÎPants : 

1) uniiormisation internationale de la dnrée du droit d' (W/enr â 50 a11s pos 1. JHortcm :Illet oris; 
2) suppression. des reserr>es nationales à la COI/{)(JIItion dt: Berne i 
3) assimilation des œ1wres d'cu·t appliqué an:r œrwres d'art p roprement dite.~ ; 
4) 1·ecommandation pow· l'introduction dans les législntions natio11ales du. droit de suite, 

dn droit au respect, dn domaine pnblic paya111. 

C'est dans le sens de cette résolution qne les représentants des organes de la :;ociété 
des l\ations auront l'honncm de participer aux tranwx de la Conférence. (Applaudissements.) 

M. de Alk~r (Hongrie) dit ce qui suit : 

.J'ai 1 'honneur, an nom du Gouvernement houg•·ois ct de la Hongrie, pays où Je:; droits 
d'auteur sont protégés depuis prés d'un siécle, de remercier le CouYcrucment italien pour 
l'aimable accueil qu'il a réservé aux délégui:s ct d'exprimer le vœu cl'tc la Confêrcnl'e ahou1im 
a11x: résulta1 s favorables espérés. (Applaudissements.) 

M. Lucbaire (Directeur de I' Institut international de Coopération intellec
tuelle) déclaœ ce qui suit : 

Vous savez, par les déclarations de ~I. \'OU Schmieden, dam cruelles COltdit ions ]'Inst itut 
iu Lcmational de Coopération intellectuelle est admis a l'honncm· de JJI'Clldrc part aux t raY aux 
de votre Conférence. Je voudrais vous dire cu quelques mots dans \fUel esprit nous aYons 
l'intention de le faire. ~'étant pas représentants d't~tat, et n'étant pas directement chnrgés 
de la defense des intérêts économiques considérables qni sont eu jen ici, nous pounions nous 
accorder le luxe de nous placer uniquement rut point de vue des pnrs in1 érêts spiri1ucls. ~lais 
j ustemcnt parce que ces intèrèts sont notre [ll'incipalc raison d' c~tre, pnr~:c qn 'ils sont Ir. motif 
ct l'inspiration d es opérations de coordination intellectuelle, fort variée~, dont la Société de~ 
l\ations nous a chargés, nous a,,ons bien nppris a chercher toujour~ le point dr rencontre 
et d'accord entre ce qrri est moralement désirable, ct ce qui est mat ériellement possihle. Et 

~2 
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nous ne som111es, helas, que trop hie11 renseignés sm· la misère de plusieurs c:;ttégories d'intel
lectuels, ct l'urgence de leur assmcr les armes dont ils ont besoin dans la lutte pour la Yie. 

1:\ous sommes particulièrement préoccupé~ d'assm·et·l'unanimitê de toutes les uatious 
(c'est la t·ègle de la Société des 0:ations) dans toutes les afl"aires où une améliomtio11 des rela
tions intellectuelles entt·e les pcupll'~ apparaît comme possible. C'e~t po111't{IIOÎ nous nous asso
cierons à toutes les pt·opositious qui aw·out pour ohjet de faciliter l'abandon des rèserYes et 
aussi l'accession â l'Union des États qui n ' en font pas encore partie, mème s'il faut pour cela 
consentir, ]H'OYisoirement, it cet·taines atténuations des principes. Et nous fcrous tm pressant 
appel dans ce sens à ceux des l~tals qui font partie de nott·e organisation. 

On ne sera pas surpris, d'autre part, que nous attachions une importaHCC capitale â ln 
question du clt·oit moral, si brillamment présentèe par la Délégation italienne. 1\ous a,·on); 
tenu ù y appot·ter, nous-mèrues, uuc coutrihul io11, par la brochure t[UC YOus avez entre le::; 
maim, à lnrprellc a fort collabcn·é :\L Dcstrée, J'e}JJ'êsentanl. de la Belgique et memht·e de ln 
Commission internationale de Coopèratiou intel!cctuel!c. 

Et nous tenons ici it remercier lc·Gouvernement ft•ançais cl'a\·oil' iuscrit, en tète de ses 
propositions de ncnx, le texte même que nous a,·ons présente au Congrès litteraire et <trtisti
que internatioual de Lugano. Car c'est par la proclamation du droit moral que sent assuré, 
non seulement l'intêrèt maHriel, mais la dignité du travailleur intellectuel et de l'crunc de 
pensée :cc qui c»t pour nous un point capital de l'organisation du monde moderne. 

PoUl· la même t'aisou, nous somme favorables ù l'extension de la protection à toutes le:'; 
formes 11ouvclles d'expressiou de ln pensee humaine. Car HOus avous coustate, d'expérience, 
qu'en cette ruatière tout se tient, ct qttc le puhlie interuational ne clonuera toute sen impm·
tanee au ]Woblëme intellectuel (pte si crlui-ei lui est présenté coutme un seul problème aux 
aspects divers. Et c'est pour ecla que nous eroyous que de grnHds t·èsultats humains dépassant 
les din·rses questions posées doivent sot'l ir des ·1 ra vaux de votre Conférence. (A pp la udisse· 
ment s.) 

M. Sol Bloom (États- Unis d'Amét·ique) s'exprime en anglais comme suit : 

][ <1 toujours étè dnns l'inteutiun des PresidcHtS des États- unis d'.AméJ•Ïque et du 
Cu11grès cl 'adhérCl· à tm moment donné ù la ConYention de llerne. Au mois de décemhrc :1923 
fut déposé un projet de loi, analogue it heaucoup d'autres autêrieurs, et ([UÎ aYait pour ohjet 
d~ modifier la :ui américaine de telle manière qu'elle permit l'mlhesiou des États- Unis 
~'Amérique à la Connntion de Berne. La seule t·aison qui, jusqu'à présent, a empêché les 
Etats- Unis de réaliser ce projet est le fait qu'ils ne pounaieut sc résoudre à fnit•e partie de lu 
Com·ention r1uc si ces règles ne faisaient pas ob~tacle à son adhésion. Depuis une au11ée, uu 
travail consiclémble a étè accompli aux ]~lats- Unis afin de preparer cette adhesion. Je suis 
r.onvaincn que si les conYersations s'engagent avec les représentants de mon pays pour 
l"acilitcr sou accession, de tels pourparlers de,•t·ont. nécessai\·emént aboutir à un résultat 
favorable. (Applaudissements.) 

:\loniFICAnon- A LA us-rE nEs DELÉGuÉs 

S. E. i\L le Vice-Président dA B('anmarcbais (France) désil'e faire connaître 
a la Conférence ({UC, contrairement aux indications contenues dans la liste 
des Délégués, le Délégué du Maroc, de la Tunisie et de la Syrie est 
S. E. i\1. Gaussen, Ministre plénipotentiait·c, Directeur au :\finistèt·e franç:.ais des 
Affaires étrangères. 

ORDRE DES TRAVAUX 

Aucun Délégué n'ayant plus demandé la parole, ~1. le Présül~nt constate 
que l'ordre du jour est épuisé, Il rappelle que l'Assemblée vient de fixer eomme 
suit l'ordre de ses travaux ; -
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Ce mardi 8 mai à 15 h., réunion Je ]a sous-commission pom la radiophonie 
a :17 h., sous-commission pour ]c Jroit moraL 

.\lercredi 9 mai, à tO h. 30, séance de la commissio11 générale. 

11 Jéc]arc la séance levée. 

La séance est levèe à 12 h. 30. 

Le Secrétaire général : 

Les Secrèlaires : 

HAFI' .\ELE SENESE. 

PIEHLUIGI LA TEn7.A. 

Gur::LFO ZAMBOi'ii. 

ETTOHE VALEHIO. 

B"f: :'\IG~E .\lE!'\THA . 
• 

;\u;ssAJ\"Dno Co;-.;TE. 

A.ucusTO AssETTATI. 

Le Président : 

ScLu.OJA. 





RAPPORTS 

1. l\IIÉl\IOIRE DE LA DÉLÉGATrON ITALrENNE 
HELATIF A LA 

PROTECTION DU DROIT PERSONNEL (IviORAL) DE L'AUTEUR 

La Délégation italienne propose d'ajouter à la Convention le texte suiYant : 

AnneLE 6 bis. 

1 ndépendamment de la protection des droits patrimonia.u.1: réglée par les articles 
qui suil,)ent, et nonobstant toute cession, il appartient à l'auteur en tout temps : 

a) le droit de rel,)endiquer la paternité de l' œu(Jre, 
b) le droit de décider si l' œu(Jre doit paraître, 
c) le droit de s'opposer à tonte modification de l'œul,)re qw: soit préjudiciable à 

ses intérêts moraux. 

Il est réser(Jé.à la législation nationale des Parties Contractantes~ d'établir des 
dispositions pour réglementer les droits ci-dessus indiqués, et notamment pour 
concilier le droit e.1.·clusif de publication Mec les e.'t"Ïgences d'intérêt public, ainsi que 
pour concilier la iaculté mentionnée à la lettre c) Mec le droit dn propriétaire de 
l'exemplaire matériel de l' œurre. 

Après la mort de l'auteur ces droits seront e.?:ercés par les personnes ou organes 
désignés par la législation du Pays d'origine de l' œurre. 

Les nwyens de recours pour saul,)egarder ces droùs seront réglé~· par la.lég1:slation 
du Pays où la protection est réclamée, 

Nous croyons qu'il serait loisible de soutenir que l'idée d'étendre la protec
tion de l'Union aux droits personnels de l'auteur a été déjà accueillie en principe 
dans l'article 7 de la Convention qui soumet la li cence de reproduire les articles 
des journaux à la condition« de citer la source ». Cette« citation de la som·ce n, 

qu'est-elle en effet sinon une reconnaissance rudimentaire du droit personnel de 
l'auteur à revendiquer la paternité de son œuvre ? 

La réclamation de la tutelle internationale· des droits personnels d'auteur 
remonte, d'ailleurs, à une date assez reculée_ 

Il y a presque tt·ente ans, en 1899, ici à Rome, le Congrès international de la 
Presse, émettait le Yœu : « que dans toutes les législations il soit établi en principe 

· que l'auteur d'une œuvre littéraire ou artistique, même s'il a cédé cette œuYrc en 
pleine propriété, mais sans renoncer à sa qualité d'auteur, n'a cédé que le droit 
d'en jouir et de la reproduire telle qu'elle est, sans aucune modification, ct qu'il 
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èonsen-era sur elle uu droit moral lui permeltant de s' opposet· à toute repro
duction ou exhibition publique de cette œunc altérée ou modifiée ; et, qu'il 
~oit inséTé dans ln ConYention de Beme dès la prochaine revision un :uticlc 
consacrant les mêmes principes ». 

Le~ mêmes Yœux ont été répétés dans de~ congrès plus récents (1) ; et comme 
nous l'avons rappelé dans l'exposé de motifs qui a accompagné notre proposition, 
la Commission internationale de Coopéraùou intellectuelle, dans sa session de 
juillet 1927, a décidé de présenter à la Conférence une recommandation pour 
l'introduction dans les lég-islations nationales du «droit nu respect il. L' Admi
nistration française a également proposé à la Conférence un Yœu pour que les 
Pays unionistes inscrivent, le plus tôt possible, dans leurs législations respectives 
des dispositions formelles ayant pour objet de consacrer le droit moral des 
auteurs sur leurs œuYres ; ct qu'il soit désit·ahlc que cc droit soit déclaré inalié· 
nable et que les modalités en soient fixées dans chaque Pays d'une maniP.re 
identique. 

La question a été plusieurs fois agiléc au sein de nos Conférences. A la 
Conférence de Berlin, il paraît qu'elle a été prise en considération plutôt dans le 
sens que les droits personnels renforcent la justification des droits exclusifs 
patrimoniaux. Ainsi dans le rapporl Renault1 à propos de la question de l'assimi
lation du droit de traduction au droit de rcproduetiotl, on a observé (2) : 

«M. Georges Lecomte s'est surtout placé au point de YUC du dt'Oit de l'auteur, 
<< de son droit moral autant que· pécuniaire, pour soutenir la proposition alle
« mande, conforme à la doctrine française tmditionnellc. L'auteur est le meilleur 
« juge de la question de saYoir si son œu\TC comporte une traduction ct quel 
« traducteur est le plus compétent : de cette façon, il est à même d'empêcher la 
« déformation de sa pensée. >J 

Il est à remarquer que le mouvemcill d'idées qui s'est produit dans la doctrine 
juridique en faveur de la tutelle du droit d'auteur personnel a acquis derniè
rement un caractère plus général, plus uniforme ct plus précis1 malgré les difTé
rentC's théories sur la nature du droit d'auteur. En effet, soit que l'on assimile ce 

·<lroit au droit de propriété matérielle, soit qu'il soit conçu comme un nouveau 
droit patrimonial sur un bien immatériel ou intellectuel, soit que 1' on soutienne 
l'opinion contraire que ce droit ne représente qu'une branche du groupe des 
droits de la personnalit6 ; soit, enfin, que l'on conçoive ce droit comme un droit 
sui generis, qui, au cours de son développement et selon les différentes facultés 
qui composent son contenu, se comporte comme un droit, tour à tour, personnPl 
ou patrimonial, - on est d'accord aujourd'hui pour reconnaître qu'indépen
damment des facultés exclusives d'ordre patrimonial, qui sont esscntiellcmenl 
temporaires ct cessibles, il appartient à l'auteur un droit, ou un ensemble de 
Iacultés strictement inhérentes à sa personne, qui sont incessibles et sans limites 
de durée: et qui ont trait essentiellement au droit absolu de publier ou de ne pas 
publier l'œune, à la reconnaissance de la paternité intcllectu~lle, enfin à la 
pro Lection de l'intégrité de l'œuvre. 

Les tribunaux des Pays unionistes ont maintes fois reconnu ces dr~its. 
Cet état unanime de la Doctrine et de la Jurisprudence a même amené à 

soutenir qu'au fond ces facultés n'ont pas besoin d'un règlement législatif: les 
principes eommuns1 valables pour sauvegarder les droits de la personnalité, 
suffisent à leur garantie. 

(1) Voir une longue liste de ces vœux dans ln brochure de l'Institut de Coopération intelle.-:luelle, 
La protection internationale du droit d'a11tew·, Paris, 1928. A ajouler à la lisle: les vœux du Congrès 
de Lugano de l'Assac. Lit. ct Arl. Intern. (1927) et. du Congre~ de Bruxelles de la Fèd. Int. du 
P. E. l\. Clubs (1927). 

(2) Actes de ln Conférence, page 246. 
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Mais cette opmwn est fallacieuse. L'analogie avec les droits de la person
nalité n'est pas concluante, non seulement à cause de la différence de contenu 
entre ces deux catégories de droits, mais à cause aussi de la diversité des intèrêts 
avec lesquels ils sc trouYent en conflit. Les intèrèls personnels des auteurs, 
surtout cn cc qui concerne le controle de la publicité de l'œuHc et la résistance 
contre toute altérâtion ou déformation de cette œuvre~ sont très souvent opposès 
aux intèrêts - très respectables eux aussi - soit du cessionnaire des droits 
exclusifs, soit du public lorsqu'il s'agit d'œuvres tombées en domaine public ou 
de reproductions tolèrécs (droits de citation et d 'emprunt). Dans le domaine des 
at·ts figuratifs, en outre: le conflit entre l'auteur ct le propriétaire de l'œuvre, dans 
laquelle la conception intellectuelle ou artistique s'est matérialisée, se prèscntc 
souvent comme un conflit de nature complexe et très délicate. Comment peut-on, 
dans ces conditions, s'en remettre à la discrétion d'une appréciation de justice, 
et tolèrer les inévitables incertitudes de la jurisprudence ? 

Qu'il nous soit permis d'attit·er l'attention de la Confèrence sur un autre 
point très intéressant, d'où il résulte encore une fois la nécessitè de la tutelle 
législatiYe que nous rèclamous. 

Le système des droits exclusifs, on le sait, ne reprèsentc pas la seule forme 
adoptée pour la protection des droits pécuniaires des auteurs. Deux autres 
formes sont entrèes depuis longtemps dans les règlements législatifs de plusicms 
États unionistes1 savoir le système du domaine public payant et celui des licences 
obligatoires, l'un ct l'autre restreignant le droit pécuniaire à un pourcentag·e 
dans l'exploitation commerciale de l'œnvt'c. On a beaucoup discuté le pour et le 
contre de ces deux systèmes. Jl est certain qu'ils ont permis à la Grande-Bretagne 
de prolonger la protection du droit jusqu'à la durée de cinquante ans après le 
dècès de l'auteur. Il n'est pas prouvé, d'autre part, qu'ils ne puissent pas, s'ils 
sont soigneusement règlès, fo urnir à la bomse de l'auteur des hènèficcs tout 
aussi grands, ct plus sùrs au moins, que ceux qui pcuYent rèsultet• de l'exploitation 
des droits exclusifs. En outre, n'oublions pas que l'élévation de la tenem de Yie 
dans les grandes masses d~ la population, qui a èté un des résultats de la guene 
européenne dans plusieurs Pays unionistes, a créè des besoins intellectuels et 
culturaux très ,·astcs dont l'État doit prendre charge ct qui plaident en fanm 
des systèmes en question. Il y a, enfin, certaines œuvres ct cm·tains moyens 
modernes de reproduction ct, eu général, de communication au public, qui pat· 
leur nature particulière suggèrent de uom·eaux arguments en TaYcur desdits 
systèmes qui visent une difl'usion plus intensive et populaire de l'œ uvre. 

Nous ne voulons pas anticiper sur le point de nic de la Délégation italienne 
dans la grosse question de la diffusion radiophonique, mais nous Youlons è tablir 
tout simplement qu'il- est tout au moins très probable que les systèmes de la 
licence obligatoire et du domaine public payant resteront en vigueur ct aueont 
peut-être à l'avenir une application plus large et répandue dam~ le territoire de 
l'Union. 

Si cela est vrai, il en ressort une nou Y elle raison pour rccounaitre et sa u vc
garder le droit personnel des auteurs comme un droit autonome tout à fa it 
indèpendant du droit patrimonial. Car, si le système des droits exclusifs patri
moniaux couvre aussi, jusqu'à un certain point et dans une certaine mesure, les 
intérêts personnels de l'auteur, les systèmes sus-mentionnés, au contraire: 
laissent les dit:; intét·êts sans protection aucune ; ils aggraYCnt même le danger du 
prèjudice en raison justement de l'intensité de l'exploitation industriellP. qu'ils 
visent à réalise·r. 

Les vœux des Congt·ès, le mouvement de la doctrine et de la jurisprudence, 
la nécessitè de pt·otèger l'auteur contre les abus des systèmes de la lice'!ce obli-
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gatoire et du domaine public payant prouveraient que la question de la tutelle 
du droit personnel d'auteur est mûre pour les solutions législatives . .Mais, plus 
encore, ces solutions législatives existent dèjà. 

Le groupe des lois promulguèes après la gl'ande guene qui, avec une sensi~ 
bilitè plus viYe des noU\·elles réalités, ont reconnu et réglementè ce droit person~ 
nel, est dèjà cousidèrablc. · 

Nous citons : la loi roumaine du 28 juin 1923, la loi italienne du 7 novembre 
1925, la loi polonaise du 29 mars 1926, la loi tchèeoslovaque du 24 novembre 
i926. (1) Dans plusieurs autres États, des projets de loi dans le même sens ont 
été présentés aux Parlements, ou se trouvent à l'étude : ainsi, en France (projet 
Plaisant), eu 1\ on=ège, en Yougoslavie, etc, 

Pomrait~on objecter que l'exemple desdites législations n'est pas concluant 
en tant qu'il s'agit de lois internes, tandis que la question à résoudre est de sa voir 
si une règlementation internationale est nécessaire ? 

L'objection, cu véritè,- permettez~nous de le dire,- ne serait pas sérieuse. 
"\.utant, et plus encore, que le droit exclusif patrimonial, le droit personnel 

d'auteur exige une tutelle internationale. 
Il suffirait d'observer, au point de vue des principes, que si ce droit ne 

s'identifie pas aYec les droits gènériques de la personnalité humaine, comme il a 
été soutenu par des écrivains illustres, il est tout au moins apparentè strictement 
à ces droits, qui de tout temps ont formé objet de la tutelle du droit international. 
A ce point de vue le droit personnel réclame la protection de l'Union en vertu de 
titres d'une valeut' plus ancienne et plus forte que le droit exclusif patrimoniaL 

Il est certain que pour les œuvres banales, ou qui de leur natm'e sont desti~ 
nèes exclusivement au marché intellectuel national, la question ne se pose même 
pas. :.\lais pour les œuvres de l'esprit qui ne connaissent pas les limites des fron~ 
tières des Etats et qui èlèvent la personnalité de l'auteur aux honneurs de la 
J'enommèe internationale, la tutelle de cette personnalité ne saurait ne pas être 
internationale. 

D'autre part, la valeur intellectuelle, subjective, de l'œuvre est liée ètroi· 
tement avec la valeur marchande, objective. La tutelle du droit personnel 
d'auteur se justifie partant comme un complément et un appui,. aussi, de la 
tutelle des intérêt~ patrimoniaux. Les droits de l'auteur de revendiquer la 
paternitè de l'œuvre, de décider si et dans quelles conditions l'œuvre doit paraître, 
de s'opposer à toute modification qui porte préjudice à ses intérêts moraux, 
visent à protègcr son crèdit, sa rèputation, sa renommèe ; mais par rèpercussion 
naturelle ils out pour effet de protèger ègalcment ses intèrêts patrimoniaux 
actuels ct futm;s. 

Si, enfin, no~s rapprochons ce problème des questions soumises particuliè~ 
rcment.à la discûssion de la Confèrencc, on voit clairement combien la proposition 
que nous soutenons aidera à la solution des questions en jeu. 

D'abord, pour la question gènèl'ale des réserçes. 
On doit souhaitet' que les rèscrvcs dispat'aissent complètement de la ConYcn· 

tian pour le prèsent aussi bien que pour l'avenir. ~lais il est possible qu'elles ne 
disparaissent pas tout à fait et surtout qu'il faille maintenir un certain droit de 
réserve, plus ou moins large, pour attirer de nouvelles adhèsions, particulièrement 
celles des États se trouYant à un degré iufèrieur de progrès. Or, dans ce cas, qui 
ne voit pas l'opportunitè de subordonner la faculté des réserves au respect du 

(1) On poul"l·ait citer aussi plusieurs autres lois qui ont également reconnu le droit personnel 
d'auteur quoique d'une façon indirecte ou fragmentaire. 
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droit personnel d'auteur ? Il suffit d'envisager la réserve au suiet des limites du 
droit exclu!'\if de traduction pour en convenir. 

Et, en passant à quelques-uns des principaux amendements portés sm· le 
lapis de la Conférence, qui ne voit pas que le respect absolu et complet des droits 
personnels de l'au te ur doit être la condition sine qua non pour admettre que l'on 
déroge aux droits exclusifs soit en matière de presse: soit sur le terrain de la 
licence de citation et d'emprunt ? 

Et comment douter que le système des licences obligatoires pour l'adap
tation des œuvres musicales aux phonographes, déjà admis dans certaines 
limites à l'article 13 et que l'on propose de maintenir et même d'élargir, doit 
êtt·c soumis à la condition que l'intégrité de l'œuvre soit respectée ? 

Et quel édifice solide de règles pouvons-nous espérer construire pom 
concilier les intérêts en contraste dans la question si délicate et complexe de la 
diffusion radiophonique, si nous ne commençons pas par sauver d'abord les 
intérêts de la personnalité de l'auteur ? 

Nous sommes profondément convaincus qu'il faut assurer préalablement la 
p-rotection du droit personnel d'auteur. Une fois cc droit garanti, nous pourrons 
discuter plus librement les problèmes de la Conférence. 

Nous croyons avoir ainsi démontré la justice ct la nécessité de la protection 
internationale du droit personnel d'auteur. Un court discours sullira pour éla
cidcr le texte proposé, sauf à fournir des explications plus détaillées, si nécessait·c, 
au cours de la discussion, 

Ce texte est, du reste, très simple. Il a été rédigé avec le soin clc limiter cette 
première reconnaissance ollïcicllc de la tutelle internationale au contenu de ce 
droit, qui pm·aissait le plus élémentaire ct le moins susceptible de soulever des 
contestations, En outre, le texte se borne à énoncct' des principes généraux ct 
renvoie à la législation nationale pour fixer les modalités ct pour établir aussi 
les limites nécessaires dans l'application de ces principes. 

Le nouvel article proposé devrait porter le numéro 6 bis, dc\·ant occuper 
dans la série des articles de la Convention une place intermédiaire après les six 
premiers mticlcs, qui contiennent des dispositions générules, applicables an règle
ment du droit d'autcm· dans son double contenu personnel ct patrimonial, el 
avant les articles suiYants qui règlent les droits exclusifs patrimoniaux. 

Le caractère autonome ct indépendant de cette tutelle des droits personnels 
ressort des premiers mots du texte : « Indépendamment de la protection des droits 
<< patrimoniau:c réglée par les articles qui suivent .. . '' 

Le texte continue avec l'indication des deux caractérist iques fondamentale~ 
des droits en question, savoir de n'être $USccptiblcs d'aucune cession et de n'être 
pas soumis à la limite de temps qui afl'cctc les droits patrimoniaux, L'article conti
nue, en effet, ainsi : 
... et nonobstant toute ces~·ion a appartient à l'auteur en toul temps: 

a ) le droit de rePendiquer la, paternité de l'œzwre, 
b) le droit de décider si l' œtwre doit paraître, 
c) le droit de s'opposer à toute modification de l'œur,Jrc qtâ soit préjudiciable à 

ses intérêts moran.1:. 

La première faculté, celle de revendiquer la paternité de l'reuHe, est bien la 
faculté primaire ct élémentaire qui sUl'git nécessairement ct exclusivement du 
fait et acte, intime et personnel, de la création de l'œuvre. De cette faculté 
descendent d'autres facultés secondaires et dérivées. Ainsi, en prenant la loi 
italienne à tiu·e d'exemple, il en suit le droit pour l'auteur de prétendre que dans 

2~ 

.. 
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toute reproduction, soit autorisèc, soit admise par la loi en dérogation à ses droits 
exclusifs, ou parce que les droits exclusifs sont èteints, le nom de l'auteur et le 
titre de l'ouvrage reproduit soient toujours indiqués. Il en suit également le droit 
de l'auteur d'une œuvre anonyme ou pseudonyme de se révéler et d'obliger ceux 
qui s'occupent de la publication ou de la .reproduction de l'œuvre, d'indiquer, 
nonobstant toute stipulation contrait·e, le nom de l'auteur dans les successives 
publications ou reproductions, etc, Nous demandons de renvoyer la réglemen
tation de ces facultès, ct d'autres secondaires, à la législation nationale, 

La deuxième facultè personnelle et également de nature élémentaire, est 
indiquée dans la phrase << droit de dècider si l'œuvre doit paraître ». 

C'est tout le statut de l'œuvre, entre sa création et sa destination à la 
publication, qui sc trouve renfermé dans ces mots ; statut tellement lié à la 
personne et d'une façon si délicate et intime que les anciens écrivains, hypnotisès 
par l'assimilation du droit d'auteur au droit de propriètè, avaient même douté 
s'il appartenait au domaine des rapports juridiques. Il y appartient, mais sous 
l'aspect d'un faisceau de facultés personnelles qui réalisent une seigneurie sur 
l'œuvre beaucoup plus absolue et illimitée que celle qui appartiendra à l'auteur 
après la destination à la publication. Ainsi, durant cette pèriode, l'œuvre est 
soustraite à toute poursuite des créanciers, de même qu'en gènéral à toutes les 
charges ou limitations qui frappent dans l'intèrêt public l'œuvre publiée, Aucune 
limite de durèe ne s'applique à cc droit de publication aYant qu'il ne soit exercè, 
car de son exercice peut dépendre la gloire ou l'obscurité de l'auteur, le succès ou 
l'insuccès de toute une carrière scientifique, littèraire, artistique. La doctrine 
commune tend partant à sauYegarder l'exercice de cc droit jusqu'au moment où 
la publication aura été réellement effectuée, et même après (droit de retrait). 

Vient en troisième lieu : 
Le droit de s'opposer à toute modification de l'œuvre qui soit prèjudiciable à ses 

intèrêts morau:r. 
Sur cette faculté on a discuté et on discute copieusement, Il n'est pas loisible 

de refuser à l'auteur le droit d'empêcher que son œuvre soit altérée, dèforméc, 
transformèc ou mnputèe, au prèjudice, non seulement de ses intèrêts patri
moniaux, mais des plus dèlicats intérêts de sa personnalité scientifique, littéraire 
ou artistique, qui est rcprésentèe par cette œuvre même, ct nous avons rappclè 
la grande importance de la garantie de cc droit, non seulement lorsque la pèriodc 
de la protection est écoulée, mais pendant cette période, lorsque l'exercice du 
droit exclusif a ètè cèdé ou a ètè remplacè par la forme attènuéc de la licence 
obligatoire ou du domaine public payant. 

L'importance ct le bien-fondé de cette faculté de prohibition, avec laquelle 
certaine doctrine identifie même tout le contenu du droit personnel d'auteur 
(appelè dès lors droit« au respect » oÜ « au regard ))), sont indiscutables. Mais il ne 
fa ut pas cxagèrcr jusqu'à pro té ger cc qui ne serait pas un intèrêt juridique mais 
une sensiblerie excessive du savant, de l'artiste ou du littèratcur, D'autre part, il 
faut concilier, dans le domaine des arts figuratifs, ce dt·oit avec le dt·oit opposè du 
propriètairc du corpus mechanicum, à savoit· de l'exemplaire matériel dans lequel 
la conception artistique s'est extériorisèe. Le problème dèlicat des limites dans 
l'application de ce droit se pose partant comme une nécessitè plus èvidentc encore 
qu'au regard des autres facultès personnelles, ct il faut ègalcment en renvoyer la 
solution à la loi nationale. 

L'alinèa suivant du texte proposé se réfèt·c justement à cette question des 
modalitès et des limites dans l'application de ces facultés, en déclarant : 

Il est rèser~è à la lègislation nationale des Parties contractantes d' ètablir des 
disposiûons pour règlementer les droits ci-dessus et notamment pour concilier le droit 
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ea:clusif de publication aYec les e.-ûgences d'intèrêt public, ainsi que pour concilier la 
facultè mentionnée à la lettre c) (droit de s'op poser aux modifications de l' œzwre 
prèjudiciables aux intèrêts moraux de l'auteur) cwec le droit du pro prièt.ail'e de 
l'exemplaire matériel de l' œtwre. 

La nécessitè de laisser les États unionistes largement libres pour règlemcntcr 
ces droits nouveaux, nous semble èvidente. Il serait sans doute dèsirable d'aYoir 
dans cette matière des règles uniformes, ainsi qu'il est dit dans le vœu proposè 
par l'Administration française, mais il ne nous paraît pas possible d'imposet' dès 
aujourd'hui cette uniformitè. 

Les deux derniers alinéas de l'article concernent l'exercice du droit npr(~s le 
dèc~s de l'auteur et les moyens de recours. 

On reconnaît génèralemcnt que la personnalité de l'auteur doit être protègée 
même après son décès. Les proches parents ont un intérêt personnel à fait·e valoir 
cette protection non seulement à cause de sa connexitè asec 'l'exercice des dt·oits 
patrimoniaux auxquels ils ont succèdé, mais aussi à cause du reflet d'honnem et 
de rèputation que la renommèc de l'auteur jette sur sa famille. 

Certaines lois, comme par exemple la loi italienne, admettent que l'auteur 
peut confier le soin de cette protection à une personne dèterminéc: ct que l'Etat 
peut toujours intervenir clans le cas où l'action des hèritiers ferait défaut. 
Certaines autres lois confient directement le soin de la protection à un organe 
spécial, par exemple à une académie. ll s'agit ici d'un problème dont la solution 
doit être l'emise à la lègislation interne. ~lais de quel pays ? ~ous avons cru que 
l'on devait prèfèrer la compètence unique du Pays d'origine de l'œuvre, mais nous 
reconnaissons que l'on pourrait également bien accordct' cc droit au Pays de la 
nationalitè de l'autcm décédé. 

D'après les principes ct conformément à la règle indiquée à la fin du deuxième 
alinèa de l'article 4 de la Convention, on déclare à la fin du texte que les moyens 
de recours pour sauvegarder ces droits seront règlès par la lègislation du Pays où 
la protection est réclamée. 

Nous concluons : Les vœux des Congrès, les dèbats des Confèrcnccs préc~
dentes, le mouvement de la doctrine et de la jurisprudence, l'exemple des plus 
récentes lois sur le droit d'autem·, enfin, la nature des questions soumises à 
l'examen de la Conférence actuelle, prouvent, à notre avis, non seulement que lt' 
problème de la tutelle intcmationalc des droits personnels des auteurs est parYenu 
à maturité, mais que la reconnaissance formelle de la part de la Convention 
de ces droits, comme ètant des droits autonome~ et indèpendants de la tutelle 
internationale des droits patrimoniaux, s'impose aux fins de la revision de la 
Convention par rapport aux questions qui ont èté portées aux dèbats de la 
Conférence. 

Le projet de texte que la Délègation italienne H l'honneur de soumettre ù bt 
Confèrence, contient, d'autre part, des formules très simples ct très larges qui ne 
visent que le contenu le plus èlémentairc ct le moins contestable de ces droits 
personnels, en laissant aux lègislations nationales des Pays unionistes d'organiser 
les modalités ct de fixer les limites pour l'application de cette tutelle. 

La Délégation italienne a confiance que sa proposition sera acceptèe. Elle l'a 
dèfendue dans ce mémoire, avec ferveur, pour trois raisons à la fois : 

D'abord parce qu'il lui semble que cette reconnaissance formelle elu conLcuu 
personnel ou moral du droit d'auteur èlèn ou relève la tâche de l'Union ct 
semble indiquer un nouveau et hclll'eux tournant historique dans le progrès Llc la 
protection, 

Ensuite, parce que la nouvelle tutelle a vanta gera considérablement les 

BUREfi.UX lNTERN~WlNAUX RtUNi~ 
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intérêts des lettres ct des arts, ct d' une façon ~péciale les intérêts des œuvres 
musicales, que l'Italie doit soigner particulièrement. 

Enfin, parce que la nouvelle tutelle correspond aux principes dont est 
inspirée la nouvelle loi sur le droit d'a utcur du nou Y cau régim c national i talicn. 
Cette nounlle loi, promulguée en novembre 1925, dans la session parlementaire 
qui a sanctionné les lois fondamentales du régime fasciste, prouYc par elle-même, 
ct à cause de la très cflicacc protection qu'elle accorde aux intérêts personnels des 
auteurs, claus quelle large mesure le fascisme entend soutenir ct stimuler les 
cfl'orts des travaillcm·s intellectuels. 

Au nom des idéaux communs, dans l'intc~rêt légitime des auteurs ct, pour 
l' 1 talic, de ses artistes surtout , nous souhaitons que la Conférence veuille bien 
mettre le droit pcrsonnrl sous l'abri de la protection internationale. 



11. RAPPORTS DES SOUS-COl\Jl\'IISSIONS 

-1. SOLJS-COM~IlSSl ON POUR· LE DROIT MORAL 

Le rappot't peut être bref, puisque au cours de deux séances clc discussion, 
on a vu se manifester un accord complet non seulement sur la question de prin
cipe, mais sur la manière dont la proposition italienne amendée avait ingénieu
sement réussi à condenser l'essentiel des diverses propositions formulées par les 
Délégations nationales. Certes, plusieurs délégués auraient préféré des allinna
tions plus nettes ct plus circonstanciées, que consacrent déjà certaines législations 
récentes, mais un grand désir d'union, une commune volonté d'aLoutit· à consa
crer internationalemcnt un principe nouveau de l'ordre le plus nohic ct le plus 
élevé: a amené des concessions réciproques ct réalisé l'accord. Remarquons que 
ces concessions ne concernent que la rédaction ct les applications éventuelles, 
mais que le principe est pleinement consacré, qu'il est désormais hors de doute 
que le créateur d'une œu\'l'e littéraire ct artistique conserve sur le produit de sa 
pensée des droits qui sont au-dessus ct en dehors des conventions d'aliénation. 
Ces droits, appelés, faute d'une expression plus adéquate, droits moraux, sont 
distincts des droits patrimoniaux et la cession de ceux-ci laisse ceux-là intacts. 
La Conférence n'a pas cru devoir les énumérer, toute énumération présentant le 
danger d'une interprétation limitative. Elle entend laisser aux législations 
nationales ct à la sagesse des tribunaux le soin de régler l'exercice, l'étendue ct 
les conditions de ces droits que les circonstances peuvent diversifier à l'infini, 
Tout dans le domaine du droit moral, comme dans tous les domaines, est en 
fonction de la mesure ct de la modération. Les magistrats trouveront désormais 
dans la Convention ratifiée le texte qui leur faisait défaut pour consacrer les 
conséquences que la nature des choses et l'équité imposent pour que l'honneur 
ct la réputation de l'auteur soit pleinement sauvegardés. 

La Sous-Commission n'a pas cru devoir aller, dans sou texte, au delà de la 
prévision du droit personnel de l'auteur. Quant à cc qui sc produira après sa mort, 
elle a admis en principe que le droit au respect pourrait être exercé même contre 
les titulaires des droits patrimoniaux, mais elle a cru prudent de ne pas choisir 
entre les divers systèmes proposés pour déterminer à qui incomberait le soin 
d'assurer le respect de cc droit : Académies, Corps savants, Etats, etc. L'auteur 
de cc rapport est persuadé que tôt ou tard on arrivera, à cet égard, à la conception 
la plus large, celle adoptée par la Commission _internationale de Coopération 
intellectuelle, accordant à tout citoyen le droit de réclamer le respect des ccuvres 
qui sont le patrimoine commun de l'humanité. 

Quoi qu'il en soit de cette opinion individuelle, c' est avec un véritable 
enthousiasme croissant que la Sous-Commission a entendu les diverses délé-
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gations apporter leur adhésion à la reconnaissance du droit moral, et son t'appor
teur espère retrounr à la Commission plénière le même esprit de conciliation, la 
mème compréhension de la grandeur de l'étape accomplie dans la protection des 
œuncs littéraires et artistiques. 

Il a donc l'honnem de proposer à la Conférence l'adoption définitive dn 
texte que voici : 

AnneLE G bis. 

« (1) 1 ndépendmnmenl des droits patrimoniaux d'auteur, et même après la cession 
<< desdits droits, l'auteur conserfJe le droit de refJendiquer la paternité de l'œzwre, ainsi 
<< yzte le droit de s'opposer à toute déformation, mutilation on antre modification de 
<<ladite œzwre, qui serait préjudiciable à. son honneur ou à sa réputation. 

<< (2) Il est réserl-'é à la législation nationale des Pays de l'Union d'établir les 
« conditions d'exercice de ces droits. Les moyens de recozu·s pour les saul-'egarder 
<< seront réglés par la. législation du Pays où la protection est réclamée. n 

Vœu. 

<< La Conférence émet le »am que les Pays de l'Union e1wisagent ht possibilité 
<< d'introduire dans les législations respectiPes, qui ne contiendraient pas de dispo
« sitions à cet égard, des règles propres à empêcher qu'après la mort de l'auteur son 
<t œul-'re ne soit déformée, mutilée ou autrement modifiée mt préjudice de ln renommée 
<< de l'auteur el des intérêts de la littératwe, de la science et des arts. » 

Le Pré:~ident-R.apporteur : 

JuLES DESTHÉE. 
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2. SOUS-COMMISSION POUR LA RADIOPHONIE 

La Sous-Commission a pris comme base de ses discussions les propos1t10ns 
contenues dans l'article 11 bis formulé par le Bureau de Berne et par l' Adminis
tration italienne. 

Un accord général s'est dessiné, à la suite de l'examen approfondi des propo
sitions faites par les différentes Administrations et Délégations: sur la nécessité 
de protéger l'auteur dans ses droits moraux et patrimoniaux, même relativement 
à la radio-diffusion. 

Mais les législations nationales ayant, sous des formes diverses, donné un 
caractère nettement social aux services radiophoniques, il est difficile au moment 
même où cette tendance semble destinée à s'accentuer de plus en plus, de prévoir 
comment les services radiophoniques et les législations relatives vont se déve
lopper. 

Plusieurs Délégations ont par conséquent fait ressortir la nécessité de pro
céder avec grande prudence au règlement international de l'important problème 
et se sont mont rées peu disposées à prendre des engagements qui pourraient 
entraver le développement de la radio-diffusion, en tant que service social. On a 
donc estimé que l'adoption de principes qui, tout en sauvegardant les droits 
des auteurs, concilieraient harmonieusement ces derniers avec les buts sociaux 
de la radio-diffusion, était indispensable. 

Ce sont les idées qui ont été suivies dans la rédaction de l'al'ticle 11 bis, 
ams1 conçu: 

« (1) Les auteurs d' anwres littéraires et artistiques jouissent tlu droù e.1:clusi/ 
«d'autoriser la comnwnication de leurs œrwres au public par la radio-diffusion. 

« (2) Il appartient au.'& législations nationales des Pays de l'Union de régler 
<<les conditions d'exercice du droit visé à l'alinéa précédent, mais ces conditions 
<<n'auront qu'un effet strictement limité an Pays qui les aurait établies. Elles ne 
« pourront en aucun cas porter atteinte ni au droit moral de l'auteur, n i au droit 
«qui appartient à l'auJeur d'obtenir une rémunération équitable fi.Tée, à défaut 
« d'accord amiaUe, par l'autorité compétente. n 

Dans le premier alinéa, l'article susdit eonfinne énergiquement le droit de 
l'auteur ; dans le second, il laisse aux lois nationales la faculté de régler les 
conditions d'exct'eice du droit en question, tout en admettant qu'en considé
ration de l'intérêt publie général de l'Etat, des limitations au droit d'auteur 
pcm·cnt être établies ; mais il est entendu qu'un Pays ne doit faire usage de la 
possibilité d'introduire de telles limitations que dans le cas oü leur nécessité a été 
constatée par l'expérience de ce Pays même ; CC':- limitations ne peuvent en tout 
cas pas amoindrir le droit moral de l'auteur ; elles ne peu\'cnt non plus porter 
atteinte à son droit à une compensation équitable qui serait établie soit à l'amia
ble, soit, faute d'accord, par les autorités compétentes, La Sous-Commission a 
voulu ainsi mettre en harmonie les droits de l'auteur aYec les intérêts publics 
généraux de l'Etat, auxquels les intérêts particuliers doivent uniquement se 
soumettre, 
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Lu Sous-Commission croit opportun à cc propos de remarqttCI' que si une 
reproduction est licite (par exemple on reproduit un article de pt·cssc selon les 
dispositions de l'article 9), l'au te ur ne pourrait être autorisé ù i nt roll uit·e une 
demande de dédommagement pour le fait que la reproduction est faite par la Yoic 
de la radio-diffusion. 

Dans le second alinéa, il est dit .aussi que les conditions fixées dans les lois 
nationales n'auront qu'un « effet strictement limité -au' Pays qui les aurait 
établies JJ, cc qui naturellement Yeut dire qu'elles ne lient pas les autt·cs Etats. 

La Sous-Commission estime que les règles proposées, tout en conciliant 
l'intérêt public général de l'Etat aYec les intérêts des auteurs, donnent une 
direction ellicace à la protection internationale du droit de l'auteur rclatÎYcmcnt 
à la radio-diffusion. 

Le Président-Happorleur: 

.. 
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5. SOUS-COJlMISSlON POUH LA CINI~MATOGRAPHIE 

ET LA PH OTOG HAPH JE 

U 11 accon[ c·otuuHHt sc ma 11i l'es l.a de men tiontret· le:; wu \Tt~s ciuèum togra · 
phiqucs dans l'article 2, alinèa i (proposition du GouYct•nement françai~) . Quant 
à la nouvelle rédaction de l'article il1, alinéa 2, proposée par ln Fnmcc ((( Les 
œuvres cinématographiques sont protégées au même titt·c que les œuHcs litté
raires, artistiques ou scientifiques») ainsi qu'à la pl'opositiou de t•emplacet· dans 
le texte de l'alinéa 1, les mots (( et la l'C(H'éscnta tion >> par l< l'adaptation et la 
prèscntation >>, la Gt·amlc-Bt·etagnc, la Yougoslavie et la :\orvége y t•èsistèrcnt. 
En cc qui concerne la pl'Oposition hritaunique qui tendait à biffct·lc mot« scienti
fiques>> dans le texte de l'alinéa 1, surtout la Délégation française s'y opposa. 
D'autre part, les pt•oposilions du Gouverucment italien ct du Bureau international 
de Berne, relatiYcs au texte de l'articlc.ltJ., alinéa 2, furent approuvècs. 

Dans la discussion sur les alinèas 3 à 5 dont la France avait pt·oposè l'inser
tion (al. 3: Jntangibilité de l'œu\TC eonstituèe par le positif de montage définitif 
du film ; al. tl : Droit d'autcut· des ct·èateurs intellectuels du film el de l'auteur 
initial ; al. ;) : ~lcntion des crèateurs intcllcctucls)l une large divergence 
d'opinion sc manifesta de sorte que dans cc domaine I'unanimitè ne pouYait pas 
êtt·c obtenue. 

Quant nux œ uvres photogt·aphiques, on consentit à l'unanimité à cc qu'elles 
fussent traitées, comme jusqu'à prèscut, dans l'article :~ ct non pas dans 
l'article 2. Cependant, d ' après l'opinion de la mnjoritèl le deuxième nlin èa doit 
être conçu en les termes suivants :«Ces œuvres jouissent, quelqu' en soit le ruèt·itc 
ou la destination, de la protection daus Lous les Pays de l'Union l> (Proposition 
du GouYcrncmcnt italien cl du But·cuu international de Bcmc). 

La rédaction proposèc par 1' lrlandl.', qui YOulait mct.lrc dans la prcmièr·e 
plu·ase, au lie u des mots « nux ŒU\Tes photogTaphiques ct aux œu\"t·e~ obtenues 
par tout autre procèdé analogue à la photographie »les mols« uux productions 
cinèmatogt·aphiques non visées à l 'm·ticlc 2, aux peod11etiow; phologTaphiqucs 
ct a ux productions obtenues par d es p l'Océdés analog ues ù la cinèmatographic 
ou à la photographie», n e rut pas npprouvèc . 

La France ct la Suisse aYaicnt proposè de fixe r pour les photographies un 
dèlni de protection minimum de Yiugt ans ù partir de leut· publication. A cet 
égal'd, le Japon clèchnait qu'il ne pou\'nit adhérer qu'à ttn délai de dix aus. 
Contre une proposition ft·auçaise de ne pcrmcllrc cu pt·incipc une pcrsèeution des 
conll·cl'açons par procèdm·c ct·imincllc que rlans le ens oi1 à la photographie serait 
ajout è le nom de l'auteur c t la date de la p11blieation, il y <wait des objections de 
la pat·t d'un gt·atHl nom brc de Dèlèga li on::;. Tout en con!\ tala nl qu' une telle dis po
sition insèréc dans le texte de l' artielc 3 tw dcYait ètrc regardé comme uuc ohli
gation pour un Puys de fixer lesdites formalitès dans la lègislation intcmc, la 
plupart des E tats mcmlwcs de l'Union s'opposèrent à une telle mesure) même 
fneultativc, d'aut.nnt plus CJlW r csLait douteuse la question des c~nsèqucnC"cs 
judiciaires qni rèsultemient de l'absence du nom c l de la date. 
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Contre la pt·oposition faite par la Hongrie au sujet de l'article 9, qui a pour 
objet d'admettre la libre reproduction des photographies annexées aux nouvelles 
du jour et aux faits divers, beaucoup d'objections furent produites, ou a remarqué 
que de telles photographies peU\'ent avoir, elles aussi, du mérite artistique et 
doivent, pour cette raison, jouir d'une protection. 

Le Président-Rapporteur : 

GEORG KLAUER. 
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4. SOUS-COMMISSION POUR 

LA REPRODUCTION MÉCANIQUE DES OEUVRES MUSICALES 

RAPPORT SUR L'E~SEl\IBLE DE LA QUESTlO~ 

Dans sa séance du 9 mai, la Sous-Commission a décidé de ne pas adopter le 
projet présenté par la Délégation autrichienne pour un article 13 bis: noU\·cau, 
ct a chargé _;\J. Barduzzi de présenter un rappül't en ce sens. ('l) 

* . .. 
La discussion générale de l'article 13 a occupé les séances de la Sous-Com

mission des 11, :15 ct 18 mai, au cours desquelles ont été discutées les propositions 
du Bureau d e Berne, et des Délégations ita lienne, allemande, britannique, 
hong-roise, néerlandaise, française, nonégienne et bulgare. 

A l'issue de la dernière séance, il fut décidé de renYoyer l 'article à la Com
mission de rédaction qui s'efforeenlit de trouver une formule satisfaisante. 

Un t exte fut présenté par la Commission de Rédaction à la Commission 
générale, le 29 mai, comportant uniquement des modifications d e forme en vert u 
desquelles, particulièrement, ou précisait que, pm' <c œuvres l>, il fallait entend t•e 
les morceaux de musique. :\lai!>, à la suite de diYct·ses interYentions, l'accord s' est 
fait pour ne pas modifier l'article et la Commission générale a décidé d r pré
senter à la Conférence l'article 13 dans la Yel'SÎon de Rer lin, 

L e Président-Rapporteur : 

:\1. PEsSÔA DE Qur-:u ws. 

HAPPORT SUR U N POINT SPECIAL 

(Projet d'un article 13 bi", nouveau.) 

La Délégation de l'Autriche propose d'insérer dans la (Oincntion un article 
nouveau portant le n° 13 bis ct rédigé ainsi : 

cc AnneLE 13 bis. 

<< (1) Toute personne a le droit de requérir, contre payement d 'une indemnité 
<c équitable, l' autot·isat1ou d'adapter une œuvre musicale à des instruments 
<c sen·ant à l'exécuter mécaniquement, lorsque l'auteur de l'œuvre a déjà donné 
« une a utorisation de ce genre et en t ant que des instruments m écaniques aux
<< quels l'œuvre est adaptée sont mis sur le marché ou que l'œuvre est éditée 
« d'une autre manière. 

« (2) Des modalités relatives à l'application de l'alinéa 1er peuvent être 
« prévues par les arrangements particuliers existant ou à conclure entre Pays de 
<c l' Union ou pa1· la législation de chaque Pays pour ce qui le concerne. » 

(1) Voir le rapport suivant. 
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La p1·opo~ition de la Oélégatiou auL•·it:hicnnc ~oumet aiusi ~l l'exanu:11 de la 
Conl'érence le régime de la « liccm:e ohligaloÎI'C >> ou « licence légale », clans le 
domaine dC's applieation~ d'une CCU\TC mu~icalc i1 des inslJ'lllllCilts mecanique~. 

A l'appui de la proposition. on anmcc trois arguments : 

(/) Le ]H'Cmicr, d 'orel re général, fondé SUl' la nét:cssi té sociale, da IlS r intéJ•Ô t 
de la cultut·c, de pcrmctt •·c la plus large dill'usion des ŒU\TCS HJUsicalcs ; · 

b} Le second: d'ot·drc plus restreint, fondé sur la supposition que le ch·oit 
exclusif de l'autcul' de consentir aux applications mécanico-musicalcs pourrait 
mcnaect· ou restreindre le développement des industries phono-mécaniques: 
auxquelles ~c rattachent tant d'intérêts économiques ct linancicrs ; 

c} Le troisième: d'ordre priYé, l'ondé sm l'allirmation que le régime de la 
licence ob li gat oirc ou légale augmenterait dans des p•·opo1·tions remarquables 
les bénéfil'cs de~ nutcnrs ct de leurs ayant~ droit.. 

La Déléguliou italieuuc cl la Délégation fra11çaise ont dt!l'laré l'onncllcmcnt 
leU!' oppositiou ù la pt·oposition de la Dt·légation aut•·ichi<•mtc: pour les motifs 
suiYants : 

:l 0 L'esprit de ln Convention intC'rnationalc ct ses règles réclament ct sc 
proposent 1\mificntion, autant que po~sible, du droit d'auteur, clans le but df' 
c< sa protection >> cl du d1·oit exclusif de l'auteur à disposu d e so11 œ·U\'I'C. 

Déjà les << réserYes >> entament partiellcmcul ee principe J'oudamcntal de la 
ConYcntiou dnus le domaine des législations natioualcs. L'cHott des Confércuccs 
de reYision de la Con,·cnlion tend à faire di~paraîtt·c ces •·éscr\'cs. On marcherait 
tl rebours de: l'histoire mondiale de la formation ct de la rcconnnissancc du droit 
d'au teur si l'on admettait, même partiellcult'lll , une riJg·lc internationale ncttc
lllC'H l op poscJe ù cc· princi pc l'on da men tai. 

2° Les at·gum eJits, d'ordre généntl: dériYés de la nécessité sociale de la 
diHusion de la culture musicale, n'ont aucune iuflucncc particulière sur la ques
tion phono-mécauiquc, car cette question sc prC:·sentc à l'examen de la Conférence 
dans les mêmes conditions q uc toutes les au tres formes cl' ex pression ct cl' ex pl oi
talion cl u droit cl' nu tc ur. 

La durée de: ln protection elu droit d'autcm constitue cléjü une limitatiou 
sufl isnntc du cl•·oit pri\·é dans l'intérêt social d'une plus large clifl'usion cultmalc. 

3o Le dange•·, qu'on préYoit, d'une cutrn\·c au plus grand déYeloppemcnt 
des inclustt·ies phono-mécaniques comme conséquence dn droit laissé à l'auteur 
de dispose!' lib•·ement de son œuvre est démenti pat· le déYeloppement même 
de ces inclusll·ics so11s le régime actuel. 

!i 0 :\ u eon traire, le régime d e la licence obligatoit·e constituerait, pratÎ<]Ue
mcnt, un danget·eux monopole ]H'csquc cxe1usÎYcment en J'aYeur des industries 
exista 11 les qui déjà sont réunies clnns des consot'ti ums q ni s'étendent sur le 
monde entier. 

En di!>posanl libt·cmeut de la matière prcmiè1·e - les productions ci e l'iHtcl
ligem:c- c t étant donné l'extrême puissance fin a ncièl·e-comme•·cia le et technique 
des ot·gauisntions phono-mécanic1ues actuelles, on rendrait ]H'atiqucmcnt impos
sihl e ln naissa11cc et le cl éYclop pc ment cl 'i nclustri cs JIOU Ycllcs, su llisamment puis
santes pour équilibrer les conséquences du monopole existant. 

5° L1•s nu ti ons qui u' ont pas encore, sur le ur terri toi re, des indus trics 
phouo-mécaniqucs su!lisammcnt dé' eloppées sc trou\·emicnt dans une situation 
d'hiclcnte infé•·iorité. Ot· l'intérêt de chaque nation réclame la libcné de ce 
dhcloppcmc~nt: pom· cl C's raisons supéricmes de dill'usion ct de protection de la 
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cullure uatiouale, eL pout· toutes les autres l'alsom; ~ociale!' qui ~e mttacheul i1 la 
formation eL à la ,·ic des indw;trics nalioualc~. 

6o Le régime de la liccuce obligatoire ne peul pas augmt·tltcr les bénéfices 
des autcut·s, pout· des considét•ntiom mntét·icllcs cl momies : 

a) Jlla(erielles, à cause de l'impossibilité pratique du coulrùlc de la produc
tion ct de la Yentc, abandonnées ~ clans le monde entÎP.r - il des ot·g·ani~ntions 
priYécs: qui auraient des intél'êts contraires a.·· ceux d es au teurs. . 

:\cause aussi de l'impossibilité de fixct· des JH'ix vraiment équitables, puisque 
l'équité des prix n~ peut être déterminée que par le liln·e jeu de l' oll"re ct de la 
demande qui disparaîtrait, si on fa,·orisnilla fomwtiou d ' un monopole industriel 
de cat·actèrc mondial. 

b) ill orales, a cause de l'impossibilité pour 1' auteur de protéger son droit 
moral à l'intégrité de son îCli\Te, ù l'intcrprétatiou, à l'Px(~cution, à ln difl"u 
sion de celle-ci. 

Ett t·(~:-;umé, le syslènte de ln pt·utection exdusi,·<~ appat·aiL comtnc le :'t~t tl 
qui assm·e, dans les iHtérêts supét·icurs de toutes les l\atiom, el dans l'iuLérè t. 
particulier du droit d'autem·, la plus équitable Lutclle (le l'œunc de l'intelligence. 

I.e Rapporteur 

B.-\ n nIl zzr. 
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:), SOUS-COMMISSION POUR 

LES OEUVRES DES ARTS APPLIQUÉS A L'INDUSTRIE 

La Sous-Commission chargée de l'examen de la question des œuvres des arts 
appliqués à l'industrie a tenu quatre séances, au cours desquelles se sont affrontées 
les opinions des Délégations présentes à la Confi~rcncc sut' la protection à accorder 
par la Convention a11x œmTes dont il s'agit. 

La proposition de l'Administration italienne et du Bureau international 
tendait à introduire dans le ter alinéa de l'article 2, qui contient l'énumération 
des œmTes protégées, les œuvres des arts appliqués à l'inclustric, à préciser, 
d'autre part, dans le 3me alinéa que les œuncs protégées devront l'être quel qu'en 
soit le mérite ou la destination, ct en fln à supprimer le 4_me alinéa, qui a motivé en 
1008 une réscrYe de la France. 

Cette proposition, soutenue par la Délégation française et appuyée par les 
Délégations de la Belgique, de l'Allemagne, de l'Autriche, cl cs Pays-Bas, de la 
Pologne et de la Tchécoslovaquie, fut viYement combattue par les Délégations 
de la NorYègc, de la Grande-Bretagne et du Japon, qui! en raison de la législation 
de leurs Pays respectifs déclaTèrcnt ne pouvoir accepter l'assimilation entière des 
œm-res des arts appliqués à l'industrie aux œuncs artistiques pTotégécs par la 
Convention. 

Une proposition de la Délégation norvégienne, qui tendait à remplacer 
l 'alinéa 4 par une disposition laissant à la législation particulière de chaque Pays 
le soin de fixer les critères suinmt lesquels seraient distinguées les œuvres 
admises au bénéfice de la Convention et celles qui ne pourraient être protégées 
que par les lois sur les dessins ct modèles, fut repoussée par la Délégation fran
çaise. Celle-ci déclara expressément qu'elle ne pouvait admettre que la France fùt 

. obligée d'accorder aux œuvres d'art appliqué de tous les Pays signatait·cs de la 
Convention la protection très large que prévoit à leur égard sa législation, alors 
que dans certains Pays les œuvres françaises ne jouissaient en réalité d'aucune 
pl'O lcction ou seulement d'une protection dérisoire. . 

Dans un but de conciliation, les Délégations de la Belgique, de la Pologne 
ct de la Tchécoslovaq uie présentèrent respectivement des propositions qui 
rencontrèrent encore l'opposition des Délégations de la .:\orYège, de la Grande
Bretagne ct du Japon. 

Au cours de la dernière séance de la Sous-Commission, à la suite d'un nouvel 
échange de vues, la Délégation britannique exprima l'opinion qu'elle pourrait 
sans doute après examen adhérer à une nouvelle formule transactionnelle suggérée 
par la Délégation française et à laquelle le Japon serait peut-être susceptible de 
sc rallier également. . 

D'autre part, la Délégation italienne déclara qu'en présence des longues 
discussions auxquelles avait donné lieu jusque-là sans résultat la question, elle 
retirait purement et simplement la proposition présentée conjointement avec le 
Bureau international et qu'elle demandait le maintient du statu quo. 
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Dans ces conditions, il fut entendu, comme conclusion des t ravaux de la 
Sous-Commission, que la Commission génét·ale serait appelée à se prononcer 
éventuellement sur la proposition transactionnelle qui pourrait lui être soumise 
en temps utile d'accord entre les Délégations britanuique ct française, ou à défaut 
sm· le maintien du statu quo. 

Le Président-Suppleant, 
Rapporteur : 

DnouETS. 
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Ill. RAPPORT GENERAL 

DE 

LA COi\11\II SSION DE RÉDACTI ON 

PHÉSEJ\TÉ A LA SÉAl\CE PLÉi\ lÈHE 

DU VENDREDI 1er JUIN 1928 

Importance de la Conférence de Rome. 

La remarquable importance de la Conférence de Rome ressort des c.hifTres 
suinmts : 

Ont pris part à la Conférence les délégués de 67 pays, savoir : 

34 Pays unionistes et 
23 Pays non unionistes 

outre les représentants dc!S corps suiYants : 

Société des ~ations (Secrétariat général) ; 
lnsti tut internatio nul de Coopéra ti on i ntellcctuelle ; 
Bureau international pour la protection des œuvres littéraires ct m·tistiques. 

Le nomht·c total de ces délégués, t·epréscntants el experts a été de 1G9 et ce 
nombre, ninsi que la ha ute situation, la qualité et la valelll' personnelle desdits 
membres ct expet·ts prou,·c la considération que les Gouvernements représentés 
ont attachée aux problèmes soumis à la Confét·ence. 

Il a été tenu 57 séances, savoir : 

4 de la Conférence : 
13 de la Commission générale : 
13 de la Commission de Rédaction : 
2ï des Sous-Commissions et Comités. 

Ou a proposé ct discuté plus de J 50 amell(leutents à la ConYcntion, coHteuus 
claus 115 documents, savoir: 

7 documents distt·ibués avant l'ou n:t·tut·c de la C:oufét·e11ee1 pat· les soins 
du Bureau de Bet·nc; 

108 documents distribués au cours des LmntUx par les soins du Bmeau 
de la Conférence. 

Plusieurs mémoires ont été présentés ù l'appui des amendements les plus 
importants. 
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Organisation des travaux de la Conférence. 

On a ad op té, en général, dans l'organisa ti on de la Confét·cncc, les règles 
de la Conférence de Berlin de 1908. 

En juillet 1927, l'Administration italienne et le Bureau de Berne ont préparé 
et distribué, en conformité de l'art. 24 de la Convention, aux Administmtions des 
Pays invités à la Conférence une série de propositions d'amendement à la Con
vention, accompagnées d'un exposé de motifs. Dans les mois suivants le Bureau 
a communiqué les propositions, contre-propositions et observations qui lui furent 
présentés par les Administrations de plusieurs Pays unionistes (Allemagne, 
Autriche, France, Grande-Bretagne, Hongrie, Italie, :Norvège, Pays-Bas, Pologne, 
Suède, Suisse). 

A la séance solennelle d'ounrturc de la Conférence il fut procédé à la 
nomination des vice-présidents et à celle du Bureau de la Conférence. 

A la première séance plénière de la Conférence on procéda : 

1) à l'approbation du règlement de la Conférence en adoptant , sauf quel
ques légères variantes, le règlement de la Conférence de Berlin ; 

2) à la Constitution de quatre Sous-Commissions (la Conférence ayant dé-
cidé qu'il n'y aurait qu'une seule Commission) : 

pour le droit moral, 
pom· la radiophonie, 
pour la photographie et la cinématogra phic, 
pour la reproduction mécanique des œuvres musicales. 

Dans la suite furent constitués d'autres Sous-Commissions ou Comités: pour 
l'art appliqué à l'industrie, pour la reproduction des articles de presse , pom 
le Bureau de Berne, pour les <<réserves >J, pour l'article 27 bis, pour l'article 7, 
pour l'a1·ticle 19, pour l'article 10, pour les· œuvres orales. 

Au commencement des travaux la Commission constitua sa Commission de 
Hédaction comme suit : 

Mi\L Maillard (France), président ; 
Piola Caselli (Italie), rapporteur général ; 
l\'Iintz (Allemagne), \Vauwcrmans (Belgique), Beckett (Grande-Bre

tagne), Alker (Hongrie), Giannini (Italie), Akagi (Japon), Zoll 
(Pologne). 

Délégués suppléants : 

Grunebaum-Ballin (France), :Martin (Grande-Bretagne), Raestad (Norvège), 
Karel 1-lermann-Otavski (Tchécoslovaquie), Linant de Bellefonds (Égypte). 

Résultats des travaux de la Conférence. 

lis consistent dans les amendements suivants apportés aux articles de la Con
vention, ainsi que dans les vœux approuvés par la Conférence ct qui sont annexés 
au texte de la nouvelle Convention. 
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Titre et préambule de la Convention. 

Titre. - On a maintenu le litre adopté a Berlin en ajoutant la IUcution de 
la rcYision qui vient d'être faite à la Conférence de Home. 

Préambule.-On a maintenu la rédaction adoptée a la Conférence de Berlin, 
sauf: 

a) les modifications dans la liste des représentants des Pays contractants 
déterminées, soit par l'accession de nouYcaux Etats, soit par les modifications 
dans la constitution politique des Etats signataires de la ConYention de Berlin, 
soit, enfin, en cc qui concerne la Grande-Bretagne, pm les décisions de la Con
férence impériale de 1926 ; 

b) uue retouche de l'alinéa 3, cu conformité du fait que la Convention 
de Berlin a remplacé, sauf l'exercice du droit de réserve, les Actes précédents 
dont partant il n'y a plus besoin de faire mention. 

Le titJ'C ct le préambule seraient libellés comme suit : 

TEXTE DE BEHLli\ 

Convcution de Bel'lle du 9 septembre 
1886 rcvisée a Berlin le 13 nO\'Clllhrc 1908 
pour ln protection des œuncs littéraires 
Pt artistiqnes. 

Sa :'llajcstè l'Empereur d'Allemagne, Roi 
de Prusse, au nom de l'Empire allemand ; 
Sa :l\laj esté le Roi des Belges, ete. 

f:galement animés du dêsir de protéger 
d'une manière efficace et aussi uniforme 
que possible les droits des auteurs sur 
leurs œuvres littéraires et artistiques ; 

Ont résolu de conclure une Convention 
it l'effet de reviser la Convention de Berne 
du 9 septembre 1886, l'article additionnel 
et le Protocole de clôture joints à la même 
Convention, ainsi que l'Acte additionnel 
ct la Déclaration interprétative de Paris 
dn 4 mai 1896 ; 

Ils out, en consêtrucnce, uomiuè leurs 
plènipotcntiaircs, snvoir ... (v. les signa
tures) ; 

Lesquels, aprés s'être conununiqué leurs 
pou.,.oirs respectifs, trouvés en bonne et 
due forme , sont eon \'Cnus des art ici es sui
\':lllt s : 

TEXTE DE RO~IE 

Convention de Berne du 9 septembre 
1886 rcvisée a Berlin le 13 novembre 1908 
ct à Rome le juin 1928, pour la protec
tion des œuvres littéraires et artistiques. 

Le Président du Reich allemand ; Sa 
:\lajesté le Roi des Belges, etc. 

(Sans changement), 

Ont résolu de reviser et de compléter 
l'Acte signé a Berlin le 13 novembre 1908. 

(Sans changement}. 

Lesquels, à ce dûment autorisés, sont 
convenus de ce qui suit : 

AnTICLE PHE:\IIEn. 

A la demaude de la Délégation britannique, qui a observé que l' expres
sion (< Pays contmclants Jl ne s'accorde pas avec la conception actuelle du droit 
constitutionnel de l'Empire britannique, on a remplacé ces mots par ceux de 
(( Pays auxquels s'applique la présente Convention ». 

Et du moment que cet article fixe l'état d'Union entre ces Pays, on a décidé 
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de remplace•· les mêmes mots << Pays contractants >> par les mots << Pays de 
l'Union'' dans tous les autres articles où cette expression se trouve employée. 

La modification apportée est donc la suivante : 

TEXTE DE BERLI.l\ 

ARTICLE j. 

Les Pan contractants sont constituès ù 
l'État éUnion pour la protection des 
auteurs sur leurs œuvres littéraires ct 
artistiques. 

TEXTE DE HO\IE 

ARTICLE 1. 

Les Pa)is auxquels s'applique la pré
sente Co1wention sont constitués a l'êtat 
d'Union pour la protection des droits des 
auteurs sui' leurs œuYrcs littéraires ct 
n rt ist i que s. 

AnneLE 2. 

Dans les propositions préliminaires qui ont été adoptées comme programme 
de discussion de la Conférence, l'Administration italienne ct le I3urcau de Berne 
avaient observé au sujet du premier alinéa de l'art. 2 : 

« Une légère· imprécision dans la première phrase, qui parle de la fo rme 
<<de reproduction, tandis qu'il s'agit en l'espèce de la << production », serait 
«à corriger. Elle provient du texte de la C01wcntiou primitive de 1886, qui, 
«dans l'article 4 énumérait parmi les œmTes protégées : « tou te pt'oduction 
«quelconque du domaine littérait·c, scientifique ou artistique, qui pourrait être 
<< publiée par n'importe quel mode d'impression ou de reproduction l>. 

<<Afin d'éviter des doutes sur le point de savoir si les œuvres orales (pat· 
<<exemple les plaidoyers, les sermons, les cours des professeurs) sont comprises 
«dans l'énumération faite par la ConYCntion, il paraît utile d'adopter la for
<< mule qui se troU\·c dans la loi syro-lib:waisc du 17 janvict• 1924 et de rcnl
<< placer les mots << quelqu'en soit le mode on la forme de reproduction '' pat· : 
<< qu'elle soit écrite, plastique, graphique Ott orale >>. 

Sur l'utilité de corriger l'imprécision de la première phrase de cet article 
il ne fut pas difficile de se mettre d'accord. Des objecLions furent soulevées, au 
contraire, au sujet de l'autre question :celle d'insérer dans la liste des œuvres pro
tégées les œuçres orales. Plusieurs Délégations, ct sUt·tout les Délégations alle
mande, australienne, brésilienne, lwitannique, japonaise et norvégienne, insistè
rent, soit pour avoir quelques précisions dans l'énumération de ces CCU\Tcs, soit 
pour réserver aux législations nationales le dt·oit de statuer sur certaines limita
tions relatiYes à l'exercice du droit exclusif pour ce qui les concerne. 

Après de nombreuses séances on adopta la rédaction suiYantc de la première 
pal'tie de l'alinéa pl'emier de l'art. 2, auquel on ajouta un art. 2 bis contenant les 
réserves réclamées. 

La clarté de ces dispositions, qui correspondent, d'ailleurs: à celles adoptées 
par les législations de plusieurs Etats nnioniste~ mc dispense de tout commcn
taÎl·c. Je mc borne partant à reproduire les dispositions adoptées. (1) 

TEXTE DE UEHLii\ 

AnneLE 2, Alinéa premier. 

L'expression « œuYres littéraires ct artis
tiques JJ comprend toute p1·oduct.ion du 
domaine littéraire, scientifique ou artisti-

TE:\.TE OE HOME 

ARTICLE 2, Alinéa premier. 

L<'s tl.'rmes << œuYrcs litteraires ct m·tis
tiques JJ. comprennent toutes les produc
tions du domaine littéraire, scientifique ct 

(1) Les modifications de l'article 2, alinèa premier, sont en italique, 
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que, quel qu 'eu soit le mode ou la forme 
de reproduction, telle que : les livres, bro
chures et autres écrits ; les œm-res drama
tiques ou dramatico-musicalcs, les œuvres 
dtorégraphiqnes et les pantomimes, dont 
la mise en scène est fixée par écrit ou au
tl·ement ; les compositions musicales aYce 
ou sans paroles ; les œuYrcs de dessin, de 
peintm-e, d'architecture, de sculpture, de 
granu·e et de lithographie ; les illustra
tions, les cartes géographiques ; les plans, 
croquis et ouvragcs plastiques, relatifs à la 
géographie, à ln topographie, à l'architec
ture 011 aux sei eue es. 

artistique, quel qu'eu soit le mode ou la 
forme d' e.1:pression, telle que : les livres, 
brochures et a utt·es écrits ; les confèren
ces, allocutions, sermons et autres œwwes 
de même nature; les œuvres dramatiques 
ou dramatico-musicalcs, les œuvres choré
gi·aphiqucs ct les pantomimes, dont la mise 
en scène est fixée par écrit ou a utrcmeu t ; 
les compositions musicales ln-cc ou sans 
paroles ; les œuvres de dessin, de peinture, 
d'architecture, de sculpture, de g1·avm·c 
et de lithographie ; les illustrations, les 
em·tcs géographiques ; les plans, croquis 
Ct OUHages plastiques, relatifs U la géo
graphie, ~ la topographie, ù l'architecture 
ou aux sciences. 

AnneLE 2 bis (no1weatt). 

i) Est réservée it la législation intérieure 
Je chaque Pays de l'Union la faculté d'ex
cl ure partiellement ou totalement de la 
protection prévue a l'article précédent les 
discours politiques- et les discours pronon
cés dans les débats judiciaires. 

2) Est réservée également it la légis
lation intérieure de chaque Pays de l'Union 
la faculté de statuer sm les conditions dans 
lesquelles les conférences, allocutions, ser
mons et autres œuvres de même nature 
pourront être reproduits par la presse. 
Toutefois l'auteur seul aura le droit de 
l'éunir lesdites ccunes en recueil. 

Plusieurs autres propos1t1ons d'amendement furent présentées sur cet arti
cle 2, et entre autres celle sur laquelle la Délégation française insista vivement, 
concernant la protection des œunes des arts appliqués à l'industrie. Sur ces 
propositions je me réfère au compte rendu des discussions de la Conférence, 
préparé par le Bureau de Berne, car le peu de temps disponible avant la clôture 
de la Conférence m'oblige à me restreindre au commentaire des dispositions qui 
ont été approuvées à l'unanimité. 

Je désire, encore ajouter, en interprétant le sentiment unanime de la 
Commission de Rédaction, que nous avons bien regretté de ne pouvoir prendre 
en considération une série d'amendements de simple rédaction proposés par l'émi
nent Prof. Zoll, de la Délégation polonaise. ~fais il nous a paru que, sauf cas 
exceptionnels, il n'était pas opportun de faire des modifications visant seulement 
des améliorations de cette nature. 

AnTICLE 6. 

TEXTE DE BERLIN 

Les auteurs ne ressortissant pas à l'un 
des pays de l'Union, qui publient pour 
la première fois leurs œuncs dans l'un 
de ces pays jouissent dans ce pays des 
mêmes droits que les auteurs nationaux, 

TEXTE DE RO~IE 

(Sans changement}. 
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et clans les nutres pays de l'Union, des 
droits accordés par la présente Conyen
tion. 

Ali né a.~ nouvea u.1: ; 

(2) l\ôanmoins, lorsqu' lill pays é1ranget· 
ù l'Union ne pt·otège pas d'une manière 
s ulfisante les œuYres des autenrs qui sont 
ressortissants de l'un des Pays de l'Unirm, 
ce pays pouna restreindre la protection 
des ŒU\Tes dont les a uteurs sont, au m o
ment de la première publication de ces 
ccu\Tes, ressot·tissunts de l'autre pays. 

(3) Aucu11e res trictiou étahlie cu Yerttt 
d e l'alinéa ci-dessus ne dena porter prê
judice a11x droits qu'tm auteur aut•a acquis 
sut· uue reuyre publiée dans un Pays de 
l'Union a\'alltla m ise it exécut ion <le cette 
re strict ion. 

(4) Les Pays de l' Union rpti, èn YCrt tt 
d u présent article, restreindroHt la pro-
1 ection des droits des antcm·s, le notifie
ront au GouYernemcnt de la Confédêration 
suisse par une déclaration êcrite où seront 
indiqués les pays Yis-it-Yi~ desquels la 
protect ion est r estreinte, de m~me qne les 
restrictions auxquelles l1!S droits des nu
tcm·s ressort issnuts ~1 cc pays sont soumis. 
Le GonYemement de la Coufédêrntion 
suisse communiquera a ussit<Ît le fait ù 
tons les pRys de l'union. 

Sm· la proposition de l'Administra ti on britannique on a donc inséré dans cet ar
ticle les dispositions contenues dans le n° 1 du Protvcole additionnel à la Conven
tion de Berne revisée, qui porte la date du 20 .mars 19141 avec des retouches 
de forme, qui ont trait à la décision prise au sujet de l'art. 1er. 

Il est opportun d'ajouter qu'étant donné que la Convention ne fait que 
confirmel' les dispositions du dit Protocole additionnel du 20 mars 1914, il est hors 
de doute que les pays qui ont déjà adopté les restrictions dont il s'agit en appli
cation du même Protocole, ne sont pas obligés de répéter la déclaration au Gou
Yernement de la Confédération suisse, y prévue. En fait, le Canada seul a fait 
jusqu'ici usage du Protocole. 

ARTICLE 6 bis (nou()eau}. 

PROTECTIO~ DES ŒUVRES LITTÉRAlRES ET ARTlSTlQUES A U POli:'\T DE VUE DES 

ll';TÉRÊTS l'ERSONNELS OU :\IORAUX DES AUTEURS, 

La question d'étendre la protection de la Convention de Berne aux intérêts 
personnels ou moraux des auteurs , indépendanurient du privilège exclusif con
cernant l'exploitation patrimoniale de l'œune, a été porté sur le t apis de la Con
férence par les administrations ou Délégations française, italienne et polonaise, 
et par l' l nstitut international de Coopération intellectuelle. 
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Avant l'ouverture de la Confèrenee les susdites Administrations ct Déléga
tions ont présentè, et communiquè par l'entremise du Bureau de Berne, les propo
sitions suivantes : 

PnoPosrTror-; FHAl"ÇAISE. 

<<La Confèrence èmet le Y œu que tous les pays signataires de la Convention 
de Berne inscrivent, le plus tôt possible, dans leurs législations respectives des 
dispositions formelles ayant pour objet de consacrer le droit moral des auteurs 
sur lem·s œun·cs ». 

« Il apparaît désirable que ce droit soit déclaré inaliénable et que les mo
dalités en soient fixées dans chaque pays d'une manière identique )> (1). 

PnoPOSITIO:'\ ITALIENNE. 

La Dèlègation italienne proposa d'ajouter à la Convention le texte suivant : 

AHTICLE 6 bis. 

« lndèpenùamment de la protection des droits patrimoniaux réglée par les 
articles qui sui vent et nonohstant toute cession,· il a pparlien t à l'auteur en tout 
temps: 

a.) le droit de revendiquer la paternité de l'œuvre ; 
l1) le dt·oit de dècider si l'œune doit paraître; 
c) le droit de s'opposer à toute modification de l'œuvre qui soit préjudi

ciable à ses intérêts moraux. 

<< Il est rèservè à la législation nationale des Parties contractantes, d'établir 
des dispositions pour réglementer les droits ci-dessus indiqués, et notamment 
pour concilier le droit exclusif de publication avec les exigences d'intérêt pu
blic, ainsi que pour concilier la faeultè mentionnée à la lettre c) avec le droit 
du propriètaire de l ' exemplaire matèriel de l'œune. 

<< A près la mort de l'auteur ces droits seront exercés par les personnes ou or
ganes dèsignès par la lègislation du Pays d'origine de l'œuvre: 

«Les moyens de recours pour sauvegarder ces droits seront réglès pm· la lè
gislation du Pays où la protection est rèelamèe ». 

PnoPosrno;s POLO:'\AISE. 

La dite Administration demanda d'introduire dans la Convention les dis
positions sur le droit au respect à l'instar de celles proposèes par la Commis
sion de Coopèt·ation intellectuelle (v. après), aYee.les modifications suivantes : 

<c (1) L'auteur conserve, malgré toute stipulation contraire, le droit de s'op-

(1) Ce texte correspond a celui présenté au Congres de Lugano par l'Institut international de 
Coopération intellectuelle. 

Je dèsirc rappeler que ;\L Gruucbaum-Ballin, membre de la Dèlègation française, fit distribuer aux 
membres de la Conférence une brochure très intéressante, intitulee ((Le droit moral des auteurs et des 
urtistcs>l, contenant un rapport par lui présentè ù la sèancc du 24 avril 1928 de l'Association littèraire 
et artistique internationale. 
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poser à toute atteinte portée à son caractère d 'auteur, ainsi qu'à toute trans
formation ou mutilation quelconque qui dènaturcrait la façon dont ou a Yotdu 
prèsenter son œuvre au public. 

« (2) [Voir la proposition prèscntèe par la Commission de Coopéra ti on in
tellectuelle], 

« (3) Cc droit a pour sanction l'interdiction de s'arroger la paternité d'une 
œuYrc, de maintenir ou de reproduire l'œmTe dènaturèe et, èvcntuellemcnt, 
des dommagcs-intèrêts, soit au profit de l'autem soit au profit de la collectivi té )) . 

. La même Administration proposa aussi la rèsolution suivante, relative au 
droit moral de l'auteur, pour être introduite au protocole de clôture de la Confè· 
renee de Rome. 

<< Les Délèguès des Etats unioniste!'. à ln Confèrencc de Home, reconnaissant 
que le droit moral d'autcut'1 en tant que droit de la personmtlitè, doit jouir, 
indèpendamment de tout traitè international, de la protection duns tous les pays 
civilisès, comme les autres droits de la personnalité, droit à la vic, à l'intégrité 
corporelle, à la libcrtè, à l'honneur, à la physionomie, etc., ne se ho ment pas 
à introduire dans le texte de la Convention revisèe le nouvel article 15 qui ne 
règle la question que partiellement, mais considèrent comme ùécessail·c de re
commander à tous les Etats de l'Union de sauYcgardcr et de défendre ce droit 
moral de l'auteur dans toute son étendue par les mesures èdictées dans leurs lè
gislations respectives, sans qu'il soit fait de différence à propos de la nationalité 
des auteurs ou de leur appartenance ou non-appartenance à l'un des Etats de 
l'Union et nono}?stant l'existence ou la non-existence du droit pècuniaire ct, 
spècialement, si le droit pècuniaire est tombè dans le domaine public ou non, 
s'il a étè aliénè par l'autem ou non >>. 

De son côtè, l'Institut de Coopèration intellectuelle fit distrihuet' une bro- · 
chure intitulée : << La protection internationale du droit d'auteur » et contenant 
à page 8 la proposition suivante à soumettre à la Confèrence : 

<c L'auteur conserve, malgrè toute stipulation contraire, le droit de veiller 
à l'intégrité de son œuvre et de s'opposer à toute transformation ou mutilation 
quelconque qui dènaturerait la façon dont il a voulu la prèscnter au public, 

<< Le même droit appartient à tout citoyen et peut s'exercer même contre 
les ayants droit de l'auteur. 

<c 11 a pour sanction l'interdiction de maintenir ou de reproduire 1\euvre dé
naturèc et éventuellement des dommages-intérêts, soit au profit de l' auteur, soit 
au profit de la collectivitè )). 

A la première sèance plénière, l'auteur du prèsent rappo1·t , comme deuxième. 
dèléguè italien, prit la parole au nom de sa Délégation pour appuyer la propo
sition présentèe, en concluant par les mots suivants : 

<<Je tiens à déclarer, au nom de la Délègation italienne, que uous attachons 
à cette proposition une très grande importance. Ce serait pour nous un ineffable 
orgueil si nous pouvions obtenir de vous, dans cette confèrence qui sc tient à 
nome, dans cette ville ètcrnelle où tant d'idéaux humains sc sont rèalisès, la 
reconnaissance de cc principe que l'œuvre de l'esprit ne représente pas seule
ment une valeur marchande, mais surtout une valeur spirituelle et morale ; si 
nous pouvions obtenir de vous que soit ajouté au traitè de Beme le chapitre qui 
y manque: cc chapitre qui scn·irait à interpréter) à complèter, à anoblir tous 
les autres : le chapitre relatif à la protection de la personnalitè intellectuelle de 
l'auteur )). 

A la même sèance la Confèrcnce uomma une Sous-Commission pour cxa-
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miner la question de la protection du droit moral. La Sous-Commission fut pré
sidèc par l\L Dcstrèe, deuxième dèlègué de la Belgique. 

La Sous-Commission tint deux séances, le 8 et le 18 mai, prenant comme 
base de discussion la proposition de la Délégation italienne. 

Au cours desditcs sèances furent prèsentèes les propositions suivantes : 

PuoposiTIO!'\ nouMAil'iE. 

1) En ce qui concerne le nouvel article 6 bis présenté par la Dèlègation ita
lienne, remplacer les deux derniers alinèas par le texte suivant : 

«Après la mort de l'auteur ses droits seront excrcès pat' les personnes dé
signèes par la législation du pays d'origine de l'œuvre. 

<< lndèpendamment de ces personnes le droit moral de contrôle appartient à 
l'Etat qui peut l'exercer, ou par le Ministère des Beaux Arts, dans les pays où 
cette autorité existe, ou par le plus important Institut académique reconnu par 
les lois nationales, dans les pays où le l\linistère des Beaux-Arts n'existe pas >>. 

2) Remplacer l'art. 15. dèjà existant, par le texte suivant : 

<<L'auteur conserve, malgré toute stipulation contraire, le droit de con
trôle, sur les œuvres publiées, ayant la faculté de s'opposer à toute modifica
tion ou dènatmation quelconque qui pourrait préjudicier sa réputation >>. 

PHOPOStTIOi" TCHÉCOSLOVAQUE, 

Pout' le cas qu'il ne soit pas possible de trouver une fornmle pour régler 
la question jure con~entionis, la Délègation tchècoslovaque propose d'accepter 
au moins une résolution recommandant aux Etats Unionistes d'assurer la mis
sion idèale des œuvres d'une importance gènérale pour l'art, l' èducation el la culture 
des peuples par la protection, pour un lemps illùnité, de l'intègrité de l'œzwre contre 
toute disposition, même des ayants cause de l'auteur, qui pourrait porter prèjudice 
à la mission susdite de l' œlwre. 

PnoPOS11"IOK BELGE. 

AnneLE 6 bis. 

Les lois nationales règlent les conditions d'exercice des dt·oits inaliènables 
que l'auteur conserve en dépit de toute convention contraire et notamment : 

a} celui de se faire reconnaître l'auteur et de mettre sa signature sur toute 
œuvre crèèc par lui ; celui d'en autoriser la reproduction, de déterminer les con
ditions de celle-ci ; 

b} celui de dèsigncr les personnes qui, après son décès, peuvent exercer 
ses droits personnels sur les œuvres non encore publiées ; 

c} celui de participe1· aux valeurs successives obtenues par ses œuvres 
dans les ventes publiques ; 

d) celui de s'opposer à toute mutilation, transformation, ou modification 
quelconque altérant le caractère de l'œuvre. 

A la mort de l'auteur, ce derniet' droit passe à la colleetivitè et peut être 
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cxcrcè par tout citoyen, même le cas èchéant contre les héritiers de l'auteur. 
La Délégation italienne appuya sa proposition à l'aide d'un mémoire t•édigé 

par l'auteur du présent rappot·t et dans lequel on exposait les raisons qui démon· 
trent que le problème de la reconnaissance du << droit moral >> est mi'tr pour les 
solutions législatives ct qu'il y a urgence d'étendre à cc droit la protection 
internationale de l'Union ; on ajoutait un court commentai1·e du texte proposé. 
Mais comme certains passages de ce mémoit·c avaient fait croire à quelques délè· 
gués qu'il s'agissait de la dèfcnse d'un pur droit de la personnalité, un mèmoire 
complèmcntaire fut prèsenté pour dèmontrer qu'il s'agissait bien toujours du 
droit d'auteur sur )'œuvre, considérée celle-ci par rapport aux intérêts personnels 
de l'auteur. 

Les Délégations de droit anglais soulevèrent, toutefois, des objections fort 
sèrieuses au point de vue de la discordance du texte proposè avec les principes 
gènél'aux du droit anglais et avec les dispositions particulières des lois anglaises 
de <<copyright n. Grâce cependant à l'esprit conciliant et èclairé de ~L Beckett, 
de la Dèlégation britannique, ct à la haute compétence juripique de Sir 'Villiam 
1-Iarrisson Moore, délégué australien, on arriva à vaincre ces difficultés ct à établir 
un texte transactionnel qui fut approuvé par la Sous· commission dans la rèunion 
du 18 mai et par la Commission générale dans la rèunion du 23 mai, après quelques 
retouches de forme de la Commission de Rédaction. 

Le texte approuvé est donc le suivant qu'il est utile de confronter avec le 
texte originaire : 

TEXTE OniGl;";A!RE DE LA PR01'0SITIO:"i 

ITALIEN;'I;E 

ARTICLE G l11:s. 

Indèpendanubent de la ))l'Otcctiou des 
droits patrimoniaux règlèe par les arti· 
clcs qui suiYent et nonobstant toute ces· 
sion il appartient à l'auteur en tout temps: 

a) le droit de revendiquer la patcrnitè 
de l'œuyrc; 

b) le droit de dècider si l'œuvre doit 
paraître ; 

c) le droit de s'opposer à toute modi· 
fication de l'œuvre qui soit prèjudiciahle 
ü ses intèrêts mm·aux. 

]] est réscrn': it la lègislation uationalc 
des Parties Contl'actantcs d'ètahlir des 
dispositions pour réglementer les droits 
ci-dessus indiqués et notamment pour 
concilier le droit exclusif de publication 
a Yec les exigences d'intérêt puhlic ainsi 
que pour concilier la faculté mentionnée 
;\ ln lettre c) aYcc le droit elu propriètairc 
de l'exemplaire matèricl de I'(C\l\'l'C. 

A près IR mort cie l'~tutcur ces droits 
seront cxercès par les personnes 011 organes 
dèsignès par la législation du Pays d'm·i· 
gine de l'œuvre. 

Les moyens de recours pour sauvegarder 
ces droits seront règlès par la législation 
du pays où la protection est réclamée. 

TExn; APPRouvÈ 

A nncLE G bis. 

(1) Indépendamment des droits palri· 
' moniaux d'auteur, et même après la ces

sion desdits droits, l'auteul' conscrYc le 
droit de revendiquer la paternité de l'œu· 
Yre, ainsi que le droit de s'opposer à toute 
déformation, llltltÎiation ou autre modifi
cation de ladite œuYre, qui serait prèjt~di
ciahle à son honneur ou a sa réputation. 

(2) Il est rcscnè_ â h1 Iègislation uatio· 
ualc des Pays de l'Union d'établir les 
conditions cr"cxcrcicc de ces droits. Les 
moyens de recours pour les sauycgarder 
seront règlès par la législation du Pays 
oû la protection est rèclamèc. 
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Il ressort de la confrontation des deux textes que les modifications prmet
palcs introduites dans le texte originaire, consistent : 

a) en la suppression de la mention du « droit de dècider si l'œuvre doit 
paraître J). ll a paru surtout que le problème, fort intéressant, mais aussi très dè
licat et complexe, d'harmoniser les intérêts personnels ou moraux de l'auteur 
avec ceux du cessionnaire du droit d'auteur sur l'œuvre, en ce qui concerne 
tant la première publication que les publications successives de l'œuvre et de 
ses transformations ou adaptations, sortait du cadre de la Convention ; 

b) en la suppression de toute référence à la protection de l'œuvre sous le 
même aspect, après la mort de l'auteur. Il semble, en effet, qu'il soit opportun de 
rèservcr, pour le moment du moins, la solution de ce problème aux législations 
nationales, ètant donnè la difièrence de vues encore existante, et eonfirmèe par les 
dispositions des lois plus rècentes sur le droit d'auteur, pour ec qui a trait soit à ]a 
détermination de la personne ou de l'organe qui aurait le droit, ou l'obligation 
de faire valoir cetle protection, soit aux moyens par lesquels ou aux conditions 
dans lesquelles cette protection doit êt1·e réalisée, 

11ais dans le but de stimu1er les Pays de l'Union à s' oeeupei' de ee pro
blème, qui est èvidemmcnt du plus grand intèrêt pour la conservation ct le respect 
des grandes conquêtes de l'esprit humain, 1a Commission a approuvè le vœu 
suivant : 

«La Confèrence èmet le vœu que les Pays de l'Union envisagent la possi
bilité d'introduire dans les lègislations respectives, qui ne contiendraient pas 
des dispositions à cet ègard, des règles propres à empêcher qu'après la mort de 
l'auteur son œuvre ne soit dèfot·méc, mutilée ou autrement modifièc au préju
dice de la renommée de l'auteur et des intérêts de la littérature, de la science 
et des arts )). · 

l\1. Destrèc, l'èminent rapporteur de la Sous-Commission, a présenté un 
très intéressant rapport, inspirè de la conception la plus élevèe du contenu du 
droit d'auteur, qui complète efficacement ce court exposè. 

Qu'il me soit permis, cependant, d'ajouter encore les brèves considèi·ations 
qui sui,·ctlt pom· ètablir clairement la base juridique de cc droit, auquel la Con
vention vient d'accorder la haute sanction d'une protection internationale. 

1) En laissant de eôtè tout apriorisme doctrinaire il est clair en fait que 
l'œuvre de l'esprit, tout en ètant un hien économique, lequel est l'objet du pri
vilège exclusif de publication ct de reproduction, se diffèrcncie de tout autre bien 
èconomique en cc qu'elle est le produit d'un acte de crèation intellectuelle et 
qu'à cause de cela elle a un cm·actère reprèsentatif de la personnalité de son au
teur. La phrase (lUC l'auteur <<vit dans son œuvre>> n'est pas une phrase en
tièrement imagèc : en rèalitè l'idèe littéraire, scientifique ou artistique, con
tenue dans l'œuvre, ou, tout au moins, la forme littéraire, scientifique ou artis
tique que l'auteur a su lui donner pour la présenter au public, rèvèlent et reflètent 
sa personnalité: et ainsi le degrè de sa puissance intellectuelle, de sa culture, ses 
tendances spirituelles ou morales et dans les œmTes qui n'appartiennent pas au 
domaine de l'art pur, ses opinions personnelles, par exemple politiques ou 
scientifiques. Le lien de l'œuvre aYce la personne de l'auteur ressort, du reste, pra
tiquement du fait que l'œuvre souvent ne forme pas l'objet d'une exploitation 
commerciale, mais constitue seulement un instrument ou facteur d'une carrière 
scientifique, politique, etc. Or, le <<Droit moral >l eom-re justement et protège 
l'œune de l'esprit en tant qu'eUe n'est pas seulement un hien patrimonial de 
nature objective, mais qu'elle reflète ou représente la personnalité intellectuelle 
de son auteur, · 
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2) Lorsque le droit positif reconnaît et protège cc lien intime entre l'auteur 
ct son œuvre et les intérêts qui en découlent, il crée ou reconnaît, partant, un dr·oit 
ou des droits bien difl'érents du droit ou des droits qui ont trait à l'exploitation de 
l'œuvre de l'esprit comme bien 6conomiquc, tout en restant compris dans le cadre 
propre au droit d'auteur, savoir dans le cadre des rapports juridiques entre l'au
teur ct son œuvre (1). 

3) Ainsi qu'il est désormais généralement reconnu, ct ainsi que les débats 
de la Conférence l'ont confirmé, la nécessité de protéger les œuvres de l'esprit 
sous cet aspect particulier n'est plus contestée. Et celte nécessité devient tou
jours plus grave au fur et à mesure que les nouYcaux moyens ou formes de commu
nication ou de diffusion par le phonographe, le cinéma ct la radiophonie vulgari
sent la connaissnnce de l'œuvre et que ]cs règles adoptées par les lois internes dans 
ces matières ct surtout pour réglementer la radiodiffusion affaiblissent) d'autt·c 
part, l'exercice exclusif des dt'Oils de publication et d.c l'Cprodnction. 

4) Le premier alinéa de l'nrtiele 6 bis, en déelarnnt que :cc Indépendamment 
<<des droits patrimoniaux d'auteur, ct même après ln cession desdits droits, 
((l'auteur conscrYc le droit ... >>indique clair·cmcnt qu'il s'agit d'un droit différent 
ct distinct du pri\'ilègc exclusif ct aflirmc son caractè1·c spécifique e~scnticl de 
droit qui inhaeret personae et qui est partant inccssiLlc (2). 

5) La continuation de l'alinéa, fixe, comme premier contenu de ec d1·oit, la 
l'a cul té cc de rc,·cndiq uer la pa terni té de l'œuvre : e' est une faculté 1wi m onlialc 
qui découle de l'acte de la création. La loi italienne en règle l'exercice d'une 
manière détaillée (V. art. 14). A mon avis, au même titt·c qu'il n 'est pas cessible 
il ne peut pas être l'objet d'une renonciation cflicacc ; les accord::; que ;\Tartial 
flétrissait dans l'épigramme bien connue : 

Carmina Paulus emit, recitat suA carmina P{/.ulus 
j'han quocl emas possis jure !Jocare TUUM (i\Iartial II, 20) 

constituent des tromperies au publie qu'une Société bien policée ne saurnit tolérer. 

6) La fin de l'alinéa, en déclarant... «ainsi que le dl'oit de s'opposer à tauLe 
déformation, mutilation ou autre modification de la dite œuvre qui scwit pré· 
judiciable à son honneur ou à sn réputation >>, fixe le second contenu de cc droit, 
reconnu par la ConYcntion. Ce second contenu, ou cc second droit, a une im
portance tellement essentielle dans ln pratique du droit d'auteur qu'il est souvent 
considét·é comme constituant le seul contenu des facultés dont il s'ngit, sous la 
dénomination de cc droit au respect))' qui a remplacé dans la doctrine française 
la plus récente, l'ancienne dénomination de cc droit moral >> (3). 

(1) L'éminent r•·of. Zoll, en soutenant les amendements de la Délégation polonaise, n fait valoir 
l'ancienne théorie qu'il s'agit d'un pur droit de la personnalité. l'liais Je fait que les législa tions modernes 
sur Je droit d'auteur règlent ces droits ~st êvidemmcnt une preuve que le mouvement de ln conscience 
juridique tend à s'orienter dans Je sens de la conception intégrale ou unitaire du d1·oit d'auteur, que j'ai 
soutenu en Italie depuis vingt ans, savoir d'un droit unique dans lequel, selon la formule heureuse de 
lll. Ruffini (La <<Protection int. des droits sur les œuues litt. cl m·t. », Académie Carnegie, Cours, 1926, 
p. 566) des éléments pel'Sonnels ct des éléments patrimoniaux, des éléments moraux et des éléments 
purement matériels s'entrelacent et sc fondent indissolublement, constituant un tout unique. 

(2) A mon avis la protection de cc droit devrait être recherchée, en droit anglais, dans la « common 
law >• dont les règles ainsi que les principes d'équité, sont reconnus dans la Section 7 du Fine Arts 
Copyright Act 1862 (2ft a. 26 Vict. c. 68) comme un complètement des remèdes juridique~ de la loi de 
<<copyrightll en cc qui concerne les peintures, dessins ct photographies. 

(3) J'ai évité dans cc rapport l'épineuse question de la nomenclature de ces nouvelles facultês que 
le n10dernc droit d'auteur a •·cconnucs. l\lais je désire faire observe•· qu'au fond la dénomination «droit 
moral» si largement entree dans l'usage, peut, quoique litteralement incorrecte, être conservée, en tant 
qu'expression elliptique de l'idée qu'il s'agit d'un droit visant à la protection de certains intérêts ayant 
un contenu moral, hien que transformés par cette protection en iutêrêts juridiques. D'ai!lcurs le nonvel 
art. 11 bis a adopté cette denomination. 
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7) i\Iais il ne faut pas cxagèrer, comme je l'avais dèjù obscrvè claus le mè
moit·c à l'appui de la proposition italienne, jusqu'à pt·otègcr cc qui ne set>ait pas un 
intérêt juridique, mais une sensiblerie excessive du savant, de l'artiste ou du lit
tératem. Dans la proposition originaire la limite de ce droit ètait indiquèc en 
parlant, comme dans la loi italienne, de «tonte modification de l'œuvre qui 
soit préjudiciable à ses intèrêts moraux (de l'auteur) >>. Mais à la suite des pour
parlers par moi conduits avec les dèlégations de droit anglais, on a reconnu la 
néeessitè de s'approcher d'une précision plus facilement intelligible, en parlant 
de toute déformation, mutilation ou autre modification de l'œune prèjudiciable 
à l'honneur ou à la rèputation de l'auteur. 

8) Le deuxième alinèa de l'article vise à reconnaître au dt·oit interne des 
Pays de l'Union un large pouvoir de réglementer ces nouvelles facultès dont 
l'étendue peut être apprécièe d'une façon assez différente pat· la conscience juri
dique de chaque nation. La.dernière partie de l'alinèa, qui se rèfère en ce qui eon
cerne les moyens de recours pour sauvegarder ces droits, à la lègislati.on du pays 
où la protection est réclamée, ne fait qu'appliquer la règle sanctionnèc à l'art. 1), 

alinèa 2, pour la protection du droit d'auteur patrimonial. 

ARTICLE 7. 

L'article 7 de la Convention qui concerne la durée du droit, a donnè lieu 
à des débats fort intèressants, au sujet desquels je mc rèfèrc au Résumè des 
propositions et de la discussion, établi par le Bureau de Berne, qui est anncxè au 
prèscnt rapport. 

Je mc borne à commenter les résultats acquis, ainsi qu'un amendement d'un 
intèrêt particulier, qui a ètè bien près d'être adoptè. 

Il y a lieu de rappeler qu'aujourd'hui encore, ètant donnè la diversité dans 
les systèmes de la durée de la protection, adoptés par les diffèrcnts pays de 
l'Union, la disposition de l'alinéa 2 de l'art. 7 reste toujours en vigueur. D'après 
cette disposition, la durée de la protection internationale est fixée sur la base de la 
loi du pays où la protection est rèelamée, à condition toutefois que cette durée 
n'excède pas la durèe fixèc dans le pays d'origine de l'œmTe ; dans ce dernier 
cas c'est cette dernière durèc qui doit être appliquée. 

Et dans la dernière partie de cet alinéa la Convention ajoute : 

«Les Pays contractants ne seront, en conséquence, tenus d'appliquer la dis
position de l'alinéa précédent (qui ètablit en principe la durée de cinquante ans 
après la mort de l'auteur) que dans la mesure où elle sc concilie avec leur droit 
interne >>. 

L'Administration italienne et le Bureau de Bemc, dans le but de faire cu
core un pas pour étendre les effets de la pt·otcction internationale, avaient pro
posé de remplacer le susdit alinèa par l'alinéa suivant : 

cc Une différence entre l'étendue de la protection accordée dans le pays 
d'origine et celle qui est ètablie dans le pays où la protection est demandée ne 
fait pas obstacle à l'application de cette disposition>>. 

Ainsi qu'il était expliqué dans l'exposè des motifs on Yisait à ètablir, par 
une sorte d'interprétation authentique de l'alinéa 2 de l'art. 7, mis en rapport 
avec l'art. 4, que pour fixer dans les diffèrents cas la durée de la protection in
ternationale, on devait s'en tenir uniquement à la considération matérielle du 
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dèlai de protection, admis également da11s les deux pays, à savait· dans le pays 
d'origine de l'œuvre, et dans le pays où la protection était réclamée, sans tenir 
compte d'une différence éventuelle dans le contenu et dans l'étendue de> la 
protection. 

«Aussi longtemps, disait Vcxposé des motifs, que le ch·oit réclamé dans un 
«pays n'est pas tombé dans le douwiuc public dn pays d'origine par l'expira
cc tian de la durée de la protection, les restrictions apportées à cc ch·oit dans le 
cc pays d'origine sont sans portée sur la protection dans l'autre pays ; le droit 
cc plus étendu conféré par la législation du pays d'importation doit être accordé 
cc tant que le même droit dme nol'malemcnt dans le pays d'origine, même s'il 
<<y est restreint en étendue. Ainsi, la loi britannique, par exemple, ne pt·otège 
« les œuvres d'une façon complète que jusqu'à vingt-cinq ans post mortem ; les 
"vingt-cinq années qui suivent sont abandonnées au domaine public payant (1). 
« Ces œuvres britanniques doivent néanmoins jouir, en France, de l'entière pro
<< tection accordée par la loi française pendant cinquante ans post mortem, donc 
cc aussi pendant la deuxième période de vingt-cinq ans, où l'œuvre n'est pro
cc tégée dans le pays d'origine que sous la forme atténuée qu'on a appelée le 
« domaine public payant. La même solution s'impose pour toutes les restrictions 
<<apportées à la protection dans le pays d'origine, mais inconnues dans le pays 
" où la protection est réclamée, et le juge de ce dernict· pays ne pourra pas re
" fuser d'accorder tous les effets spéciaux conférés au droit d'auteur par sa loi, 
«sous prétexte que certains de ces efl'ets ne sont pas accordés par la loi du pays 
cc d'origine de l'œuvre n. 

La proposition en question a étè appuyée par la Dèlégation allemande au 
point de vue plus restreint d'établir un règlement uniforme de protection intet·
nationalc dans le cas où la loi d'un des deux pays fixerait la dernière période de 
protection sous la forme atténuèe du "domaine puLlic payant n. Après de lon
gues discussions la plupart des Délègations tombèrent d'accord sur le point que 
ce règlement devait être basé sur le principe de la réciprocité, afin que les œmTcs 
tombées dans la période finale de pt·otection, dans laquelle la loi d'un des deux 
pays n'accorde que cette protection atténuée, jouissent dans les deux pays o'un 
traitement égal. 

:Mais la rédaction du texte ne fut pas facile. On accepta, enfin, d'ajouter 
après l'alinéa 2, un alinèa 2 bis ainsi conçu : 

<< Si dans un Pays de l'Union le délai de protection comporte, apt·ès la mort 
de l'auteur, une période où~ à condition qu'il soit versé une redcYance aux ayants 
droit de l'auteur, la reproduction de l'œuvre, pour la vente, est licite, les autres 
Pays de l'Union ne sont tenus, pendant cette période, que d'appliquer aux œuvres 
originaires dudit pays, un traitement correspondant à celui qui est prènt dans 
cc pays. Toutefois la durèc du droit exclusif ne peut jamais être inféricm·e ;\ 
vingt-cinq ans». 

Mais cette proposition qui avait rèuni les voix de la grande majoritè des 
Délégations en première et deuxième lecture, n'a pas obtenu l'unanimité néces
saire pour entrer dans la Convention, en laissant ainsi encore ouverte la question 
qu'elle devait trancher. 

{1) La Délègation britannique tient, toutefois, â faire observer que l'expression «domaine public • 
appliquée au systéme de la loi anglaise est, d'apl'és elle, équivoque. Ln loi auglaise de 1911 (Scct. III) ne 
fait qu'établir que pendant les de•·nicrs vingt-cinq ans aprés la mort de l'auteur il est pc1·mis de I'cpro
duire une œuvre sans enfreindre les droits de cop~·•·ight mais seulement pour la veute ct a condition qu'avis 
soit donnè aH titulaire de ces droits et qu'une ~noyait y» du 10% du pl'ÎX indique sm· l'ouvrage lui soit payee. 
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Au sujet des alinéas 2 et 3, la Délégation belge aYait proposé de remplacer 
les mots << pourra )). et << puisse » par les mots << devra Jl et << doive JJ, en vue de 
mettre les textes en concordance avec l'article 19. Mais cette modification n'a 
pas été trom·éc nécessaire, car il est certain que ·rien, aux termes de la Conven
tion, n'oblige les pays dont la législation interne es t plus libérale que la Con
vention, de restreindre les effets de celle-ci . 

.AnTICLE 7 bis. 

ŒuvRES E"' COLLABORATION. - L'Administration italienne et le Bureau 
de Berne aYaient proposé de régler la durée de la protection pour les œuvres 
créées eu collaboration. 

<<Afi n de tenir compte d'un vœu qui a été exprimé au Congrès de l'Asso
« ciation littéraire et artistique inter11ationale tenu à Varsovie en 1926, disait 
<< l'c;_posé des motifs, nous proposons d'ajouter à l'article 7 un dcmicr alinéa 
<< ainsi conçu : << Les droits des ayants cause· d'un collaborateur prédécédé subsis
<< te nt jusqu'à l'expiration du droit du dernier sur(JiPant des collaborateurs ». Cc 
« principe est reconnu dans une grande partie des lois les plus modernes (Italie, 
<< art. 28 ; Allemagne, art. 30 ; Grande-Bretagne: art. 16 j Roumanie, art, 40, etc. ), 
<< 11 sc justifie par le caractère indivisible de l'œuwe composée par deux ou plu
« sieurs personnes, qui ne permet pas que l'œm-rc tombe en partie seulement 
« dans le domaine public. Dans la jurisprudence française, un avis différent aYait 
« été exprimé incidemment par une Cour d'appel, malgré l'opposition de la doc
« trine. C'est pour cela qu'il n'est pas sans utilité que la Convention se prononce 
« dans une disposition formelle. En vain objecterait-on que, jusqu'à maintenant la 
«Convention ne s'est occupée d'aucune des questions concernant la collaboration, 
« La proposition que nous formulons rentre dans le domaine de la durée de la pro
« tection et a sa place marquée ici quand hien même les autres questions sc rat ta
« chant à la collaboration ne sont pas tranchées dans le régime international·)). 

Mais la proposition rencontra particulièrement l'opposition de la Délégation 
britannique, qui, s'inspirant de la loi anglaise, aYait proposé le texte suivant: 

« Pour les œuvres créées en collaboration) la protection dure pendant la vie 
« de l'auteur qui meurt le premier et pendant cinquante ans après sa mort, ou bien 
« alors pendant la Pie de l'auteur qui meurt le dernier, selon la période la plus 
« longue des deux JJ. 

Après discussion on a accepté, par mesure transactionnelle, sur la proposition 
de la Délégation française, d'ajouter à l'art. 7 un nouvel article 7 bis dans lequel 
on pose comme règle normale le principe de calculer la protection post morlem 
auctoris à partir de la date du décès du dernier collaborateur survivant, mais on 
aùmet, toutefois, l'application d'une durée plus courte dans le cas où la loi du 
pays d'origine de l'œuvre ne reconnaît, elle-même, qu'une durée plus courte de 
protection. Cependant, cette plus courte durée ne peut être inférieure à la durée 
de la période qui se termine avec la mort du dernier survivant des collaborateurs, 
Le texte adopté a été partant le suiYant : 

TEXTE APPROU\"l~ 

Article 7 bis. 

1) La durée du dl'olt d'auteur appar
tenant en cotnmun aux collaborateurs est 
calculée d'après la date de la mort du der
nier surYivant des collabomteurs, 
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2) Les ressortissants des pays <fui aecot·
dcnt une durée de prote ct iou inferieure ù 
celle que prévoit l'alinëa 1 ne peuvent pas 
réclamer dans les autres Pa \"S de l'Union 
une protection de plus longu"e durée. 

3) En aucun cas la durée de protection 
ne pourra expirer avant la mort du dernier 
survi\"ant des collaborateurs. 

ARTICLE 9. 

Le règlement du clt·oit d'auteur dans la pt·csse périodique a attiré l'atten
tion de la Conférence de Rome, comme il avait attiré l'attention des précédentes 
Conférences. 

La question présentait une importance particulièl'e, étant donné que cer
tains Etats avaient fait usage du deoit de réserve pour éviter l'application des 
règles adoptées par l'Acte de Berlin, et maintenu, au contraire, en vigueur, eu 
ce qui les concernait, soit la Convention de Berne, soit l'Acte additionnel de 
Paris. 

L'Administration italienne et le Bureau de Berne dans l'exposé des motifs 
rappelé ci-dessus plusieurs fois, eurent soin de soumettre à la Conférence l'état de 
la question, dans les termes suivants : 

<< D'après la Convention primitive de 1886, les articles de journaux ou de 
<< recueils périodiques, même s'ils constituaient des œuvres littéraires ou artisti
<< ques, n'étaient protégés que si les auteurs ou éditeurs en interdisaient cxpres
'' sément la reproduction, et les articles de discussion politique n'étaient pas pro
<< tégés du tout. Ce régime est encore aujourd'hui celui de la Grèce, de la Nor
<< vège ct de la Suède, puisque ces pays, dans leurs réserves, ont déclaré vouloir 
<<rester liés par l'article 7 (actuellement 9) de la Convention de 1886. Par l'Acte 
<< additionnel de 1896, une protection sans condition a été accordée aux ro
« mans-feuilletons et aux nouvelles. Quant aux autres articles de journaux ou de 
<< recueils, ils restaient soumis à l'interdiction expresse de reproduire saus au
<< torisa ti on ; à défaut d'interdiction, la reprod uc ti on en était permise, mais à la 
<< condition d'indiquer la source. Ensuite de leurs réserves, le Danemark et les 
<<Pays-Bas restent liés par l'ancien article 7, tel qu'il a été revisé par l'Acte ad
<< ditionnel de 1896. Enfm, la Conférence de Berlin en 1908 a d'abord posé cu 
<< principe que sont protégés sans conditions les romans-feuilletons, les nouvelles 
"et toutes autres ŒU\TCS littéraires, scientifiques on artistiques, publiées dans 
"les joumaux ou dans les recueils périodiques. Quant aux articles de joumau.1·, 
<<ils peuvent être reproduits par d'autres journaux, si la reproduction n'en est 
<<pas expressément interdite. Un article de journal ne pourra donc en aucun cas 
<< être reproduit dans un livre ou une brochure. Aucun emprunt ne peut être 
« fait à un recueil périodique ; en revanche, les articles de journaux qui ne sont 
<<ni des romans-feuilletons, ni des nouYcllcs, peuvent être empruntés si la t'e
« production n'en a pas été expressément interdite. 

«Cette dernière disposition a souleYé de graYes diflicultés d'interpréta
« tion. La protection sans condition, accordée par le premier alinéa à toute am
« fJre littéraire, scientifique ou artistique parue dans_ un journal, semble être en 
«contradiction avec la protection restrictive dont jouissent les articles de jom
« naux d'après le deuxième alinéa. Des interprètes compétents estiment que le 
(( droit d'emprunt ne frappe pas les trcwall.'l.: de nature scientifique, technique ou 
<< récréative et que, pour ce genre de travaux, l'interdiction expresse de repro-
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« duction n'est pas nécessaire, étant donné qu'elle ne concerne que les articles 
<< de journaux proprement dits. 11 est difficile de trouver dans le texte actuel une 
«base pour cette interprétation restrictive. 11 semble justifié, en tout cas, que 
«les articles scientifiques ct techniques qui sc trouvent de plus en plus souvent 
« dans les journaux spéciaux et même dans la grande presse quotidienne, ct qui 
<< dépassent l'intérêt éphémère d'un article politique ne puissent pas être rcpro· 
<< duit librement, même si l'interdiction expresse manque dans le journal. 11 en 
<< est de même pour les articles de critique littéraire ou artistique. En accor· 
<< dant ainsi à tous les articles d'un intérêt dmablc une protection sans condi
« tion ct en sc souvenant d'autre part que tous les articles qui ne sont pas des 
<< œun-cs littéraires et artistiques sont d'emblée exclus de la protection, on en ar
<< rive forcément à ne soumettre positivement au droit d'cmpl'unt prévu au 
<< deuxième alinéa que les articles de discussion politique, cette notion étant 
<< comprise dans le sens le plus large. Cela correspondrait à la proposition faite 
<< à Berlin par la majorité de la Commission (v. Actes de Berlin, p. 289). D'au
<< trc part, il n'est pas possible, semble-t-il, de maintenir la distinction faite dans 
<< l'article 9 entre les journaux ct les recueils périodiques, car il n'existe aucun 
<<élément qui permette d'établir cette distinction avec netteté, ct l'on sait que 
<< l'imprécision des notions peut être la source de nombreux procès. Les jour
<< naux non politiques, surtout, qui existent en gl'and nombre, méritent d'êtl'e 
« traités par la loi sur le même pied que les recueils périoùiques. 

<< En somme, le premier et le troisième alinéas de l'article 9 devraient êtt·c 
<< maintenus, tandis que le deuxième alinéa serait modifié de manière a cc qu'il 
<< ne soit plus fait de différence entre les joumaux ct les recueils périodiques, et 
<< â ce que tous les articles de discussion non seulement politique, mais encore 
« économique, religieuse et autres du même genre, puissent être reproduits de pé
<< riodiquc â périodique s'ils ne sont pas pourvus de la mention de réserve. Cette 
« solution aurait l'avantage d'éviter les difllcultés d'interprétation soulevées par 
<<le texte actuel ct par les termes de << travaux de nature scientifique, technique 
((ct récréatiYc )) qui ont fait, a Berlin, l'objet d'une proposition subsidiaire par 
<< la minorité de la Commission (v. Actes de Berlin, p. 290). En outre~ dans sa 
<< dernière partie, elle faciliterait probablement la renonciation aux réserves for
<< mulées, en cc qui concerne l'article 9, par le Danemark, la Greee, la Norvège, 
« les Pays-Bas et la Suède. Tous ces pays, en effet, ont assimilé, dans leurs lois 
<< nationales, les recueils périodiques aux journaux et soumis les deux catégories 
« de périodiques au droit d'emprunt. En renmche, il est d'autres points sur les
<< quels le régime intérieur de quelques-uns de ces pays diffère de celui de la Con
<< vcntion. Ainsi, la Grèce ct la Norvège soumettent à l'emprunt tous les articles, 
<<y compt·is les romans-feuilletons ct les nouvelles, si l'interdiction expresse fait 
« défaut ; la Suède soumet a l'emprunt, dans les mêmes conditions, les mémoires 
<< scientifiques, puis toutes les œuvres littéraires ct les travaux d'une étendue plus 
<< considérable. 

<< Si la proposition principale formulée plus haut n'était pas accueillie, il 
<<paraîtrait désirable d'insérer au deuxième alinéa, a côté des romans-feuilletons 
<<ct des nouvelles, les tt·avaux (ou études) scientifiques ct techniques >l. 

AnneLE D. 

(1) Les romans-feuilletons, les noll\·elles 
et toutes autres œuvres, soit littéraires, 
soit scientifiq11 es, soit n.rtistiques, quel 

I'HOl'OSITION 

Sans changement. 
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qu'en soit l'objet, publiés dans les jour· 
naux ou recueils përiodiques d'un des 
Pays de l'Union ne peuvent être repro· 
duits dans les autres Pays sans le conscn· 
tcment des auteurs. 

(2) A l'exclusion des rouwns-fcuillctous 
ct des nouvelles, tout article de journal 
peut être reproduit par un autre journal, 
si la reproduction n'en est pas expressé· 
ment intcrdi~c. Toutefois, la source doit 
être indiquée ; la sanction de cette ohli· 
gation est déterminée par la législation du 
Pays oit la protection est réclamée. 

(3) La protection de la présente Con· 
Ycntion ne s'applique pas aux nouYelles 
du jour ou aux faits di\'crs (rui ont le carac· 
tèrc de simples informations de presse. 

(2) H.clllplaecr lu prclllièrc phrase par 
la suivante : << Les articles de discussion 
<< politique, économique, religieuse ct autres 
« du même genre pourront être reproduit s 
« de )Jériodiquc it périodique, si la rcprn· 
<< duction n'en est pas expressément inter· 
« dite ''· 

Sans clwngelllenl. 

Cette proposition fut appuyée pa1' la Délégation française qui présenta un 
amendement analogue avec la suppression, toutefois, des mots «ct autres du 
même genre ». Mais des objections fmcnt soulevées de la part des Délégations de 
certains Etats réservataires. On arriva, enfin, à établir le texte transactionnel 
suivant, sur la base duquel la plupart des délégations ci·haut mentionnées décla· 
rèrent leur intention de proposer aux Pays par elles 1·cpréscntés, de retirer les 
réserves. 

AnneLE !J, alinéa i. ï'exte adopte. 

2) Les articles d'actualite de discussion 
économique, politique ou religieuse peu· 
vent être reproduits par la presse si la 
reproduction n'en est pus exprcsscmenl 
réservée. Toutefois, la source doit toujours 
être clairement indiquée ; la sanction de 
cette obligation est déterminée par la légis· 
lation du Pays oit la protection est J·écla· 
mée. 

La nécessité de la déclaration de réserve a été donc t'estreinte (en dépassant 
même la proposition originaire de l'Administration italienne et du Bureau de 
Berne) aux articles qui répondent aux deux conditions suivantes : 

1) d'être des articles d'actualité, c'est-à-dire d'avoir le caractère de ces étu· 
des, souvent de faible étendue, portant sur un sujet qui attire à un moment donné 
l'attention du public et dont la libre reproduction dans les autres périodiques, 
en l'absence d'une défense formelle de la part de l'auteur, se justifie en considé
rant les usages et les intérêts de la presse ct les intérêts du public ; 

2) d'avoir pour sujet des questions économiques, politiques ou religieuses, 
restant exclus ainsi par prétérition les articles sur des suj cts littéraires, artisti· 
ques ou scientifiques. 

D'autre part, en pal'lant d'arlicles sans la spécification <<de joumal >> et cu 
remplaçant la phrase du texte de Berliu « peut êtr~ reproduit pnr un autt·e jour· 
nal >> par la phrase cc peuvent être reproduits par la presse >> on a entendu que 
la nouvelle disposition doit s'appliquer non seulement aux jomnaux proprement 
dits, mais aussi aux recueils périodiques. 

Nous avons déjà vu à l'art. 2 bis que la nouvelle Convention a renvoyé 
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aux législations nationales de statuer sur les conditions dans lesquelles les con· 
férences, allocutions, set•mons et autres œuvres de la même nature, pt·ononeécs 
publiquement, pourront être reproduites par la presse. 

AnneLE 11 bis (nouveau). 

(1) Les auteurs d'œuvres littéraires et 
artistiques jouissent du droit exclusif d'au· 
tOI·iser la communication de leurs œuvres 
au public par la radiodiffusion. 

(2) Il appartient aux législations natio
nales des Pays de l'Union de régler les 
conditions d'exercice du droit visé a l'alinéa 
précëdcnt, mais ces conditions n'auront 
qu'un effet strictement limité au Pays qui 
les aurait établies. Elles ne pourront e11 
aucun cas porter atteinte ni au droit moral 
de l'auteur, ni au droit qui appartient a 
l'auteur d'obtenir une rémunération ëqui
table fixëc, a défaut d'accord amiable, par 
1 'autorité compétente. 

Ce nouveau texte~ intt·oduit dans la Convention, représente, sans doute, avec 
la reconnaissance de la pt·oteetion du droit moral, le résultat le plus impot·tant 
obtcnù pm· la Conférence de Rome. 

Le problème a été présenté à la Conférence pat· l'Administration italienne 
et le Bureau de Berne dans les propositions préliminaires, adoptées comme 
programme de la Conférence (v. ci-dessus, p. 76). A la première séance pléniè.re, 
on constitua une Sous-Commission ad hoc qui fut présidée par 1\L Giannini de la 
Délégation italienne. 

Du rapport de l\1. Giannini (v. ci-dessus, p. 183), il résulte que le texte adopté 
a le caractère d'une transaction entre les deux tendances opposées, celle d'assi· 
miler entièrement le dt·oit de diffusion radiophonic1ue aux autres droits exclu
sifs de l'auteur (tendance défendue surtout par les Délégations britannique et 
française) ct celle de considérer cette matière comme assujettie à l'interven· 
tion de l'autorité publique pour protéger les intérêts culturaux et sociaux liés à 
cette fOt·mc nouvelle et spéciale de divulgation populaire des œuvres de l'esprit 
et particulièrement des œuvres musicales, tendance défendue surtout par les 
Déléga tious australienne et néo-zélandaise. 

Les débats sur cette question se sont prolongés pendant toute la durée de la 
Conférence, ct c'est seulement après une nouvelle proposition de la Délégation 
britannique et grâce aux efforts de ~L Giannini que, aux derniers jours, on a 
pu aboutir à ce texte, dont le rapport dudit président de la Sous-Commission 
explique la justification ct la portée. 

Il ne me reste qu'a ajouter que par la même proposition l'Administ~ation 
italienne et le Bnreau de Berne aYaient demandé de résoudre aussi le problème 
de la protection à accorder aux créations ou interprétations artistiques des ar
tistes exécutants qui par l'effet de la radiophonie et du phonographe ont acquis 
une valeur économique nouvelle, et, par le phonogmphe, même une sorte de ma
térialisation objective susceptible d'édition. Le problème de cette nouvelle pro· 
teetion avait été porté par l'Administration italienne et par le Bureau de Berne 
sur le terrain aussi de l'art. 13 qui règle justement l'adaptation des œuvres mu· 
sieales aux instruments mécaniques. 
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Mais la Commission a estimé que ce problème nouveau, qui n'a pas jusqu'ici 
été tranché en général par les législations nationales, n'était pas encore mûr au 
point de vue d'une convention internationale. Ainsi la Commission s'est bornée 
à exprimer un vœu afin que les Pays de l'Union mettent à l'étude cette intéres
sante question. 

AnneLE 13. 

Le résumé des débats pt·éparé par le Bureau de Berne, que nous avons plu
siems fois cité, expose les différentes propositions ct les intéressants débats qui . 
ont cu pour sujet la revision de cet article (v. ci-après, p. 261). Mais les débats 
n'ont abouti à aucun accord ct la Commission de Hédaction a dù sc bornc1· h 
proposer deux modifications de texte de simple forme. (V. le rapport de i\r. Pessoa 
de Quciroz, président ct rapportem de la Sous-Commission, ci-dessus, p. 1.87.) 

Par la première de ces modifications les mots c< avant la mise en vigueur de 
la présente convention >l du troisième alinéa bnt été remplacés par les mols 
« a va nt la mise en vigueur de la Convention signée à Berlin, le 13 novembre 
1908 ll. Ln date du 13 novembre 1908 est, en effet, la date cc de la présente con
vention >>du texte de Berlin, tandis que ces derniers mots, s'ils avaient été main
tenus dans le texte de la Convention de Home, amaient cu pour résultat de 
changer cette date en celle de juin 1928, - qui est devenue, en effet, la date de la 
nou~elle ConYention - ct partant de modifier le fond de la disposition dont 
s'agit en prorogeant de vingt ans son effet transitoire. 

Par la seconde modification du texte on a résolu un doute qui pouvait peut
être sc présenter en cc qui concerne l'application de cette disposition aux nou
velles adhésions après 1.908, en déclarant que cc la disposition de l'alinéa 1 cr 
n'aura pas d'effet . ...... . s'il s'agit d'un pays qui aurait accédé à l'Union 
depuis cette date ou qui accéderait, à l'avenir, avant la date de son accesswn ». 
Le nouveau texte reste partant établi comme suit : 

TEXTE DE BERLIN 

ARTICLE 13, alinéa 3. 

La disposition de l'alinéa 1er n'a pas 
. d'elfet rétroactif et, par suite, n'est pas 
applicable, dans un Pays de l'Union, aux 
œuvres qui, dans ce Pays, auront été adap
tées licitement aux instruments mécaniques 
avant la mise en vigueur de la pré!'cntc 
Convention. 

TEXTE DE RO~IE 

ARTICLE 13, alinéa 3. 

La disposition de l'alinéa :ter n'a pas 
d'effet rétroactif et, par suite, n'est pas 
applicable, dans un Pays de l'Union, aux 
œuvres c1ui, dans cc Pays, auront éte 
adaptées licit emeut aux instmmcnts mé
caniques a ,·ant la mise en vigueur de la 
Convention signée à Berlin le 13 novembre 
1908 et, s'il s'agit d'un Pays qui nm·ait ac
cédé à l'Union depuis cette date, ou y ac
céderait dam l'avenir, avant la clat c de son 
accession. 

AnneLE 14. 

Au sujet de la protection des œuvres cinématographiques, déjà reconnue par 
la Convention de Berlin, l'Administration italienne ct le Bureau de Berne dans 
le programme de discussion plusieurs fois rappelé, . a-vaient observé cc qui suit : 

«Le Congrès d e l'Association littéraire ct artistique internationale tenu à 
«Paris eu 1925 avait demandé que l'œuue cinématogt·aphique fût protégée sans 
cc restriction, c'est-à-dire même si elle ne réalisait pas la condition d'originalité 



212 CO~FfRENCE DE ROM~ 

<< posée par l'alinéa 2 pour qu'une production cinématographique soit considérée 
<< comme œunc littéraire ou artistique. Cc Yœu nous semble aller trop loin. Un 
<< film qui reproduit des scènes de la rue sans aucune mise en scène ne mérite 
« aucune autre protection que celle qui est accordée par la loi aux photographies. 
<< La protection des autres œuvres d'art doit être réserYée aux productions ciné
<< matographiques qui répondent aux exigences d'originalité spécifiées par l'ali
« néa 2. Afin de bien marquer qu'il ne s'agit pas ici d'exigences autres que celle 
«de l'originalité que doit reYêtir toute œuvre de l'esprit, nous proposons de 
<< bifier à l'alinéa 2 les mots «personnel et>> ct d'ajouter au texte actuel une 

• << phrase ainsi conçue : « Si ce caractère fait défaut, la production ciném.ato gra
« phiqlle jouit de la protection des œrwres photographiques. » 

« 11 reste éYident qu'une simple scène d'actualité (éYéncmcnt de la rue, etc.) 
«peut faire partie intégrante d'un film original dans le sens de l'article 2. Dans 
(( cc cas elle jouit de la protection accordée par l'article 14 et non pas seulement 
<< de celle qui est conférée aux photographies. >> 

Au sein de la Conférence d'autres propositions furent présentées, surtout 
par la Délégation française, qui désirait une réglementation plus détaillée de 
cette protection, ~fais le texte adopté, comme ci-après, est resté dans les limites 
de la proposition originaire, sauf quelques améliorations de forme et la mention 
explicite du droit exclusif d'adaptation cinématographique qui ne résultait 
ju~qu'ici que d'une interprétation ext:ensin de la disposition de l'article 12. 

TEXTE DE BEBLlN 

AnTICJ • ..: J!t. 

Les a ut curs <l'œuYres liu haires, scienti
fiques ou artistiques ont le droil exclusif 
d'autoriser la reproduction ct la relnèseu
tation publique de leurs œuYrcs par ln cinè
matographie. 

Sont protègêes comme œunes littéraires 
ou artistiques les productions cinémato
graphiques lorsque, par les dispositifs de la 
mise en scène ou les combinaisons des 
incidents représentés, l'auteur aura donné 
à l'œuYre un caractère personnel et original. 

Sans préjudice des droits de l'auteur de 
l'œu\Te originale, la reproduction par la 
cinématographie d'une œ uYre littéraire, 
scientifique on artistique est protégée 
comme une œuvre originale. 

Les dispositions <jui précèdent s'appli
quent ù ln reproduction ou production 
obtenue par tout autre procédé analogue 
à la cinématographie. 

TEXTE DE HO~lE (1) 

A HT!cr." :Vi. 

J. Les nutems d'œuYres littéraires, scien
tifiques ou a!'tistÎ<JUes ont le droit exclusif 
d'autoriser lu reproduction, l'adaptation et 
la prJsmtation publique de leurs ŒmTeS 
par la cinématographie. 

2. Sont protégées comme œunes lit té
raires ou artistiques les productions ciné
matographiques lorsque l'autem· aura 
donné à l'œuvre un caractère original. Si 
ce caractère fait dèfaut, la production cine
matographique jouit de la protection de.~· 
œzwres photographiques. 

3. Sans préjudice des droits de l'auteur 
de l'œuvre reproduite ou adaptée, l' œu
(Jre cinematographique est proHgêe comme 
une œuYre originale. 

4. Les dispositions qui précèdent s'appli
quent ù la reproduction ou production obte
nue par tout autre procédé analogue ù la 
ciné mat og1•aphie. 

ARTICLE 18. 

Cet article avait fait l'objet de la part de l'Administration italienne et dn 
Bureau de Berne, dans les propositions-programme plusieurs fois citées, d'un 
projet de remaniement complet, visant à une détermination plus exacte et plus 

(1) Les modifications adoptèes sont en italique. 
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claire des droits acquis à respecter. :Mais la Commission s'est bornée à approuver 
une addition au dernier alinéa qui a pour but d'expliquer que les dispositions de 
cet article s'appliquent également au cas où par effet de l'abandon de la cc réserve n 

un Pays de l'Union viendrait à être soumis à une disposition de la Convention de 
Berlin qu'il n'avait pas nccept.éc, ainsi qu'il résulte du texte suivant : 

TEXTE DE BERLIN 

AnneLE iS, alinéa .J. 

Les dispositions qui précèdent s'appli· 
quent également eH cas de noU\·elles acces
sions à l' ünio11 ct dans le cas où la durée 
de la protection serait étend uc pnr appli
i:ation de l'article 7. 

TEXTE DE f\0;\Œ 

AnneLE 18, alinéa .J. 

(4) Les dispositions qui précédent s'ap
pliquent également en ens de nouvelles 
accessions ù l'Union et dam le cas où ln 
protection seJ·nit étendue pnr application 
de l'article 7 ou par abandon de réserw!s. 

AnTICT.R 23. 

Eu reconnaissant l'accroissement des besoins du Bureau de Bcmc ct l'impor
tance des services qu'il rend aux Pays Unionistes, la Commission a approuvé à 
l'unanimité de porter sa dotation de Fr. suisses 60.000 indiquée à cet article, à 
Fr, suisses 120.000. En fait, par circulaire du Conseil fédéral du 20 juin 1921, 
acceptée tacitement ou expressément par les Pays Unionistes la dotation avait 
été déjà portée à Fr. suisses 100.000 à partir de décembre J92:1. (v. l'exposé 
de motifs de l'Administration italienne ct du Bmeau sur c.cL article, ci
dessus, p. 126.) 

Dans ce même article on déclare que la dotation ne peut être augmentée 
que par décision unanime d'11ne des Conférences de revision, ct non pas, comme 
disait le texte en vigueur, <c par simple décision», pour mettre cette disposi
tion en harmonie avec l'article 13 de la ConYCntion d'Union de Paris pour la 
protection de la propriété industrielle, telle qu' elle a été rnisée pm· la Confé
rence de La Haye de 1925. 

Enfin, sur la proposition de la Délég·atiou japonaise, on a modifié le qua
trième alinéa dans le sens de permettre aux Pays Unionistes de modifier leur 
classement par rapport à ln dotation à tout moment, restant entendu que le 
classement nouveau ne peut aYoir d'cfT ct qu'à partir de l'année financière 
suivante. 

AnneLE 25. 

On a introduit dans cet article deux modifications. 
Par la pt·emière, insérée ~l l'alinéa :~, on a établi un délai pour la mt~e en 

vigucm· de la nouvelle accession. 
Par la seconde, d'une plus grande Ünportance, on a restreint considéra

blement la portée du droit de réserve introduit par cet article de la Connntion 
de Berlin, qui a autorisé le Pays accédant à choisir, lors de son accession, l'appli
cation d'une ou de plusieurs dispositions des actes antérieurs à la dite Convention, 
savoir de la Convention de Berne ou de l'Acte additionnel de Paris, en rempla
cement des dispositions correspondantes de cette dernière. 

l\'ous rappelons que ce système, dit cc du droit de réserve,,, a été sanc
tionné par la Convention de Berlin en faveur, soit des Etats Unionistes, soit 
des nouveaux Etats adhérents, comme une mesure de caractère provisoire. Il 
devait faciliter, sans trop de secousses, l'adoption graduelle de cette nouvelle 
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Convention qui visait à unifier les deux actes précédents de Berne et de Paris, 
mais introduisait en même temps nombre de règles nouvelles. 11 n'y a pas de 
cloute que cette espèce de soupape de sûreté a servi dans une certaine mesure ;\ 
faire accepter la nouvelle Convention de la part des États Unionistes ct à faci~ 
liter de nounllcs adhégions. ~lais, d'autre part, ainsi que le faisait remarquer 
1\l. Renault dans son rapport sm· la Cmncntion de Berlin, on m·ait l'unification 
sans l'unité. Dans l'expose des motifs qui a accompagne les pmpositions de 
l'Administration italienne cl du· Bureau de Berne, on met en relief les incon~ 
vénienls dérinmt de cc défaut d'un droit conventionnel unique. D'autre pm·t, 
l'expérience fnvorablc des dispositions de la Convention de Berlin cl le fait que 
les lois nouvelles ou la jurisprudence tendent graduellement, dans les États 
Unionigtcs ou non Unionistes, à sc rapprocher de ces dispositions, facilitent 
l'abandon de cc système. L'esprit de la Conférrnre de Rome a etc tout à fait 
dans cc sens. 

Toutefois on a cru opportun de menager en quelque sorte cet abandon. 
Pour cc qui concerne les nouvelles accessions, on a cru c]ue le droit de réserve 
pouvait être maintenu par rapport an droit de traduction. On peut comprendre 
en effet que les États jusqu'ici étrangers à l'Union, ct en particulier les Pays 
d'une langue très difl'ércntc ct souvent d'une forme de civilisation différente 
(padois inférieure) de celle des Pays Unionistes, puissent avoir une certaine 
défiance d'un système qui attribue à l'auteur le droit exclusif de traduction 
pendant toute la durée normale de son droit. En apparence cette faculté semble 
entranr la diffusion de la cultme ct, pour les États orientaux, l'assimilation de 
la civilisation. occidentale, bien qu'en réalité le contraire soit \Tai, ainsi q uc 
?IL Renault l'a démontré clans le rapvort ci-dessus rappelé. 

La Conférence, en tout cas, a cru prudent de maintenir le droit de réserve 
pour les traductions. Cependant, pour empêcher les abus on a précisé que cette 
faculté ne concerne que les traductions dans lu ou les langues du Pays qui fait 
la reserve, à saYoir pour la ou les langues qui, en fait, sont parlees et écrites 
dans ledit Pays. 

Le troisième et le quatt·ième alinéas de l'article 25 ont été partant etablis 
comme suit: 

TEXTE DE BERLIN 

A RTl cu: 25, ali nèa 3. 

Elle emportera, de plein droit, adhésion 
à toutes les clauses et admission ù tous les 
avantages stipulés dans la presente Con
Yention. Toutefois, elle pourra contenit· 
l'indication des dispositions de la Com·en
tion du 9 septembre 1886 ou de J'Acte 
additionnel du 4 mai 1896 qu'ils jugeraient 
necessaire de substituer, provisoirement au 
moins, aux dispositions correspondantes de 
la présente Convention. 

(1) Les modifications adoptées sont en italique. 

TEXTE DE HO~IE (1) 

(3) Elle emportera, de plein droit, ad hé~ 
sion à toutes les clauses ct admission à tous 
les avantages stipules dans la ]>résente 
Convention et produira ses effets un mois 
après l'em•oi de la notification faite par le 
Gouvernement de la Confédération suisse 
au.?: autres Pays unionistes, â moins qu'une 
date postèrieure n'ait èté indiquée par le 
Pays adherent. 

Toutefois, elle pourra contenir l'indi~ 
cation que le Pays entend substituer, pro"i
soirement au moins, à l'article 8, en ce qui 
concerne les traductiom, les dispositions de 
l'a1ticle 5 de la Convention d'Union de 1886 
1·e"isée à Paris en 1896, êtant bien entendu 
que ces dispositions ne "isent que la traduc
tion dans la ou les langues du pays. 
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AnTICLE 26. 

La rédaction de cet article a été modifiée à la req uêtc des Délégations britau
nique et japonaise dans le but de régler les indications qui doivent être contenues 
dans les déclarations d'adhésion faites pour le compte des colonies, protectorats, 
etc., en conformité de la situation politique de ces Pays par rapport à l'État 
métropolitain. 

Le nouveau texte a été partant établi comme ~mit : 

TEXTE DE BEHLH\ 

ARTICLE 26. 

Les Pays contractants oJtt le droit d 'uc· 
céder en tout temps ù la présente Con
vention pour leurs colonies ou possessions 
é Lrnngéres. 

Ils pcuYcnt, i.t cet effet, soit faire une 
Jêclaration générale pnr laquelle toutes 
leurs colonies ou possessions sont com
prises dans l'accession, soit nommer expres
sément celles qui y sont comprises, soit sc 
bornel" a indiquer c:c!lcs q lll Cll SOllt exclues. 

Cette dédarution sel'a Hotifiéc par écrit 
au Gouvcrncmc:nl. de la Confédération 
suisse. ct par celui-ci û tous les autres. 

TEXTE DE HO\IE 

AHTJCLH 2G. 

(1) Chacun des Pays de l' Union peut, 
en tout temps, notifier par écrit au Gou
vcmcment de la Confédération suisse que 
la présente Convention est applicable à 
tout ou partie de ses colonies, protecto
rats, territoires sous nwJHlat ou tous autres 
territoires soumis ù sa som·craincté ou a 
son autorité ou tous territoires sous suze
raineté, ct la Convention s'appliquera alors 
û tous les territoires désignés dans la noti
fication. A défaut de c:cl1 c notific.:ation, la 
Convc1~tion ne s'appliquera pas a ces 
territoires. 

(2) Chacun des Pays de l'üuion peuL en 
tout temps notifier par écrit au GonYerne
mcnt de la Confédération suisse (rue la 
présente Com·cntion cesse d'être applica
ble a tout ou partie des tei1'Ïtoires qui 
ont fait l'objet de la notification prévue 
:"t 1 'alinéa qui prêcédc, et la Con vcntion 
cessera de s'appliquer dans les territoires 
désignés dans ectte notification douze mois 
après réception de la notification adressée 
au Gouvernement de la Confédèration 
SUISSe. 

(3) Toutes les notifications faites au 
Gouvemement de la Confédéralion suisse 
conformément aux dispositions des alinéas 
.1 et 2 du présent nrticlc sct•ont commu
niquées pal' cc Gouvernement a tous les 
Pays de l'Union. 

ARTICLE 27. 

Dans le premier alinéa on a intt·ocluit des modifications de pure rédaction. 
Dans le deuxième alinéa on modifie le texte dans le sens de supprimer le 

droit de réscn-e par rapport à la nouvelle Convention de Home en maintenant 
seulement le droit des Pays Unionistes de conserver le bénéfice des réserves qu'ils 
ont formulées antérieurcm.ent, à la condition d'en faire la déclaration lors du 
dépôt des rati-fications. On a déjà expliqué, en commentant l'article 25, l'impor-
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tance ct la justification de cet amendement. L'intention manifestée par plusieurs 
Délégations de proposer aux Pays par elles représentés de faire abandon des 
réserves formulées à la ratification de la Convention de Berlin, fait ressortit· 
encore plus la portée de la mesure aùoptée. 

On a ajouté un troisième alinéa qui établit les deux règles sui,·antes : 

1° Les Pays Unionistes peunnt toujours adhérer à la Convention de Home 
malgré qu'ils n'aient pas signé la présente Convention dans les délais indiqués 
aux articles suivants ; 

2° Etant donné qu'ils J'estent membres de l'Union en vertu de la Couvcn
tiou de Berlin, ces Pays, qui adhèrent postéricm·cment, peuvent au moment de 
leur adhésion faire encore valoir le dl'Oit de conserver le bénéfice des réserves 
formulées antéricuJ·crneJlt. 

Le texte de l'article 27 n été partant rédigé comme suit : 

TEXTE DE BERU!\ 

ARTICLE 27. 

La présente Com·ention remplacera, dans 
les rapports entre les États contractants, 
la Convention de Berne du 9 scp1cmhrc 
1886, y compris l'Article additionnel ct le 
Protocole de cloture du même jour, aimi 
que l'Acte <ulditionnel cl la Déclaration 
intcrprètativc du li mai 1896. Les act cs 
conventionnels prëcités resteront en Yi
gueur dans les rapports avec les États qui 
ne ratifi~raient pas la présente Convention. 

Les Etats signataires de la présente 
Convention pourront, lors de l'échange des 
ratifications, déclarer qu'ils entendent, sur 
tel ou tel point, J·cstcr encore liés par les 
dispositions des Conventions a UX(JUclles ils 
ont souscrit antëricurcment. 

TEXTE DE HO~I E 

AnneLE 27. 

(1) La présente Com·cntion remplacera 
dans les rapports entre les Pays de l'Union 
la Co1n·cntion de Berne du 9 septembre 
1886 et les Actes qui l'ont successivement 
réYiséc. Les actes précédemment en vigucm 
(:onscrYcront leur application dans les rap
ports aYcc les Pays qui ne ratifieraient pas 
la présente Com·cntion. 

(2) Les Pays au nom desquels la pré
sente ConYcntion est signée pourront encore 
conserver le bënéficc des réserves qu'ils ont 
formulées antérieurement, Ît la condition 
d'en faire la déclaration lors du dépôt des 
ratifications. 

(3) ~cs Pays faisant actuellement partie 
ùc l'Union, au nom desquels la présente 
Convention n'aura pas été signée, pourront 
en tout temps y adhérer. Ils pourront béné· 
ficier en cc cas des dispositions de l'alinéa 
précédent. 

AnneLE 28. 

L'at·tielc 28 a étë entièrement remanié pour remplacer le système de l'échange 
des ratifications par le système du dépôt des ratifications, adopté dans la revision 
de La Haye de la Convention sur la Propriété industrielle. On étnblit pour les 
dépôts un délai qui cxpit·c le 1er juillet 1931. Mais si avant cette date six Pays au 
moins auront déjà déposé leurs ratifications, la Convention entrera de suite en 
vigueur entre eux. 

D'autre part, les pays étrangers à 1'-Union pourront jusqu'au 1er août 1931 
accéder à l'Union, par voie d'adhésion soit à la Convention de Berlin soit à la 
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présente Convention. ?\lais à partir du 1er août 1931, ils ne pourront plus adhéret• 
qu'à la présente Convention. 

Le texte a été partant établi comme suit : 

TEXTE DE BERLii\ 

Awncu: 28. 

La présente ConYention se1·a ratifiée, ct 
le:; ra ti fientions en seront échangées u 
llerlin au plus tard le ter juillet 1910. 

Chaque Partie cunt.J·actante remettra, 
pour l'échaugc des ratifications, 1111 seul 
instrulllcnt, 1rui sera déposé, aYec .ceux 
des autres PaYs, anx archi,-es du Gon\'er
ncment de la Confédéra ti on suisse. Chaque 
Partie recevru en retour un exemplaire du 
procës-verbal d'échange des ratifications, 
signé par les Plènipotentiai1·es qui y amont 
pris part. 

TEXTE DE HO~IE 

AliTICLE 28. 

(1) La présente Conventiou :;era rati
fiée, et les ratifications en serout déposées 
it Home au plus tard le 1er juillet HJ31. 

(2) Elle entrera en vigueur entre les 
Pays de l'Union qui l'auront ratifiée un 
mois après cette date. Toutefois si, ayant 
cette date, elle était ratifiée pm· six Pays 
de l'Union au moins, elle eutre1·ait Cil YÎ
gueuJ· entre ces Pays de l'Union 1111 moi~ 
aprës que le depOt de la sixième ratifi
cation leur aurait été notifié par le Gou
Yernement de la Confédération suisse et, 
pour les Pays de l'Uuion qui ratifieraient 
ensuite, un mois après ln notification de 
chacune de ces ratifications. 

(3) Les Pays étrangers a l'Union pour· 
ront jnsqn'au 1er août 1931 accéder it 
l' Union par voie d'adhésion soit à la Con· 
vention signée iJ Berlin le 13 novembre 
j.90S, soit à ln présente Convention. A 
partir du ter août 1f.J3J., ils ne ponrront plus 
adhérer qu'â la présente ConYcutiou. 

AnneLE 30 ET FOR:'\IULE FINALE DE LA CoNVENTIOX. 

On a introduit a l'alinéa 2 de simples modifications de forme et on a remplacé, 
dans la dernière pm•tie << le Gouvernement de la Confédération suisse » par « le 
Gouvernement du Pays dans le territoire duquel la Convention est signée (Italie)», 
comme dépositaire de l'exemplaire de la Convention, le texte restant établi 
comme suit: 

TEXTE DE BERLIN 

ARTICLE 30. 

Alinéa 2 et formule finale. 

Il en sera de même pour les États qm 
renonceront aux réserves faites par eux 
eu vertu des articles 25, 2G ct 27. 

E:-; FOI D 1'. QUOI, les Plénipotentiaires 
respectifs ont signé la présente Convention 
ct y ont apposé leurs cachets. 

Fait à Berlin, le 13 noYCmbrc 1908, en 
un sen! exemplaire, qni sera déposé dans 
les archiYcs du GouYernemcnt de la Con
fédèration suisse ct dont des copies, certi
fiées conformes, seront remises par la yoie 
diplomatique aux Pays contractants. 

TEXTE DE HO~IE 

AR'flCLE 30. 

Alinéa 2 et formule finale. 

(2) Il en sera de même pour les Pays 
qm renonceront ~tux réscrYcs faites ou 
maintenues par eux en vertu des articles 
25, alinéa 2, ct 27. 

Ex FOI DE Qt.:OI, les Plénipotentiaires 
1·cspectifs ont signé la presente Con\'Cntion. 

Fuit â Home, le juin 1028, en un seul 
exemplaire; qui sera déposé dans les Archi· 
Y cs du Gouvernemcut Hoval d'Italie. Uue 
copie ce1·tifiée conforme 'sera remise par 
la voie d iplomatiquc à chaq uc Pays de 
l'Union. 
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VŒUX 

Suivant une coutume traditionnelle dans ces Conférences, la Conférence de 
Home a approuvé une sèrie de vœux pour im·iter les législations nationales à 
adopter certaines dispositions dans l'intérêt de la protection du droit d'auteur ou 
pour ètudier tout au moins la possibilité de leur adoption. 

Ces vœux n'ont pas besoin d'un commentaire spècial, car leur intèrèt 
ressort suffisamment du texte. 

CONCLUSIONS 

Un esprit superficiel qui comparerait l'effort fait par la Conférence de 
Rome avec ses résultats matét·iels et apparents, pomrait être porté à croire que 
la Confèrence de Rome a étè un échec, ou quelque chose tlui s'en rapproche. 

En effet, l'importance de la Conférence, considérée, tant au point de vue 
du nombre des Etats représentés qu'au point de vue des propositions discutèes 
et des séances tenues, ne semble pas, apparemment, en dû rapport avec le petit 
nombre des amendements qui out été adoptés. 

En résumé, et en laissant de côtè les amendements de pure forme, ou qui 
n'ont pas un rapport direct avec l'étendue de la protection du dl'oit d'auteur, 
les propositions adoptées se réduisent : 

1) à la mention expresse, parmi les WU\TeS protègèes, d'une catégorie 
d'œuvres (discours, sermons, allocutions et autres œuvres de la même nature) 
qu'une opinion tt·ès répandue considérait comme dèjà comprise dans l'expression 
générale de « productions du domaine littéraire, scientifique et artistique >> de 
l'article 1er en vigueur (v. articles 2 ct 2 bis nom·eau) ; 

2) à la protection du droit moral (v. article 6 bis noll\·eau) ; 
;3) à une légère extension du règlement international de la dmée de la 

protection de façon à fixer, pour les œu\TCS produites en collaboration, la date 
initiale de la protection post mortem auctoris au moment du décès du dernier 
survivant (article 7 bis) ; 

4) à quelques amèliom ti ons dans le régime des œuvres publiées par la 
presse, en limitant l'obligation de la dèclaration de rèserve aux articles d'actualitè 
de discussion èconomique, politique ou religieuse (v. article 19) ; 

5) à une plus prècise et plus large règlementation des œuvres cinèmato
graphiques, en comprenant dans la protection, outre les <<adaptations», toute 
œuvre nom·ellc originale, bien que n'ayant pas un caractère personnel et ne 
résultant pas des dispositifs de la mise en scène (v. article 14 nouveau) ; 

6) à la reconnaissance du droit exclusif de diffusion radiophonique avec 
rem·oi aux législations nationales pour le règlement de l'exercice de ce droit 
(v. article 11 bis nouveau) ; 

7) enfin, à la limitation du << droit de rèserve J> : pour les nouvelles adhésions, 
au droit de traductiou ; et, pour les Pays faisant dèjà partie de l'Union, aux 
rèserves déjà faites (v. articles 25 ct 27). 

Cependant, malgré ce bilan en apparence très modeste, je pense que la Con
férence de Rome a eu des résultats d'une portée appréciable. 

Elle a, d'abord, écarté tout danger d'une dissolution de l'Union, dont elle 
s, au contraire, consolidé les bases et l'autorité. 
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Vingt années s'étaient ècoulées depuis la dernière Confèrcncc de rcYisiou, 
ct dans cet intervalle une des crises les plus formidables que l'humanité ait 
jamais traversées, avait eu lieu. Des représentants nouveaux d'Etats anciens mais 
fortement affcctès ou influcncès dans leur organisation politique ou sociale par 
céttc crise, sc réunissaient de nouveau à Rome ct, avec eux, des rcprèsentants 
d'Etats nouveaux. Pourraient-ils sc rapprocher de nouveau ct sc comprendre en 
procèdant à la revision de cet ancien traité de l'Union ? D'autre part, n'ètait-il 
pas vrai que, dans cc long intervalle de temps, il s'était produit dans la conscience 
juridique mondiale des changements substantiels par rapport à la conception 
des intérêts sociaux ct de l'auto ritè de l'Etat. })Ouvant mettre en danuer le 

' 0 

maintien du droit exclusif d'auteur, tel qu'il ètait règlè par ln Convention ? 
·Cependant les rCJHèscntants des 34 Etats de l'Union rèunis à Rome, après 

les hésitations imh·i tables des premières sènnecs, sc sont rapidemcn t entendus 
ct compris ; ils ont travaillè ensemble à la revision de ln ConYcntion avec beau
coup d'esprit d'entente, ct ils sont arrivès à sc donner :\nouveau la main pour 
maintenir ct confirmer dans ~es prèccplcs fondamcntnux cette grande Union 
internationale. 

C'est dèjà un rèsultat positif remarquable. D'ailleurs, le sys tème de pro
tection sanctionnè par la Convention sort de cette Confèrencc non seulement 
maintenu mais rcnforcè, surtout par rappot't à la nouvelle dèeom-crtc de la 
radiophonie qui a introduit un moyen si formidablement diffèt·ent ct nou,-cau 
dans ln conununication de la pcnsèc. L'application du principe du privilège 
exclusif ù ln diffusion radiophoniquê) pour laquelle application la Délégation 
française s'est battue si vaillamment avec l'éloquence entraînante de ?IL ~laillard, 
-quelles que soient les modalitès dans l'exercice du privilège qui seront accueil
lies par les législations nationales - représente une victoire du droit d'auteur 
d'une importance considèrablc. 

L'autoritè internationale de l'Union de Bcmc sort, partant, de cette Confé
rence, conscrvèe ct raffermie ; ct l'adhèsion de nouveaux États , celle surtout 
des Etats-Unis d'Amérique, que nous souhaitions depuis si longtemps ct qui 
semble aujourd'hui vraiment probable et proche, en sera la contrc-éprem-c. 

Et au sujet de certaines questions, sur lesquelles l'accord n'a pas ètè obtenu, 
un résultat positif reste cependant ; car dans les dèbats que notre diligent 
Bureau rèsumc dans le compte rendu anncxè à ce rapport, les problèmes ont 
ètè posés, les objections et difllcultés pour les rèsoudre ont ètè instruites ct 
èclairécs. A cc ·point de vue, partant, la Confét·cncc de Rome aura èté une Confé
rence prèparatoire de la Conférence prochaine, qui pourra peut-être se rèunir 
dans un délai très rapproché pour arriver à se mettre d'accord sur la solution 
des problèmes restant à résoudre, 

Enfm, l\Iessicurs, permettez-moi d'appuyer sur la grande importance de la 
reconnaissance du «droit mot·al n des auteurs, qui porte la Com-cntion interna
tionale au niveau des plus récents règlements lègislatifs de plusieurs États de 
l'Union, ct sanctionne Yèritablemcnt un tournant nouveau dans l'histoire de 
l'Union. 

Si la parcelle infinitésimale de paternitè que j'ai dans cette rèformc ne 
fausse pas mon esprit, la reconnaissance du droit moral des auteurs constitue 
une aflirma ti on dont l'importance ct l'efficacité dèpasscnt même les limites de 
notre Conférence. 

L'article 6 bis, dans sa modeste apparence, opposë aux courants matèrialistes 
qui dominent la sociètè actuelle le droit au respect des idèaux intellectuels pour 
lesquels des milliers d'ècrivains ct d'artistes, de ces m·tisans du pl'Ogrès réel de 
la civilisation, travaillent, soufTt·ent ct luttent, pour lesquels ils tombent aussi, 
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car on ne tombe pas seulement sur les champs de bataille, on tombe aussi près 
de sa table de traYail, dans la fatigue angoissante de l'idéal inachevé. 

Ce modeste article 6 bis affirme ainsi que les buts idéaux sont conditions 
immanentes du pl'ogt·ès et que les h iét-archies intellectuelles qui conduisent ce 
progrès doiYent être respectées dans leurs droits. 

En complétant et en ennoblissant sous cet aspect tout notre travail, cette 
reconnaissance du droit moral dissipe tout doute qui pourrait encore rester sur 
les résultats obtenus par la Conférence de Rome, ct permet d'aflirmer que cette 
Conférence marque, elle aussi, une étape d'une considérable importance dans la 
protection internationale des œunes de l'esprit. 

RoME, le fer juin 1928. 
E. PlOLA CASELLl 

Vice-P1·é~ident ct Rapporteur général de la Conférence. 

Je tiens à exprimer mes vifs remerciements à ilL le Prof. Gnriel, Premier Vicc-Dircclctll' 
du Bm·eau de Berne ct Secrétaire Général de la Conférence, ainsi qu'à l'Il. Linant de 
Bellefonds, Conseiller Royal du Gouvernement égyptien et membre de la Délégntion 
égyptienne, qui ont bien voulu m'assister dnn;; la rP.,·isiou définitive d11 texte de cc 
rnpport. 



IV. RÉSUJVIÉ 

DES PROPOSITIONS ET DE LA DISCUSSION 
Ê'l'ABLI PAR LE 

BUREAU DE BERNE 

!.\ous suÎYrons dans notre cxposè, nécessaircmcnL succinct ~t tlèpouillè, 
parce qu'il est tm simple rèpertoire de fnits ct. cl' arguments, l'ordre des 
articles de la ConYcntion. l\ous indiquerons le contenu de chacun d'eux, par 
un titre placé en tête de nos rèsumès. En outre, nous procéderons à certaines 
subdivisions, lorsque nous aurons le sentiment que la matière s'y prête. P:ous 
espét·ons faciliter ainsi les recherches. Enfin, chaque fois qu'il sera question du 
Programme, nous entendrons désigner par ce terme les propositions è1a1Jlics de 
concert par le Gouvernement itnlicn ct le Bm·cau international de Berne: ct qui 
ont été communiquées aux divers Pays au commencement de 1927 (Yoir les 
circulaires des 17 février et 3 mars "1927, pages 27 et 28 ci-dessus). 

Prèambule et Signatures. 

La Grande-Bretagne désirait qu'à la liste des plénipotentiaires qui suivent le 
titre de Sa l\Tajesté Britannique, et avant les noms des plènipotcntiait·es nommés 
sur l'avis du GouYcrncmcnt de Sa ~Iajcstè en Grande-Bretagne, fussent ajoutés 
les mots : <<pour la Grande-Bretagne et l'Irlande du i\ord >>. Dans le projcL de 
préambule prèscntè par la Délègation britannique, les plénipotentiaires nommés 
pour les Dominions et pour les Indes ètaient rangès dans un groupe qui sniYait 
les plénipotentiaires nommès pour la Grande-Bretagne ct l'Irlande du Nord. 

Pour les signatu1·es, le projet britannique réunissait celles de la Grande-Bre
tagne et l'Irlande du Nord anc celles des Dominions ct des Indes dans un seul 
groupe sans indication des Etats pour lesquels la signatmc aurait lieu ; mais il 
ajoutait que pour le cas où chaque État reprèsenté devrait être indiqué, il faudrait 
faire précéder la signature britannique de l'indication: «pour la Grande-Bretagne 
et l'Irlande du Nord ct toutes les parties de l'Empire britannique qui ne sont 
pas membres contractants de l'Union>>. Plus tard, la Grande-Bretagne modifia 
cette proposition dans le sens que les signatures britanniques ne devraient être 
prècédèes que par l'indication << pour la Grande-Bretagne et l'Irlande du Nord>>. 

Aux colonies, protectorats: territoires sous mandat ou autres territoires sou
mis à sa souveraineté ou à son autoritè qui ne sont pas parties contractantes, 
la Convention de Rome ne s'appliquerait donc que si la Grande-Bretagne 
les désignait en ratifiant cette Convention, comme elle a désigné, en ratifiant la 
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ConYention de Berlin du 13 novembre 1908, les possessions auxque1lcs s 'appli~ 
quait cette dernière (v. Droit d'Auteur 1912, p. 90). La Délégation de l'Etat libre 
d'Irlande proposnit que les >-ignatures suivis!';cnt le modèle de la C01n-cntion de 
la Haye, du 6 noYcmbre 192:>, dans laquelle les ,.ignaturcs des Dominions n'ont 
pas ètè groupèc>. après celle de la Grande~Brctagnc, mais rangèes dans l'ordre 
alphabètiquc. Le projet de Counntion adopté par la Commission générale ayant 
mainLenn la façon de signer proposèc par la Grandc~Bt·ctagnc, la Dèlègation de 
l'État lihr·e d'Irlande a rlèclaré qu'elle ne pouvait pas signer le texte de Home. 

Pour la ville libre de Dantzig, la Délégation polonaise désil'ait que dnns le 
préambule le Président de la Hépubliquc polonaise dèsignât les plènipotentiaires 
au nom de la Pologne ct de la Ville libre de Dantzig, tandis que les signatmes 
de la Pologne et de la Ville libre de Dantzig sct·aicnt sèpat'ècs. 

Le texte elu prèamlmlc qui indique le but de la Convention ((( pt·otègcr d'une 
ma1li~t·c nussi ctlicacc ct aussi uuiformc que possible les droits des auteurs sm· 
lelll's ccmTes littèmircs ct at·Listiqn cs ») a ètè maintenu par la Commission de 
Ht!dacliou unanime, après qu'une Dèlèg<tlion eut d'ahot·d proposè de le ren
forcer par les mols « protègcr d'uuc manière encore plus cllicacc ». Par coutre 
les mots <<ont rèsolu de conclure une Convention », contenus dans l'Acte de 
Berlin, ont été rcmplacès pal' la formule :-uivantc : (( ont résolu de reviser cl de 
complèLcl' l'Acte signè à Berlin le :l:-3 no,·cmhrc 1908 n. 

AnTICr.E PlliDIIEH, 

PRINCIPE DE L'UNION 

La Grande-Bretagne proposait de remplacct· l'article premier pal' une disposi
tion sc bornant à dire que les Hautes Parties contractantes approuvent la protec
tion des droits des auteurs sur leurs œnYrcs littéraires et artistiques et convien
nent des articles suivants. Dans les articles suivants ott la Convention parle de 
l'Union (2, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 13, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 22, 23, 24, 23, 29, 30) ce 
vocable serait rcmplacè par une périphrase, en particulier par les mots <<pays 
auxquels s'applique la prèsente Convention ». A. l'art. 21 seulement, le terme 
d'Union subsisterait dans l'appellation ofllcic1lc dn Bureau international. Dans 
un mèmoire que la Dèlègation britannique a présenté, elle justifiait celte propo
tion par le besoin d'èviter les ambiguïtés qui pourraient naitre du fait qu'il y a eu, 
en somme, plusieurs Unions qui se sont succédè : d'abord celle des pays qui ont 
adhèrè à la Connntion de 1886, puis celle des pays auxquels s'appliquait l'acte 
additionnel de Paris de 1896, et enfin celle des pays qui ont adoptè l'acte de 
Berlin de J908. L'art. 27 de la Convention de 1908, qui stipule que les actes an
térieurs resteront en viguem· dans les rapports avec les Etats qui ne ratifieraient 
pas ladite Convention, semble avoir laissé intactes les anciennes Unions de 1886 
et 1896, de sorte qu'il y aurait eu maintenant trois Unions, auxquelles s'en ajou
tera une quatrième, après l'adoption de la Convention de Rome. ~lais l'on peut 
aussi se demander si l'ancienne ct première Union ne subsiste pas seule ct si elle 
n'englobe pas tous les pays contractants sans distinction. Le texte actuel de l'arti
cle premier, qui crèe une nouvelle Union au lieu de stipuler l'adhèsion à une 
Union dèjà existante est en contradiction avec cette conception. D'autre part, 
]a Dèlégation britannique faisait remarquer que les pays aux noms desquels la 
Convention aYait èté signée ne formaient qu'une pa1·tic de ceux où la Convention 
était applicable. En effet, une colonie ou possession non autonome, ne peut 
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pas avoir qualité de membre contractant (au nom duquel on signe) ; mais, néan
moins, la Convention devient applicable sur cc tenitoire ensuite d'une déclara
tion de la métropole. La Délégation britannique ajoutait d'ailleurs qu'elle n'a Yait 
aucun désir de contester par sa proposition la personnalité juridique de l'Union. 
Au cours des débats, les suggestions suivantes se précisèrent. Le mot cc Union >> 
serait maintenu aux articles 2 a 30 partout où il figure dans le texte de 1908. 
En outre, les term.cs de «Pays contractants>> ou «États contractants n seraient 
uniformément remplacés aux mêmes articles, par ]es mots « Pays de l'Union» 
dans l'idée que tous les pays qui sont parties , avec ou sans réscne, a la Convention 
de 1908, ou qui le seront à celle de 1928 (a part les colonies, territoires sou!; 
suzeraineté, etc., où la Convention est exécutoire), sont on seront effectivement 
clcs membres de l'Union. A l'article premier, en revanche, il serait stipulé que 
les Pays auxquels s'applique la. présente Con(Jention sont constitués à l'État 
d'Union. (Une proposition antét·icure qui se scn·ait de la formule : cc les Pays 
au nom desquels la présente Convention est conclue >> a été abandonnée). 
Ces changements donnaient satisfaction à la Grande-Bretagne. La Commission 
de Rédaction les a acceptés tout en observant que l'expression« pays contractants>> 
qui figure aussi dans la Convention de Paris, revisee à La Haye, est parfaitement 
logique ct ne donne lieu à aucun malentendu. La Commission de Hédaction a été 
unanime à reconnaître la personnalité morale de l'Union des Étals contractants, 
dont le Bureau international est l'organe. 

La Délégation de la Pologne avait proposé de fait·c entrer dans l'article pre
mier une disposition qui anrait engagé les pays contractants à assut'Cl' la protec
tion du droit des autcms d'apd!s les termes de la pt·éscntc Convention, mais cu 
présence du désir de la Commission de Hédaction d'éviter des changements de 
texte qui ne s'imposent pas comme indispensables) elle a laissé tomber cette 
proposition. 

La Commission générale s'est ralliée aux conclusions de la Commission 
de Rédaction. 

AnneLE 2. 

ŒUVRES PROTÉGÉES 

1. Énumération des œuvres protégées . 

A. GÉJ." ÉltALlTÉS 1-:T ŒUVRES OHALES. 

L'énumération des œuvres protegees est, dans le texte de 1.908, purement 
énonciative. Néanmoins, il a paru utile de proposer J'apporter à la rédaction ac
tuelle des changements pour la rendre à la fois plus logique ct plus complète. 
Certaines œuvres commes les photographies, les œuvres cinématographiques ct 
des arts appliqués, font l'objet de dispositions spéciales ; di,·erses Délégations ont 
pensé qu'il serait singulier de ne pas les voit· inscrites en quelque sorte au fronton 
de la Convention. !\ous parlerons de ces œu\Tcs sous des rubt·iqucs spéciales. 
Auparavant, nous nous arrêterons quelques instants aux œuvres ora.les, visées par 
plusieurs propositions ct tout d'abord par la formule du Programme, ttui tendait 
à remplacer au premier alinéa les mots ((quel qu'en soit le mode ou la forme de 
reproduction >J par les mots cc qu'elle soit écrite, graphique, plastique ou orale >>. 
Cette proposition fut retirée. La France proposait de dire que les œuvt·es littérni-
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res comprenaient toutes les productions du domaine littéraire, scientifique ou 
artistique quel qu'en soit le mode on la forme d'n;pression (au lieu de t•eproduc
tion), l'Allemagne proposait de remplacer c< reproduction» par cc production»; 
plus tard, l'Allemagne s'est ralliée à la proposition française. L'Italie et la Nor
('ège voulaient maintenir le texte actueL La Tchécoslovaquie se bornait à de
mander le remplacement du mot cc reproduction » par le mot <<manifestation ». 

La Pologne suggérait une formule générale ainsi conçue; l'expression œzwres 
1. littéraires et artistiqHes comprend toute manifestation de l'activité de l'esprit 

portant une empreinte individuelle ct du jour où elle est fixée sous une forme 
quelconque propt·c aux œuvres littéraires, scientifiques ou artistiques. Suivaient 
quelques exemples où ln forme de l'expression (roman, drame, sculpture) sc 
distinguait mieux du mode de diffusion (liwes, etc.) que dans le texte actueL 
La Commission de Rédaction, tout cu reconnaissant les améliorations de rédaction 
que la proposition polonaise amènerait, ne put pas admettre un remaniement 
complet du texte de la Convention sans nécessité absolue. Elle adopta comme 
seule modification des premiers mots de l'alinéa premier la substitution du 
mot << expression >> au mot « reproduction n cc qui nécessita pour éviter d'cm
ployer deux fois le mot « expression », de commencer l'article par les mots: les 
termes « œuvres littéraires ct artistiques >>. 

La Hongrie proposait de mentionner etcpressis Perbis les œuvres orales après 
les livres ct d'ajouter que les législations nationales pourraient autoriser la libre 
reproduction des œuvres orales prononcées au cours des discussions ct réunions 
publiques. Le Danemark acceptait lui aussi ln cc protection directe >l des œuvres 
orales, mais entendait préciser les exceptions résct·vécs par la Hongrie. A son avis: 
il convenait d'abandonner au domaine public les délibérations orales dans les 
assemblées publiques const!tutionncllcs, communales, ecclésiastiques, ou autres, 
les plaidoyers ct les discours prononcés nu cours des réunions publiques politiques} 
dans un but d'instruction ou autre semblable. La Délégation danoise estimait 
en particulier que les plaidoyers dcYaicnt être exclus de la protection, contrai
rement à l'opinion de l'Administration italienne, du Bureau de Berne et de la 
Pologne. Cc qui appartient à la discussion publique ne saurait être intégré dans 
le domaine éminent de l'auteur. 

L'Institut international de Coopération intellectuelle proposait d'ajouter à 
l'alinéa premier, après les mots « avec ou sans paroles», les mots <<les discours, 
sermons, cours, leçons, conférences, plaidoyers, réquisitoires et toutes manifes
tations oratoires quelconques ll. Il proposait, en outre, d'ajouter à l'article 9, 
un alinéa 2 bis, ainsi conçu : cc Pourront être également reproduites, dons tous 
r>ériodiqucs, les mauifestations oratoires d'un caractère politique n. Dans les 
at·ticlcs U , 11 bis ct 13, les œuncs ornles devaient également être mentionnées)) 
aux termes de cette proposition de l'Institut. 

La Délégation norPégienne a contesté que les œuvres orales fussent protégées 
par l'article 2 actuel. En présence de cette opinion et pour dissiper tous les 
doutes, la mention expresse des œuvrc5 orales ù l'article 2 paraissait indiquée. A 
cet effet, la JYorr,ège suggérait un alinéa 1 bis nouveau ainsi conçu: cc Sont pro
tégées comme des œuvres littéraires les conférences tenues ou discours pro
noncé:; dans un but d'édification, d'instruction ou de réct·éation. Il est entendu 
que cette disposition ne s'applique pas aux discours de discussion politique». 
Quant aux rcstt·ictions demandées par les Délégations hongroise, danoise ct 
norvégienne, elles s'appliqueraient de toute façon aux auteurs unionistes dans 
le pays où elles sont pt·énlCs, ct cela en vertu de l'article 4, qui réserve 
au pays où la protection est réclamée le droit de préciser l'étendue de cette 
pt·otection; c'est cc qu'a fait obserYct' la Délégation suédoise, avec l'appui de la 
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Finlande qui propose d'insérer les discours ct conférences clans l'énumération de 
l'article 2. 

La Dé lé galion britannique s'est déclarée fa vorablc à la proteetio n des COll ré
rcnccs, allocutions, sermons ct autres œuvres d'un caractère semblable, à condi
tion que des comptes rendus de ces œuvres puissent être publiés dans les jouJ·uaux, 
sauf men ti on expresse cl 'in tcrdic ti on faite de la ma ni ère lH'CSCl'Îlc pat· la loi elu 
pays où la protection sera demandée. 

Le Japon Youlait, dans un article 2 bis, résencr à la législation nationale la 
faculté d'exclure de la protection les discours politiques, réquisitoires, plaidoit·ics 
ct autres manifestations orales dcYant les tribunaux ct, en outre, pcrmcttrcl par 
une adjonction ù l'article 9, la publication de comptes rendus des œu\TCS orales 
par la presse a\'cc la même restriction que celle qui était pi'Oposéc par la Gt·andc
Brctagne. L'Allemagne préférc1·ait réscrYcr, dans un alinéa 2 bis de l'article U, 
aux législations nationales le soin de statuer sur les conditions dans lesquelles 
les œu\'rcs orales prononcées publiquement poul'l'aicnt êtt·e reproduites pnr la 
presse. Le Brésil qni sc ralliait tl la liberté de reproduction par la presse des 
discours prononcés ou lus dans les assemblées délibérantes, elevant les tribunaux 
et clans les réunions publiques, proposait, toutefois, d'ajouter au texte de 
l'article 9, que les autcms garderaient toujours le droit exclusif de faire ct de 
rcprodui1·c des ((sc parata>> ou des collections, adjonction que le Japon reprenait 
en l'insérant tl la fin de l'alinéa 2 de l'article 2 bis. 

Dans la Sous-Commission instituée pour discute!' ces propositions, il a été 
reconnu que l'énumération des œuvres orales qui seraient à protégct· était incom
plète dans le texte de l'Institut; le Délégué de l'Institut s'est alors rallié ilia pr·o
position de protéger toutes les œu\-rcs orales sans rest1·iction, proposition qui a 
été viYement soutenue par la Délégation de la France. Mais l' insertion des 
œuvres OL·alcs à l'article 2, alinéa 1, rencontrai t ui1c Yivc opposi tion de la pal't 
des Délégués de la Grande-Bretagne, du Japon ct de la 1Yorpège, auxquels cette 
expression paraissait trop générale et trop vague. Il leur semblait inadmissible 
de protéger ~oute exp1·cssion orale d'une idée quelconque, l'explication d'un 
guide, par c:xem pic, qui co nd ui t le ,·isitcur à tm Ycrs le F arum Hornan um. La 
Délégation des Etats-Unis d'Amërique a fait obscr·Hr que la protection de toutes 
les œuvres orales cmpêchcmit l'adhésion des États· Unis à la ConYcntion attendu 
que seulement les œuvres écrites sont visées par la Constitution des l~Lats-Unis. 
La Délégation belge rccommandatl une solution qui concspondait à la loi belge. 
Celle-ci protège .les leçons, sermons, conférences: discours ou toute autJ'C maui
festation onde de )a pensee, en ricnnettan t toutefois de pubJicl' Ji\H'ClllC!lt \cs 
discours prononcés dans les assemblées délibét·antcs, dans les audiences puhli
(]Ues des tribunaux, dans les réunions publiques sous réscn·c du droit de I'oJ'a
tcur de procédcJ' à des tirages à part. Elle faisait rcm~u·quer que les .glats-Unis 
a\'aicnt adhéré ù la Couvcnt ion de l3ueuos-Ayrcs qui protège les ouvrages de 
l'esprit sans indiquer que ceux-ci doiYcnt rc,·êtir la forme ecrite. La Délégation 
des Etals-Unis rcconuaissait que sa législation protégeait déjà les conférences, 
les sermons ct allocutious, mais le mot ({oral>> ne Iigurnnt pas dans la Constitution 
ne saurait être accepté. La Sous-Commission a accepté à l'unanimité (moin~ le 
Japon qui a réscrYé son Yotc) une disposition transactioncllc tendant simple· 
ment à protéger les conférences, allocutions, sermons ct aut1·cs œu\'rcs de même 
nature. En cc qui concerne la reproduction de certaines de ces œu\'rcs ol'alcs 
par la presse ou autrement, la Grande-Bretagne s'est ralliée à la proposition 
de l'Allemagne ct la France à celle elu Brésil. La iYo;·(.Jège estimait nécc~sairc 
de combiner les propositions allemande ct brésilienne. Le Japon désirait 
que les discours politiques ou ceux qui sont prononcés clans une réunion 
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publique ct les plaidoiries ou rèquisitoircs, tout comme les lois ct autres docu
ment~ publics, pussent être reproduits non seulement par la presse mais 
aussi par tout autre moyen de publication. L'Australie obsct'vait que chez 
elle les dècisions des tribunaux qui sont une source impoPtante du droit com
mun (common law) devaient reste!' libres pour toute reproduction. L'Italie 
ct l~1 France sc mllièrcnt ù la proposition japonaise qui tendait à rèscrvcr 
à la législation nationale la facultè de statuer sur les conditions dans lcs
tiucllcs les œm-rcs orales protègces par la ConYention pounaient êtl'c reproduites 
par la presse, l'auteur gardant le droit exclusif de les publier en recueil. Le 
droit exclusif de l'auteur d'un discours politique de publier aussi des tirages à 
part a ètè combattu pm· la Suède. Finalement trois pl'Opositions on(étè acceptées 
dans leur principe : 

1° La proposition jctponaise tendant à rèsct'vcr à la lègislation nationale 
la faculté d'exclure de la protection les discours politiques ct judiciaires ; cette 
proposition, votèc en Commission génèralc par 23 oui, devient l'article 2. bis, 
alinèa 1er; 

2° la proposition allemande, relative à la reproduction pat' la presse des 
conférences, allocutions, sermons ct autres œuvres de même natm·c ; cette propo
sition, acceptèc en Commission gènéralc à l'unanimitè, moins deux abstentions, 
devient l'article 2 bis, 2e alinèa, première phrase ; 

3° la proposition brésilienne touchant le droit exclusif de l'auteur de réuni!' 
les discours, etc., en recueil ; cette proposition, acceptèe en Commission gènérale 
dans les mêmes conditions que la proposition n° 2, devient l'article 2 bis, 2,e alinèa, 
deuxième phrase. 

B. PnoTOGHAPHIES. 

La France proposait de mentionner les photographies à l'article 2, mais de 
maintenir nèanmoins l'article 3, qui contiendrait des dispositions spècialement 
a pplicablcs aux photogmphics ( durèc minimum de protection, formalitès). 

La Grande-Bretagne ct la Pologne approuvaient la proposition française en 
ce qui conccmc l'article 2, mais demandaient la suppression de· l'article 3 actuel, 
la durèc du droit d'auteur sur les photographies devant être règléc à l'article 7. 

Le Danemark demandait le maintien d'un article spècialement consacrè aux 
photographies, pour lesquelles un traitement spècial paraissait indiquè. 

La Suisse Youlait, elle aussi, règlcr la durèe de protection des photographies 
dans une "disposition spècialc qu'elle ajouterait à l'article 7 (pour la suite du 
dèbat, voir l'article 3). 

C. ŒuYRES CINÉMATOGRAPHIQUES, 

La France, 1' Irlande ct la Pologne suggéraient de les nommer à l'article 2. 
Le Danemark acceptait cette proposition. ?\lais la Commission gènérale n'a plus 
insistè sur la mention de ces œunes à l'article 2, ètant donnè que la protec
tion des œuvres cinématographiques l'ait l'objet de l'article 14. 

D, Œuvrn:s HADIOI'l!ONIQUES. 

La mention expresse de ces œuvres, demandèe par la France, a soulevé di
Ycrse·s objections. Les Dèlègations danoise, nor"ègienne, allenwnde cl autrichienne 
ont ohscrYé que les œuvres radiophoniques n'étaient pas des œuvres d'une caté-
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gorie à part. La Délégation néerlandaise a exprimé l'nYis qu'on ne saurait 
accorder aux stations émettrices de la T. S. F., en protégeant les œuvres radio
phoniques, une protection relevant du droit d'auteur. Au cours de la Conférence, 
la Délégation française modifia sa proposition, en remplaçant << œuvres radio
phoniques n par« œuvres spécialement créées en v ne de la radiodifTusion >>. 

Cette formule répond à une préoccupation assez générale chez les auteurs qui 
se mettent à composer des œuYrcs sui generis qui ne sont ni écrites, ni orales, et 
dont la diffusion n'est possible que paria T. S. F. (par exemple le compte rendu 
d'un match de foot-ball composé des sons provoqués par le jeu el par la foule 
des assistants, ainsi que par les explications sur la marche du jeu). La Délégation 
tchécosfopaque était favorable à l'insertion suggérée pal' la Délégation française, 
attendu qu'on pouvait concevoir, d'après les exemples cités par le Délégué de 
la France, des œuvi'CS spécialement appropriées à la c~mmunication ou reproduc
tion radiophonique, cl dont les éléments seraient, au moins en partie, des combi
Baisons de purs sons u'ayant ni un caraetè1·c \·erLal, uÏun carnctt~rc musical. La 
NorPège fit remarquer qu'il convenait de distinguer entre la protection des 
œunes émises par les entreprises de radiodilrusion ct le droit d'émission qu'on 
pourrait être amené à accorder à ces entreprises. 

Après le vote d'un article spécial (:U. bis) sur 1a radiophonie, la France n'a 
plus insisté sur sa proposition. 

E. ŒuvnEs DES AnTs. APPLIQUES. 

L'Administration italienne ct le Bureau de Berne auxquels sc JOignaient la 
France, le Danemark, la Pologne ct la TchécosloPaquie, demandaient que les 
œuvres des arts appliqués fussent protégées sans restrictions , ct non plus seu
lement pour autant que le permettent les divei'Ses lois nationales. La Délégation 
brésilienne rappelait que la sixième Conférence panaméricaine, chargée, entre 
autres, de reviser la Connntion de Bucnos-Ayrcs de 1.910, usait étcnùu la 
protection à toute actiYité humaine, ct verrait avec plaisir les deux Conventions 
de Bucnos-Ayres et de Berne adopter des formules semblables . 

L'Allemagne, l'Autriche ct la Helgique appuyaient la proposition française. 
En revanche les Délégations italienne, britannique ct japonaise ont formulé des 
réserves. Un Délégué italien a f:tit remarquer que les ressemblances ducs au 
hasard étaient fréquentes dans les arts appliqués, d'où la nécessité du dépôt pour 
qu'il y ait un contrôle. De plus, une durée de protection basée sur la mort de 
l'auteur ne saurait convenir ici, le créateur d'un modèle industriel n'étant pas 
connu comme celui d'une œmTc littéraire ou artistique. Un autre Délégué 
italien a relevé la difficulté de distinguer une œuvre artistique destinée à une 
application industrielle d'un produit industriel pur sans aucun caractère artis
tique, ct a insisté sur la nécessité de laisser aux législations nationales la 
faculté de limiter la portée de la proposition l"rançaisc (et par conséquent aussi 
celle de la proposition primitive présentée par l'Italie d'accord avec le Bureau 
international). 

La Grande-Bretagne comprenait le désir de la France ct ne sc refusait pas à 
en tenir compte dans une certaine mesure, mais elle demandait que la Con
vention laissât aux pays contractants une certaine latitude pour interpréter la 
notion de l'œuvre des arts appliqués. 

La Délégation. japonaise exposait que la législation de son pays n'accordait 
pas aux œuvres des arts appliqués une protection relevant du droit d'auteur. La 
proposition française lui paraissait aller trop loin. Les œuvres créées en série 
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tlcnaienl c11 tous ras êlrc laissées de cûlé. l\éanmoins, la Délégation japonaise 
sc déclarait prétc a consulter son GoHvcrHcmcul sur la fommlc qui serail son
mise a la Conférence. 

Ln H ongrie proposnit rl'introduirc dans l'article 2 une clause réservant a la 
législalion nationale l 'inlcqwétation des<< œuncs des arts appliqués», et de régler 
la durée du droit claus un alinéa 4, Houvcau, de l'article 7. Celte seconde propo
sition fut éncrgiquemeut t.:ombattuc par la France qui ne pouvait admettre que 
les œuvres des arts appliqués ne fussent pas assimilées, cu principe ct pour la 
durée, aux œm-rcs d'm·t pm·, réserve faile fles dilférences inévitables que l'évolu
lion de la jurisprudence rén~lera de pays~\ pays. A la snilc de cette déclaralion, 
la Hongrie retira sa proposilion rclati,·c a la dur·éc. La Délégation norf.'égienne par· 
tagcaiLJ'opiuion des Délégalions brit::uruique cl hongroise, quant a l'opportunité 
de ;'en remettre au:x législations nationales pour définir la notion de l'œuvt·e des 
arts appliqués. Pour distinguer ces œmTes de celles de l'art pur, il y aura, sans 
doute~ lieu de recourir au critérc fomni par la dcslination de l'œuvre et par le 
dcgt·é de son mérite, sui,·aul l'opinion de la Délégation lchécosloPaqtte. Ent·ésumé, 
la Délégation norYégicnnc suggé1·ai t de réscr·Yci· aux lois Iia tionalcs le droil de 
lixcr les cl'ilèrcs scnant ü distinguer entre les œuncs qui jouiront dP- la pro
tcclion elu d roit d'auteur ct celles qui scroul protégées d'a près les lois sur les des
sins ct morléles. La Délégation ital1:enne déclara que l'Italie était en principe favo
rable ~t la protcclion Înlemationalc des œuYrcs de l'art appliqué à l'industrie qui 
sont déjà protégées en llalic: même si lcul's au leurs sont des l:li·angct·s unionistes, 
tandis qu'en France les étrangers unionistes~ en ver lu de la rés ciTe faite par cc pays, 
ne sont pas protégés jure corwentionis. ;\lais elle n'admeLtail pas qu'on donnât 
a la noliou de \'œunc d'art appliqué UIIC extension lrop grande qui embras
SCl'ai l les pl us sim pl cs dessins el mod cl cs de fabriq uc, les ra yu res cl' ét off cs, 
les obus en chocolat. La limitation nécessai re pourmit (:trc fixée ou par la 
Con YC!l ti on ou par la législation na tionille. 

La Hongrie suggérait la formule éYCntucllc suiYante: « Il est réservé à chaque 
pays con tractant la fa cul té de détcnninc ,. le champ ct l' élcwluc de l'expression 
(( œuuc d'm·t appliqué a l'industrie >> cl de lixcr ninsi nuxqucllcs des œuvres d'un 
but non purement artisliquc les disposilions de la Convention sont appliquées». 

La Uelgique recommandait une formule analogue à celle de la loi belge, en 
disant : (( l'œmTc d'art reproduite par des procédés induslriels ou appliquée à 
l' i11duslJ'ic reste cependant soumise aux clisposilions de la présente Com-ention >>· . 

. La Grande-Bretagne s'opposait a une telle disposition ; elle cstimail impos
sible de Hxcr dans la Convention le critét·c pcrmcltant de distinguer entre une 
œu\ï'C d'art ct un dessin ou modélc industriel: tandis qnc l'Autriche inYoquait 
l'cxpét·icncc de sa jurisprudence qui a su ti'OuYCr sans dillict!ltés ce crilérc. La 
France acceptait aussi que les tribunaux gardassent pleine liberté cl'apprécict· si 
le caractérc artistique faiL rléfaut a une œuvre destinée ü une application ii1clus-. 
tridlc, mais elle ne pouvnil pas admettre qu'une loi élrangèrc ftrt fondée à refu
ser à des œu\Tes d'ar t françniscs la protection sur la base des dispositions sur le 
droit d'auteur, uniquement parce qu'elles scr·aicnt destinées a une npplicalion 
induslricllc! tandis qu'en France l'auteur ressortissant a un tel pays dcnait 
être protégé sans formalités. Si les œuvres de l'art appliqué ne elevaient pas être 
admises parmi celles qui sont citées a l'article 2, 1 cr alinéa, il conviendrait de 
remplacer l'alinéa 4 par un régime de réciprocité légale, sans ccln la France ne 
ponrrait, a son grnnd rcgrcl, renoncer ft sa réscn'c. Les Délégations de la 1Vorf.'ège, 
de la Grande-Bretagne et de l'Italie insislaicnt sur la néccssilé d'accepter une 
clause qui, aprés nYoir slipulé la protection des œuncs des arts appliqués, 
réscrYcrait a la législalion nationale de définir ces œuvres. Cc serait là un 
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grand progrès, parce qu'alors la Com·cution protégerait tlu moins en pl'incipc les 
ceun·cs de l'art appliqué qui, dnns divet·scs loi5 nationales, manquent .de protec
tion. La Suède, comme hn·ait fait la Hongrie, désirait réserver à la loi nationale 
le droit de fixer une dlll'ée spéciale pom la protection de ces œmTcS en les men
tionnant à l'alinéa 3 de l'article 7, mais la France ct la Belgique ne pounùcnt pas 
acccptet• cette proposition. La lJé!égation du Japon repoussait Lout changement 
de l'état actuel ; elle n'admettait pas qu'un même objet pùt être protégé pat· 
cette Com=cntion ainsi que par la Com·cntion de Paris sur la propriété indus
trielle. La Pologne suggérait la l"ormulc suiYante: << La pt·otcction conférée par 
les lois sm les dessins ct modèles n'empêche pas de réclamer la protection du 
dl'oit d'auteur s'il s'agit d'une œuvre d'art au sens de la présente Conven
tion ''· La Tc!técosloFaquie proposait l'amendement suivant : << Les œun·cs 
artistiques au sens de la ConYcntion ne perdent lem caractère ni par lem· appli
calion à l'industrie, ni par le pl'Océdé industriel scn·ant à lcnr reproduction ou 
à leur multiplication"· Pour arriYer à une solution transactionnelle les Déléga
tions française, britannique eL norvégienne présentèrent une proposition commune, 
destinée h dcYcnir un article 2 ter noU\·cau, ct qui était rédig·éc en ces termes : 
<(Les œun·cs d'art appliqué à l'iudustt~c sont protégées autant que pcl'rnct de le 
fait·c la législation intérieure de chaque pays. Toutefois il est résen·é à la 
législation du pays où ln protection est. réclamée de déterminer les conditions 
sous lcs<tucllcs ln l}rotcction est aecol"Cléc à ces œuvres. \lais les pays de 
l'Union ne sout pas obligés d'accordct· à ces œuYt'cs une durée rlc pl'otcc
tion plus longue que celle dont elles jouissent dans le pays d'origine. Et ces 
œuvres ne seront protégées par ln préscnle COl~\"Cntion que si elles sont 
protégées sans formalité par la loi du pays d'origine·~ pat· exemple les 
œuvres qui ne seront pt·otégées au pays d'origine que par la loi su•· les dessins 
ct modèles iuduslricls n'auront d!'oit dans les autres pays de l'Union qu'à ln loi 
correspondante"· Pour répondre h un scrupule de la Délégation japonaise qui 
désit·ait évitel' de faire allusion à la loi sut· la propriété industrielle, la dcmière 
phrase a reçu, plus tard, une rédaction ainsi modifiée par la Délégation française: 
<< Et la protection ne s'applique aux œuvres visées par le présent artielc que si 
elles sont protégées sans formalités par la loi du pays d'origine >>. 

L'Italie, en présence de ces longues discussions sans résultat, rclit·a ln pro
po~ition qu'elle avait faite dans le Programme ct proposa de maintenir tel quel 
le dernier alinéa de l'article 2, étan L en tendu que la France tnLlÎn ticndnti L aussi 
sa réserve. En Commission générale, la proposition transactionnelle prérappeléc a 
été combattue par l'Italie, à qui le principe de la réciprocité semblait contraire 
à l'esprit de la Convenlion. Le scrutin donna les résultats suin1nts: 26 oui, 
2 non (Italie et Japon). H.cgrcttant la résistance de ces deux pnys, le Délégué 
irançais déclara que la France maintenait sa réserYe ct devait rcfusct· nux 
auteurs unionistes toute protection de leurs œu\TCS d'arl nppliqué, du moins 
sur la base de la Con\"Cntion; mais il im·ita les États qui avaient YoLé la pt·o
position transactionnelle de sc constituer en Union restreinte sm· la hase de 
cette proposition ; la Délégation belge appuya cette invitation. 

F. Ü~U\'RES DES EXÉCUT.A?\TS ou 1:-\TEHPRÜTES. 

1. Une proposition irlandaise tendait à introduire dans l'article 2, alinéa 2, in 
fine, une clause protégeant les interprétations que les artistes exécutants donnent 
des œuYrcs littéraires ct at·tistiqucs, lorsque ces inlerprétations sont enl"egistrécs 
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pour être reproduites par les instrutllcllts m écaniques. CelLe proposition sera 
cxami11éc cu mvme temps que celles qui ont trait à l'article 13. 

2. Une obsc"rYation de l'Australie visait la défmition des œuvres littéraires 
ct a1·listiqucs, proposée par la France, cl développait l'argumentation sui
vante : s'il doit être stipulé que toute production littéraire ou m·Listiquc est 
protégée par la Convention, on pourrait penser que celle-ci protège aussi les 
personnes qui, pm· la parole ou autrement., interprètent les œuvres d'autrui. Le 
chant ou le jeu d'un virtuose sont en général considérés comme une }Jl'Oduction 
artistique et le texte de l'amendelllcnt français Clllln·assc toutes les formes 
d'expression que peuvent· revêtir les ouvrages de l'esprit. Nous verrons à 
propos des articles 11 bis ct 13 que la Frimee est au contraire hostile à toute 
extension de la protcctio11 conventionnelle aux exécutants. 

II. Modification de l'article 2, al. 2. 

La Pologne proposait de supprimer les mots« comme des ouvrages originaux))' 
puisque les œuvres de seconde main ne sont pas complètement assimilables aux 
ounagcs originaux, mais saut plutôt des ouvrag·es qui dépendent de l'œuvre 
originale; elle suggérait le texte suivant: «Sont également protégés,. mais sans 
préjudice ... )). La Commission de Rédaction a repoussé cette proposi tion, dans le 
désir d'éviter les changements qui n'étaient pas indispensables. 

Til. Modification de l'article 2, al. 3. 

L'Administration italienne, le Buremt international ct la Délégation fran
çaise proposaient de remplacer le texte actuel par le suiYant: <<les œuvres men
tionnées ci-dessus, quel qu'en soit le mérite ou la destination, jouissent de la 
protection claus tous les pays de l'Union)), La Tchécoslo~aquie proposait de dire : 
{(quel qu'en soit le degré d{~ mérite ou la destination ... etc. », étant donné qu'un 
certain minimum de.mé1·itc est iudispcnsable pour qu'il y ait une ·œuvre littéraire 
ou artistique. Il s'agissail de substituer ù l'obligation entre Gounrncmcnts 
que préYoit le texte de 1908 une protection accordée directement sur la base de la 
Com·ention. La Suède s'y opposait pour des raisons tirées de son droit constitu
tionnel, d'après lequel l'État ne peut pas, par une Convention internationale, 
changer d'une façon directe la loi intérieure, mais seulement s'obliger à adapter 
sa loi intéricùrc aux dispositions de la Con-vention, La Pologne estimait que 
le principe de l'article 2, alinéa 3, aYait·sa place aux articles 1 et 4; elle acceptait 
d'ailleurs clans sa teneur la modification proposée. La Belgique suggérait de 
fondre le texte actuel avec la proposition du Bureau international, tandis que 
1'-Italie, la Grande-Bretagne, l'Allemagne ct la 1\'on;ège préféraient maintenir le 
texte actuel. La Commission de Rédaction a décidé dans cc dernier sens et la 
Commission générale ·de même. 

AnneLE 2 bis (nouveau), 

ŒUVRES ORALES 

\'oir la discussion de l'article 2, chiffre I, lettre A. 
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AnneLE 3. 

PHOTOGRAPHIES 

1. Généralités et durée de la protection. 

Le Danemark était partisan du statu quo. 
L'Administration italienne ct Je Bureau. international proposaient de main

tenir ]'article 3 ct d'en changer seulement la dernière phrase dans le sens de 
l'amendement suggéré pour l'article 2, alinéa 3, dont il ,·ient d'être question. 

La Tchécoslo()aquie reprenait ici sa proposition relative mi degré elu mé1-itc 
de l'œuvre. 

La Pologne ct la Grande-Bretagne estimaient qu'il n'y rwait pas lieu de 
prévoir la protection des photographies dans un article spécial, du moment que ces 
œuncs seraient mentionnées aux articles 2 et 7. La question des formalités qui 
sera soulevée par la France est également renvoyée par la Pologne à l'article 7. 

La Délégation française demandait au contraire le maintien de l'article 3. 
Elle acceptait la _modification que comportait la proposition du Progi'ammc, mais 
voulait ajouter, dans un alinéa 2 nouveau, une disposition spéciale visant la 
durée minimum de protection qui serai t de 20 ans à compter de la création de 
l'œuvre photographique. Le Japon trouvait cette durée trop longue. La S ltisse 
proposait une solution très complète ct en partie nom·cllc du problème: l'article 3 
stipulerait une durée minimum de 20 ans post publicationem pour les photo
graphies publiées dans un pays de l'Union du vivant de l'auteur. (La Fmnce 
acceptait de substituer dans son texte la publication à lu création. ) Si le pays 
d'origine ct celui où ]a protection est réclamée accordaient l'un ct l'autre plus 
de 20 ans, la Suisse ·proposait d'appliq uer ]a règle de la comparaison des délais 
(article 7, alinéa 3 actuel). En revanche, pour les photographies posthumes ct 

·pseudonymes, ou p0111' celles dont le droit d'auteur appartient à une personne 
morale, la Délégation suisse suggérait de s'en tenir uni<iucmcnt à la lex fori, 
sans réserPer la loi du pays d'origine. 

L'Irlande proposait de remplacer à l'article 3 les mots <<œuvres photogra phi
qucs ct œuvres obtenues par un procédé analogue à la photographie » par les 
mots << productions cinématographiques non visées à l'article 2 ct productions 
obtenues par des procédés analogues à la cinématographie et à la photographie »: 
Pour la durée de la protection, il suflirait de renvoyer à l'article 7, alinéa 3, mais 
en substituant aux mots << œuvres photographiques >> les mots « œ uncs visées 
à l'article 3 ». 

La Hongrie présentait un amendement visant ]a libre 1·eproduc tion des pho
togra phics publiées dans les journaux. !\ons en reparlerons à propos de l'article 9. 

ll. Formalités. 

La France suggérait de préYoir que la date de création (soit de publication, 
puisqu'elle a adopté sur cc point la rédaction suisse) pounai t être inscrite SUI' la 
photographie, conjointement avec le nom ou la marque de l'auteur (alinéa 2, 
nonvcau, in fine). En outre, la Délégation française proposait un alinéa 3, nonYcau1 

ainsi conçu: <<Dans le cas où l'amne ne porte pas les indications exigées à l'ali-
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néa 2, ct si ce lte œmrc a été reproduite, la reproduction ne sera pas considérée 
comme délictueuse, sauf à l'autcm ou à ses ayants droit de faire la prcmc de 
la mauYaisc foi ». 

La Délégation belge estimait qu'aucune protection ne dcYrait être accot'déc 
si ln photographie était rigoureusement anonyme, c'est-à-dire si elle ne portait 
ni nom ni date. 

La discussion s'engagea sm' les conséquences de l'omission des formalités 
préYucs par ln pt'oposition française. La Délégation française expliqua que cette 
omission u'cutraiuait dans son icléc que là suppression de toute conséquence 
pénale ; les conséquences ciYilcs, surtout l'interdiction de continuer ln Ycntc des 
photographies reproduites sans autorisation, demeuraient réserYées ct n'étaient 
pas liées à l'observation des formalités ; c'est pourquoi le mot délictueux a été 
employé en lieu et place de celui d'illicite. 

L'Italie nppi1yait ln France. 
L 'Allemagne faisait oLscrYcr qu'en ens de suppression du nom et de ln 

date par un tiers, l'auteur perdrait ses droits, cc qu'on ne saurait admettre, 
surtout lorsque la photogmphic est très actuelle et de toute évidence encore 
dans le domaine pri\é ; en pareil cas: il faudrait même que l'action civile fùt 
expressément réservée. 

La Délégation autrichienne lit remarquer qu'il ue paraissait pas indiqué 
d'introduire des formalités ù ln seule fin de préYcnir des dillicultés' qui pourraient 
surgir dans l'administration des preuves La Ycrsion proposée pn.r la Délégation 
française <<ne sera pas considél·ée >>lui paraissait au surplus incompatible aYee le 
principe défendu par la France, sui,·ant lequel la Convention ne comporte 
qu'un minimum de protection. 

La Grande-Bretagne ct le Japon étaient hostiles à ioule formalité. 
La Délégation yongosla~e considérait que, sans indication de la date, la 

protection des photogmphies ne pouvait être accordée. 
Ln Suède remarquait que la bonne foi était présumée dans sa législation. 

La proposition' française qui réservait la preuve de la mauvaise foi était donc 
inutile. La France répondait que, en matière clc contrefaçon, c'était au contraire 
la mauYaisc foi qui était présumée en droit français. C'est pourquoi la propo
sition française qui présumait ici, en quelque sorte par exception, ln bonne foi 
a voulu admettre la preuve de la mauvaise foi. 

La Suisse déclarait qu'elle serait heureuse de Yoir la France abandonner 
sa proposition relative aux formalités. 

La Pologne suggérait une formule analogue à celle de l'article 3 de ln loi 
i)Qlonaisc («à défaut de l'indication de l'année, le droit d'auteur n'a d'cfl'ets 
contre les t iers que s'ils savaient que la dméc de protection n'était pas encore 
expirée ll). 

La 1\'orvège estimait qu'ou pouvait tout au plus exiger dans la Convention, 
en fait de formalités, la mention elu nom de l'auteur. 

Ayant cons ta té que la proposition française relative aux forma li tés soule
vait des objection5, 1\f. Jlaillard déclara que la France ne tenait pas aux for
malités - hien au contmire - ; qu'elle ne les proposait que pour obtenir un 
minimum de sécurité dans tous les pays ct que si l'unanimité ne pouvait sc 
Taire sm· son texte, elle préférerait le rclit'cr tout de suite. D'aillcm·s, même si 
les formalités étaient acceptées, les pays pourraient toujours en faÎl'c abstrac
tion ct accorder une protection inconditionnelle. 

La Commission de Rédaction décida, d'une part, de ne pas insérer dans la liste 
générale des œmTcs pro tégées aux termes de l'article 2 les œuvres photogra
phiques, qui dc,aicnl être soumises à un traitement spécial. Elle repoussa, 
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d'autre part, la propositiOn du Programme, soutenue par la France mais 
abandonnée par l'Italie, de conférer à ces œuncs la protection clil'ecte par un 
texte de la Convention, au lieu d'obliger seulement les pays contractants à en 
assurer la protection. En présence de l'opposition du Japon contre une dul'ée 
de protection dépassant dix ans, la France renonça aux formalités qu'elle pro
posait et qui conduiraient presque à une suppression complète de la protection; 
le texte actuel de l'article 3 reste donc tel quel (sauf que les << Pays contrac
tants» sont remplacés par les « Pays de l'Union»). 

ARTICLE 4. 

RÈGLES FONDAMENTALES. PERSONNES PROTÉGÉES 

AUTEURS UNIONISTES. 

1. Généralités. 

11 convient de mentionner en première lign~unc suggestion polonaise tendant 
à changer toute la structure des articles 4 à 6, afin de mettre l'accent sur la 
natio~1alité de l'œuvre. "- __-~ 

u Art. 4: Les œuvres mentionnées ù l'article 2 sont protègees dans les pays unio· 
ni stes à condition que lem pays d'origine soit de ceux qui appartiennent ù l'Union. 

<<Est considéré ·comme pays d'origine de l'œuvre: ponr les œuvres non éditées celui 
auquel appartient l'~IUlcm, et si ce dcmicr est ressortissant d'un pays étranger ù 
l'Union, celui des pays unionistes où il est eficctiYemcnt dnmiciliè; pour les œn\Tes 
éditées, celui de la première édition, ct pnur les œuvres édi têcs la mèmc annêc dans 
plusieurs puys de l'Union, celui d 'entre eux dont la législation accorde la dlll'êc de 
protection la plus courte (eventuellement la plus longue). Pom les œnnes éditées la 
même année dans un pays étranger à l'Union ct dans un pnys de l'Union, c'est ce dernier 
pays qui est cxclusiYcment considéré comme pays d'origine.'' 

<<Art. 5: Dans le pays d'origine d'une œuvre, la protection de cette œuHC est 
réglée exclusivement d'après les lois du pa:-s d'origine, aussi bien quant aux conditions 
qu'it l'étendue de la protection. 

u Dans les pays unionistes autres que le pays d'origine l'étendue de la protection 
ainsi que les moyens d e recours garantis il l'auteur ou ù son nyant cause pour sauve
garder leurs droits, sont réglés d'après les lois du pays où la p1·otcction est réclamée, 
ainsi que d'après celles des dispositions impèratiYcs de la présenlc Can\"Cution qui. sont 
plus favorables que celles des lois du pays où la protection est réclamee . .\[ais la jouis
sance ct l'exercice des droits des auteurs ou de leurs avanls cause ne sont subordonnés 
ù aucune des formalités prescrites par les lois du pa)"·s où la protection est réchunéc; 
cette jouissance et cet exercice sont indépendants de l'existence de la protection dans le 
pays d'origine de l'œm-re. n 

«Art. 6: conforme HU Protocole additionnel de 1!)14. n 

La France ct la Belgique étaient hostilc.s à ce remaniement complet, qui 
n'aurait qu'une portée formelle. La proposition polonaise tendant à fait·c état 
du domicile de l'autenr pour les œ ùvrcs inédites composées par une personne 
ressortissant à un pays étranger à l'Union fut retirée après que le Directeur du 
Bureau 1:nternational en eut fait ressortir les dangers. La Commission de Redaction 
étant opposée à la refonte complète des textes actuels, la Pologne n'insista plus 
sm· sa proposition de remaniement. · 

30 
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II. Formalités . 

E~t égnlcmcnt rctit·éc la proposition norflégienne qui visait à autoriser 
pour les discours ct conférences des formalités ayant un caractérc d'a,•crtissc
mcnt aux auditeurs. 

III. Publication. simultanée. 

L'Administration italienne et le Bureau international: en s'inspirant de la 
loi britanniquc1 proposaient de prévoir qu'une œunc publiée sm· tenitoirc unio
niste dans les 14 jours qui suivc11t sa publication hors de l'Union serait considérée 
comme publiée simultanément Jans l'Union ct hors de l'Union, si la loi du 
pays unioniste admettait la simultanéité. L'Autriche présentait une autre rédac
tion1 mais identique pour. le fond. La TchécoslofJaquie voulait remplacer dans le 
projet du Progmmmc «la simultanéité >> par <<cette simultanéité ». • 

La France proposait d'étendre à une année le «délai de simultanéité», aussi 
bien pour les œuvres publiées seulement dans plusieurs pays de l'Union que pour 
celles qui étaient publiées dans l'Union et hors de l'Union. Elle souhaitait 
d'autre pm·t qu'en cas de publication simultanée, le pays d'origine de l'œu vrc fût 
celui qui accorderait la protection la plus longue, au lieu de la protection la 
plus courte comme le po1·tc le texte actuel. 

La Grande-Bretagne ct la Suéde sc prononçaient en faveur du statu quo. 
Le Japon admettait le principe de la protection la plus longue, mais repous

sait le délai de simultanéité d'une année demandé par la France. 
L'Allemagne acceptait pom la simultanéité soit la proposition du Pro

gramme, soit la solution autrichienne. Au point de vue rédactionnel, elle jugeait 
le texte autrichien meillcm que le texte du Programme. 

L'Italie proposait un délai transact ionnel de deux mois au lieu de l'année de 
la proposition française 

Dans la discussion au sein de la Commission de Rédaction, la Grande-Bretagne 
sc déclara hostile a toute extension de la simultanéité, qui ne pouvait que favo
riser les éditeurs des pays non unionistes ; elle voudrait sc réserver une modifi
cation de sa loi afin de supprimer l'interprétation que lalo] britannique actuelle 
donne de la simultanéité. Le Directew; du Bureau international fit ressortir les 
inconvénients qui résultaient du fait qu'une œmTc étrangère pouvait, en vertu 
de la loi britannique actuelle, devenir une œuvre angl~isc, tandis qu'en vertu 
de la simultanéité plus étwitc définie par la Convention, elle restait une œuvre 
non unioniste. La Délégation française avait 1wéparé un texte disant : <<·la publi
cation peut être considérée comme simultanée quand l'œuvre n'a pas été publiée 
hors de l'Union plus de deux mois avant de l'être dans un pays de l'Union, si la 
loi du pays admet cette simultanéité l>. Et la Délégation italienne songeait à une 
disposition qui porterait également a soixante joms le (( délai de simultanéité », 
si un pays n'avait pas de règle différente dans sa législation ; si dans une loi 
nationale il y a nit des régies spéciales, on appliquerait celles-ci. La Grande
Bretagne cnteudait d'abord accepter une disposition qui admettait la simulta
néité d'une publication pendant soixante jours, si la loi du pays où la pl'Otcction 
était réclamée ne prévoyait pas un délai plus court. !\lais la Délégation française 
fit ohscncr que le pays pouvant régler la simultanéité d'une manière qui 
différait de la Convention n'était que le pays de la seconde publication. A 
quoi la Délégation -italienne répondit qu'on arriverait ainsi à plusieurs délais 
différents s'il y ~n·ait des publications dans plusieurs pays. Enfin la Commission 
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de Rédaction rédigea la disposition de la façon suivante : « Dans ce dernier 
cas, une œuvre publiée même quinze jours auparavant est considérée comme 
simultanément publiée dans un pays de l'Union, si la foi de ce pays ne prévoit 
pas un délai plus court. Jusqu'à preuve du contraire, la publication faite dans 
un pays de l'Union est réputée être la première>>. 

Cette disposition, présentée à la Commission générale, y fut combattue par 
la Grande-Bretagne qui n'acceptait pas une simultanéité plus étendue que celle du 
texte actuel, tandis que la Tchécoslovaquie et la Suède ne refusaient que la pré
somption. La disposition sur la simultanéité fut adoptée par 17 voix (Autriche, 
Belgique, Brésil, Bulgarie, Espagne, Finlande, France, Irlande, Italie: Monaco, 
Pays-Bas, Portugal, Roumanie, Suède, Suisse, Tchécoslovaquie, Tunisie) contre 
13 (Allemagne, Australie, Canada, Danemark, Dantzig, Estonie, Grande
Bretagne, Hongrie, fnde britannique, Japon, !\orvège, Pologuc, 1\ouvcllc
Zélandc). 

IV. Présomption. 

L'Administration italienne ct le Bureau de Beme proposaient d'établir dans 
une dernière phrase de l'article 4, alinéa 2, la présomption simple que jusqu'à 
preuve elu contraire la publication faite dam un pays de l'Union est réputée 
être la première. Le Japon était disposé à accepter cette proposition. La Hongrie 
de même, mais elle désirait la compléter par les mots ({s'il s'agit de l'œmTe d'un 
auteur ressortissant à l'un des pays de l'Union>>, cela afin d'accorder aux auteurs 
de nationalité unioniste un certain avantage sur les non unionistes; La Snède ct 
la Tchécoslovaquie, comme nous J'a \'Ons vu, étaient hostiles à toute présomption 
parce qu'en procédure pénale leurs lois nationales ignoraient les présomptions. 
La .lVorpège prévoyait des difficultés au point de vue du droit civil. Ensuite de 
ces résistances, la Commission générale a repousst.'~ la modification proposée. 

V. Définition de la publication. 

A l'alinéa 2 de l'article 4, la Pologne proposait de parler des œu vrcs non édi
tées, cc qui permettrait d'écarter la définition de l'alinéa 4. Cette suggestion, 
appuyée par la Tchécosloraquie, fut acceptée cu séance de Commission pa1· le 
Délégué de la France, ct paraissait répondre à J'opinion de la majorité des Délé
gations. La disposition proj ctée qui concernait les œuvres orales (article 2 bis) 
employait le terme <qmblication}) dans un autre sens que l'article 4. Toutefois, la 
Commission de Rédaction a décidé à la majorité de ne pas changer le texte de 
l'article 4 sur ün point qui n'a pas donné de diflîcultés d'applicalion jusqu'à 
présent, et la Commission générale a maintenu le texte actuel. 

VI. Étendue de la protection. 

11 faut signaler encore une proposition de la Pologne qui, dans l'esprit de ses 
a uteurs, devait devenir le nouvel article 5 de la C01wention, mais qui touchait un 
point actuellement traité à J'article 4. La Délégation polonaise suggérait de préci
ser que l'assimilation de l'étranger au national devait être interprétée de ma-
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nièt·e à cxdure toute mcsm'e d'exception tendant à diminuer pour les fCU\TCS 
étrangères (c'est-à-dire unionistes) la prott;ction accordée aux œuvres nationales. 
La Commission de llédaction jugeant superflue u ne telle adjonction, la Pologne 
n'a plus insisté sur sa proposition. 

Anncu: G. 

AUTEURS UNIONISTES (suite) 

(Texte de 1908 maintenu.) 

La proposition polonaise qui visait les ai·ticlcs 4. à 6 a été relatée à propos 
de l'article 4.. 

AnneLE 6. 

AUTEURS NON UNIONISTES 

La Grande-Bretagne proposait d 'insérer à l'article 6 le texte du Protocole 
additionnel du 20 mars 1914. 

L'Italie formulait la même proposition dans les mêmes termes. Elle ajoutait 
simplement un alinéa 5, précisant que les dispositions prises en vertu de l'alinéa 2 
n'auraient d'effet que par rapport à la Partie Contractante qui les aurait 
adoptées. 

Le Délégué de la Grande-Bretagne acceptait en principe cette adjonction. 
Le Portugal acceptait également la proposition italienne, cc qui impliquait 

son adhésion au Protocole ; l'Italie adhérait en vertu de sa proposition même. 
Reste un seul pays n'ayant pas encore accepté le Protocole : Haïti, qui 

suivra sans doute le mouvement. 
Dans la discussion ultérieure, la Délégation britannique émit quelques doutes 

sur la portée JH·écise de l'adjonction demandée par l'Italie. Pour éYiter un 
uom-cl examen de cette question pa1·la Commiss1:or1. de Hédaction, l'Italie retira 
sa proposition Yisant l'alinéa 5, ct l'article 6 fut adopté conformément à la 
proposition britannique. 

AnneLE 6 bis (nouveau). 

DROIT MORAL 

L'Administration italienne proposait d'introduire ici un nom·el article consa
crant le principe du droit moral. Dans un mémoire spécial, distribué aux Délégués 
(Y. ci-dessus, p. 173), elle invoquait, pour motiver sa proposition, les Yœux des 
congrès, le mouYcment de la doctrine ct de la jurisprudence, la nécessité de pro
téger l'auteur conti'C les abus de la licence obligatoire ct du domaine public 
payant ; elle faisait enfin valoir les dispositions légales déjà existantes dans 
plusieurs Etats. Une règle internationale lui paraissait indispensable aussi parce 
que la Convention elle-même apportait certaines restrictions ou limitations au 
droit exclusif de l'autcm', par exemple, en matière de presse, de citations ct 



HA l'PORTS 

d'emprunts. O.r, ces restrictions ou limitations ne sauraient être tolérées que sous 
la condition d'une rigoureuse saU\·cgardc du droit moral. Cette sauvcg;.ndc 
pourrait, enfin, concilier les intérêts des auteurs ascc ceux du public dans la 
reproduction ou la propagation de l'œunc par les disques de phOI1ographe1 les 
films et surtout par la radiodiffusion. SuiYaiL un bref commentait·c du texte 
proposé. 

Des préoccupations du même gcmc guidèrent les Délégations française, 
polonaise, roumaine ct l'Institut de coopération intclleetucllc. Lu Délégation 
française proposait un vœu ct l'un de ses m embres, M. Gruuckuun-Ballin, a même 
développé ct précisé cc -vœu dans un rapport aboutissant à des textes à iuséi'Ct' 
dans la Convention même. Ce rapport a été également distribué, mais les 
textes de l\I. Gruucbanm-Ballin n'ont pas été repris par la Délégation française 
qui s'en tient au vœu émis par le Congrès de Lugano de L\ssociation littéraire 
et artistique intemationale. 

La Délégation polonaise proposait d'abord un nom·cl article 15 qui stipulerait 
le droit au respect, c'est-à-dire un règlement partiel Je 1a question, pnis une 
résolution qui serait introduite dans le Protocole de clôtmc de la Conférence de 
Rome, et qui viserait le droit moral dans son ensemble. 

La Délégation roumaine suggérait une rédaction qui donnerait malgré toute 
stipulation contraire un droit de contrôle à l'auteur sur ses œuncs publiées, ct le 
droit de s'opposer à toute modification ou dénaturation pou,·nnt porter préjutlice 
à sa réputation. La Délégation roumaine Youlait en outre réglementer d'une 
manière plus précise que ne le fait le projet italien de l'at·ticle 6 bis l'exercice 
du droit moral après la mort de l'auteur. 

La proposition bel"ge était ainsi conçue: ((Les lois nationales règlent lcs.condi
tions d'cxet·cicc des droits inaliénables que l'auteur eonsct•vc en dépit de toute 
convention contraire et notamment : a.) celui de sc faire reconnaître comme 
auteur et de mettre sa signature sur toute œU\TC créée por lui; celui (l'en 
a utoriscr la rcprod uc Lion, de déterminer les candi ti ons de celle-ci ; b} celui de 
désigner les personnes qui, après son décès, pcuYcnt exercer ses droits per
sonnels sm· les œun·cs non encore publiées; c} celui de participer aux valcut'S 
successives obtenues par ses œmTcs dans les Ycntcs publiques; d) celui de 
s'opposer à toute mutilation, transformation ou modification quelconque altérant 
le caractère de l'œuvre n. 

La proposition belge ajoutait qu'à la mort de l'auteur cette dernière fnculté 
passait à la collectivité ct pouvait être exercée par tout citoyen, même con
tre les héritiers de l'auteur. 

L'Institut international de Coopération intellectuelle proposait un texte élaboré 
par ~1. Dcstréc, conformément aux conclusions d'un rappot·t présenté par ledit 
Institut à la Sous-Commission des Droits intellectuels de la Société des Natiom, 
texte reproduit dans un premier Cahier des Droits intellectuels, édité ù l'occa:-;ion 
de la Conférence de Rome. 

La discussion s'engagea dans la Sous-Commission elu droit moral, présidée 
par l\1. Dcstréc. Les arguments développés par les Délégations qui présen
taient des textes trouvèrent partout bon accueil, du moins pour le principe 
du droit moral. La Délégation brésilienne rappela que la dernière Conférence 
panaméricaine, tenue à La HaYanc, antit rc,·isé l'article 13 bis de la Convention 
de Bucnos·Ayres de 1910 dans le sens d'une reconnaissance très large du droit 
moral, l'auteur conscrnmt un droit inaliénable de contrôle sur son CCU\Tc, en 
dépit de toute cession du droit de jouissance. · 

La Délégation ~chécosloPaque expliqua la conception de la loi tchécoslovaque, 
d'après laquelle le droit moral n'est que le droit d'auteur considéré dans son 
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rùlc d'institution prote<:lrice des intérêts imuwtéricls sc rattnchan~ pour l'auteur 
à so11 œunc. En outre, la Délégation tchécosloYaque signala à l'attention de ln 
Conférence J.'articlc 'l6 de la loi de son pays~ texte qui s'oppose à ce que les 
œuvres importantes pour l'art, l'éducation et la culture puisscüt être modifiées 
ou remaniées au détriment de leur valeur. 

La Délégation australienne fit valoÎl' une objection de procédure. Le droit 
moral: expliqua-t-elle, rcléYe en Australie du droit commun (common law), qui 
ne dépend pas du législateur fédé1·nl, seul compétent pour édicter les lois sur 
le droit d'auteur. D'où une dilliculté : si la Conférence vote un texte sm 
le droit moral, le légi!;latcur fédéral n'aura pas. le dmit de l'incorporer au droit 
australien. · 

La Délégation suisse, sans instructions SU l' la question, réserva l'aYis de son 
Gouvernement, tout eu observant que la loi suisse sur le droit d'auteur tenait 
compte du droit moral dans plusieurs de ses dispositions, 

Les Délégations allemande ct autrichienne se prononcérent en faveur du 
droit moral, mais firent remarquer qu'en Allemagne et en Autriche le droit moral 
n'était qu'un aspect du droit d'auteur lequel était dans sa totalité réglementé 
par la législation spéciale. Il s'en suit que le droit moral expire dans ces pays en 
même temps que le droit pécuniaire. 

Aü total, le débat ne fit apparaître aucune objection vi·aiment fondamentale. 
Dans ln séance du 18 mai de la Sous-Commission, une nouvelle rédac

tion, plus bréve, de l'article 6 bis fut présentée par la Délégation ùalienne, qui 
m·nit , entre temps, fait distribuer un mémoire complémentaire pour préciser 
qu'il ue fallait pas confondre le droit moral, droit spécial contenu dans le droit 
d'auteur, aYcc le droit général de la personnalité. Dans le noU\·eau texte proposé, 
uu alinéa premier posait le principe du droit moral : même aprés la cession des 
droits patrimoniaux, l'auteur devait conserver les dl'oits de revendiquer la pater
nité de son œuvre et de s'opposer à toute déformation, mutilation ou autre modi
fication de l'œune qui serait préjudiciable a son honneur ou a sa réputation. Un 
alinéa 2 rése1;vait à ln législation nationale d'établir les conditions dans lesquelles 
Ir. droit moral ainsi défini s'exercerait, lC's moyens de recours pour le sam·egarder 
étant du ressort de la le.--c fori. 

L'alinéa premier contenait donc une règle de droit matériel en cc qui conccme 
le droit de l'écrivain ou de l'artiste de revendiquer sa qualité cl'auteue et de 
s'opposer à 1out changement de l'œm-rc, si ce changement est préjudiciable a son 
honneur ou à s.a réputatiou. L'alinéa 2 s'en rcmct.1ait aux lois nationnlcs pout• 
réglementer dans les din:ors pnys l'exercice de1:; dmits stipulés ù l'alinéa premier. 
Le prcmie.I· mémoii·e présenté a l'appui de la proposition italienne précisait 
qu' il appartiendrait à ln légüdation intérieure de concilier 11otammcnt le droit 
de l'arti::;tc au rcspc<:l. ave1: le dmit du ]WOpt·iétaii·e de l'exemplaire matériel d e 
l'œu\Te. Qi.wnt. au l'CSlH'Ct du droit mm·al aprés la. mort de! l'nutetll·, il faisait 
l'objet d'un vœu p1·oposé par l'Administration italienne, a l'elrc t d'inviter les pays 
contractants a édicter des dispositions formelles pour empêcher qu'après la mort 
de l'auteur l'œuvre ne soit déformée, mutilée, ou autrement modifiée au pré
judice de la renommée du créateur et des intérêts de la science et de l'art. 

Projet d'article et projet de vœ u furent adoptés d'enthousiasme pal' la 
Sous-Commission du droit moral et par b. Commission générale. 

Au cours de la di~eu~sion de son nouveau texte, la Délégation italienne 
expliqua qu'il était, sm·tout, le résultat de pomparlcrs couduits aYCc les Déléga
tiolls des imys sc rattachant a l'Empire bJ·itanniquc, afin d' écarter toute dilli
cu!té qui pourrait naitre du systémc du copyright anglais. Celle déclaration fut 
eon fi nnéc par le~ Dé lé gal ions brifa nniqu_e et australienne) <J ui rcmcrciéren t la 
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Dèlègation italienne Je son espt"Ît de conciliation. Le Délèguè de lu Pvlog11e 
fit remarquer qu'on pouvait aLandonucr à la jurisprudcucc la ques tion de 
savoir s'il faut dèclarcr nul un coulrat par lequel l'auteur a consenti à des 
modifications prèjudiciables à sa rcnommèc, mais qu'il serrât utile d 'accorder 
par la Convention une protection nu droit moral même pour la pèriodc qui 
suit l'expiration du dèlai de protection, les dètails de cette protection pouvant 
être rèscrvés aux lois nationales. La Hozmwnie invoquait la disposition de sa 
loi de 1923 qui accorde à l'auteut' et à ses hèrilices un droit de coulr ùlc 
même après la cession de l'œuvre, ct frappe de nullité toute clause qui irait 
à l'encontre du droit moral. Elle proposait en outre d'accorder après la mort 
de l'auteur l'exercice de cc droit aux personnes désignées par la lègislatiou 
du pays d'origine de l'œuvre, ct indépendamment d'elles à l'Etat, qui pourrait 
l 'exercer soit par le Ministère des Beaux-Arts dans les pays où cette autoritè 
existe, soit par le plus important Institut académique reconnu par les lois 
nationales dans les pays où le Jfinistèl'C des Beaux-Arts n 'existe pas. La Tchéco· 
slofJaquie suggèra it une rèsolution t·ccommandant aux Etals unionistes d 'as~m·cr 
la mission idèalc des ouvrages de l 'espt·it d'une impot·tancc gènèralc, dans le sens 
de l'article 16, alinèa 3, de la loi tchècoslovaquc du 24 noYcmbrc 1926. Le Dèlégué 
de l'Australie , d'accord avec celui de la 1\'orrege, ne croyait pas qu'on pû t 
empêcher l'a uteur de passer a\·ec son éditeur un contra t qui abandonne certains 
de ses droits mo1·aux. li recommandait pour le text e du vœu une formule f}Ui 
n'imposât pas aux Gouvernements une obligation trop stricte d'èdicter des lois 
nouvelles. La Hongrie estimait souhaitable de l)l'èciscr quelles seraient les con· 
ditions de l'exeecicc du droit mor·al qui pourraient êtt·c déterminèes pat' la loi 
na tionale. Le Dèlèguè du Japon relevait que dans son pays le droit moral éta it 
protégé même si l'œune ètait tombée dans le domaine p~hlic. li prèférai t 
pourtant substituet• aux mots: <<l'auteur conserve .. ,>> les mots : <<les Hautes 
Parties con tractantes reconnaissent le ch·oil à l'auteur de revendiquer . .. l). Au 
nom de la Commission internationale de coopèration intellectuelle, .M. Dcstréc 
félicita les Délègués du résultat obtenu qui couronne les cfiorls de la Commis· 
sion et des experts qu'elle avait consultés. 

AnTIC:r.r:: 7. 

DURÉE DE LA PROTECTION 

1. Le problème dans son ensemble. 

L'unification de la durèc du ch·oit d'aulcut' ètait passiounèm cnt dèsirèc, du 
moins par certaines Dèlégations, mais en même temps personne ne m èconnais· 
sai t les difliculLès d'une semblable t·èfot·mc. Ainsi s'expliquait la double proposi· 
t ion de la Dèlègaûon italienne cl du Hw·eau international. D ' une part, cl ù titre 
principal, c'est l'uuification pure ct simple q ui ètait dçnnaudèc par la suppression 
de l'alinèa 2 de l'm·ticlc 7 ; d'autre pa t' l , cl à titre subsidiaire, une règle d ' inter· 
prètation ètait suggérèc qui, sans rien d _1angcr au système actuel de la com pnt•::t i
son des dèlais, au rait permis de dissipe!' certains doutes notamment sur la ques
tion de savoir si le domaine public payant devait êtr e considèrè comme nnc pt'O
tcction véritable, susceptible d'être reconnue par les pays oü cette attènua tion 
du droit d'auteur n'existe pas. 

La proposition principale susénoncèc fut appnyèc par la France, la .J.Yor!Jège, 
la Tchécoslora.quie ct Ja Pologne. L'Espagne proposa même de dire que la protee· 
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tian de la Convention denait durer au moins jusqu'à cinquante ans après la 
mort de l'auteur. i\Iais l'Allemagne, l'Autriche, la Grande-Bretagne, le Japon 
ct la Suède refusèrent de suivre la France) qui voulait instituer jure con~Jen
tionis une protection absolue ct exclusive jusqu'à cinquante ans post mortem 
(délai principal, certains cas spéciaux à traiter à l'alinéa 3 étant réset•vés). 

Dès lors, la proposition principale du programme dcvenail irréalisable ct la 
pToposi ti on subsidiaire demeurait seule en discussion. RcpTisc sous une forme 
un peu difl'ércntc par la Suède, elle s'inspirait de ce principe que la Convention 
(art. 4) est hostile à toute règle de réciprocité matérielle en cc qui concerne 
le cout en u ct, si l'ou peut ainsi dire, l'intcnsi Lé de la protection. Dès l'instant où 
l'on rencontre même sous la forme la plus atténuée, une reconnaissance du 
droit, ne serait-cc que du droit pécuniaire, cette reconnaissance doiL être considé
rée comme impliquant une protection. En conséquence et pour prendre un exem
ple, le droit d'auteur sur la vente des livres dure, en Angleterre, jusqu'à 
cinquante ans post mm·tem, bien que les vingt-cinq dernières années soient réser
vées au domaine public payant) ct l'ecu v re anglaise sera donc protégée en 
France d'une façon exclusive jusqu'à cinquante ans post m01·tem, bien que la 
réciprocité complète ne soit pas assurée à l'œuvre française en Grande-Bretagne. 

C'est contre ce point de vue que la Délégation française a très énergiquement 
protesté en soutenant que le domaine public payant n'était pas une protection 
totale el complète. En France, cl à son avis dans l'article 7, alinéa 1, de la Conven
tion) la durée de protcclion du droit d'auteur, qui est visée, est la durée de pro
tection du droit privatif :du moment où le droit exclusif disparaît pour faire place 
à la licence obligatoire, le droit d'auteur intégral est brisé ; il n'y a plus que la 
possibilité. d'encaisser des rcdcvance!l ou d'obtenir une indemnité. La France, 
soutenue par la Pologne, demandait donc le maintien du statu quo, si la sup
pression de ·l'alinéa 2 n'était pas acceptée. 

La Délégation allemande, ·au contraire, se montrait favorable à la proposi
tion interpréta ti Ye du Programme ct de la Suède, d'autant plus qu'il existe un 
courant d'idées en Allemagne en faveur du domaine public payant qui pomrait 
être institué pour une période de vingt années, à titre de transition entre le do
maine privé pur ct simple ct le domaine public complet. 

La Délégation autrichienne fit savoir qu'elle regretterait de voir la pro
position suédoise repoussée au nom de la doctrine française, attendu que 
l'Autriche était précisément à la veille de discuter la question cl u domaine 
public payant. 

La Suisse annonça qu'cHe adhérait à la déclaration allemande. 
Une Commission spéciale a continué la discussion de l'article 7. 
L'Italie, en JHéscncc de l'opposition contre la prolongation de la durée de 

protection abandonna même la proposition subsidiaire du Programme. 
La Roumanie acceptait la prolongation de la protection à cinquante ans, 

s'obligeant ainsi à modifier sa loi actuelle. 
L'Irlande se ralliait également à la proposition française. Le Délégué de 1' Al

lemagne rappela que la jurispmclence allemande avait toujours assimilé le 
domaine public payant à la protection préntc par la Convention ; ainsi, une 
œunc de Verdi qui, sous l'empire de l'ancienne loi italienne était soumise pen
dant un certain temps au domaine public payant a été protégée complètement 
en Allemagne. La licence obligatoire équivaut, en pratique, à une protection 
complète. ll serait contraire à toute équité de n'accorder aucune protection en 
France à une œunc anglaise pendant la deuxième période, tandis qu'en Angle
terre l'œm-rc française serait pourtant protégée d'une façon très efficace. La 
Grande-Bretagne qui avait assimilé jusqu~ à présent les œuncs françaises à celles 
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de ses nationaux déclara qu'elle devrait examiner la nécessité d'un autre t•·aitc
ment, si les œu\·res britanniques n'étaient plus assimilées, en France, aux œuvres 
françaises. Elle désirait principalement ln suppression de l'alinéa 2 (cc qui, dans 
son idée, ne l'oblige1·ait pas à abundonncr son !'iystèmc de licence obligatoire), 
subsidiairement elle sc ralliait ù la pmposition allemande. 

La 1Voryège, dans un mémoire spécial présenté à la Conféreucc, comballait 
l'opinion de la Délégatio11 française qui refusait d'attribuer au domaine public 
payant la valeut· d'une protection du droit d'auteur; elle insistait sut· le fait que 
la Convention ne fixe pas elle-même le contenu de la protection ; pour le 
contenu de la protection c'est l'assimilation des unionistes aux nationaux ct 
non la réciprocité qui fait règle. Le rapport de i\I. Renault (il etes de Berlin, 
p. 238, 240), confirme celte interprétation. Il serait contraire à l'esprit de ln Con
vention de faire entrer dans celle-ci le principe de la réciprocit<~ pout' cc qui 
concerne le contenu de la protection. La Délégation française répondit à ces obser
vations qu'au point de vue de la dméc du droit d'auteur, c'était précisément 
le principe de la réciprocité ct non celui de l'assimilation qui était consacré par 
la ConYcntion, La protection unifiée que ''ise l'alinéa premier de l'article 7, ne 
sa ur ait être qu'un droit ex cl us if. Uu systeme intermédiaire comme l'Allemagne 
voudrait l'introduire ne constituerait pas une étape vers le Lut de la durée 
uniforme, mais inciterait plutôt d'autres pays à adopter aussi le domaine public 
payant. Cependant, la Délégation française, sous réscnc de l'approbation de 
son Gouvernement,· était prête à accepter des conventions de réciprocité, ct elle 
envisageait même la possibilité de faire entrer dans la Convention un régime de 
réciprocité. Cette idée a été poursuivie dans des conversations particulières entre 
les Délégations allemande, britannique, française ct suisse. Apt·ès que divers 
projets antérieurs eUl'cnt été modifiés, la proposition suivante fut pl'ésentéc 
par l'Allemagne pom l'article 7, alinéa 2 bis : cc Si dans un pays ùc l'Union le 
cc délai de protection comporte, après la mort de l'auteur, une période où, à condi
cc tion qu'il soit versé une redevance aux ayants droit de l'auteur, la reproduction 
cc de l'œuvre, pom· la vente, est licite, les autres pays de l'Union ne sont tenus, 
«pendant cette période, que d'appliquer aux œuYres originaires dudit pays un 
« t1·aitcmcnt correspondant à celui qui est prévu duns cc pays. Toutefois la durée 
«du droit exclusif ne peut jamais être inférieure à Yingt-einq ans après la mort 
cc de l'auteur». 

La Délégation autrichienne recommandait d'accepter cette proposition com
promissoire en fai sant remarque1· qu'en cas de rejet de celle-ci, les f:tats qui ne 
pouvaient pas, ou ne pouvaient pas encore a<loptcr le délai de cinquante ans 
pur et simple, mais étaient disposés à introduit·c chez eux le dit délai sous une 
forme atténuée, avec le domaine public payant pendant les vingt-cinq deruièrcs 
années, sc verraient dans une situation diflieile pour faire aboutir celle réfomte, 
Yoirc même dans l'impossibilité de réaliser leur dessein. Refuser la proposition 
compromissoire en invoquant uniquement des raisons théoriques entraînerait, 
de ·}' aYis de la Délégation au tri chienne 1 des conséq ucnces qui ne pomraicn t 
qu'être préjudiciables aux auteurs. 

Au sein de la Commission de Rédaction qui a discuté cette pPoposition, la 
Pologne aYait suggéré d'ajouter que la protection ne pourrait pas dépasser la 
rcdcYanec qui serait accordée aux nationaux, L'Allemagne s'opposait ù cette 
adjonction. La Délégation japonaise était hostile à l'introduction ll'un sysLèmc 
de licence obligatoire dans sa législation. On lui répondit que le Japon n'élait 
pas obligé àe le faiPc, ct pour hien expliquer qu'il ne s'agissait que d'une 
faculté accordée à chaque pays de choisir entre la protection complète de sa pro
pre législation et le système de la licence obligatoire du pays d'ot·iginc , la Pologne 
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aYait proposè de dit·c: « soit le traitement national, soit une redevance corres
pondante >>. Pour arriYCl' au même but on a finalement choisi le texte : «ne sont 
tenus que )). 

Ce texte faisait ressortir que le pays où la protection est réclamée csl 
obligé, pendant sa pèrioclc de protection d'accorder à une œuvre proYcnant d'un 
puys à système de licence obligatoire au moins Je. même genre de protcc· 
tion, s'il ne Yeut pas lui accorder la protection complète assurée à ses natio
naux. Si la disposilion proposée aYait étè adoptèe, la pèriode pendant laquelle le 
pays d'origine n'accorde qu'une licence obligntoi1·e aurait dù être considérée en 
principe, dans les autres pays de l'Union, comme une période de protection dont 
il nm·ait fallu tenir compte clans le calcul de la durèe de protection, tel qu'il est 
prescrit par l'alinéa 2. :\lais, au lieu d'accorder pour cette période la protection 
complète de sa législation actuelle! le pays où la protection est réclamée aurait 
cu la facultè d'int1·oduit·c pour les ŒU\TCS ètrangères qui, dans leur pays d'origine, 
ne jouissaient que de ln licence obligatoire ou du domaine public payant, un 
système analogue de protection. Pom le Japon, qui n'est pas obligè d'accorder 
aux œunes unionistes une proteclion plus longue que trente ans post m01·tem, 
cette disposition n'aurait eu qu'une imporlance très restreinte. 

Le texte proj ctè pour l'article 7, alinèa 2 bis, a èté ensui te re1His ct discutè par 
ln Commission gènèrale. Ici la Dèlègation norçégienne a maintenu son opposition. 
Elle estimait que cette disposition s01·tait du cadre des traYaux de la Conférence, 
endre qui était, conformément au Règlement, restreint à )a. discussion des pro· 
positions faites par le Prognnnmc ct des contre-propositions s'y rattachant (Y. un 
cas analogue, Actes de la Confèrencc de Paris, p. 176). Cette proposition diminuait 
la protection accordèe par la Convention actuelle aux auteurs ètrangcrs unio
nistes, qui dcYait être complète si le pays où la p1·otection est réclnmèe ne con
naissait pas le système de la protection réduite adopté par le pays d'origine. 
Elle serait en tout cas mieux à sa place à l'article 4 au principe duquel elle dèrogc. 
Elle aurait sa rèpcrcussion en matière de reprèscntation et d'exécution des 
œmTcs dramatiques et musicales (art. it), où le système des tantièmes, s'il esl 
admis dans le pays d'origine, èquiYaut aussi à la protection complète instituée 
dans un autre pays unioniste. D'ailleurs, le terme employé <<traitement cor
respondant>> ètait u·op imprécis. Un système à tantièmes très bas ne « corres
pondrait)> pas à un autre à tantièmes très élevés. Si la disposition n'était valable 
qu'entre un pays de droit exclusif ct un autre avec système à tantièmes, il y aurait, 
du moment que le règimc des tantièmes se rèpandrait, une tendance à fixer le taux 
aussi bas r1ue possible. Le traitement différent qu'il faudrait accorder aux œu
\Tes provenant de pays difTèrents créerait non seulement de la confusion, 
mais conduirait encore à des arrangements factices. La conclusion d'accords 
particuliers entre États serait un moyen plus indiquè pour sortir des difficultès. 
On pourrait aussi songer à une disposition de la ConYcntion disant qu'un régime 
de tantièmes non infèricurs à 10 % est considérè comme p1·otection ou obliger 
le pays qui Ycut introduire un tel système d'accorder un tantième non inférieul' 
à JO % du prix payé par le public. 

La Dèlégalion irançaise, répondant à toutes ces objections, fait l'historique 
de la disposition attaquée et en justifie la raison d'être. Le traitement corres
pondant consistera en France, par exemple~ pour une œuYrc anglaise dans la rc
dc,·auce prén1c par la loi anglaise) cc qui n'cntmîncra pas de difficultés. Les au
teurs étrangers recevront, même pendant cette deuxième pèriode, au moins quel
que chose, tandis qu'ils ne jouiront d'aucune protection si le texte actuel de la 
Convention est mnintclJU. 

Au Yotc de la Commission gènèrale, le texte de l'article 7, alinéa 2 bis; proposé 
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par l'Allemagne, est adoplè pat· 23 Yoix contre 3 (jYor1)ège, Pologne, Portugal) cl 

5 abstentions. Ap rès le Yotc, la Pologne u dèclarè adopter la pt·oposition, l'as
surance lui ayan t ètè donnèc qu'elle ne serait pas obligèc d'introduire dans sa 
législation un système de licences obligatoires ; mais elle est rcvcuuc sur sa 
dècision dan!". le Y ote ùc la sèance plènière elu 1er juin '1928, où les non furent au 
nombre de 4 (Japon, 1\lorvège, NoufJelle-Zélande, Pologne), et les abstentions au 
nombre de 3 (Dantzig, Grande-Bretagne, Portugal). 

II. Les questions spéciales. 

Quelques points particuliers restent à mentionner. 

A. DunÉE nu nnon n'AuTEUR o'u:-.:E PEHSONNF. ;\lORALF.. 

La France proposait d'introduire les œuncs des personnes morales dans 
l'alinèa 3 de l'article 7: ct de .leur conférer ainsi la clurèe de protection accot·
dée en particulier aux œuvres anonymes et posthumes, tandis que la Pologne 
proposait nn délai ~nifié de cinquante ans post publicationem, dans l'idée èvi
clcmment que le dèlai nonnal cl principal serait aussi unifiè. 

A cc propos il a ètè précisè - et la France acceptait ceLLe pt·ècision -
qu'il s'agissait ici des personnes morales titulaires 01·igùwires d'nu Ùt·oil d'au
leur; si l'œuvre est seulement cèdèe à une personne morale, sou caractère et pat·
tant la dmèe de sa protection 11e changent pas. La Suisse après s'êtt·c dcmandè 
si une personne jmidique pouvait bènéficiet· d'un clt·oit d'auteur autrement 
qu'à titt·c Jèri,·è, s'est nèanmoins ralliée à la proposiLion française qui ne dè
fendait à aucmt pays de contester à une personne morale la qualité d'auteur 
origiuait·c. L a Dèlègation tchècoslo(J(Ujzte sc prononça contre la recuunaissancr: 
d'un droit d'auteur originaire en fa,-em· des personnes morales, conformément 
au point de ,·ue de la législation tchècoslovaquc qui a fait abstraction d'une telle 
disposition pour ne pas supprimer le di"oiL de l'auleur cll"ectif de l'œu\l'e. 

L'Italie proposait de tenir exclusivement compte ùu dèlai de la le;& fori pom 
les œuvres dont le titulait·c du droit d'auleut· ètait une personne morale, repre
nant ainsi une idèc suggèrèc par la Suisse pour les photographies, ù l'art. 3. En 
outre, la proposition italienne ajoutajt aux personnes morales les acadèmie:- ou 
sociétés d'études (qui, d'apt·ès sa législation, ne rentrent pas dans ln catégorie 
des personnes morales). La Commission de Rèdaction avait complèté celte 
énumèration de la façon suivante : «l'État, les administt·ations publiques, les 
acadèmies, les sociétès d'ètudcs ct les personnes morales ll. l'Jais, en pt·ésence des 
divergences ùcs législations, la Commission gènèrale décida de ne pas mention
ner les œuvres des personnes morales, renYoyant ainsi à la lègislation nationale. 

B. O~UVHES I>SI\UDONY:\lES, ANONY:.\IES, PO STII U :.\lES. 

i. a~zwres psewlonymes. 

La France demandait la suppression des mots ~< ou pseudonymes >> eonle
nus dans le texte actuel de l'article 7, alinèa 3. La Suisse s'y opposait. 

La Pologne proposait le même délai que pour les œunes des personnes mo
l'ales, si, avant la fin de sa vie, l'auteur ne s'était pas déclarè publiquement. 
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L'./ talie proposait d'abolir toute réciprocité ct de fn1rc uniquement état 
du délai préYu par ln loi du pays où la protection est réclamée (le;?: fori). L'appli
cation de la législation du p:1ys d'origine lni semblait impossible, si le nom de 
l'auteur n'était pas connu. 

La Suisse faisait la même p1·oposition pour les photographies pseudonymes. 
La discussion a été reprise par la Commission spéciale instituée pour l'étude 

de l'article 7 ct par la Commission de Rédaction : La France proposa de remplacer 
cc les œu\TCS pseudonymes» par<< les ŒU\TCS dont l'auteur n'est pas connu n. Si 
l'autcm est connu il est injuste de lui refuser la durée normale de protection. 
l\Iai~ on reprochait à cc texte son défaut de précision : l'auteur pseudonyme est 
toujours connu d'un nombre restreint de pct·sonnes ; il peut être connu dans sou 
pays, mais non dans un autre, el lu durée de protection Yaricrait ainsi de pays à 
pays. D'autre part, l'cmegistl'cment qui est prescrit par certaines lois pour sc 
faire connaître est une formalité contraire à l'esprit de la ConHntiou. · La Bel
gique faisait rcmm·quer que l'article 15, qni reconnaît à l'éditeur mentionné sur 
l'œun·c le droit de sauYcg:wder les intérêts de l'auteur, part de l'idée que l'auteur 
non mentionné sur l'œu\'l'c est réputé inconnu; elle préférait donc maintenir le 
statu quo. Le régime spécial lHénl pm· ln législation nationale pOUl' les œuvres 
pseudonymes n'est plus applicable lm·sque l'auteur s'est fait connaître ; à partir 
de cc moment la durée normale du droit d'auteur devient applicable. Il doit en 
être ainsi, si l'œuvre composée par des autcm·s anonymes a été puhliée par une 
pc1·sonnc morale, et si les auteurs se font connaître plus tard. ~lais, d'autre part, 
il appartient à la législation nationale de décider dans quelle fonnc J'auteur ano
nyme ou pseudonyme doit sc faire connaître. L'Allemagne regrettait la diminu
tion dans le temps du droit des auteurs pseudonymes, diminution qui résulte 
des législations nationales. La Hongrie p1·oposait de substituer au niot <<pseu
donymes>> les mots << ceu\Tcs indiquées par un nom qui n'est pas ordinairement 
employé pat· l'auteur ». ~lais la Commission générale: dans l'impossibilité d'ar· 
rivet· ù un règlement uniforme, dêrilla de maintenir les œuvres pseudonymes à 
l'alinéa 3. 

2. Œur->res anonymes el posthumes. 

L'Italie présentait, pour ces œmTcs, la même proposition que pour les 
œuvres dont le droit d'auteur appartient à une personne momle et pour les 
œuvres pseudonymes. 

La Suisse faisait une proposition ideuti(plc, en re (lui concerne les photogra
phies anonymes cl posthumes. 

La Pologne suggérait d'assimiler les œuncs anonymes aux œuncs pseudo
nymes (proposition abandonnée plus tard). Pom les ŒU\TCS post!twnes, en l'CYan
che, elle était d'aYis de 11H1.În:Lcnir le texte actuel de l'article 7, alinéa 3. 

La Commission de llédaction a maintenu le statu quo. 

C. E~1PRE1:"\TES, ROULEAux PERFORl~S POUR INSTRU~IENTS :'llÉC.UUQUES. 

La Grande-Bretagne proposait d'assimiler ces formes de repl'Oduction,- ou 
d'adaptation, si l'on préfère, - aux ŒU\TCS mentionnées à l'article 7, alinéa 3. 
Cette question était liée à celle de savoir si ces empreintes, rouleaux, etc., 
devaient être protégés comme des œm·rcs originales, suiYant la proposition 
britannique sur l'article 13. · 

Ensuite de la discussion de l'article" 13: la proposition britannique a été retirée. 
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D. CoLLAUOHATEuns. 

Les propositions du Progmmme, de ln France, de la Pologne ct de l'Italie, 
ènonçaicnt: au point de vue de la durèc, la théorie de l'iudivisibilitè de l'œuvre 
composèc en collaboration. 

La proposition britannique, empruntèc au droit anglai~ ct t1ui s'inspirait de 
la crainte de Yoir sc former des collaborations artificielles pour prolouget' dème
surèment le droit d'auteur, fut combattue par la France au nom de l'èquitu, La 
collusion, disait-elle, n'est pas à craindre, puisque le collaborateut· jeune choisi 
pour prolonger la protection peut aussi bien mourir prèmaturèmcnt. La Com,
mission de flèdaclion n dû d'abord constater l'impossibilite.! d'arriver à une 
solution uniforme. Mais dans une sèancc ultèrieurc elle a acccptè ln proposition 
française qui pose, claus un premier alinea d'un article 7 bis nouveau, le principe 
que la durèc du droit doit être calculèc d'après la date de la mort du dernier 
collaborateur sun·ivant, pour pcrmcltt'c, dans un second alinèa, à ccrtaius pays 
d'accorder une protection d e durèe inièrieure: mais avec la rèsct'YC que les res
sortissants de ces pays ne pourraient pas réclamer ùans les autres pays de 
l'Union une protection de plus longue durèc et, qu'en aucun cas, la dUl'èc de 
protection ne pourrait expirer aYant la mort elu dernier sunintut des colla
borateurs. (Ce texte ne iait pas ressortir, cc qui ètait pomtant l'iuteution de 
ses rédacteurs, que les auteurs dont le pays d'origine accorde la protection dè 
plus longue durée ne peuvent réclamer clans l'autre pays que ln protection de 
plus courte durèe accordèc par ht législation de cc dernier pays. En outre, cc 
ne sont pas seulement les<< ressortissants>> d'un pays que l'alinéa 2 dcvrnit viser, 
mais tous les auteurs des œuvres dont le pays d'origine est le pays de la pro
tection plus courte,) 

La Commission gènèrale a acccptù le nounl article 7 bis pl'éscntè par la 
Conunission de Rédaction. 

E. PuoTOGHAPliiES. 

La proposition polonaise accordait dix ans à compter de la production du 
nègatif photographique. Les séries de photographies ayant une valelll' m'tÎstiquc 
ou scientifique seraient protégées jusqu'à cinqu::mlc ans après le dècès de l'auteur. 

La Suisse proposait. vingt ans à dater de la première publication faite du 
vivant de l'auteur, comme nous l'avons dit plus haut à propos de l';uticle 3. 

La Dèlègation danoise obscn-ait que ~i un dèlai minimum de protection .r 
ètait introduit ù l'article 7, elle ne pourrait pas Yotcr pom· une dUl'èe dépassant 
dix ans. 

La Commission de Rèdact1:vn a maintenu le texte actuel. 

P. ŒuvnEs PERlODlQUES, 

La Dèlègation brést'lienne recommandait l'adoption d'une disposition visant 
la durèc de la protection pour les œuvres composèes de plusicms ''olumcs qui 
ne sont pas publiès en même temps, ct pour les bulletins, fascicules ct autres 
publications périodiques : pour ces œuvres le dèlai comm_cnccrait ù partir de la 
publication de chaque volume, bulletin, fascicule ou publication périodique. Elle 
citait une disposition analogue contenue dans la Convention de la Havane. 
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Les explications données ù la Commission de Rédaction montrèrent que la 
proposition brésilienne enYisageait surtout les publications d'autems dilrérents 
réunies dans uuc amne collective pM un éclitcm ou une société d' études. Dans 
cc cas la protection est assurée à chacun des auteurs pendant la durée ordinaire, 
tandis que la protection de la personne morale en cc qui concerne la réunion des 
textes ct l'arrangement de l'ensemble de l'œuvre peut faire l'objet d'une dispo
sition spéciale. La question n'étant pas susceptible d'être réglée complètement 
dans la ConYcntion, il ·valait mieux la renvoyer entièrement à la législation na
tionale. La Com mission de Hédaction a, dès lors, (~cm·té la proposition brésilienne. 

G. CALCUL DES o(.:LAIS. 

D'une façon générale, la Délégation polonaise souhaitait que les délais ne 
commencent à couri1· qu'à dater du 1er janvier de l'année qui suit l'événement 
prévu comme point de départ elu délai. Une semblable disposition sc rencontre 
dans la plupart des lois modernes sur le droit d'auteur. La Commission de Rédac
tion a cependant écarté cette proposition, pour éviter de fixer un point de 
détail dans un ensemble de questions que la Convention ne pouvait pas régler. 

AnTICLE 7 bis (nouveau). 

DURÉE DE LA PROTECTION (suite) 

ŒUVRES COMPOSÉES EN COLLABORATION 

Voir la discussion de l'article 7, chiffre Il, lettre D. 

AnTICLE 8. 

DROIT DE TRADUCTION 

L'article sur le droit de tt·aduction a fait l'objet de plusieurs réserYcs, dont il 
iô1' serait très impoetant d'obtenir la suppression. lVIais il faut reconnaître, d'autre 

part, que pom' les pays jeunes et qui se développent rapidement, la faculté de tra
duire librement les œuvi·es des pays de vieille civilisation est précieuse. Cet argu
ment a été développé avec une réelle éloquence par le Délégué du Siam. La Délé
gation irlandaise s'inspirant de considérations analogues proposait d'insérer à 
l'article 8 une disposition permettant aux législations nationales d'introduire la 
licence obligatoire dans Je domaine de la traduction, au cas où l'auteur refuserait 
sans raison de laisser traduire une œuvre qui es t à la disposition du public dans le 
pays d'origine, ct qui n'a pas encore été traduite dans la langue pour laquelle la 
traduction est demandée. La licence obligatoire interviendrait donc seulement 
si l'auteur était iutransjgcant sans motif. Il était, en outre, prévu, afin de sau
vegarder le droit moral, que l'auteur pourrait légitimer son refus en prouvant 
l'inexactitude dans la traduction d'une œuvre scientifique, ou l'insuffisance lit
téraire ou artistique dans la traduction d'une œuvre littéraire ou artistique. 
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La Délégation tchécoslofJaque, d'accord avec celle de la JVon)ège, fit observer 
que le texte actuel qui accorde à l'auteur le droit exclusif de faire ou d'autoriser 
la traduction était inexact, en cc sens que chacun pouvait traduire une œuvre 
librement, pout·vu qu'il ne disposât pas de cette traduction d'une manière t•éscr
-vée à l'auteur de l'œuHe originale en vertu de son dt·oit privatif. ll ne serait 
peut-être pas inutile d'arrêter un texte où cette nuance serait exprimée ou, du 
moins, de mentionner dans le rapport général que la Commission de Rédaction 
approuve cette interprétation, ce qui est accepté par cette Commission. 

ARTlCLE 9. 

ARTICLES DE JOURNAUX ET DE REVUES 

1. Généralités. 

Les alinéas 1 et 3 du texte actuel ne donnent, en somme, pas lien à discussion. 
D'un côté tout le monde s'accorde à protéger inconditionnellement les ro

mans-feuilletons ct les nouvelles parus dans les journaux et revues. 
D'un autt·e côté, il est également entendu que les nouvelles du jour et les 

faits divct'S continueront à ne pas jouir de la protection accordée par la Conven
tion de Berne, ce qui ne veut pas dire d'ailleurs que d'autres textes juridiques 
ne puissent pas leur être appliqués, et notamment les dispositions du droit com
mun relatives à la concurrence déloyale. 

Mais, entre les romans et les nouvelles situés au pôle de la protection ct 
les nouvelles du jour ct faits divers situés, au contraire, au pôle de la non-pt·o~ 
tcction, les journaux et revues contiennent toute une série d'articles , soit d'actua
lité et de discussion, soit de valeur plus durable, qui, d'après le texte actuel sont 
pt·ésumés de reproduction libre de journal à journal, s'ils ne sont pas munis d'une 
mention de réserve. Nous disons bien: de journal à joumal, ec qui signifie que ces 
articles sont inconditionnellement protégés s'ils ont paru dans une revue, et qu'il 
en est de même si l'emprunt doit être fait par une revue à .un journal, cas, du 
reste, rare ct qui n'a pas été prévu; -mais le texte actuel appelle une inter
préta ti on strie te. 

Cette réglementation n'était guère satisfaisante, cal' il n'y a pas de raison 
pour protéger mieux les romans ct les nouvelles, parfois médiocres, que les 
articles scientifiques, historiques, littéraires qui ont souvent une gt·ande valeur. 
D'autre part, les notions de revue et de jomnal tendent à se confondre; du moins 
est-il très difficile de tl'OU\'Cr un critère qui permette toujours de les distinguct'. 
Le contenu des journaux et des renies n'est pas nécessairement difiércnt. C'est 
pourquoi le Programme, approuYé par la Hongrie, proposait de considérer unique
ment la nature de l'article, indépendamment de la question de savoir oü cet 
article avait paru, et de décider que tout article non muni d'une mention de 
'réserve serait de reproduction libre dans les périodiques, s'il était destiné à ali
menter la discussion du jour, c'est-à-dire s'il y aYait un intét·êt public à en 
autoriser la reproduction. Le domaine public sc trouvait donc élargi pout toutes 
les productions intellectuelles releYant de l'actualité abandonnées, sauf mention 
de réserYe, au droit d'emprunt des journaux et des rePues de l'Union. ~lais en 
compensation tous les autres articles historiques, critiques, scientifiques, publiés 
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dans les journaux sans mention de rèserve ètaient inconditionnellement protégès, 
mème contre la reproduction dans les journaux. Pour bien marquer la diffèrence 
à faire, l'Administration italienne et le Bureau de Berne proposaient de soumet
tre au libre empt'Utlt de pèriodique ù pèi·iodique les articles de discussion èconomi
quc, politique, religieuse et autres du même genre. 

Cette proposition a èté combattue pat' la France sur deux points. Tout 
d'abord les mots << ct autres du même genre »ont paru trop vagues à 1' Adminis
tration française, qni craignait qu'il ne fftt possible de faire rentrer dans la for
mule elu Programm e tous les articles que celle-ci cherchait prècisèmcnt à sau
Yer. Ensuite la Dèlégation française s'opposait à la substitution du mot<< périodi
que)) au mot ((journal». Pourquoi chercher à acheter un progrès par un recul? 
i\c Yalait-il pas mieux viser an seul progrès sans offrit' une concession regretta
ble ? 

A cela les Dèlégations de certains pays qui avaient fait des t'èserves sur 
l'article 9 (Danemark, Hollande, Suède) , répondaient que la proposition du Pro
gramme lcu1' permettrait d'abandonner leur rèserve, et qu'ainsi la Convention 
gagnerait en cohésion, suÎYant un désir gèuèralement exprimè. La 1Yor9ège dé
clarait pou,·oir accepter indiffèremment soit la proposition du Programme, soit 
celle de la France. 

Une discussion assez serrée s'engagea. 
La Suisse prèscnta une proposition transactionnelle en suggèrant d'autoriser 

seulement la reproduction de journal à journal des articles de discussion com
mentant des faits du jom d'ordre politique, èconomique ou religieux, proposition 
qui fut encore modifièe par le Bureau International dans la rèdaction suivante : 
<< les articles d' aclualitè de discussion économique, politique ct religieuse pour
ront être reproduits par la Foie de la presse, si la reproduction n 'en est pas expres
sément interdite>>. (Les mots <<la voie de>> avant <<la presse» ont été supprimès 
plus tard sur la proposition de la No1vège.) 

La France triomphait donc entièrement sur un point : les mots << et autres 
du même genre>> disparaissaient. La seconde objection de la Dèlègation fran
çaise ètait en quel<ruc sorte èludèe. Le mot<< presse >>remplaçait le mot<< journal n 

du texte actuel et le mot<< pèrioclique >> du Programme. C'ètait peut-être aux 
dèpens de la clarté, mais c'ètait aussi au profit des auteurs puisque le mot <<presse>> 
en mettant les choses au pire, serait interprèté par les tribunaux dans le sens de 
<< pèriodique ll, et mettant les choses au mieux dans le sens de <<journal n. Il 
a ètè remarquè que le collaborateur d'un journal hebdomadaire ou même 
m ensuel appartient encore à la presse, tandis qu'un èerivain publiant par 
exemple un roman en fascicules mensuels n'est pas considèrè comme un jour
naliste. L'incertitude, - et il y aura toujours une certaine incertitude, dès 
qu'intervient l'interprètation d'un texte, - ne pourra qu'être favorable aux 
auteurs, 

L'accord sc fit sans trop de peine sur la formule du Bureau de Berne : la 
France s'y rallia, la lYorPège aussi. La Suède déclara céder clans l'idée que le mot 
<( presse >> pourrait avoir le même sens que le mot << périodique >>. Les Dèlègations 
danoise, finlandaise ct nèerlandaise, après en avoir réfèrè à leurs Gouvernements 
acceptèrent aussi cette formule, de même que les Délègations de la Grèce et de 
la Roumanie, qui toutes annoncèrent que leurs Gouvernements étaient disposés 
à ab;.mdonner les rèserves qu'ils auraient fait es sur l'article 9. (Comme la Dèlè
gation suèdoisc, la Dèlégation finlandaise donnait au mot<< presse>> le même sens 
que celui de « pèriodiqucs >>.) 

Un rèel progrès était ainsi obtenu en même temps que la promesse, de la 
part de sept pays) de renoncer à une importante réserve. 
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n. Questions spéciales. 

A. REPI\ODUCTIO:\" DES PHOTOGRAPHI ES DA;'I[S LES JOUHl'\AUX. 

Une proposition hongroise, déja mentionnée à propos de l'article 3, tendait 
à étendre la faculté de reproduction aux photographies publiées dans les jour
naux. 

La France s'y est opposée, en observant qu'il )T aurail la un recul. Il n'était 
pas possible, aux yeux de la Délégation française! d'assimiler les photogmphics, 
même d'actualité, aux nom·cllcs du jom et faits diYers, La photographie est 
plus ct mieux qu'un simple fait diYcrs. D'ailleurs, une proposition rappelant 
celle de la Hongrie, ct qui visait les dessins, aYait été présentée en 1908 par la 
Belgique a v cc le concours de la Suède, ct cela sans succés. La Conférence de Ber· lin 
a estimé que la Convention de Berne devait chercher à étendre le droit des au
tetll's, ct que la disposition proposée serait une restriction a laquelle on n'avait 
pas songé jusqu'alors et a l'appui de laquelle on ne pouvait, semble-t-il, invo
quer les motifs donnés pour certains articles. (Actes de Berlin, page 251). 

La Délégation tchécoslo~aque laissa en tendre qu'elle n'était pas d élibérémcnt 
hostile à la proposition hongroise, pomvu qu'il fl'rt bien entendu que le droit 
d'emprunt s'appliquerait exclusivement aux photographies destinées a illustrer 
et a expliquer les nouvelles du joUI'. 

Au sein de la Çommission de Rédaction, la Hongrie a abandonné sa propo
sition. 

B. ll'\TEHDICTION DE LA HEPRODUCTIO:"\, 

Sm· la proposition du Brésil, les mots «si la reproduction n'en est pas expres
sément réser~ée>> ont été substitués a l'article 9, alinéa 2, aux mots: ((si la repro
duction n'en est pas expressément interdite ». 

C. INDICATION DE LA SOURCE. 

Le Programme proposait de maintenir telle quelle la dcuxicmc phrase de 
l'article 9, alinéa 2. La France, au contraire, Youlait que la source fùt toujours 
indiquée, ct précisait que par la source il fallait entendre le nom, la date, le 
numéro du journal ct le nom de l'auteur s'il était connu. 

La JVon1ége ct la Suéde trouvaient cette exigence trop sévére : il ne fallait 
pas trop demander aux journalistes condamnés à un travail hâ tif; il suffirait 
qu'ils fussenl tenus de citer le nom elu journal ct, le cas échéant, celui de l'auteur. 

l .... cs Pays-Bas désiraient que la source fût au moins clairement indiquée, si 
l'on ne disait pas explicitement en quoi deYait consister cette indication. 

La France, en présence de l'opposition scandinaYc, abandonna sa propo
sition ct la Commission générale décida de maintenir le texte actuel aYec 
l'adjonction du mot <<clairement ll. 

•·> ,,_ 
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AnneLE 10, 

CITA TI ONS ET EMPRUNTS 

1. Généralités. 

L'arLiclc 10 actuel rcm·oic aux législations actuelles et aux arrangements 
particuliers existant ou à condurc entre pays unionistes la question des emprunts 
à faire licitement aux œuncs littéraires ct artistiques, pom des publications 
destinées à l'euscig11emcnt ou ayant un caractère scientifique, ou pour des chres
tomathies. 

Il a paru à l'Administration italienne et au Bureau de Berne qu'il n'était 
pas inutile de proposer d'introduire dans la Convention une distinction entre le 
droit universellement reconnu de citer de courts passages des œuvres d'autrui 
dans un but de critique, de polémique ou d'enseignement, et le droit de pratiquer 
des emprunts véritables destinés à entrer dans la composition des ouvrages for
més de morceaux choisis {anthologies et chrestomathies). De là les alinéas 1 ct 2 
de la proposition du Programme. 

Le principe de cette distinction a été généralement admis. Mais la France 
a estimé qu'il fallait, si possible, régler intcrnationalcmcnt la question des em
prunts destinés aux anthologies ct chrestomathies, et fixer à cet effet des limites 
à ceux qui mettent à contribution les œuvres d'autrui. En outre, il ne fallait pas 
perdre de vue la citation des œuvres graphiques ct plastiques qui ne sont pas, 
en général, susceptibles d'être reproduites partiellement ; d'où la nécessité d'une 
règle spéciale. Enfin, l'emprunt licite fait pour une anthologie ou une cluesto
mathic peut cmichir l'emprunteur ; il convenait, par conséquent, que les lois 
nationales eussent la faculté ou, mieux encore, l'obligation de subordonner l'cxcr· 
cicc du droit d'emprunt au paiement d'une redevance. Tels étaient, en quelques 
mots, le sens et la portée de la proposition française. 

l\ous allons maintenant considérer séparément les di,·ct·s problèmes qui sc 
posent, non sans avoir rclcYé au préalable que les Délégations britannique ct sur
tout danoise ont émis des doutes sur l'opportunité de modifier le texte actuel 
de l'article 10. Une certaine latitude d'appréciation, estimaient-elles, devait être 
laissée aux tribunaux. 

Il. Droit de citation. 

Comme 11ous l'a,·ons dit, ce droit n'est pas contesté. l\his le projet ùu Pro
gt·amme a suscité cliYcrscs propositions et remarques. 

La llongrie suggérait de permettre les citations dans un but de critique, 
de polémique, ou autrement scientifique, ainsi c1uc d'enseignement. 

La Suisse, suivie par le Japon, jugeait trop restreint le droit de citation 
limiLé aux seules œu\Tes littéraires. Il fallait, à son avis, que l'article 10, 
alinéa premier, mentionnât aussi les œuvres musicales, celles des arts figuratifs 
ct les photographies. Pour ces deux dernières catégories d'œm-rcs, il importait 
par surcroît d'autoriser la reproduction totale si celle-ci sc révélait nécessaire 
pour expliquer le texte. La JVort,Jège partageait l'opinion de la Suisse, tout en 
trouvant le mot '' expliquer» trop restrictif. Elle tenait aussi à signaler que les 
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textes proposés laissaient les œuvres orales en dehors des dispositions envisagées 
pour les emprunts licites, . 

Au cours des débats, la Suisse })l'ésenta une nouvelle proposition pour don
ner satisfaction à la Norvège : la reproduction deYait être autorisée non plus 
à la condition d'être nécessaire pour expliquer le texte, mais à la condition 
qu'elle fùt en connexité avec le texte de l'ouvrage dans lequel elle figurait. La 
Nor~ège accepta cette nouYellc rédaction, mais en demandant qu'on y substi
tuât au mot cc publiées» les mots <<livrées au public)). La Délégation polonaise 
fit observer que dans le premier alinéa de la proposition suisse primitive il 
n'était pas question des œuvres scientifiques. Comme l'article 10 formule une 
règle d'exception et doit donc être interprété strictement, l'adjonction du mot 
«scientifiques» ne serait pas inutile, encore que les œuvres littéraires englobent 
au sens de la Convention les œuvres scientifiques. Cette opinion a été reconnue 
fQndée par le Com,ité spécial pour l'article 10. La proposition française concer
nant l'article 101 alinéa premier, parlait du reste aussi des reproductions litté
raires, musicales ou scientifi(JUes. 

Au point de vue formel l'Italie s'est demandé s'il ne serait pas expédient 
de consacrer au droit de citation un article spécial, 9 bis ou iO, l'at·ticlc sut' les 
emprunts licites devenant alors l'article 10 ou 10 bis. 

La Commission de Rédaction accepta d'abord, pour le droit de citation, 
un texte présenté par la Délégation japonaise, texte qui reprenait l'alinéa premier 
de la proposition du Programme, mais en supprimant le mot<< textuelles »ct en 
ajoutant les mots« ou artistiques >> (après cc littéraires»). Pourtant cc commence
ment d'accord tourna court, paree que, connue nous ollans le voir, des diver
gences se manifestèrent à propos des autres problèmes qui se rattachaient à 
l'article 10 (anthologies ct chrestomathies, emprunts à faire aux œuvres gmphi
qucs ct plastiques, fidélité de l'emprunt, indication de la source, rcdcvnnce), 
Du reste, la formule introductive adoptée {il est permis de ... ) inquiéta d'emblée la 
Délégation française qui la considérait comme de nature à trop encourager ces 
emprunts. L'article 10 comporte une tolérance au détriment des auteurs ; il ne 
faudrait pas, par une rédaction imprudente, laisser croire que cet article fait 
partie du droit matériel de la Convention. Pour toutes ces raisons, ln Commission 
de Rédaction a conservé en fin de compte l'article 10 tel qud. 

Ill. Emprunts licites proprement dits. Anthologies. Chrestomathies. 

Ici, c'est la proposltton française de contingenter les emprunts qui a été 
surtout discutée. Elle a rencontré l'approbatiotJ des Pays-Bas, dont la loi est si 
peu explicite cu matière d'emprunts qu'auteurs ct éditeurs ont dù régler cette 
question par voie contractuelle, Or, ils ont adopté précisément le principe de 
la solution proposée par la France, avec cette précision en plus que les limites 
des emprunts étaient fixées par rapport il l'œuvre totale de l'autctu'. Un texte 
de droit conveutionncl sm· cc point pom-rait rendre de grands services. 

· La Tchécoslo~Jaquie appuyait également la proposition franç-aise. 
La Délégation italienne déclara que les limites fixées aux emprunts par 

l'article 21 de la loi italienne créai en l plutô l des diUicultés, mais que néanmoins 
elle était prête à chercher une foqnule conforme au désir de la France. 

En revanche, le Japon, la Suisse, la Belgique ct la Roumanie s'opposaient 
au contingentement des emprunts, el la Grande-Bretagne ct l'Allemagne don-
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naicnt leur préférence au texte proposé par le Programme. La iVorvège suggéra 
d'adopter simplenJCnt un neu pom im·iter les législations nationales à fixer 
les limites du droit d'emprunt. La proposition fl'an<;aisc fut retirée, vu les objec· 
tions qu'elle suscitait. Le Comité spécial constitue en vue d'étudier l'article 10 
repoussa le principe tendant à limiter d'une fa<;on quelconque l'étendue des em· 
prunts, et ne sc montra pas davantage favorable à la suggestion norvégienne. 
l\Iais la Commission de Rédaction, tout en maintenant pour les emprunts le texte 
actuel de l'article 10, décida cependant de présenter un vœu relatif aux limites 
des emprunts licites. Ce vœu a été adopté par la Commission générale. 

IV. Emprunts à faire aux œuvres de peinture, 

sculpture, architecture, gravure, dessin ou des arts appliqués. 

La proposition française entendait n 'autoriser cette cat égorie d'emprunts 
qu'en faveur des ou\Tages ou publications ayant un but d'enseignement artis
tique, ce qui donnait à penser que les œuvres de peintmc, de sculpture, etc., dont 
nous nous occupons maintenant, ne devaient pas être touchées par le droit de 
citation étudié sous chiffre l J. (Et: en effet, la proposition française n' assuj ct tis
sait au droit de citation en général que les œuvres littéraires, musicales ou 
scientifiques.) 

D'autre part, l'emprunt fait à une œuvre de peinture, de sculpt m·c, etc., 
ne devait être licite que si cette œuvre avait déjà été reproduite graphiquement 
du consentement de l'auteur. 

Le point de vue français fut combattu dans le Comité spécial pour l'arti
cle 10 par la Grande-Bretagne, qui déclara en particulier ne pouvoir accepter 
les stipulations relatives à la reproduction des œuYres d'architecture par la 
photographie. L'Allemagne adoptant également une attitude négative, la 
proposition française sur l'm:ticle 10 projeté, alinéa 3, fut repoussée par le 
Comité sus-indiqué. 

V. Respect dû à l'œuvre empruntée. 

La proposition du Programme prévoyait _que tous les emprunts reconnus 
licites devaient être conformes au texte original ; la proposition française exigeait 
pour les citations de l'article 10 projeté, alinéa premiet·, qu'elles fussent textuel
les ; pour les emprunts destinés aux chrestomathies et anthologies (article 10 
projeté, alinéa 2), qu'ils fussent entièrement conformes au text e original ; pom 
les reproductions des œuncs graphiques, plastiques et des arts appliqués 
(article 10 projeté, alinéa 3), qu'elles fussent faites par la gravm·e ou la photo
graphie, cc qui impliquait une copie fidèle. 

Diverses observations furent pl'éscntées à cc propos. 
La Suisse fit remarquer que les citations textuelles n'étaient pas toujours 

possibles: dans un pays où plusieurs langues sont parlées on peut être amené 
à citer un auteur en traduction. Si fidèle qu'elle soit, la traduction n'est pas 
une citation textuelle ; une rédaction prescrivant que la citation ou l'emprunt 
doivent être conformes à l'œuvre utilisée serait préférable. 

L'Allemagne proposait, sans y tenir absolument, la formule cc conformes à 
l'œuvre originale pour autant que le but de l'emprunt ne justifie pas une 
modification ))' non pas afin de permettre des emprunts inéquitables, mais parce 
qu'il lui paraissait utile de viser à simplifier le régime des citations. Le Japon 
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appuyait l'Allemagne, attendu qu'à ses yeux certaines modifications pouvaient 
s'imposer dans les emprunts destinés aux OU\Tages pédagogiques. 

La Belgique était hostile a l'obligation de citer, ùans les clu·cstomathics ct 
anthologies, le texte original, souvent impossible à trouver. 

La Tchécoslowtquie estimait que la citation ou l'cmpmnt devaient êtl'C 
faits de façon a ne pas altérer, mèmc indirectement, le sens éYidcnt du texte, 
ccci pour éYitcr (1u'on ne puisse dénaturer la signification d'une phrase dont on 
consc1·\·crait cependant tous les mots. (Le cas d'une telle citation, à la fois 
textuelle ct perfide, a été rappelé lms de la discussion du projet cl~ loi tchéco
slovaque dans le sous-comité parlementaire.) Néanmoins, la Délégation tchéco
slovaque n'insistait pas sur sa proposition ct sc déclarait disposée O. sc rallier, 
soit a la formule française , soit à la formule . :tllcmnndc, soit encore à la formule 
Japonmsc. 

L' Egypte appuyait le Japon ct par conséquent l'Allemagne, mais préférait, 
à cause de la traduction, qu'on exigeât lu conformité avec l'œunc utilisée plu
tôt qu'avec l'œuvre originale, cette dcn1iérc expression excluant la traduction. 
Le Japon acceptait cette modification qui répondait au désir de la Délégation 
SUlSSC. 

La France, en l"CYanche, ne vottlait pas autoriser, dans les anthologies, des 
emprunts dénaturant l'œun·c reproduite. La rédaction germano-japonaise était a 
ses yeux Lcaucoup trop vague :quiconque veut utilisCI' une ŒLlYrc en la modifiant 
trouve aisément une excuse prétendument basée sur l'intérêt génél'al. En cc qui 
concerne la remarque égyptienne, il fallait absolument, de l'avis de la Déléga
tion française, laisser a l'auteur le contrôle des traductions destinées aux cl1l'cs
tomathics et anthologies, même s'il n'en faisait pas toujours usage. La proposi
tion de la Délégation égyptienne- ct par conséquent celle de ln Délégation 
suisse- n'étaient pas a cceptables. 

Le représentant de la Grande-Bretagne suggé1·ait d'interdire que l'emprunt 
ne soumît l'œuvre a un traitement inéquitable: :\L Giannini (Italie) répondit 
qu'une telle formule llC COl'l'eSpondrait pas a }a législation de la plupart des pays. 
ll voudrait Yoir s'étaLli1· l'accord sur la proposition germano-japonaise. 

En résumé, ces diYcrgcnces de Yucs ful'cnt jugées rclativcnH:nt minimes ct 
renvoyées a la Commission de Rédaction. 

l\lais la Commission de Rédaction n'a pas pu réaliser l'accord espéré. Le Japon 
tenait à cc que l'emprunteur ait la faculté de modifier l'œuuc si le but de l'ins
truction scolaire rendait évidemment nécessaire cette modification. Cc droit pro
fitant a l'emprunteur a été Yi,·emcnt combattu par la Délégation belge qui 
inYoquait le droit moral de l'autcm· de l'œuvre : une œuvre religieuse, par 
exemple, ne saurait être modifiée en considération des fins poursuiYics par nnc 
école laïque. 

La Grande-Bretagne refusait aussi d'accepter tout changement au texte 
actuel de l'article 10, si l'amendement proposé par elle (qui réserYait tout usage 
non déloyal) n'était pas accepté. La Belgique refusait absolument d'accepter cet 
amendement britannique. La Commission décida clone de maintenir le texte 
actuel de l'article 10. 

VI. Indication de la source. 

Les proposlt1ons du Programme et de la Suisse prescrivaient l'indication 
exacte de la source pour tous les emprunts reconnus licites, c'est-a-elire aussi pour 
les citations proprement dites (voir ci-dessus chifrrc Il). Cette obligation résul
tait nettement du fait qu'aprés avoir parlé des citations a l'alinéa fer, les deux 
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propositio11s mentiouunient les autres emprunts ù l'alinéa 2, d'ull cette conclu
sion que les citations ètaient aussi des empt'uJlls. 

Le projet français était moins rigoureux : il ne contenait de stipulation rela
tive à la source qu'aux alinèas 2 et 3, c'est-à-dire pour les emprunts vér·itablcs, à 
l'exclusion des citations. 

Les débats montrèrent qu'on prèférait, d'une façon générale, la proposition 
fl'aBçaisc. Les Délégations auslrahenne et britannique observèrent qu'il serait 
singulier d'imposer l'indication de la source à celui qui rite quelques vc1·s célèbres 
ù l'appui de sa pcnsèc, surtout s'ille fait dans un discours. 

Le texte actuel a etè finalement maintenu. 

VII. Redevance. 

La France proposait de soumettre les emprunts pour les chrestomathies, an
thologies et autres om·rages d'enseignement (article iO, alinéas 2 ct 3 de son 
projet) à une redevance rendue obligatoire par la Connntion. 

Bien entendu, il_s'agirait là d'un droit de principe plutôt que d'un profit 
sèricux à assmer à l'autem. Néanmoins, la Dèlègation fl'ançaisc estimait qu'il 
u'ètait pas superflu d'associer les auteurs, si modestement que cc fût, aux béué
ficcs souYCilt considérables des èditcurs de clll'cstoma thics ct autres œm-res 
didactiques. 

La Belgique sc rangea du côté de la France, tandis que la Suis.'le ètait d'un 
avis contraire ct que l'italie faisait aussi des rèserves. 

Avec le maintien du texte actuel de l'article '10, ln proposition française 
est tombèe. 

AnneLE ii. 

DROIT DE REPRÉSENTATION ET D'EXÉCUTION 

Le Programme et la Dèlègation française ne proposaient aucun changement 
pour l'article 11. De fait, cette disposition semble claire: elle accorde aux auteurs 
duns le cadt·c du principe fondamental de la Convention (assimilation ùc l'unio
niste au national) le droit de représenter ou d'exécuter leurs œu\TCS dt·amatiques, 
rlrnma tico-nlllsicalcs et musicales, que cc soit sous la forme originale ou en tra
ductiou. Hépètons que cc droit existe dans le cadre de la règle générale de l'assi
lllilation : l'article ii ne parle pas expressément d'un droit privatif ou exclusif, 
de telle sorte qu'un pays qui connaitrait, par exemple, Cil cette matière le régime 
du tantième lègal pourrait y assujettit les œun-es unionistes sans violer la Con
vention (le eas s'est produit pour la Suisse jusqu'ù l'entrée en YÎgucul' de la loi 
fédérale du 7 décembre 1922). Un mèmoit·e prèscntè par la Dèlègation 1W1'f'ègienne 
concluait dans ce sens. Tl démontrait par la genèse de l'article ii q ue la Conven
tion n'interdit pas, en parlant du droit de reprèsentatiou ct d'exécution, de pro
téger· ce droit par le moyen des tantièmes lègaux. A la ConféJ'CHcc de Paris (1896), 
l'Allemagne avait fait une proposition qui tendait à intc1·dirc aux exploitants des 
pays à tantièmes d'c.xècuter, sans autorisation préalable, une œuYre protègèe 
au pays d'origine par une disposition de droit privatif. Cette proposition s'est 
heurlèc à la résistance d'un pays à tautièmcs (la Suisse), qui la déclarait contrait·c 
au pl'incipc de l'assimilation (Actes de Paris, p.176). Si l'article H, alinèa 2, pro
tège les auteurs contre la représentation non autorisèe de la traduction, cette 
disposition est destinée, en premier lieu, à prèciset que l'nuto•·isation de traduit·c 
n'implique pas eo ipso le droit de représenter la traduction. Pout• préciser cc point 
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la Dèlègation française, avait, en 1885, déposé tm amendemen t qui est CllsttiLc 
devenu sans objet (Actes de Berne, 1885, p. 48). !\lais cette disposition n'ètait pas 
dirigée contre un pays qui permettl'ait ln rcprèsentation publique d'une traduc
tion contre payement de tantièmes. Le rapport de la Commission de ln Confé
rence de 1908 (Actes de 1908, p. 256) invite expt·cssèment les compositeurs ùc 
musique à ne pas croire qu'cusuite de la modification de l'at•ticle 9 (texte de 
1886ji896) leurs œuvres ne pourront plus être exécutées publiquement sur tout 
le territoire de l'Union sans lem· autorisation. Au contraire, ajoutait ?Il. Hcuault, 
les lègislations nationales pourront, clans des conditions dèterminècs, autoriser 
cette exécution. 

La Délégation irlandaise pPoposait de modifier l'article ii, afin de rendre 
exclusif jure c01wentionis le dt·oi t de re prèseuta ti on et d' exècu tion, qui englobe
rait aussi celui de radiodifTusion. 

Dans un autre ordre d'idées, la Conférence fut saisie d'une proposition 
australienne et néo-zèlandaise, à l'effet de réserver aux pays de l'Union la faeultè 
de prendre des mesures contre les abus qui pourraient se produire dans l'exercice 
du droit de reprèsentation ct d'exécution, cette même p1·oposition \-isnnt a ussi, 
à l'article 11 bis dont il sera question plus tard, le droit de radiodiffusion. Le 
dèsir des Dèlègations aust1·alicnnc ct néo-zélandaise était d'assmcr à lcm·s pays, 
encore neufs et grands consommateurs, si l'on peut di1·e, d'ouvrages littèt·aircs et 
artistiques, le pouvoir d'intervenir dans les cas où il pomrait y aYoir, de la pal'L 
des auteurs ou organisations d'auteurs, un refus inutilement vexatoire de consentit· 
à une représentation ou exécution demandée sous ofTrc d'miC indemni té raisonna
ble. Un pareil refus pourrait avoir des conséquences contraires à l'intérêt public. 

La Délégation italienne fit obserYer que la proposition nèo-zèlandaisc ètait 
en dèflnitive une consècratiou de la théol'Ïe de l'aLus du droit dont l'u tilité 
n'était pas reconnue partout. Convenait-il dès lors d'inscrire un tel principe dans 
la Convention ? Pourquoi ne pas plutôt s'en remettre aux lègislations uationales ? 

La Délégation néerlandaise exprima l'idée qu'un certain contrôle des socièt ès 
de perception des clt·oits d'auteur dans les diYcrs pays serait oppot·tuiL Il y aurait 
là une tâche intèressantc pour la nouvelle fédération internationale des sociétès 
d'auteurs et de compositeurs. 

En ce qui concerne les réserves stipulèes au sujet de l'n1·ticle J.l, le Ja pon 
dèelara qu'il ètait prêt à laisser tomber la sienne, cc qui lui Yalut les r-emercie
ments de la Dèlègation française. 

La Commission de Rédaction ne put que maintenir le t exte actuel de l'at·ticle 
11, apt·ès l'échec des pourparlcl's qui eurent lieu entre diverses Dèlègations. A 
la Commission générale, la proposition australienne ct nèo-zèlnndaise fut t'eprise 
et élargie par la Grande-Bretagne qui suggérait cl'insücr à l'article 17 une stipu
la ti on portant que les dis positions de la 1wéscnte Con Yen ti on ne pom-raienl por le l' 
prèjudicc au droit des Gouvernements d'édicter, pour· cause d'utililè publique, des 
mesUl'es d'un caractèt·e gènéral. La Dèlègation britannique ètait d'ailleurs prête 
à se contente!' d'une déelamtion dans ce sens qui sem it insèt·èe clans les .!\ etes 
de la Conférence. Les Dèlègations italienne ct belge s'opposèl'cnt à une modi
fication de l'article 17. L'iutcrprètatiou de l'article 17 llC devait pas al.Joutir, 
pensaient-elles, à ounir d'une manière génèt·alc la pot·te ù la lîeence obli
gatoit·c; la notion de l'utilité publique ne devait pas se subs tituer à celle de 
l'ordre public. Sous prétexte d'utilitè publique, chaque Etat pourrait dèfcucl t·e 
aux auteurs étrangers de percevoir leurs droits directement, ou les oLliger tl 
remplir des formalitès, ou a nnihiler d.'unc autre manière les efTets de ln 
Convention. Le Délèguè de la Tchècoslo~-Jaquie ne pouYait admettre une restric
tion du droit d'auteur dans l'intérêt public que si une redevance èquitablc ètait 
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pr·énre, ct si les tribunaux étaient seuls compétents pour décider quand l'intérêt 
public cs t en j cu. La 1\' orvège estimait qu'il était impossible de mc11tionncr d' uuc 
J'açou précise tous les droits rèscrYés à J':f:tal; il serait donc da ngereux de modifier· 
l'ar·ticlc 17. :\lais l'Australie ct la AouPelle-Zélande obscrvaic11t que les mesures 
de police (censure, défense de la li t tér·ature immorale) n'étaient pas sullisautes 
pout· JHévcnir· les abus qui pcuYeut découler· d'un monopole excr·cé par· des au
tcu r·s syndiqués au double détr·iment du public, auquel ils cxtorql!cnt des sommes 
inéquitables, ct des auteurs 110n syndiqué:-. Pour· tenir compte des objections 
faites, les Délégations de la Grande-Bretagne, du Canada, de l'Australie, de la 
1\'ozwelle-Zèlande, de l'Irlande ct de l'Inde modifi.ércnt le texte pr·oposé en subs
tituant les mots C<ordre public» aux mots C<utilité publiqucll; elles estimaient 
que la notion de l'utilité publique qui) en clr·oit anglais, a u u sens str·ictcmeut 
lilllité avait r·cçu par la tmcluction fr·ança ise une portée plus large. La Délé
gation jrançaise acceptait l'expression« oedrc public» qui eOU\Tait, dans sou idée, 
toutes les mesmes pou r· la stlr·ctê de l'Etal, tandis que la notion de l'intérêt 
public était se nsi blcm en t plus large. La Suède faisait rcmarq uer q uc l' i ntcqwé
tation française ne contenait en somme rien qui uc fùt déj~t cXJHirné d a ns l'ar·ti
cle 17 actuel. La Norvège rappelait que l'Etat avait aussi d'autres dr·oits en dehors 
de ceux qui sont motives par· l'ordre public; elle jugeait d'aillcms i mpo~siblc de 
définir dans une formule rigide les dr·oits réservés à l'Etat. 

A-vant constaté ses di,·crcrcnces, la Commission !:!énér·alc elut m"aintcnir 
' 0 ~ 

l'arti cle 11 saus y ri en changer. 

AnneLE 1i bis (nouveau). 

DROIT DE RADIODIFFUSION 

1. Le droit de l'auteur. 
(Programme: article 11 bis, alinéa prclllicr.) 

Le Prof{ramme accordait aux auteurs le droit exclusif d'auto1·iscr la radio-
'-

diffusion de leurs œnn·cs, ct aux exécutants un clr·oit par<tlléle, indépendant du 
premier·, en cc qui regarde leur intcr·préta ti on. 

La proposition jrançaise reprenait sur le premier point celle elu Pt·ogrammc 
en la précisaut, mais s'abstenait d'entrer· en matière sur la question du dr·oil à 
accorder aux cxéeutants, parce que cc p roblème ne rentrait pas- aux yeux de 
la Délegation française- dans le cadre de la Convention de 13cmc destinée exclu
si v emeut à (H'otégcr les a utcurs. l\ ous re trou v crons à l' ar·tiele 13 ec ttc a rgumcn
tatiou td;s énergiquement soutcuue par la France. 

L'accord s'établit facilement sut· le pr·iucipc de la protcctiou de l'autcm·, 
mais di\"Cr·ses Délégations proposèr·e1lt1 pom des raisons ti1·écs de l'intérêt public, 
des tcmpéraruents à la I'eglc du Programme ct de 1'.:\dministr·atiou fr·ançaisc. 

La Délégation danoise, par· exemple, déclam qu'elle ne pounai t adhl:r·cr it la 
proposition du Programme que si cette dernière laissait les législations intéricmcs 
libres d'appor·tcr eertaines r·estr·ictions a u droit de l'auteur, le principe du droit 
moral demcumnt smtvegat·dè. La pr·oposition de l'A Hstralie et de la Ao1welle 
Zélande, réservant la possibilité de r·éprimcr les abus dont nous H\'ons padé à 
propos de l'artide 11, Yisait ègalement l'article i:l bis. Bien pins, 1'..1\ustralie ct 
ht Aouvelle-Zélande proposaicut de stipuler que les législations nationales auraient 
la facultè de concilier l'exercice du droit exclusif de radiodiffusion aYcc les exi
gences de l'intérêt public, cc qui signifiait apparemment que cc dr·oit pourrait 
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perdre, dans une certaine m csm·c ou dans certains cas, son caractèt·e pri\·ati f. 
La Dèlègation norPègienne ètnit d'avis qu'il fallait tolét'Cl' cct·taincs lilllita

tions du dt·oit de l'autcm , ct lll'èYoir des exceptions à peu près dans la même 
êtcnduc que celles qui cxisteut actuellement pour d'autres fonncs d'exploitation 
(par exemple pour le!' récitations). Elle rappelait que son Go11vcrncmeut pl'Opo
sait de laisser aux Etats la possihilitè d'introduire un système de licence obli
gatoire pom la rndioclill'usion des œu\Tcs littèraires ct :utistiqucs puhlièes depuis 
un an, ètant entendu que l'autcut· pourrait refuser son consentement poul' des 
raisons tirècs du caractèt·c de l'œu\l'c. Elle observait que la t·ccmmaissancc du 
droit de l'auteur vis-~t-vis de la rndiodiffusion, même s'il était loisible de sou
mettre cc droit ù un t·ègimc de tantièmes , constitucmit déjà un pt·ogrès par 
rappot·t à l'article 11 où il n'ètait pas question du droit pt·ivatif, mais seulement 
de l'assimilation de l'unioniste au national. Elle critiquait culin les tc1·mcs de 
<<communication au public n Clllployès dans le projet du Progmmmc ct dans la 
proposition fmuçaisc , ct recommandait la dèfinition de la t•adiodifl'usion donnèc 
par la Conventiou de \Vashington sm· la tèlègmphic ct la téléphonie sans fil: 
définition qui n'cmlmtssc pas la tèlèvision. 

La TcluJcoslowupâe considérait nussi qu'il impot·tait de conci!ict· en cette ma
tière les intét·êts matèt·icls ct mm·aux de l'autem avec l'intèrêt public li0 au dè
vcloppcmcnt de h1 radiodill'usion. Les auteurs ne sauraient ètre sorunis à des clèci
sions pul'cmcnt ndlllinistrativcs et ù d es restri ctions au pt·ofit de!' sociètès de 
radiodiffusion 1wivécs qui èchappcnt à tout contrôl e olllcicl. Elle suggèrait 
une fol'llnlic ~maloguc ù celle d e la l'\ on ègc: mais plus explicite en cc qui 
concerne la t•èscrvc du droit moml d e l'auteur ct l'exigence du consentement 
prèalable que l'mlleut· serait tenu de donner~ s'il trouve ses intén}ts moraux ct 
matêriels assUI'ès. De plus, la licence ohligatoit·c ne scmit accordée qu'aux en
treprises d'èmissimt, soumises an coutrôlc de rl~tat, conformèmcut ù la solu
tion ctn-isngèe en Tchècos)o,·aquie. Les Delègaûons britannique, _iaponaise cl. 
italienne, cette dcruièt·c pat· la voix de :\L le Prèsidcnt Scinlojn, sc pronon
cèrent ègalcmcnt en fa,·ctll' d'un texte souple. 

La Dèlègation jrançaise protesta contre le ~ystèmc de la li cence obligatoire qui 
porte nttcinLc nu clt·oit lllOI'al d e l'nutcw· ct expliqua que, dans son idèc, la t·aclio
diffusion ofrrait ù la Conft·rcucc une excellente occasiou d';dlinner, dans uu do
maine nouYcau ct impot·tant, le clt·oit JH'iYatif de l'auteur. En prcmict· lien , 1\~tnis
sion constituait à n' eu pas douter nue publicité sujette au consentemen t de l'èc t·i
vai n ou du com posit cm·. Puis , ·cnai t la rctransmis~ion, qui n' ètai t p:ts moins 
publique. En troisième lieu, la rèecption dilfusèc en public ètait de tonte ë,·idencc 
assimilable à une audition puhliqnc, ct donc pareillement soumise au ch·oit exclusif. 
A <1uoi la Dëlègation JzorPègienne objecta que, pom les rèccptiow; publiques 
tout au moins, il èLait impossible tic d emander an préalable, l';u;!'ent iment de 
l'auteur, puisque le rèccptionnairc ne saYait pas par aYancc, ou en tout cas sutli
samment par a\·ancc, ce qu'il allait r cccYoir. Les hauts-parleurs dcYaicnt êu·c, par 
la force des choses: soumis ù un règimc de tantièmes. 

~lcntiouuons cucot·e pout' mémoire ln proposition de l'instilla international 
de Coopèration intellectuelle en fa,·clll' des autem·s des manifestations ot·alcs 
ùc la pcnsèc. 

La discussiou, qui aYait èté amot-cèc (bns les deux prernièr·c~ sèanccs de la 
Sous-Commission de mdiophonie: fut reprise dans une ti'Oisièmc sèancc à pl'opos 
d'un amendement. <le l' .~tustralie ct de la 1\"oupelfe-Zèlanrle. Cet ~Jnrcwl ement 

cherchait ù concilie!' l'cxct·cice des droit s de l' auteur aYcc les exigences de l'in
tèrêt public. Etant douuè la nouYCautè de la radiodilfusion ct les possihilitès 
à p eu lH'èS illimitècs de son dè\·cloppcmcnt comme moyen d' èducaLion ct de 
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culture nationales, il pnmissnit pnJmaturê d'introduire dans une Convention 
intemationale la reconnaissance du droit de radiodiffusion nu profit de l'auteur, 
en recourant a un texte trop rigide qui cnLI'aYcraitlc lêgislatcm· national dans sa 
liberté de réglementer le noll\·cau ch·oit ct d'en contrôler l'exercice. En outre: 
le monopole de fait des« pcrforming rights socictics >>-n'a-t-on pas dit qu'elles 
disposaient cu Australie ct en ~ouvcllc-Zélanclc du 98 %des œuncs drmnatiqucs 
cL musicales ? - proYoquait des abus aussi bien clans le domaine de la radiodifl'u
sion que clans celui des exécutions directes Yisées par l'article 11 de la Convention. 
De nombreuses plaintes s'élcYaient contre les sociétés de perception : on lem re
prochait d'exiger des redevances inéquitnbles, de ne pns publier la liste complétc 
des œuvres de leur répertoire, de n'autoriser (clans quelques pays) l'exécution 
de certaines œuvres que moyennant le payement de redevances aiTércntcs a 
d'autres œuvres pour une période déterminée. De plus, il fallait considérer que les 
personnes appelées a traiter aYeC les SOciétés de perception étaient, en généra}, 
dispersées sur de trés Yastcs territoires ct priYées par conséquent de toute cohé
sion. ~lanifcstcmcnt, la lutte était inégale entre le ]H·oducteur fort de son monopole 
ct le consommnlcur incapable d'organisation. L'infériorité du second pom·ait 
J'endre nécessaires des mcsut·cs de protection. Dans ces circonstances, les Gou
\"Crnements d'A ustralic ct de l\ounlle-Zélandc ne voulaient pas sc lier les mains 
p<H une stipulation trop peu souple en matiérc de radiodiiTusion. 

La Dèlégation autrichienne fit obscJ•nr que la ConYention n'empêchait 
nullement les Pays contractants d'édicter des dispositions propres à combattre 
les abus des monopoleurs (cartels, trusts ct autres organisations de même espéce); 
de telles dispositions , disait-elle, viscrnicnt toutes les organisations bénéficiant 
d'u11 monopole, donc aussi celles qui sc préoccupent de sauvegarder le ch·oit 
d'auteur. ::\laiR les mesmes de cc gemc relèvent elu droit public ct plus particulié
rcmcnt du cb·oit concernant les associations ; elles n'ont rien a voir avec le contenu 
de la Convention sm· le choit d ' auteur. 

La prise en considération de l'intérêt public a été c1·itiquéc par la Dëlégation 
suédoise, qui faisait aussi des réserYes au sujet de la proposition norvégienne dans 
la m esure oit celle-ci prévoyait la licence obligatoire en matiérc de radiodiiTusion. 
Il ressort seulement cl u l'apport de ?\1. R enault, observait le Délégué de la Suéde 
~~ l'adresse de celui de la iVon,ége, que dans certaines circonstances délimitées 
(fêtes populaires, œmTcs de bienfnisance, etc.), uu pnys cl <: l'Union peut rendre 
l'cxécutiou libre, mais en régie généJ·alc, le droit exclusif de l'auteur doit être 
respecté ; la radiodiffusion d'une œn\TC musicale n'étant qu'une exécution 
publique, elle est, par conséquent, soumise à l'autorisation de l'auteur déja en 
vertu elu texte actuel de l'article 1:1. Le camant d'opinion qui se manifeste con
tl'C les droits cxdusifs des auteurs en cette matière est parfois provoqué par 
le public consommatcul' sans qu'il y ait de véritables abus. La Délégation 
finlandaise, également, déclara ne pas pouvoir accepter les propositions nor
végienne ct australienne;· elle se rallia a la formule du Programme. La Délégation 
néerlandaise ne sc serait pas refusée a entrer clans les vues de l'Australie, de la 
l\"ouvelle-Zélandc et de la Grande-BI·ctaguc, si elle n'avait dû sc rendre à l'évi
dence que tout texte qui sauvegarde l'intérêt public risque d'entraîner des consé
quences difficiles a prévoir. Elle estimait dés lors que la proposition elu Programme, 
qui concordait avec les idées exprimées par la Délégation suédoise devait être 
appuyée. La Délégation irançaise, dans son désir de ne pas voir la Conférence de 
Home aboutir a un échec sur ln question de la radiophonie, chercha une formule 
de èonciliation ; elle n'acceptait pas que l'intérêt public pùt faire échec, le cas 
échéant, au droit de l'auteur: ce serait admett re, en réalité, la possibilité de 
supprimer co droit. Un principe intcmational ne saurait être subordonné à 



RAPPOH1"S 

l'intérêt public national. l\Iais la Délégation fmnçaisc sc déclarait prête à rempla
cer dans la formule australienne ies mots «intérêt public'' par les mots {( ordre 
public n. L'ordre public est une notion moins élastique que l'intérêt public ; 
l'acc01·d devrait pouvait· s'établir sur cc compromis. L'Irlande appuyait la 
France : la notion de l'ordre public est connue et figut·c déjà dans certaines con
ventions internationales (par exemple dans la Convention sur l'assistance judi
ciaire). Ce pendant, l'Australie et la 1\' ou velle- Zélande exprimaient des crain tes : 
en Australie notamment la notion de l'ordre public est plus étroite que celle de 
l'intérêt publie. La p1·oposition transactionnelle française ne comportait pas une 
concession s ufllsantc. 

La France ne pouvait aller plus loin. 
L'Italie adhérait à la proposition française (réserve de l'ordt·c public); elle sc 

refusait à admettre que le droit moral de l'auteur pÎlt être sacrifié à l'int ét·êt 
social. 

La Grande-Bretagne proposait de soustraire à l'emprise de l'alinéa 1er le~ 
œuvres dont la communication directe au public serait licite d'après les législa
tions nationales. La Norvège ajoutait à cette proposition un n1ncndemcnt qui 
réservait, en outre, aux législations nationales de régler les conditions de l'cxcr
eiec des droits visés par le nom·cl article ii bis. Elle estimait que l 'auteur devait 
s'iuclinet· devant l'intérêt de la culture ct de l'instruct ion générale. La Délégation 
française s'opposait énergiquement à toute dépossession de l'auteur qu'on obli
gerait à sc faire demandeur ct à plaider longtemps pour obtenir sa rémunération. 
La France était soutenue par l'Allemagne ct par l'Italie. Les Pays-Bas sc préoc
cupaient comme l'Australie des abus résultant de la perception des droits d'au
teur et souhaitaient qu'on se mît d'accord sur une formule transactionnelle. 
Une telle formule fut présentée par la Suède; elle conférait à chaque pays, si 
des intérêts publics supérieurs le nécessitaient, le droit d'édietcr de:; dispositions 
permettant à une entreprise d'émission de sc servit· d'une œuvre sans autori
sation, sous réserYe toutefois du droit moral de l'auteur, ct d'une rémunération 
équitable à fixer par les tribunaux. La France pn~férait parler de l'intérêt de 
l'instruction et de l'éducation populaires, plutôt que des intérêts publics supé· 
rieurs. La Norvège Youlait réserver à la législation nationale le dl'oit d'introduit·e 
des règles générales pour la rémunération des auteurs (tarifs). La Tchécoslo(J((
quie désirait ajouter aux mots ((entreprise d'émission >J les mots « contt·ôléc 
par l'État». L'Australie estimait suflisaut de prévoir qu'une autol'ité indépen
dante fixerait la rémunét·ation. La Ilongrie jugeait nécessaire d'accorder aux 
entreprises de radiodiffusion les mêmes droits d'emprunt que ceux qui ont été 
accordés auxjoumaux. Le Japon préférait à la formule suédoise celle, plus gènéralc, 
de la NorYège (réscrYcr à la législation nationale les conditions fle l'exercice des 
droits). 

Enfin, un Comité spécùtl coordonna les efforts pout· aboutit· à une entente. 
La France proposa de réserYcr à la législation nationale le soin de t•églcr les condi
tions de l'exercice du droit visé par l'article 11 bis, étant entendu q ue ces condi
tions n'auraient qu'un effet strictement limité aux pays où elles scmient établies 
ct qu'elles ne pounaient ni p01·tcr atteinte au droit moral: ni au droit à une 
rémunération équitable, fixée par l'autorité compétente. 

Cette rédaction, fit observer la Suède, dcnait être interprétée dans cc sens 
que les législations nationales pourront régler les conditions d'exercice du droit 
de racliodilfusion uniquement en se basant sur l'ilitérêt supérieur de l'État. 
L'Allemagne formula l'opinion, partagée par le Comité, que si une émission 
était licite dans le pays d'où elle partait~ l'auteur n e pounait pas dçmander des 
dommages-intérêts à l'entrepreneur de cette station émettrice, en im·oquant 
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le seul fait que l'émission a ètè captée ou était susceptible d'être captée par 
des stations rèccptrices installèes dans un pays ot't l'èmission aurait été illicite. 
La H ongn:e considérait qu'il appartenait à la Convention de dècider si la 
rep•·oduction d'une œu\Te unioniste est licite ou non, la question de savoir si 
l'auteur a droit à une rèmunèration devant être tranchèe à l'aide des dispo
sitions gènèrales de la Convention. La Délégation hongroise se contentait d'ail
leurs d'une remarque ainsi conçue dans le rapport. La Grande-Bretagne, l'Alle
magne, le Japon et la Suisse se rallièrent à la nouvelle formule française, tandis 
que la Pologne préfèrait celle de la Suède, qui ne permettait de faire des excep
tions au droit exclusif de l'auteur que dans l'intérêt supèrieur de l'Etat. 

En Commission gënéra.le, la Grande-Bretagne releva particulièrement la nèces
sité d'ètablir dans la Com·ention internationale, le droit exclusif de l'auteur 
d'autot·iser la radiodiffusion de son amne, tandis que la Nor~ège insistait sur le 
fait que la radiodiffusion ètait un service public tendant à devenir de plus en plus 
important. Finalement la Commission accepta la formule rèdigée par le Comitè 
spècial. - Rappclous encore que, d'après le rapport de la Sous-Commission 
pour la radiophonie (v. ci-dessus, p. 183), un pays ne doit faire usage de la 
possibilitè d'apporter: en matière de radiodiffusion, des limitations au droit 
d'auteur, que dans le cas où leur néccssitè aurait été constatée pat• l'expérience 
de re pays même. 

II. Le droit des exécutants. 

(Programme: article 1J. bis, aliuèa 2.) 

La proposition du Programme ne fut d'abord appuyèe que par la Dèlègation 
de l'Autriche, qui demandait toutefois que les droits des exècutants fussent rèser· 
vès suivant le principe admis pour les ouvrages de seconde main (traduct ions, 
adaptations, etc.), et qui suggérait, d'autre part, d'ajouter à la fin de l'alinéa 2 
une phrase ainsi conçue : <<si plusieurs personnes ont participè à l'exècution, 
ce droit [celui des exécutants J appartient à celui qui dirige cette dernière (l'entre
preneur) JJ. 

Le Danemark et la Nor~ège reconnurent la nécessité de protéger les exécu
tants contre la fixation clandestine de leurs interprétations sur des disques, par 
la radiodiffusion; mais on pouvait hèsitcr entre une convention spèciale et celle 
cle Berne. La Tchècoslo~aquie voulait laisser aux lègislations nationales le soin 
de régler cette question qui ne lui paraissait pas encore rn ùre. 

L'objection de la France déjà mentionnée était aussi celle du Gouvernement 
allemand, qui considérait que la protection des artistes exécutants sortait du cadre 
tracè par l'article 2 de la Convention. La Hongrie et la Roumanie étaient ègale
mcnt hostiles à cette protection. Nèanmoins, la Sous-Commisûon de radioplw
nie, reconnaissant que le problème posè par 1' Administration italienne et le Bureau 
de Berne ne pouvait être passé complètement sous silence, èmit par acclamation 
un vœu qui invitait les Gouvernements représentés à la Conférence ,à adopter 
des mesures pour sauvegarder efficacement les droits des artistes exécutants. Ce 
vœu a étè repris par la Commission générale qui en a légèrement attènuè la 
forme. 

III. Autres propositions. 

A. La Hongrie proposait de déclarer libre la radiodiffusion des articles, 
faits divers et nouvelles du jour soustraits au droit privatif de l'auteur confor
mément aux alinéas 2 et 3 de l'article 9. 
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Celte proposition n 'a pas été maintenue après que le Comité spécial eut 
rédigé le texte définitif de l'article 11 bis. 

B. L'Irlande conseillait une rédaction différente de l'article 11, afin d 'assurer 
à l'auteur non seulement le d1'oit exclusif de la radiodiffusion, mais celui - pri
Yatif aussi- d'exécution et de représentation. Cette demière clause constitue
rait un prog1'ès par rapport à l'état actuel, parce qu'elle substituerait à la règle 
de l'assimilation une norme de droit conventionnel matériel. Nous renvoyons sur 
ce point à ce que nous avons dit à propos de l'article 11. Celui-ci n'ayant pas été 
modifié, la proposition irlandaise est tombée. 

C. La retransmission ct la communication au public par haut-parleur a 
fait l'objet d'une proposition française qui assimilait toute diffusion indil'ecte à la 
communication visée par l'article 11 bis. La Grande-Bretagne avait proposé la 
définition suivante : « Constituent une communication distincte chaque émission 
primaire et chaque retransmission à l'aide d'une station émettrice, ainsi que cha
que diffusion faite au publie à l'aide d'un haut-parlcul' dans des conditions telles 
que la communication di1'ectc au public aurait eu le caractère d'une exécution 
publique sujette au droit exclusif de l' a uteur, » 

Le Japon s'opposait à cette adjonction qu'il estimait de nature à susciter 
des difficultés d'ordre pratique. L' Italt:e la considérait comme inutile ; le juge 
décidera si la radiodiffusion est licite ou illicite ; une formule étroite pomrait 
être rapidement dépassée pm· l'expérience. Les Etats-Unis n e voulaient pas d'un 
texte qui touchât le phénomène de la retransmission, Celle-ci devait ê tre réglée 
d'une façon autre que l'émission. Finalement, l'adjonction britannique fut aban
donnée pour arriver à un accord sur l'ensemble de l'article 11 bis. 

ARTICLE 12. 

APPROPRIATIONS INDIRECTES 

Nous rencontrons ici une proposition polonaise qui suggérait de remplacer 
dans le texte de 19081es mots<< telles que adaptations, arrangement s de musique 11 

par les mots ~telles que les transcriptions et arrangements de musique JJ. Cette 
modification de pure forme n'a pas été acceptée par la Commission de R édaction; 
elle n 'était, en tout cas, pas importante, puisque l'énumération de l' article i2 
est nettement énonciative. 

ARTICLE 13, 

DROITS MUSICO-MÉCANIQUES 

I. Le principe. 

L'article 13, alinéa 1er, texte actuel, accorde aux auteurs deux droit s exclusifs: 
L Celui d'adapter leurs œuvres musicales aux instruments mécaniques; 
2, Celui d'autoriser l'exécution publique des mêmes œuvres au moyen de ces 

instruments. 
De divers côtés, on exprima le désir de Yoir plus exactement énoncé ce 

double principe, par ailleurs incontesté. 
La .JVorvège avait présenté un mémoire qui motivait sa proposition de parler 

de la confection d'instruments au moyen desquels les œuvres (musicales) peuvent 
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ètl'C exécutées mécaniquement. Elle é,·itait ainsi le terme ((adapter» qui lui 
paraissait défectueux, parce que celui qui adapte une œuvre musicale aux insteu
mcnts mécaniques Yoit son actiYité aboutir à la confection d'un objet matériel, 
tandis que celui qui, pa•· exemple, adapte un roman à la scène compose un ou· 
nage de l'esprit(,-. la définition de l'adaptation au sens des articles 2 et 12 de la 
Connntion : Actes de 1884, p. 34, 57-58} Actes de 1885, p. 48-49)_ La Délégation 
no1Tégicnne ne parlait pas daYantage de (( reproduire » une œuvre musicale 
par des instruments mécaniques, là où il ne s'agit que d'une reproduction, par 
ces instruments , de l'exécution d'une telle œuvre. 

D'une manière générale la France suggérait d'accorder aux auteurs des 
œuvres protégées pm· la Com-ention le droit exclusif d'autoriser : 

1° la confec tion d'instruments au moyen desquels ces œu\TCS pourraient 
êt •·c reproduites mécaniquement ; 

2° 1'f'xécutiou publique de ces mêmes œu\Tes au moyen de crs instl'Uments-

II. L'extension du principe à de nouveaux bénéficiaires. 

A. Lr::s PROPOS lTlO:i.'iS EN F AY EUR DES EXÉCUTA?\TS. 

L' Administration italienne et le Bureau de Berne proposaient de dire, dans uil 
alinéa 1 bis nouYeau, que lorsqu'une œm-re serait adaptée à des instruments 
mécaniques à l'aide d'artistes exécutants, la protection dont jouirait cette adapta· 
tion profiterait aussi à ces derniers. Cette proposition était le pendant de celle du 
Programme pour l'article 11 bis, deuxième alinéa. Elle reçut l'approbation de 
l'Allemagne qui en critiquait toutefois la rédaction trop étroite, en ce sens que l'exé
cutant paraissait priYé d'un droit propre ct traité simplement en usufruitier du 
droit de l'auteur. Or, il fallait aussi penser à protéger les interprétations phono
graphiques des œmTes déjà tombées dans le domaine public. 

Dans la discussion la Suisse se rallia à l'opinion de l'Allemagne, et la Suède 
aussi. Cette dernière proposait le texte suivant : ((Lorsqu'une telle adaptation 
est effectuée à l'aide d'artistes exécutants le droit de reproduire et d'exécuter 
publiquement cette adaptation dépend aussi de l'autorisation de ceux-ci ». 
L'Irlande suggérait de régler la question à l'article 2, dans un texte également 
conforme, semblait-il, à l'opinion allemande. La Aor"ège, enfin, était d'avis 
d'introduire à l'article 13 un alinéa 1 ler, accordant aux artistes exécutants le 
droit de considé1'er et de poul'Suivrc comme conteefaçon les confections qu'ils 
n'auraient pas autorisées d'instrumeuts servant à reproduire mécaniquem ent 
leurs ex écutions ou interprétations. 

La France sc déclara résolument hostile à tout cet ensemble de propositions, 
pour la raison de p1~ncipe qu'elle inYoquait déjà à l'article 11 bis, à savoir que la 
protection des exécutants ne rentrait pas dans le cadre de la Convention. 

La Hongrie demandait également la suppression de l'alinéa 1 bis du Pro
gramme. 

L'Italie abandonna le point de vue qu'elle avait défendu d' abord avec le 
Bureau international :les législations nationales divergeant trop pour qu'il soit 
possible de régler dans un texte de la ConYention de Berne la protection des 
instruments de musique mécaniques au profit des exécutants-

Les Délégations tchécosloYaqne et polonaise, tout en approuvant l'attitude 
nouvelle de la Délégation ilalienne, estimaient que l'interprétation d'une œuvre 
par un virtuose était une création parfaitement susceptible d'être protégée, aussi 
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· bien qu'une udaptation (cxcm[)le citè par le Dèlègué tchècoslo\'aqnc) ou nue 
traduction (exemple citè par le Dèlèguè polonais). Cette théor'Îc fut Yivcmcnt 
combattue par les représcntuuts des auteurs français ct allemands ~ qui insistèrent 
sur le fait qu'une intcrprètation ue saurait être assimilèc à une création, même 
de seconde main. 

La Grande- Bretagne n'était pas danmtagc fa \'Omble à une protection des 
exécutants sur la base de la CouYcntiou. Elle faisait une proposition tendant à la 
protection de l'instrument 111ècaniquc. Elle reconùaissait d'aillel!l's que la Yalcur 
des disques ètait augmentée par l'apport de l'cxècutant, si cc dernier ètait un 
\'irtuose cèlèbrc. 

La proposition du Programme ct celles qui s'en rappl'Ochaicnt furent par 
consèquent rcpoussèes. Mais une impression gènèralc sc dègagca néanmoins d es 
débats : c'est que les artistes exècutants aYaient besoin d'une certaine protec
tion. Le Yœu en leur faYeur, èmis par la Sous-Commission de mdiophonic 
(v. ci-dessus) p. 260), sur la proposition de la Dèlègation nor~Jégienne, rept'isc 
par la Dèlègation italienne, est conçu en termes assez larges pour s'appliquer 
également à la reproduction ct à l'cxècution mècano-musicalcs. 

13, L'INSTRUMENT DE MUSIQUE MÈCAl'\tQUE E:'i"YlSAGÈ., D'Ul'\E FAÇON GÉi'\ÉR ALE, 

CO)Il\lE UNE ŒUVRE DE SECONDE !\lAIN. 

La Grande-Bretagne, uous l'ayons dit, n'acceptait pas la protection des exé
cutants. :\lais elle n'en proposait pas moins d'accorder à l'instrument de musique 
mécanique (empreinte, disque, rouleau pcrforè, etc.), une protection indèpeudantc 
de celle de l'œuvre originale, sans prèjudicc, bien entendu, du droit confèrè à 
l'auteur de cette dernière. La question sc posait de saYoir à qui profiterait cc 
droit nouveau. Puisque la Grande-Bretagne refusait de protègcl', dans la Connn
tion de Berne, l'artiste cxèeutant ct que, nèanmoins, elle ,·oulait faire de l'instru
ment de musique mècanique une œ unc vèritablc (bien que de seconde main), ct 

non pas une simple reproduction ou un exemplaire éditè d'une Œli\TC, il fallait 
admettre avec la Dèlègation 1tor,Jègienne que la suggestion britannique pouvait 
conduire à la protection du fabricant. La Délégation françai:;e fit ohsen·cr ù ce 
propos qu'au point de Ync de la logique pure l'attitude britannique semblai t un 
peu paradoxale, puisque, d'une part, les rcprèsentants de la Grande-Bretagne 
excluaient d e la protection les artistes cxècutants, ct que 1 d'autre part1 ils enten
daient l'instituer au profit des fabricants. Ceux-ci pouvaient-ils donc être des au
teurs au sens de la Convention de Berne, si ceux-là n e l'ètaicnt pas ? L 'apport du 
fabricant est-il plus artistique que celui de l'cxècutant ? La Dèlègation française 
ne le pensait pas, bien au contraire. 11 uppartenait peut-être aux partisans elu 
droit des intcqHèt.cs de fonnulcr la proposition britannique; les adYcrsaircs ne 
le pouvaient pus. Celui qui refuse le moins ne saurait cu même temps suggércl' le 
plus. 

La JYor~)ège, dont on sc rappelle la proposition relative aux artistes cxècu
tants, prèscntnit un aliuèa 1. bis ainsi conçu :<!Sans prèjudicc des droits de l'au
teur de l'œuvre originale, lu reproduction, par des instruments urécaniqucs, de 
l'exècution d'une œuvre musicale est protégée comme une œuvre or'iginalc. n Celte 
version ne difrérait que dans la fm'mc de la proposition britannique, mais le 
rcprèscntant de lu Norvège dèclara, lo1·s de la discussion dans la Sous-Commission 
des droits musico-mècaniqucs, que le projet norvègicn ètait rèdigè de manière à 
laisser les pays libres d'accorder la protection soit aux cxècutants, soit aux fahri-
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cants. Le problëme, ajoutait-il, dépasse, il est vrai, les cadres de la Convention, 
mais oü le résoudre, si la Conférence s'en dessaisit ? Surrirait-il à faire l'objet 
d'une Convention spéciale ? 

La Délégation française, adversaire de la protection des exécutants, l'était 
a forûori de celle des fabricants. 

En conséquence, l'accord avait échoue. 

C. LA PHOTECTlON DES ORATEURS. 

L' 1 nstitut international de Coopération intellectuelle reprenait à l'article 13 sa 
proposition relati\"e à la protection des orateurs auxquels il désirait conférer 
le droit exclusif d'autoriser: 1.0 l'enregistrement de leurs manifestations orales 
par des instnuncnts propres à reproduire mécaniquement celles-ci; 2o la repro
duction publique des mêmes œu\"res, au moyen de ces instruments. 

Cette proposition sortait du cadre de l'article 13, exclush·emcnt consac1·è aux 
droits nmsico-mécaniques. l\1. le Dêlégué de la j\/or"ége en fit aussitôt la remarque, 
en ajoutant que les pays qui autorisaient la libre récitation en publie des œuvres 
littéraires publiées ne seraient certainement pas disposés a accorde!' aux conféren
ciers ct poëtcs le droit exclusif de consentir à l'enregistrement sm· disques de leurs 
œunes orales. De toute façon, la question etait très complexe ct posée trop tard 
pour être êtudiée sous tous ses aspects. 

La Délégation française rêpondit que la reproduction d'm!C œuvre orale 
fixee sur un instrument mécanique u e pouvait être assimilée à la récitation toute 
fugitive de cette même œuvre. Le législateur qui ne reconnaît pas le droit de 
récitation publique n'est pas obligé, pour autant, de refuser à l'orateur le droit d'en
registrer son discours sur un instrument mécanique. La Délégation belge rappela 
un point d'histoire : le droit nmsico-mécanique de l'auteur fut sanctionné par 
la Conférence de Berlin, parce que la Convention de Berne primitive de 1886 et 
celle de 1896 le niaient expressément : le droit de l'auteur d'autoriser la fixation 
sur un instrument mécanique de ses œuvres non purement musicales a toujours 
êtè réglé par le principe général de la Convention (assimilation de l'unioniste au 
national) ct, dans plusieurs pays (Italie, France, Belgique), la jurisprudence a 
plcinemcnL reconnu cc droit. La proposition de l'Institut accorde aux auteurs 
quelque chose qu'ils ont déja et risque d'induire en errcui'. La Délégation française 
croyait néanmoins qu'il serait utile d'êtudier le problème; la redaction choisie 
a Bcdin u'est peut-être pas très prudente. 

Un Comite spécial pour la protection des œu \'l'CS orales sc constitua, dont 
les discussions sont relatées à propos de l'article 2. 

III. La limitation du principe. 

Pour tenir compLc des intérèLs de l'industrie, la Conférence de Berlin avait 
décidé que les droits exclusifs de l'auteur definis a l'article 13, alinea 1er, pour
raient être soumis dans ]cs divers pays à des reserves et conditions. On songeait 
surtout it la licence obligatoire, que l'article 13, alinéa 2, actuel autorisait, 
sans toutefois l'introduire dans la Convention comme une institution de droit 
materiel. Les Etats demeuraient libres d'agir à leur guise. Plusieurs, notamment 
l'Allemagne, l'Autriche, la Grande-Bretagne, la Suisse, connaissent aujourd'hui 
la licence obligatoire en matière musico-mécanique ; d'autres (l'Italie, la Belgi
que, la Tchécoslovaquie), l'ignorent. L'Administration italienne et le Bureau de 
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Berne, persuadés d'emblée que l'accord ne s'établirait pas, proposaient de main
tenir tel quel l'alinéa 2 de l'article 13. Ainsi chaque pays gardait ses coudées fran· 
ches. - Les deux thèses extrêmes du droit exclusif d'une part, ct de la licence 
obligatoire, prescription de droit matériel, d'autre part, s'exprimèrent, la pre· 
mière, dans la proposition française tendant à supprimer l'article 13, alinéa 2, 
actuel; la seconde dans la proposition autrichienne tendant à ajoutet' à la 
Convention un article 13 bis (nouveau), en vcttu duquel toute personne aurait 
le droit de requérir, contre paiement d'une indemnité équitable, l'autorisation 
d'adapter une œuvre musicale à des instruments mécaniques, lorsque l'auteur 
aurait déjà donné une autorisation de ce genre, et en tant que des instruments 
auxquels l'œuvre était adaptée existeraient sur le marché ou que l'œuvre serait 
éditée d'une autre manière. La Bulgarie sc joignait à l'Antl'ichc, mais faisait 
sa pt'oposition à l'article 13, alinéa 2. 

Le débat s'engagea avec ampleur. M. Barduzzi, de la Délégation italienne, 
prononça un éloquent plaidoyer contre la licence obligatoire ; il fut suivi par 
:M. Grunebaum-Ballin (France), (ce dernier rappela qu'au cours d'un récent 
congrès des Sociétés des auteurs ct des compositeurs à Berlin, les auteurs 
s'étaient prononcés à l'unanimité moins une voix contre la licence obligatoire). 
En Tchécoslo~->aquie aussi, les auteurs sont tous unis contre la licence obligatoire. 
Répondant à ?\I. Barduzzi, la Délégation autrichienne tint à relever que la proposi
tion autrichienne tendant à faire de la licence obligatoire, en matièt'e musico
mécaniquc, une institution du droit matét'iel de la Convention ne pouvait que 
favoriser les auteurs. Nul n'est obligé d'abandonner son œuvre à l'adaptation 
musico-mécaniquc. Mais si l'auteur a consenti à une semblable adaptqtion, l'intro
duction de la licence obligatoit'e empêcherait la création d'industries mono
polisantes, et ce serait là tout profit pour l'auteur qui tirerait avantage de la 
concurrence entre les diverses entreprises industrielles. Dans cet ordr'e d'idées, 
la Délégation autrichienne rappela la belle activité déployée en Autriche, en 
fa vcur des auteurs, par le 11I usikschutz. 

La proposition autrichienne fut soutenue par les Délégués des Gouvernements 
allemand et suisse (les auteurs allemands sont divisés ; les auteurs suisses plutôt 
advcrsai!es de la licence). M. le Délégué de la Nor~->ège déclara que dans son pays 
les compositeurs étaient, en général, favorables à la licence obligatoire, pourvu 
que le taux en fût suflisant. Ce système présente d'ailleurs l'avantage de laisser 
les organisations phono-mécaniques rivaliser entre elles, par des enregistrements 
successifs de la même œmTe. C'est là, pour l'auteur, un accroissement possible 
de renommée. 

La Délégation britannique recommandait le statu quo. En Angleterre, les 
résultats de la licence obligatoire sont en général satisfaisants. En 1927, cinq 
grandes compagnies anglaises de phonographes ont payé aux auteurs, en rede
vances, 200.000 livres sterling. 

Au total, dès la première séance de la Sous-Commission des droits mécano
musicau.'t, l'antagonisme irréductible des ad versai res et des partisans de la licence 
obligatoire apparut en pleine lumière. Au cours de la troisième séance, la Déléga
tion allemande annonça qu'elle était disposée à modifier son attitude sur un point, 
ct à consentir aux auteurs un droit exclusif pour l' e:récution mécano-musicale de 
leurs œuvres en public (article 13, alinéa 1er, chiffre 2). La licence obligatoire 
ne pourrait donc plus s'attaquer qu'au premier des deux droits réservés à l'au
teur, savoir au droit de confectionner des instruments musico-mécaniqucs. La 
Délégation suisse . ne pouvait se prononcer immédiatement sur cette nouvelle 
proposition allemande, qui recueillit, en reYanehe, l'approbation immédiate de 
l'Autriche et de la France. La Délégation norvégie.nne était plus réservée, mais 

3\ 
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non pas délibérément hostile. Elle demandait à la Délégation britannique si les 
tenanciers des cafés devaient obtenir, en Angleterre, l'autorisation préalable des 
compositeurs, lorsqu'ils utilisaient des rl!sques. Le représentant de la Grande
Bretagne répondit que, dans son pays, les cafetiers étaient astreints a une 
redeYancc lorsqu'ils possédaient un phonographe. 

La discussion montra bientôt que l'article 13, alinéa 2 actuel, ne subirait 
pas de changement radical. Mais l'amendement allemand relatif au droit 
d'exécution subsistait. ri suscita l'opposition des Délégations d'Australie et de 
la lVozwelle-Zélande. Ces délégations n' cnten dai en t pas que leur proposition visant 
a concilier le droit d'exécution avec les exigences de l'intérêt public fùt affaiblie. 

Dans ces conditions, l'alinéa 2 actuel ne subit aucune modification. 

IV. Le régime transitoire. 

La Conférence de l3crlin substituait en matière musico-mécaniquc ln protec
tion a ln non protection ; elle se vit, par conséquent, obligée de ménager, par 
des dispositions transitoires, le passage du droit nncien au droit nouveau. L'ar
ticle 13, alinéa 3 actuel, l'épond a cette préoccupation. A Rome~ il n'était plus 
question de modifier- du moins d'une maniére essentielle - le fond du droit; 
il n'y aYait donc pas lieu d'édicter des dispositions tnlllsÎtoires spéciales dans la 
nouYellc Comention. II suflisait de maintenir dans l'ensemble, et sauf à les pré
ciser, celles qui avaient été arrêtées à Berlin. En conséquence, les mots «la pré
sente Convention'' qui, dans le. texte de l3erlin s'appliquent à la ConYention 
de 1908, dcYaient être modifiés clans le texte de Rome pom conserver la même 
signification. Les Délégations belge et britannique proposaient de lem substituer les 
mots (( l'Acte de revision du 13 noYembre 1908 >>: La Délégation britannique 
suggér~it, en outre, une clause applicable aux pays qui entreraient claus l'Union 
a prés la mise eu Yigueiu de l'Acte de Home. Ces pays n'mu·aient pas a protéger 
contre l'adaptation mécano-musicale· les œuvres enregistrées chez eux sur des 
instruments mécaniques aYant la date de l'accession. 

L'Italie sc rallia au texte britannique. 
Le Bré8a fit remarquer que si un Ëtat memb1·c de 1' Union d6nonçait 

la ConYeution pour y rcnll'er plus tard, les régies de la rétroactiYité s'appli
queraient sur son territoire à partir de la premiérc adhésion. L'Allemagne 
observait que les pays qui a,·a-ient adhéré à l'Union entre 1908 et 1928, pou
vaient aussi invoque1· des droits acquis. 

L'article 13, alinéa 3 actuel, soustrait a la protection mécano-musicale dans 
un pays de l'Union les œuvres uuionistes qui, dans ce pays, ont été adaptées lici
tement aux instrumenls mécaniques avant la mise en vigueur de la Convention 
de 1908. On a adressé a cette rédaction trois critiques : 

1. Elle ne précise pas le sens elu mot œuvres, de telle sorte qu'on se demande 
si ]'adaptation musico-mécanique licite d'un fragment d'une œuvre (ouverture 
d'un opéra) entraîne la liberté d'adapter l'œuvre entière .. 

2. La disposition de l'article 13l alinéa 3, ne stipule pas davantage que seuls 
les fabl'icants qui ont adapté licitement ont des droits acquis, et non les autres qui 
n'ont pas adapté durant la période de non-protection. 

3. Enfin, l'adaptation licite d'une œuvre à un instrument mécanique d'un 
geme déterminé (pianola) ne devrait pas counir l'adaptation de la même œuvre 
à un instrument d'un tout autre genre (phonographe). 

Sur ces trois points la proposition du Programme donnait des réponses favo
rables aux auteurs. La France .allait plus loin encore ; elle proposait de limiter la 
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tolérance aux seuls droits véritablement acquis : c'est-à-dire aux réalisations 
matérielles d'adaptations licites, faites avant la mise e11 vigueur du droit nouveau 
ou eu cours d'exécution lors de cette mise en Yigncut'. L'Italie proposait de substi
tuer au mot<< œuvres »l'expression << morceaux de musique ». L'Allemagne accep
tait cette s uhsti t ution, mais repoussait tou tes les pt·opo:-itiom qui allaient plus 
loin dalls la Yoie de la protection. I .. a Grande-Bretagne sc pronon~ait pota· le statu 
quo, p<1.rcc que la loi auglaisc de 1911 1 à l'article 19, sc sert également 
du mot œuvres qui ne deYrait pas être t·emphlcé pat' <<morceaux », q uoique le 
point de vue de la Délégation britannique ne soit pas éloigné de celui qu'ndopl.c 
la proposition .italienne, La technique du phonographe permet actuellement 
d'enregistrer certaines mélodies en entier qui, autrefois, ne pouYaicut ê tre ndap
técs qu 'c11 partie. La iYorPege estiuwit l'mnendcment italien superflu, atleHdu que 
si les rédacteurs de l'Acte de 1908 avaient vmtlu soustraire à la pr-ot ection 
l'œu\TC entière dont un fragment a été licitement adapté, ils auraient dù pal'ler 
des œunes partiellement ou totalement adaptées. La Suisse ne pouvait uclmcltre 
Ja proposition du Programme reslreignnnt la l i be1'lr~ cl'aùaplation aux seuls 
fahrit!nnts qui on.t adapté licitement sous le régime de l'ancien ch·oit. 

La Commission de Rédaction décida de maintenir le texte actuel, quitte 
à remplacer, à l'alinéa 3, les mots: <<la présente Convention» par ceux de: << ln 
Convention signée .à Berlin le 13 novembre 1908 P-t, s'il s'agit d ' m 1 pays rp1 i 
aurait accédé il l'Uni on depuis ecU c d :ttc ou y acC't'dc~rai L da 11~ l'a Yr!ll Îl': ;!\·an t la 
Ù<:\tc de son accession ». 

V. Instruments de musique mécanique et radiodiffusion. 

L'Administration allemande proposait d'ajouter un nouvel alinéa 5 ù l'm' li
cie 13, pour réserver à l'<.mtcur le droit d'autoriser les enregistrements mécano
musicaux des émissions radiophoniques de ses œuvres. Cette proposition, ahan
donnée à la Conférence par la Délégation allemande 1 fut reprise par la Délégation 
suédoise dans les termes suivants :<<les dispositions du présent article s'applique· 
ront aussi dans le cas où l'adaptation a cu lieu au moyen de la télégraphie ou télé
phonie avec ou sans fil». L'opinion de la JYo1vège a été relatée sous l'article 
H bis chiffre Il (Y. ci-dessus, p. 260). La Sous-Commission des droits phono
mécaniques ne s'est pas prononcée sur la question qui n'a pas daYanlagc été 
reprise dans la discussion ultérieure. 

Projet d'un ARTICLE 13 bis (nouveau). 

DROITS MUSICO-MÉCANIQUES (suite) 

Proposition autrichienne relative à la licence obligatoire. 
Résumée à l'article :l3, chiffre 1 Il. - Ce projet d'arti cle a été ahand·onné. 

ARTICLE 14. 

DROITS CINÉMATOGRAPHIQUES 

Aur-;ÉA PREMIER.- (La p rotection des œuvres scientifiques au point de vue 
cinématographique.) 

La Délégation britannique proposait de supprimer le mot<< scientifique>> pour 
s'en tenir à la formule de l'article 1er de la Convention << O~u\-rcs littl:mi rcs et 



2GS CO~FtRENCE DE ROME 

artistiques >> qui est suffisamment expliquée a l'article 2. L'observation de la Délé
gation britannique est exacte dans la forme, constatait la Délégation française. 
Mais, comme l'a remarqué. la Délégation italienne, si l'on supprime ici le mot 
« scientifique », certains seront exposés plus tard à a voir des doutes sur la portée 
de cette suppression. 

LaC ommission de Rédaction a par conséqucn t maintenu le mot <<sei en tifiques ». 
ALl~ÉAS 1, 2, 3 ct 4. - (La protection des productions cinématographiques 

en généraL) 
Le Programme de la Conférence comportait une modeste réforme: supprimer 

a l'alinéa 2 les mots ((personnel ct », pour ajouter a la fin de l'alinéa la phrase 
suivante: «Si cc caractère (i ) fait défaut la production cinématographique jouit de 
la protection des œuvres photographiques ». 

L'unanimité des Délégations qui ont pris part a la discussion de la Sous
Commission cinématographique, semble bien s'ètrc faite en faveur de la proposi
tion du Programme (déclarations des Délégués de la Serbie-Croatie-Slo~énie, de 
l'Italie, de la Grande-Bretagne et de la 1Vor~ége), la Délégation française mise à part. 

La Délégation française proposait de renverser l'ordre des deux premiers 
alinéas de l'article 14. 

Dans un PRE::'IllER ALJNÉA il serait dit :<<Les (mwres cinématographiques sont 
protégées au même titre que les œuvres littéraires, artistiques ou scientiflqucs », 

Dam le sEcoxn, il serait dit: <<Les auteurs d'œuvres littéraires, artistiques 
ou scientifiques ont le droit exclusif d'autoriser la reproduction, l'adaptatr~on et 
la présentation publique de leurs œuvres par la cinématognwhic ». 

Il semblait a la Délégation française plus logique de traiter en premier lieu 
de l'œuvre cinématographique originaire, et seulement en second lieu de l'œu
\TC cinématographique dérivée, tirée d'une œune littéraire ou artistique préexis
tante. En outre, il faudrait faire des œu\TeS cinématographiques une catégorie 
indépendante, les mettre a part et sur le même pied que les œun•cs littéraires, 
artistiques ou scientifiques, affirmer plus fortement leur existence propre. 

La Délégation de là Nor~ège a critiqué à la Sous-Commission le mot<< adapta
tion.», proposé par la France, au point de vue de la terminologie. L'exactitude 
de ce terme et celle du mot présentation ont, au contraire, été reconnues 
expressément par les Délégués de l'Italie et de la Grande-Bretagne. 

La Commission de Rédaction repoussa l'interversion des alinéas i ct 2 
suggérée pa.r la France, mais se rallia po ur l'alinéa Jer à la rédaction française 
suggérée pour l'alinéa 2, sauf à mettre le mot <<scientifiques» aYant le mot 
<< artistiques». - L'alinéa 2 (texte de 1908) Yint ensuite en discussion. La Délé
gation françaiSe fit une proposition nom·elle, tendant à le biffer entièrement. 
Il pouvait, disait-elle, être considéré comme superflu si les œuvres ciné
matographiques étaient mentionnées à l'article 2. i\Iais le Japon n'acceptait 
cette mention que si la proposition du Programme relative aux films purement 
photographiques était, elle aussi, adoptée. Le Directeur du Bureau international 
recommandait la suppression de toute la formule finale de l'alinéa 2 actuel : 
<<lorsque par les dispositifs de la mise en scéne ou les comhinaisons des incidents 
représentés, l'auteur aura donné à l'œm-re un caractére personnel et original », 

cette formule ne convenant pas. a certains films documentaires. li estimait, 
d'autre part, que la proposition française pour l'alinéa 1er, pourrait être complé
tée par une restriction, conforme à celle du Programme, à l'effet d'accorder sim
plement la protection des photographies à la production cinématographique 
dépourvue d'originalité. La Commission de Rédaction entra partiellement dans 

(1) Le caractère original. 
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cet ordre d'idées ; elle· près enta pour l'alinéa 2 un texte ainsi conçu, et qui fut 
approuvè en Conunission gènèrale; << Sont prolègées comme œu(.!res littèraires on 
artistiqnes les prodnctions cinèmatographiques, lorsque l'auteur aura donnè à 
l'œuvre un caractère original. Si ce caractère jait dejaut, la prodnction cinèmato· 
graphique jouit de la protection des œtwres photographiques >>. 

Aux ALINÈAS 3 et 4 du texte actuel, laDèlègation jrançaise proposait de suhsti· 
tuer deux alinéas de texte différent ct d'y ajouter un cinquième alinèa nouYeau, 
Voici la teneur de cette proposition : 

3) L'œuvre ciuèmatog•·npl•iq ue est COJlst ituèe d'une façon iut o.ngible par le positif de 
montage dèfinitif du film. 

ft) Le droit d'nuteur sur l'œuv•·c cinèmntrgraphique appm·ticut aux c•·catcurs intel
lectuels du fihn. Seul l'auteur initial con!'erYern la propriete exclusive de son sujet pom' 
toutes autres formes d'utilisation. 

5) L'œuv1·c cinèmat ographiquc ne pouJ"J·n être present èe qu'nccompaguèe Ju nom Je 
ses créateurs intellectuels. 

L'alinéa 3 de cc texte a été combattu par la Grande-Bretagne. Le moment où 
une œuvre acquiert la protection qui lui est due, dépend, d'après cette Dc\lèga· 
tion, uniquement de la dèclaration de l'auteur que l'œuvre est terminèc. · 

En cc. qui concerne l'alinéa 4, plusicms Dèlègations semblaient prèfércr au 
texte de la proposition française le texte actuel, qui n'emploie pas l'expression 
« créaieut'S intellectuels du film>>. Le Délèguè de la Serbie-Croatie-Slovenie estimait, 
par exemple, qu'il serait peut-être cxagèrè d'accorder aux artistes cxèculants 
- dont la rèmunèrntion est règlèc par un contrat de traYail - un vèritahlc 
droit d ' auteur. L'expression «créateurs intellectuels >> ne satisfaisait guère les 
Dèlègations italienne ct norvègienne. Cette dernière, en particulier, pensait qu'il 
fallait laisser aux législu ti ons na Lionalcs la libertè de pro tègcr à titre originaire 
soit le créateur in tell cc tu cl, soit l'en tt'ept·cncur qui a dirigé la confection cl u 
film. La Délégation française expliqua que le vocable << ct•éatcurs intellectuels ll 

avait été choisi pour è,·itcr que des commanditaires ou de simples cmployès 
pussent s'approprier la qualitè d'auteurs de films. Le mot « intellectuel>> spècin· 
lcment sert à écarter, par exemple, le photographe ct les artistes, car il ne semble 
pas avoir fait une crèation intellectuelle dans le sens de la Connntion de Berne. 
Au contraire celui qui règle l'exécution d'un c< tableau vivant>> est un ct'èatem 
intellectuel. 

La Dèlègation italienne fit remarquer que les problèmes juridiques soulcvès 
par la cinématographie ètaient encore trop nouveaux pour comporter une règle
mcntation internationale trop précise. Les Conventions, comme les lois, si elles 
ne doivent pas arriver trop tard, ne doh·cnt pas non plus dcYanccr les èvénc
mcnts. Un vœu scra:it ici mieux à sa place qu'un texte impératif. 

La Dèlègation française rappela qu'en insèrant en 1908 dans ·le texte de la 
Convention l'article 14 actuel, alot'S que la cinèmatographic était encore dans 
l'enfance, la Conférence de Bcdin sc montra singulièrement plus audacieuse 
que la Dèlégation française dans ses prèscntes propositions, 

Quant à l'alinéa 5, qui stipulait que l'œuvre cinématographique. ne 
pourrait être présentèc qu'accompagnée du nom de ses crèatcurs intellectuels, la 
Dèlègation française le justifiait comme une application du droit moral dont la 
Conférence de Rome veut assurer en principe le respect. 

La Délégation de la Grande-Bretagne craignait que pareille disposition ne 
fût en contradiction avec celle d e l'article 4, alinèa 2, nux termes duquel la 
jouissance ct l'exercice du droit d'auteur ne sont subordonnés à aucune for
malité. 

Par ailleurs, la disposition proposée semblait accueillie avec une certaine 
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fa,eur à la Sous-Commission. L'Italie déclara qu'elle pouvait l'accepter. 
La Commission de Rédaction n'a pas retenu les propositions françaises Yisant 

les alinêas 3 à 5. - Pour l'alinéa 3, elle a présenté le texte suivant : «Sans pré
judice des droits de l'auteur de l'œu"re reproduite ou adaptee, l'ant"re cinématogra· 
phique est protégée comme une œzwre 01·iginale JJ. C'était, en somme, la reprise, sous 
une forme abrégée, du texte actuel. - Pour l'alinéa 4, elle a maintenu le texte 
actuel sans changement. -L'alinéa 5 de la proposition française aYait été com· 
piété par l'adjonction suivante : «chaque législation restant lib1·e de déterminer 
le sens des mots : créateurs intellectuels 11. Combattu par la Grande-Bretagne cl 
l'.1\llemagne, cet alinéa fut repoussé par la Commission. 

La Commission générale a adopté; pour l'ensemble de l'article 14, le texte 
élaboré par la Commission de Rédaction. 

AHTICLE 1.5. 

JUSTIFICATION A FAIRE EN CAS DE POURSUITE 

Une proposition roumaine remplaçait l'article 1.5 actuel par le t exte suiYant: 
«L'auteur conscrYc, malgré toute stipulation contraire, le droit de contrôle 

sur les œmTcs publiées, ayant la faculté de s'opposer à toute modification ou 
dénatmation quelconque qui pourrait préjudicier à sa réputation. 11 

Cette proposition YÎsnit le droit moral ct, à cc titre, a été examinée sous l'ar
ticle 6 bis. 

La proposition de l'Institut international de Coopération intellectuelle sug· 
gérait de modifier ainsi la phrase fmalc du deuxième alinéa de l'article 15: cc Il 
(l'éd iteur) est, jusqu'à cc que cet au lem' sc soit fait connaître, dans des conditions 
à déterminer par chaque législation, réputé ayant cause de l'auteur anonyme 
ou pseudonyme ». 

La Commission de Rédaction a écarté la proposition de l' 1. C. l. La llelgÙjlte 
aYait proposé une adjonction elisant que la même présomption s'appliquait, en cc 
qui concerne la mention du lieu de publication, rcprcmint ainsi une proposition 
que le Programme a\:ait faite à l'article 4. Mais la Commission de Rédaction n'a 
pas adopté cette proposition. 

ARTICLE 16. 

SAISIE 

Il n'y eut aucun autre changement proposé que les changements d'ordre 
pro Locolairc réclamés par la Grande-Bretagne (v. article 1er). 

ARTICLE 17. 

DROIT DE POLICE DE CHAQUE ÉTAT 

Les modificati~?ns proposées pour cet article sont mentionnées sous les arti· 
cles 11. ct 11 bis. 
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ARTICLE 18. 

RÉTROACTIVIT É 

Les deux premiers alinéas de l'article 18 (version de Berlin) po1·tcnt que 
la Com·ention de 1908 s'appliquera aussi aux œuvres déjà existantes au mo
ment de sa mise à exécution, pomvu que ces œuYres ne soient pas encore 
tombées clans le domaine public par l'expiration de la durée de protection. 

Le Programme proposait de dél-oger à cc principe ct de rendre la noll\-elle 
ConYcntion (de Rome) applicable à toutes les œuvres ct à tous les droits exis
tants lors de son ent 1•éc en vigueur, à la seule condition que ces a;m·rcs ct ces 
d1·oits fussent encore couverts par le délai de protection établi dans cette con
vention nouç;elle. L'avènement du domaine public pouvait s't:tre produit sous le 
régime antérieur; cela n'anlÎt pas d'importance: le droit d'autem rcnaît•·ait 
alors sous réserve de droit acquis par les tiers durant l'interrègne de ln collec
tivité. Cette réglementation aurait cu pour effet, si le droit de reproduction 
dcmemait p1·otégé, de restituer au domaine prive le droit de traduction tombé 
dans le domaine public par l'expiration du délai spécial, - limité ü dix ans 
f!Ost editionem, - qui lui était accordé sous le régime de 188G ct, dans certains 
cas, sous celui de 1896. En outre, à supposer qu'un pays de l'Union prolongeât 
la durée du d1·oit d'autcm, la disposition du Programme aurait également p•·o-

. fi té, dans cc pays, aux œuvres des autres pays unionistes, suiYant le syst<'~mc 
que nous venons d'esquisser. -Le texte actuel parle à l'alinéa 1er du délai en 
vigueur dans le pays d'origine, ct à' l'alinéa 2 du délai applicahlc dans le puys 
où la protection est réclamée. Les auteurs elu Programme suggéraient rle 
fondre ces deux alinéas en un seul ct de rcnvoyct• à cet effet à l'a r ticle 7. Celui
ci prévoit de quelle manière sc combinent les dcu'x délais de la lex soli ct rlc la 
lex fori: il n'y avait rlonc qu'à s'y référer, cc qui rendait superflu l'.alinéa 2. -
A l'alinéa 3 actuel, le Progt·ammc n'apportait que des chang·cmcnls de rédac
tion. - A l'alinéa 4, il supprimait les mots: «ct dans le cas ou la dméc de pro
tection serait é tendue par application de l'aJ·ticlc 7 ,,, attendu que la saungarde 
des droits acquis, stipulée à l'alinéa 1er, suiTisait. 

La proposition française était: quant nu fond, identique à celle du Pro
gramme; au point de vue formel, on pou\·ait la trouYcr plus claire dans l'énoncé 
de la règle générale (première phrase), ct plus explicite: dans la réscr\'C des droits 
acquis (deuxième plHase). N éan.moins1 elle avait le défaut d'envisager seule ment 
l'applicabilité du délai de pt·otection, cl non pas celle de la Connntion tout entière. 

Ces projets de réforme sc hcmtèrcnt d'emblée à l'opposition de l'Allemagne 
cL de la Grande-Bretagne. L'Allemagne· invoquait. la situation économique qui 
s'était développée sous l'cm pire de sa législation, el demandait de laisser l'ar
ticle tel quel; la Grande-Bretagne allait encore plus loin: elle aurait désiré 
biffer, à l'article 18,- alinéa 1er actuel, les mois: «par l'expiration de la durée 
de protection>>, afin de revenir à la solution des Actes de 188G ct 189G. Cc 
retranchement lui permettrait elisait-elle, de renoncer ù sa réserve sur l'ar-

'' ticle 18. Le Directeur du llùreau international expliqua que la proposition bri
tannique empêcherait la protection de revivre chaque fois que l'œuvre serait 
tombée dans le domaine public pour cause de fo1·malités omises. 

La Commission de Rédaction placée entre deux extrêmes: celui de la rétro
activité accen tuée des propositions du Pl'Ogrammc ct de la France, ct celui de 
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la rètroacti\·itè diminuée ou même annihilée de la proposllwn britannique, a 
maintenu le statu quo, sc t•èsignant ainsi à voir la Grande-Bretagne conserver la 
résene. Toutefois, à l'alinèa 4, elle accepta une proposition belge, qui préYoyait 
l'application des trois alinéas prècédents ègalcment dans le cas où la protection 
serait ètendue par aLandon de réserves, ll a paru naturel de donner cette 
prècision qui est conforme à l'esprit génèral de l'article 18. Celui-ci subsiste 
donc sans autres changements que l'adjonction à l'alinèa 4, in fine des mots 
«ou par abandon de rèserves ))' ct la suppression, au même alinèa, des mots <<la 
durèe de>>. (Cette suppression sc lègitime par le fait que l'abandon envisagè des 
rèscrvcs conduira bien à une extension de la protection, mais non pas inèvita
blement à une pro longa ti on de la durèe du droit d'au tc ur.) 

La Commission génèrale a rat ifié les conclusions de la Commission de 
Hèdaction, 

COMBINAISON DE LA CONVENTION 

AVEC LES LÉGISLATIONS NATIONALES 

L'article 19 a été soumis à un Comitè spècial. 
Celui-ci n'a en à examiner que la proposition du Programme tendant à la sup

pression qes mots << en faveur des étrangers en gènèral >> .qui terminent l'article. 
La p roposition de la Grande-Bretagne relative à cet article est d 'ordre pro· 

tocolaire ct a étè jointe aux autres propositions du même ordre formulées par le 
même pays (v. article ter). La proposition faite par la France de dire ici:<< Les dis
positions de la présente Convention n'empêchent pas les ressortissants de l'Union 
de revenclicr.uer... » a été retirée. 

Le Directeur du Bul'eau international dèfendit la proposition du Programme. 
La suppression des mots «en faveur des étrangers en général>> ou même simplement 
des mots<< en gènèral >>aurait pour effet de bien spècifier que la législation nationale 
de chaque Etat doit assimiler tous les étrangers unionistes aux nationaux, rè
sel'\·e faite de la question de la durèc de protection. La législation nationale ne 
deyrait pas être libre d'accorder un traitement plus avantageux à certaines 
catégories seulement d'étrangers unionistes, et spècialement il ne faudrait pas 
qu'elle eùt la facultè de restreindre sa protection· plus favorable à ceux des unio
nistes dont le pays d'origine accorde la réciprocité de protection. Üt·, le texte 
actuel permet aux lègislations nationales, quand elles sont plus fayorablcs que 
la Com·ention, de se dèpartir du principe de l'article 4 en favorisant seulement 
une catègorie d'ètrangers, à saYoir ceux qui accordent la rèciprocité, 

L'Allemagne sc ralliait à cette proposition: l'article 19 compléterait ainsi 
clairement, pour les questions spècialement réglées par la Convention, les dispo
sitions de l'article 4. 

Le Délèguè de la j\'orPège fit remarquer que, pratiquement, cc n'est qu'en 
vertu des conYentions particulières que les ètrangei.·s pourront se prèvaloir de 
dmits plus favorables que les droits aceordès aux nationaux, cas qui est visè à 
l'article 20. L'm-ticlc 19, par contre, n' envisage que l'hypothèse d'un pays 
unioniste qui conférerait pm· sa loi à toutes les œuvres ètrangères des dt'Oits 
dépassant ceux de la Convention, 
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Les Délégués de la France, de la Pologne ct de l'Italie estimaient, au con
traire, que les m ots « en favcut· des étrangers en général>> devaient être main
tenus. Le Délégué de la France pouvait seulement admettre la suppression 
des mots << en général >>, celui de l' 1 talie sc refusait même à cette concession, 
une modification de texte de ce genre risquant de créer ccrlains doutes sur le 
sens qui devrait lui êlrc attribué. 

Le Dêléguè de la Crande-Hretagne n'acccplail la suppression proposée au 
Programme que si elle ne devait pas modifier la situation actuelle. 

Les partisans du maiulicn du texte a cl nd fi rent valoit· q uc celui-ci conlcnai L 

ùéjù l'assimilation des étt-anger~ aux naLiollaux. ll slipulc, pour ainsi dit·c, en 
faycut· des unionistes, la clause de la nation la plus [aYoriséc. Si l'on supprime 
les mols visés par la proposition du Progl'allimc, l'at·ticlc 19 n'a plus de raison 
d'être. 

La Délégation autrichienne souleva la quesliou de savoir si la Co1wcnt.iou 
se Lornait réellement a fixer seulement le minimum de pl'otection dCt aux auteurs 
ou si, dans telles de ses dispositions, - par exemple en matière de cilatious 
(article 10, alinéa 1er, Yersion du P rogramme) ou en cc qui touche la rétroactivité 
Lannic par l'ar ticle 13, alinéa 3, - elle ne réglait pas aussi d'une mauiére impéra
tiYe pour les pays contractants, selon les principes du jus cogens, les droits de 
la collectivité. La Délégation tchécoslovaque jugea ces considérations tl'ès dignes 
d'attention ; toutefois l'examen du problème ne fut pas poussé plus avant, la 
Délégation autrichienne ayant déclaré qu'elle avait simplement voulu poser la 
question pour une pl'ochaine couf~rcncc de rc,·ision. 

La Commission de Rédaction proposa de maiutcni1· la rédaction actuelle, cc 
qui fut accepté en Commission générale. 

AnneLE 20. 

DROITS DES PA YS UNIONISTES DE CONCLURE 

DES ARRANGEMENTS PARTICULIERS 

Sur cet article, il n'a été présenté qu'une proposition, d'ordre protocolaire, 
par la Grande-Bretagne, q ui a èté liquidée avec les autres propositions du même 
ordre (v. article 1er). 

AnneLE 21. 

BUREAU INTERNATIONAL 

Sm cet article aucune proposilion n'a été présentée. 

···.' 
AnneLE 22. 

BUREAU INTERNATIONAL (suite) 

Sur ccl article, ilu'n été ))}'éseulè que lrois proposition~, d'ordre prolocolairc, 
par la Grande-Bretagne, qui ont été liquidées avec les autres propositions du 
même ordre (v. article 1 cr). 
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Le Directeur du Bw·cau international rappela que la Couférencc de La Ilayc 
avait pris, relativement ù l'article correspondant. de la Convention de Paris (arti
cle 13), une résolution prévoyant des H1CSUI'CS urgentes a prendre entre deux 
Conférences (Acles de La Haye, p. 560), eL suggéra l'idée de procéder pour la 
Convention de l3crnc de la même mauiére. L'lla!ÙJ estimait une telle disposition 
inutile, mais elle ne s'opposait pas à son adoption dans un protocole à pm·t. La 
Commission de ltédaction sc réserva d'v revenir en clist.:uLant les vœux. Mais la 
Commission générale n'a pas repris la <JUC~Lion. 

ARTICLE 23. 

BUREAU INTERNATIONAL (liu) 

Au"' ÉAS 1 ct 2. - 1. La Grande-Bretagne présentait ici deux propositions, 
d'ordre protocolaire, qui ont été liquidées avec les autres pwpositions du même 
ordre (v. article fer). 

2. La Suisse présentait, de son côté, une proposition tendant a substituer, 
dans l'alinéa 1, les moLs «cent Yingt mille francs suisses >> aux mots «soixante 
mille fraucs » cl les mots « simple décision» par les mots « décision unanime ». 

La substitutiou des mots «décision uuauintc» aux moLs «simple rlécision» a été 
faite par la Conférence de La Haye dans l'artidc 13 de la Convention de l'Union 
pour Ta protection de la propriété iudustt1cllc. Le Comité spécial chargé d'exami
ner l'article 23 a cru devoir l'accepter aussi pour la. Cou veution de l'Union 
littéraire. 

Le rclèYemeut à cen t vingt mille l"ranes suisses (il y a lieu mainlcuant de 
préciser la portée du moL francs dans l'artidc 23, puisque les crédits alloués ~~ 
un Bureau sis en Suisse doivent l'être Cil francs suisses) du crédit destiné a asSUJ'CI' 
le l"onctionncmcnl clu l3urpau international de l'Union littéraire fut accepté avec 
faveur par le Comité spécial. 

En réalité, dés 1921, le Conseil fédéral suisse avait obtenu, des États unio
nistes, consultés pat• circulaire, le relèvement du crédit de soixante mille a l:CilL 
mille francs. Le chiffre de cent ùngt mille représentait exactement le double
ment du crédit inscrit dans l'Acte de 1908. 

Depuis cette époque, ou plus exactement depuis 1914, le renchérissement 
de la Yic a été au moins de 100 %. L'augmentation de crédit demandée était 
ainsi entièrement justifiée. 

Il y a lieu de r emarquer, d'ailleurs, d'une part, que la dépense sc divise cntt·c 
un uoml)rc de pays de plus en plus élevé, d'autre part, que la gestion du BUI'cau 
est conduite a ,·cc la plus stricte économie, l:OHformémcuL aux traditions qui sont 
CH honneur Cl! Suisse, cL gdicc au rait que le Bureau de l'Union littéraire ct celui 
de l'Uuion industt·icllc saut réunis sous une di t·cctiou unique cl dans les mêntcs 
loeaux. Les dépeuscs de l'UnionliLLérait·c uc rqH'ésculcuL que le 2~ %des dépen
ses totales des deux B urcaux réunis. Le mon ta 11 L dm; traitcmcn ts-.d u Burt; au li Lté
mirc, de Hll2 a 1927, u'a passé que de 28.000 ü 54..000 rt·. Le .loyer, qui était 
de 1300 fi-. CH J[)Jj est de 2000 fr. en 1927. 

Le Comité aœc pLa clone unanimcmcn t la propo~i Lion de l' Adminis Lra Lion 
SlllSSC. 

Alinéa 4: Le Japon désirait réserver à chaque Étal contractant le droit de 
passer d'une classe a une autre. La Belgique t;raiguait que, si un chaugcmcut était 
permis en touL temps, les prévisions budgétaires pussen t être bouleversées ; le 
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choix d'une classe devrait valoir pour trois ou cinq ans. On lui fit observer 
que les changements n'amaicnt d'effet que pour l'année btidgétaire subsé
quente. Des diflicultés pratiques ne sc sont pas présentées lorsque, après la guerre, 
des pays contractants ont changé de classe. La pl'opositiou japonaise fut acceptée 
par la Commission de Rédaction ct la Commission générale. 

ARTICLE 24. 

CONFÉRENCES DE REVISION 

Sur l'article 24, il n'a été présenté que deux propositions, d'ordre protocolaire, 
par la Grande-Bretagne. Elles ont été liquidées aYec les autres pt·opositions du 
même ordre (v. article 1er). 

ARTICLE 25. 

ACCESSIONS. RÉSERVES NOUVELLES 

1. La Grande-Bretagne présentait deux propositions d'ordre protocolaire qui 
ont été liquidées avec les autres propositions du même ordre (article 1). 

2. La proposition de la Hongrie d'ajouter à l'alinéa 3 les mots : << et produira 
ses effets un mois aprés l'envoi de la notification faite par le Gouvernement de 
la Confédération suisse aux autres pays, a moins qu'une date postérieme n 'ait 
été indiquée par le pays adhérent >> (texte reproduit de la Convention de Paris 
revisee à la Haye) fut adoptée par la Commission de Rédaction et la Commission 
génerale. 

3. Le Prograumte formulait en outre une proposition tendant a la suppres-
sion de la seconde phrase de l'alinéa 3 (faculté de réserve). 

La France présentait deux propositions dans le même sens. 
En Sous-Commission le Portugal s'y est rallié. 
L'Autriche avait fait la proposition éventuelle (pour le cas où la faculté de 

réserve ne serait pas complètement supprimée) d'interdire aux Etats qui adhé
reraient a J'avenir de faire des réserves Oll en t out cas de résentl' d'autres dispo
sitions que celles de la Convention de 1908. 

La ~Yorvége proposait de remplacer la deuxième phrase de l'alinéa 3 de 
l'article 25 par le texte suivant : cc Toutefois, si ... ans a prés la signature de la 
présente Convention, celle-ci n'a pas été ratifiée par ... pays au moins, les Etats 
étrangers a l'Union seront admis à y accéder en substituant des dispositions de 
la Convention du 13 novembre 1908 aux dispositions correspondantes de la pré-
sente Con·vention ». · 

Une proposition polonaise ajoutant que, si un pays fait une réserve, les 
autres seront libres de traiter les œunes dont le pays d'origine est celui qui jouit 
de la réserve comme s'ils avaient eux-mêmes fait la même réserve (rétorsion), 
a été retirée après qu'on eut fait remarquer en Commission de Rédaction que 
cette conséquence allait de soi. 

En Sous-Commission un certain nombre de Délégations ont successivement 
pu annoncer que leur pays était disposé à renoncer a telle ou telle réserve. 

Finalement on est anivé aux c-onstatations suivantes : 

Sur l'article 2 de la Convention, le GouYernement norvégien est prêt a 
abandonner sa réserve. 

BURE~UX \NTERNAHONAUX Rfmlit> 
pOUR LA PROiECTlJ-': -
PROPRIÉTÉ \N1ELLE..- 1 " ~~-· 

BIBUOTHÈOUE. 
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Sur l'article 9! le Danemark, la Finlande, la Gréce , la l\orvége, les Pays· 
Bas, la Roumanie et la Suéde~ sont prêts à retirer leur réserve. 

Sur l'article 18, la NotTége est prête a retirer sa réserve. 
Sur l'article 8 (droit de traduction), il serait diilîeile cl' obtenir l'ab audon 

de toutes les réserns. En outre le maintien de la faculté de réseiTe facilitera 
CCI'taines adhésions nouvelles (Yoir en ce sens les indications de la Délégation 
siamoise au sujet du Siam, de la Chine, de la Perse, par exemple). 

En présence de cette situation, la Délégation irançaise a eru pouvoir pré· 
senter a la Sous-Commission les suggestions sui\·antes : 

En ce qui concerne le passé, le n:eu est exprimé que les réserves précédem
ment formulées par divers "Ëtats disparaissent. 

En ce qui concerne le présent, les États actuellement adhét·ents denont 
s'abstenir de fai1·e de nom·elles réserves en signant l'Acte de Rome. 

En ee qui concerne l'aYenir, l'Acte de Rome dena reconnaître aux "Ëtats 
non encore adhérents la faculté de faire une seule réselTe : eelle qui vise le droit 
de traduction, et a la condition qu'ils acceptent le texte de 1896, et seulement 
en ee qui concerne la traduction dans la langue nationale. 

Les diverses déclarations mentionnées plus haut satisfaisaient dans une 
large mesure à la premiére suggestion de la Délégation française en ce qui con
cerne le passé. 
· La suppression pure ct simple de l'alinéa 2 de l'article 2ï donnerait satis· 
faction a la seconde : la Sous-Commission y était l'a\'Ol'able. 

Quant a la troisiéme, la Délégation belge l'avait formulée trés exactement dans 
la proposition suivante :substituer a la seconde phrase de l'alinéa 3 de l'article 25 
la phrase suivante : « Toutefois elle pouiTa indiquer que l'"Ëtat entend substituer 
provisoirement du moins! à l'article S, en ce qui concerne les traductions, les 
dispositions de l'article 5 de la Convention d'Union de 1886 revisé a Paris en 
1896 )). La Sous-Commission etait également fa\·orablc a cette proposition. La 
Délégation brilanm:que désireuse de s'en tenir, en matiére de réserve, au strict 
minimum, proposait d'ajouter encore au texte belge le membre de phrase 
suivant : << étant hien entendu que le droit exclusif de tt·aduetion qui cessera 
d'exister ne s'entend que de la traduction dans la langue du pays ou l'article 5 
du texte de 1896 sera invoqué >l. Cette restriction de la faculté de réserve a été ré
digée en Commission de Rédaction comme suit: «étant bien entendu que ces dis· 
positions ne visent que la traduction dans la ou les langues du Pays ». L'expres· 
sion «langues national~s >>a été trouvée trop étl'oite, paree qu'elle ne comprenait 
pas les dialectes de ce pays ct les langues des minorités linguistiques. 

4. La Commission de Rèdacûon a adopté une proposition britannique de rem· 

Placer les mots << "Ëtats étrano-er:; » ll~n· «PaYs étrano-ers >l. c • 0 

5. Un amendement du Japon tendant a supprimer a l'alinéa 3 les mots 
« provisoirement au moins n a été retiré aprés qu'on eut fait remarquer que cet 
état provisoire durait dep uis 1908 et que cc texte n'impliquait pour le Japon 
aue une obligation d'en sortit·. . 

6. La Délégation irlandaise proposait l'addition suivante a l'article 8 de 
la Convention : 

«Si une œune littéraire ou artistique qui est a la disposition du public 
dans les pays d'origine n'a pas été traduite et publiée dans une langue pour 
laquelle la protection est réclamée, et que l'auteur ou son ayant droit refuse 
sans raison son consentement a la publication d'une traduction dans cette lan
g·ue: la législation intérieure pourra, sans le consentement de rauteur, mais sous 
réserve d'une compensation équitable à lui payer, pourvoir à ce qu'il soit fait et 
publié nue traduction dans la langue en question. 
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cc Le refus d'un auteur pour cause prouvée d'inexactitude dans la traduc
tion d'une œuYre scientifique ou d'insuffisance de mérite littéraire ou artistique 
dans la traduction d'une œune littéraire ou artistique ne poutTa être considéré 
comme déraisonnable si ces défauts sont de nature à nuire à sa réputation 
d'auteur». 

Cette proposition ne troU\·a pas d'appui ; un système de licence obligatoire 
ne saurait être substitué à la protection actuelle. 

ARTICLE 26. 

ACCESSION ET DÉNONCIATION POUR LES COLONIES 

1. Une proposition de la Grande-Bretagne comportait les changements sui
vants : 

a.) A l'énuméra ti on des c< colonies ou possessions» seraient ajoutés les cc pro
tectorats, territoires sous souveraineté ou sous mandat )). Pour satisfaire à U).l 

vœu du Japon, la Commission de Rédaction, tout en adoptant la proposition bri
tannique y.ajouta << ou tous autres territoires soumis à sa souveraineté ou à son 
autorité ». En Commission générale les mots << sous souveraineté >> ont été rem
placés par «sous suzeraineté >> et les mots <<territoires nommés >1 par <<territoires 
désignés )). 

b) Dans l'alinéa 2 une mention serait faite du délai de dénonciation d'une 
année pré,·u à l'article 29 de la Convention. Cet amendement fut accepté par la 
Commission de Rédaction et la Commission générale. 

2. Une proposition hongroise ajoutait un alinéa 4 : 
<< Sont considérés comme pays contractants, soù qu'ils de~Jiennent membres 

autonomes de l'Union ou non, les possessions, dominions, protectorats et teni
toires sous souveraineté ou sous mandat en favem· desquels le droit d'accession 
a été exercé >>. 

En Commission de Rédaction cette proposition n'a pas été reprise. 

ARTICLE 27. 

EFFET DE LA CONVENTION NOUVELLE 

EN CE QUI TOUCHE LES ACTES ANTÉRIEURS. 

RÉSERVES EXISTANTES 

1. La Grande-Bretagne a lll'ésenté sur l'article 27 deux propositions d'ordre 
protocolaire, qui ont été liquidées avec les autres propositions du même ordre 
(v. article 1er). . 

2. Le Programme et la France proposaient la suppression de l'alinéa 2 (faculté 
de faire des réserves). A la suite de la discussion de l'article 25, la rédaction sui
vante de l'alinéa 2 fut proposée par la Belgique : <<les Etats signataires de la 
présente Convention pourront encore rester provisoirement liés par les résel'\-e$ 
qu'ils ont formulées antérieurement, à la condition d'en faire la déclaration 
lors de l'échange des ratifications ,,. La ComnH:ssion de Rédacûon accepta 
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ce texte ·après 'l'avoir un peu modifié, notamment en supprimant a la demande 
du Japon le mot cc provisoirement n_ 

· 3. La Délégation belge proposait l'insertion d'un autt·e alinéa ainsi conçu : 
cc Dans le cas oü, aux termes ou en suite des dispositions de la présente 

Convention~ la protection de certains droits serait reconnue ou étendue, le béné
fice ·de ces dispositions sera recueilli par l'auteur ou ses héritiers légaux ou tes
tamentaires, nonobstant toute convention antérieure contraire » . 

.A l'appui de cette proposition la Délégation belge rappelait les arrêts 
qui ont injustement fait bénéficier des droits nouvellement créés (mécano~ 
musicaux et cinématographiques) des concessionnaires dont le contrat de cession 
datait dëja de 1880. ~lais diverses Délégations (celles de la Grande-Bretagne, de 
la Pologne, de l'Allemagne) préféraient réserver une telle disposition a la légis
lation nationale. La proposition n'a pas été reprise en Commission générale. 

4. La Grande-Bretagne fit observer que la situation des pays contractants 
qui. ne signeraient pas l'Acte. de Rome n'était pas prévue par la seconde phrase de 
l'alinéa ter, qui parle seulement des États qui ne mtifieraient pas. Il fut répondu 
a 1(1 Délégation britannique que son hypothésc tombait également sous le coup 
de la disposition sus indiquée. Pour dissiper des doutes qui surgirent au cours de 
la discussion, la Com mission de Rédaction ajouta que le pays unioniste qui n'au
rait pas signé l'Acte de Rome dans le délai prescrit pourrait y adhérer en tout 
temps et déclarer lors de cette adhésion qu'il maintient sa ou ses résen.-es. Si un 
pays contractant, a prés avoir signé l'Acte de Rome ne ratifie pas cet acte dans le 
délai ouvert pour les ratifications, il bénéficiera du même droit d'adhésion ulté
rieur.e avec maintien possible de ses réserves. -En revanche, un pays étranger a 
l'Union ne pourra pas adhérer a prés le 1er août 1931 a un acte antérieur a celui 
de Rome, ni avec d'autres réserves que celle du droit de traduction dont il est 
parlé a l'article 25 (voir sur cette question article 28). 

Projet d'un ARTICLE 27 bis (nouveau). 

INTERPRÉTATION DE LA CONVENTION. 

COMPETENCE DE LA COUR PERMANENTE DE JUSTICE INTERNATIONALE 

La !\'orfJége et la Suéde proposaient d'insérer dans la Convention un nouvel 
article 27 bis, d'aprés lequel les Hautes Parties contractantes reconnaîtraient la 
compétence de la Cour permanente de justice internationale pour connaître de 
tout différend entre eux concernant l'interprétation de la présente Convention. 
Le différend serait porté devant la Cour par requête présentée par l'État le plus 
diligent. 

Le Délégué de la Suéde a rappelé que, dans le Pacte constitutif de la Société 
des ::\ations, les États membres de la Société se sont déclarés d'accord pour sou
mettre a la Cour de just ice internationale les différends au sujet de l'interpréta
tion des Conventions conclues entre eux. Plus tard l'Assemblée de la Société 
des ::\ations a inséré dans le Statut de la Cour un article donnant aux États 
membres la faculté (clause facultative) de soumettre à la Cour cette sorte de 
différends. Quelques États ont déjà usé de cette faculté, et les États qui ont 
adhéré a la clause facultative peuvent soumettre a la Cour sans accord spécial, 
les différends pouvant survenir entre eux au sujet de l'interprétation de la Con
vention de Berne. 
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La proposi Lion suédoise-norvégicHm: avnit ~implemenl pow· obj1~t d'é:tcndt·e 
ce priucipc à Lous les Etnts llJCinbres de l'Union de Bet·ne. L1~ texte en était 
calqué sur la formule élahol'é:c pat· la Cuul'érenee de ch·oit internationn.lJll'Îvé qui 
s'est tenue à La llaye en janvier 1928. Une clause de cc gcnt·c a d'nillcun; üé 
insérée dans un gr a nd uom bre de Lt·ai tés ~ péciuux coud us après la création de la 
Com· permanente, notammeut dans les Conventions ~ur le tra11sit intcnwLioual 
signées à 13 a rcelone en 102t. 

La No1HJge défendit la proposition sut· le LetTaiu pratique. La rédaction de 
plusicms articles de la Couvcntion de Bcl'lle est telle (lllC les doulc:; peuvent 
~;'élever sur leur· intcq)l'étation. La France a même cru dn·uir· proposet· n la 
Conférence un vœu dcrnandaut que les législations Hntiuwdes ::wieut llliscs en 
harmonie avec la Convention de Bcmc et que les tribunaux de chacun des pays 
unionistes appliquent strictement la Convention dans sa lettre ct dans son esprit. 
Il paraît donc souhaitable d'instituer une instance judiciaire internationale pour 
trancher les différends qui pourraient s'élever entre les Etats signntnit·cs sut· 
l'interprétation de la Convention. Le fait que celle-ci est plurilatél'ale soulhc 
certaines difficultés, mais des diflicultés analogues ont déjà été résolues à propos 
de différends portés devant la Cour, conecmant d'autres conventions plurilaté
rales. La Cour aurait simplement à connaître des différends qui pourraient surgit· 
lorsqu'un pays estimerait que ln législation d'un autre n'est pas conl"orme à la 
Convention. En tont cas l'adoption de la proposition contribuerait singulière
ment à unifier la protection des droits d'auteur. 

La proposition suédoise-norvégienne fut appuyée par la Finlande, la Tchécu
slowtquie, la Suisse, les Pays-Bas, le Danemark et pat· le rcp1·ésentant de l' lnslilul 
international de Coopération intellectuelle. Cc dernier l'appela - à titre de précé
dent - que la partie Xl II du Traité de Versailles, consacrée à l'Organisation 
internationale du Travail pré,-oyait ex pressé:meut le recours à la Cour perm a ucn le 
de justice internationale dans le cas ol! une législation nationale semit contraire 
aux règles contractuelles adoptées par les Etats. 

Le Délégué de 1' Italie déclara que son pays avait toujours fait pt·euve d'une 
haute considération pour la Cour ct avait admis sa compétence dans les traités 
bilatéraux d'arbitrage et de conciliation qu'elle avait récemment signés. Mais la 
situation est autrement complexe dans le cas d'une con\'ention plurila téralc, 
collective. Voici ln Cour saisie d'un litige entre des ÉtaLs signatai1·es de la Com·en
tion ; elle rend son arrêt. Faudra-t-il admettre qu'il liera les autt·es Etats con
tractants ? Mais supposons que l'interprétation de la Com soit en contradi<;
tion avec une disposition de la loi nationale d'un des Etats contractants. Le Gou
vernement de cc pays devra préscntet• à son Parlement un projet de modification 
de cette loi. Si le Parlement rejette le projet, le Gouvernement sc verTa dnns l'al
temati ve de violet· la t·ègle posée pat' 1' arrêt d'une juridiction in tewa tiomtl e ou 
de dénoncer la CoHvention : dans les deux cas 1 les conséquences seront gt·ave~. 

Si, au contrair·e, on admet que l'arrêt de la Cotn· ne lie pas les Etats contr·uc
tants non parties uu li tige, l'au LOI'Î té de lu Cour pounai L c11 soull'rit·. Si 1' ou ~c bor
nait à demander à la Cour un si11rple ;wis, celui-ci ne liaut nucuu des États, cette 
autorité serait ciicore plus diminuée. 

L'argument d'mwlogic avec la Cott\·ellliuu de l3arcelouc u'e:5t pa::; ub~ulutttcut 
pcrtincn L. Celle-ci cou ecrue de!' scn·iccs p 11 blies au suj el d csq uels les États 
eux-mêmes ont pris des engagcttlents. La Conn:ution de Berne réglemente des 
intérêts privés, cc sont des litiges pl'ivés que son iutcrpré:Latiou peul l'aire surgit· ; 
c' cs t aux tribunaux ua tiona ux qu'il a p pa r·Lient Je les tt a ttc her. Les par·ticuliet·s 
ne peuvent s'adresser à la Cour ; il faudrait préciser qu'ils n'ont qu'à demander 
n leur Gouvcmement de saisi!' la Cout· de lu dilliculLé qui les intéresse. 
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Il est pl'éférablc, d'ailleurs, si un État n'observe pas la ConYcution, que les 
nutt·es Etats attircut son attention sm· cc J'ail, cl s'il y a cloute sur l'interprétation 
d 'un point impo~'lanl de la ConYcnlion, de le soumettre à la prochaine Confé· 
renee de revision. 

La 1'\or(Jège t•époudil ù la partie de celte al'gumcntatiou qui t.:oncel'llait la 
validité de l'anêl de la Cour ù l'égard des Étals étt·angers au lit ige. Aux termes 
de l'article 63 du statut de la Cout', lorsqu'ils'agitcl'inter préterune ConYcntionà 
laquelle ont participé d'n ulres États q ue les pa l'tics en litige, le Gt·cUc les aver tit 
sans délai. Ils peu\·cnL alors intetTcnit· au pl'ocès, ct ceux qui font usage de celte 
l'acuité sont également liés par l'iuteqwélation coulcuuc clans la sentence. Quant à 
l'iutceprétalion à deuwndcr à une Conférence de rcYision, elle exige l'unanimité de 
la Conférence: l' opposi ti ou d' u n seul pays peut elon ela rcndl'c impossible en en Lraî· 
nant le maintien pur et simple du texte obscur qu'il serait désit·ahle d'interpréter. 

Les observations de la Délégation italienne furent appuyées par celles de la 
France et du Hrésa, qui ne youlaient ni surcharger la Cour déjà oeeupée de tra· 
vaux nombreux, ni a\·oir recours à une procédure longue et compliquée; de ln 
Pologne qui refusait de substituer l'autot·ité de la Cour à celle du corps législatif 
de chaque État, ct qui rappelait le rejet par la Conférence de l'Union industrielle 
l'éunic à La Haye en 1925, d'une proposition analogue à celle des Délégations 
suédoise et norvégienne. 

Le Délégué du Brésil, pou r donncl' une certaine satisfaction aux Délégations 
suédoise eL nonégienne, se demandait si l'on ne pourrait pas confier la solution 
des difficultés d'inteqnétation de la Convention qui surgiraient entre Etats 
contractants à une Commission arbitrale. Celle ci statuerait provisoirement en 
attendant la prochaine Confét'encc de revision. Aucune Délégation ne sc rallia à 
cette pro po si ti on. 

Au cours de la :Sém1n~ jJléniê.re du i cr j nin j !J2S, la 1 Jélégaliun suédoise, a p· 
puyée pm· les Délégations danoise, finlandaise, néerlandaise, 1Wn'égienn.e el suisse, 

, exprima son rcg1·et de 1' a ecueil ~i peu fa vot·ublc fuit à la pro po si Lion s uédoisc· 
norvégienne. En présence de l'opposition qui s'était manil'esléc, elle déclara 
toutefois ne pas vouloir insistet· SUl' une \'Olation concernant cette proposition. 

An-neLE 28. 

RATIFICATION. MISE EN VIGUEUR 

La Grande-Bretagne présentait à l'alinéa 2 une proposition d'ordre pt·oto· 
co laire qui a été liquidée avec les autres propositions du même onlrc (article 1er), 
ct à l'alinéa 1 une proposition consistant à ajouter au texte actuel une seconde 
phrase ainsi conçue : 

Elle [ la ConYentiun signée à Rome J CHI rer a en Yigucur cnl J'C les II au t cs Pm·tics 
contractantes qui l'auront ratifii:c un nwis a près cette date [la da1 c â luq ucllc prendra 
fin Je délai pour les ratificatiom]. Toutcfoi~, si, a\·a.ut cette dutc, elle êtail t·atiliée ]'Hl' 

~ix Hautes Parties contractantes uu moins, elle outrerait cu Yigucur cHire ces Hautes 
P:u·tics contractnntcs uu mois après que le dépôt de la sixième ratificatiolJ hur aurn été 
JLoLifié par le Goti\'Cl'ncmcut de lu Couféùémtion ~ui);sc ct pour les Hautes PnrticR contrac
tantes r1ui ratificrnicnl cusuitc, till mois après la uotification de chacune de ces ratifi
ca ti oH~. 

CeLLe proposition rep1·enait, avce un changement d'ordre p1·oLoeolaire, la 
disposition cotTcspoudanLe qui avait été insérée à l'article iS de la Convention 
d'Union industrielle lors de la t·cvision de La Haye en 1925. 

Le Japon proposait que les ratifications fussent déposées non à Rome, 
mais auprès de la Confédération suisse ct dans un délai de trois ans. 
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La Convnission de Rédaction accepta la proposition britannique après a voir 
décidé.que le délai pour les ratifications expirerait le 1er juillet 1931. 

La question se posait ensuite de savoir si un Etat non unioniste pouvait 
adhérer à la Convention de 1908 jusqu'au 1er juillet 1931, même au cas où l'acte 
de Rome serait entré en vigueur a,·ant cette date ensuite de six ratifications. La 
majorité de la Commission estimait qu'une adhésion à l'acte de Berlin ne serait 
plus admissible après l'eu trée cu vigueur du texte de Home. ~lais les Etats-Unis 
d'Amét·ique déclarèrent qu'ils ne pourraient adhérer qu'à la Convention de 1908, 
et cela à la condition d'avoir devant eux, pour prépat•et· l'adhésion, un délai 
d'environ trois ans. C'est surtout l'article 18 qui empêche les Etats-Unis d'adhérer 
sans réserves à la Convention; ct si un projet de loi portant l'entrée dans l'Uni on 
est présenté à la prochaine session du Congrès, il ne pourra pas aboutir avant 
1931. Pour tenir compte de cette situation, la Comm.ission de Rédaction décida 
de permettre aux pays étrangers à l'Union d'adhérer jusqu'au 1er août 1931, soit 
à la Convention signée à Berlin en 1908, soit à eelle de Rome. 

S'ils adhèrent dans ce délai à l' Aète de Berlin, ils jouiront aussi de la faculté 
de faire des réserves suivant les stipulations de eet acte, et non pas seulement 
suivant celles, plus rigoureuses, de l'Acte de Rome. Les États-Unis, s'ils adhè
rent avant le 1er aoùt 1931, pomront donc déclarer au moment" de leur adhésion 
qu'ils entendent être liés, non par l'article 18 de la Convention de Berlin, mais 
par l'article 14 de la Convention de Beme de 1886. La Comnâssion générale a 
accepté cette solution. 

AnneLE 29. 

DÉNONCIATION 

La Grande-Bretagne proposait de supprimer à l'alinéa 1 cr les mols cc sera mise 
à exécution trois mois après l'échange des ratifications et ». Ces mots devaient, 
en effet, tomber, si la proposition britannique sur l'article 28, alinéa 1, était 
acceptée, - ce qui est arrivé. . 

A l'alinéa 2, la Grande-Bretagne faisait .une proposition protocolaire à liqui
der avec les autres propositions du même ordre (v. artieJe ter). 

Au même alinéa 2, le Programme proposait l'adjonction suivante in fine: 
c< La dénonciation laissera subsister, au profit des œuvres déjà protégées dans 
l'Union au moment où elle est devenue eHeetive, la protection qui résulte de l'assi
milation de l'étranger au national ». 

La France faisait une proposition dans le même sens qui constituait, pom· 
elle, un alinéa 3 : cc A la suite de cette dénonciation les œuvres étrangères pt·otégées 
pat· la Convention dénoncée bénéficieront à l'avenir de la protection accordée 
aux œuvres nationales ». . 

En Commission de Rédaction, la France, ensuite d'une remarque de la Délé
gation italienne, abandonna sa proposition qui n'a pas été reprise en Commis
sion générale. 
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ARTICLE 30. 

NOTIFICATION DES RÉSOLUTIONS PRISES 

PAR LES PAYS CONTRACTANTS EN CE QUI TOUCHE lA DURÉE DE 

LA PROTECTION ET LA RENONCIATION A lEURS RÉSERVES 

L Deux pl'Opositions britanniques, d'ordrt: purmnent rédactionnel et proto
colaire, out ètè liquidèes aYec les antres propo!;it.iom de même nature (article 1er). 

:2. En Com111.ission de Rèdaclion, l'Italie proposa de prèYoii· que l'Acte de 
Home l'est cr ait ouYcrt à la signa turc pen da ut un temps dètel'lniué. Ce principe 
fut admis, étant entendu que le dèlai serait fixè non par le texte de la Convention, 
mais en sèancc plènière (Y. à ce sujet le procès-:Yerbal de la sèance du :ter juin 
1928, ci-après, p. 312). . 

3. A l'alinéa 2, la mention de l'al'ticle 26 fut supprimée, attendu que le droit 
de faire des rèscrves est stipulé uniquement aux articles 25 et 27. Cette suppression 
n'affecte naturellement en rien la facultè laissèe aux pays contractants de sou
mettre leurs colonies et autres possessions au régime des rèserves, tel qu'il a èté 
arrêté par l'Acte de Rome. A la demande du Japon, la Commission de Rédaction 
s'est expressément prononcèe dans ce sens. 

VŒUX 

La France proposait à la Conférence l'adoption des quatre vœux dont la 
teneur suit : 

VŒU 1 

La Confèrenc·e è111et le vœu que tous les pays signataires de la ·convention de 
Berne inscrivent, le plus tôt possible, dans leurs législations respectives des disposi
tions formelles ayant pozu- objet de consacrer le droit moral des auteurs sur leurs 
œuvres. 

Il appamil dèsirable lJlW ce droit soit déclcmJ inal.iènable el que les modalitès 
en soienl fi;rèes dans chaque pays d'une manière identique. . 

Ce Yœu a reçu, par avance, satisfaction dans le nouvel article 6 bis. Cet arti
cle, toutefois, uc protège pas l'œuvre contre une mutilation ou déformation com
mise après la mort de l'auteur; un accord .ayant paru impossible sur cc point, 
La Commission émit pourtant le vœu que des dispositions à cet effet fussent 
introduites dans les législations nationales qui ne les contiennent pas encore 
(v. ci-dessus, p. 238). 

VŒU II 

La Confèrence èmet le vœu que les lègislations nationales soient mises en 
harmonie ·avec la ConPention d'Union de Berne et que les tribunaux de chacun des 
pays unionistes appliquent strictement la Convention dans sa lettre et dans son 
esprit. 

Ce vœu a étè rctirè par la France. 
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VŒU III 

La Confèl·ence èmet le vœz~ que le droit de suite inaliènable établi en France 
par la loi du 20 mai 1920 et en Belgt:que par celle dn 25 juin 1921 an profit des 
artistes snr leurs œuPres originales qni passent en vente pnblique, soù l'objet de 
pareilles dispositions législatives dans les autre.<; pays sous la condition de rècipro
cité dam; chacun d'eux entre leurs ressort.issa.nls et cen:v de.c; pay.c; qw: anront dèjii 
adopté cette mesure. 

Ce vœu a étè appuyé par M. Destt·èc, dèlèguè de la Belgiqne, qui parlait ég::l
lcmcnt au nom de la Commission interna.ûonale de· coopèration intellectuelle, et 
par le Dèlèguè de la Tchècoslowtquie qui proposa de rcm·oyer aussi, dnns le texte 
du vœu, à la loi tchéeoslovaquc (mtielc 3:i) <'~tcmlant le droit de suite mêmf: nux 
ventes privées d'œuvres d'art. 

L'Italie préfèrait un texte plus génèral, sans référence à. un système lègislatif 
national. La Dèlèga.tion britannique n'apercevait pas de lien entre le problème 
complexe ct diilicile du droit de suite ct le droit d'auteur. Elle proposait de 
renoncer à formuler un vœu en cette matière. La Délègat.ion norvégienne était 
du même avis, la question ayant soulevé beaucoup d'objections, même parmi 
les auteurs. 

La Commission de Rédaction modifia le texte proposè par la France ct prè
senta son projet à la séanee plénière du 1er juin, où il ne rencontra pas d'opposi
tion. Toutefois, les Délégations britannique, hongroise, nèerlandaise, 11orvègienne 
et suisse se sont abstenues de le votc1·. 

VŒU IV 

La Confèrence émet le vam que l'emploi de l'enveloppe double dite enveloppe 
Soleat~, qui a déjà èté généralisèe et règlementèe en matiè1·e de propriété z~ndustrielle, 
soit étendu dans la plus large mesure possible à toutes les crèdtions littèraires, artisti
ques ou scientifiques, en s.>ue de fournir une preuve de la date de chaque crèation, el 
que l'enregistrement et le poinçonnement de ces enveloppes fassent l'objet de règlemen
tations nationales et d'accords internationaux concernant les crèations littèraires, 
artistiques et scientifiques .. 

La Grande-Bretagne préfèrait un vœu qui ne désignât pas un système 
spécial, mais se boi·nât à recommander toute mèthodc propre à établir la 
date d'une crèation. La Commission de Rédaction a tenu compte de cc dèsit'. 

A la suite de la discussion de l'article 10 de la Cmwcntion, ct sur la sug
gestion de la Dèlèga.tion norvègienne, la Commission a èmis le vœu que chaque 
législation précisât clairement les limites du dt"oit d'emprunt (v. ci-dessus, p. 252) . 

Au cours de la discussion des articles 1:1. bis ct 1.3 de la Convention, la 
Délégation italienne, reprenant une suggestion de la lJèlègation 1U>rrégienne, a pro
posé d'émettre le vœu de voir les Gouvernements adopter des mesures pour sau
vegarder efficac.ement les d1·oits des artistes exécutants. La Commission a adoplè 
eettc proposition, c11 la modifiant un peu dans la f01·mc (' . ci-dessus, p. 263). 

Enfin, elle a adopté un dernier vœu, prèscnté par les Délèga.tions brésilienne 
et française, et qui recommandait : d'une part, l'aeeession à la Convention de 
Berne revisée à Rome des Rèpubliqucs américaines signalait·es de la Convention 
de Buenos-Ayres, du 11 aoùt 1910, reviséc à La Havane le 11 fèvt·ier 1.928 ; 
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d'autre part, une entente rutrc les pays des deux Unions-· de Berne et de Bucnos
Ayres - afin de préparer, snr la base des règles similaires des deux Conventions, 
l'unification mondiale des lois relatives au dt·oit d'autcm. 

Ainsi, ln Commission a adopté au total six vecux, s:n·oir : les troil'i vœux qn<-: 
la fh'Mgatiou ft·a nçaisc a maintenus ct dont le texte a été phts ou moins amendé, 
lÜ trois vœux n(~~ de!> délib(~eations n Home même. L'ordre de ces YŒUX est le 
suivant : 

Vœu 1; 
Vecu Il : 
Vecu Ill : 
Vœu lV: 

Vœu V: 
Yœu VI: 

SauvP-garde du droit moral après l:t mort de l'aut.eur. 
Limites des Cinprunts licites. · 
Droit de suite. 
Système de preuve de la date de ct·éation des ccuvres littéraiœs, 

artistiques ct scientifiques. 
Protection des artistes exécutants. 
Unification mondiale du droit d'auteur par l'entente entre les 

pays signataires des Conventions de Berne et de Buenos-Ayrcs. 



' PH 0 CES--VE RBA.UX 

DES DEI\NII~llES SÉANCES 

DEUXlÈ~IE SI~ANCE PLJ~NIÈRE 

Palais Corsini, vendredi 1er juin 1928. 

Présidence de Son Excellence i\T, Scialoja. 

Étaient présents ).fl\1. les ~Iemhrcs des diverses Délégations. 

La séance est ouverte à 17 heures. 

S.E. ?\1. Piola Caselli. (Italie), rapporteur de la Commission générale, indique 
que les textes sur lesquels l'Assemblée est appelée à. se prononcer sont entre les 
mains de MM. les Délégués. Ils sont contenus dans les documents C. D. A. 75 (a) 
revisé (texte définitif des articles de la Convention présentés par la Commission 
de Rédaction); C. D. A. 75 (b) (Vœux présentés par la Commission de Rédaction) 
et C. D. A. 75 (c) (~lodifications apportées par la Commission générale au 
texte des articles de la Convention et des vœux présentés par la Commission 
de Rédaction a la séance du jeudi, 31 mai 1928, à 16 heures). Il annonce que le 
rapport de la Commission générale sera distribué dans quelques instants. Dans 
ces conditions il estime que rien n'empêche de procéder à l'approbation des arti
cles proposés par la Commission générale. 

l'vl. le Pr~~i<l«.'ut est du même avis. Il propose de suivre, article par article, 
les documents que 'iviJ\I. les Délégués ont sous le!>. yeux. Il se bornera à lire le 
numéro de chaque article. Si aucun Délëgué ne demande la parole, le texte de 
l'article dont le numéro aura été appelé sera considéré comme adopté. 

Cette manière de procéder, proposée dans le dessein d'accélérer les travaux 
ayant été approuvée, 11. le Pre~id('nt appelle les numéros des articles pré
sentés par la Commission générale. 
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AnncLF. PREMlER 

Adopté à l'unanimité. 

ARTICLE 2. 

Adopte~ ù l'unanimite. 

AnneLE 2 bis. 

S. E. 1\1. Ginunini (Italie) expose que, comme il s'agit d'un article sur lequel 
il n'existe pas de rapport spécial, il sc permettra de fournir à l'Assemblée quelques 
indications à ce sujet. 

La question des œuvres orales, dit-il, a été examinée par une Sous-Commis
sion spéciale, afin de voir s'il y avait lieu de leur accorder une protection générale. 
Mais après les explications fournies par les représentants des Etats-Unis d' Amé
rique, de 1' Australie et de la N om·elle-Zélande, on cs t arrivé à la conclusion que, 
seule, une protection restreinte pouvait être envisagée pour cette catégorie 
d'œuvres. Par conséquent, l'alinéa 1er de J'article 2, qui comprend, parmi les 
œuvres littéraires, les conférences, allocutions, sermons ct les autres œuvres de 
même nature, a été sui\'i de l'article 2 bis qui règle In question particulière des 
œuvres orales. · 

Le pre1nie.r alinéa de cet article rés-erve à la législation intérieure de chaque 
État la faculté rl'exclure, partiellement ou totalement, de la protection prc\'ue à 
l'article prëcédent les discours politiques et les discours prononcés dans les débats 
judiciaires. Les termes « partiellement ou totalement >> ont été insérés sur la 
demande de quelques Délégations qui ne pouvaient admettre qu'une protection 
partielle. Par conséquent, si l'on avait choisi simplement le mot <<totalement», 
la protection des discours politiques aurait été complètement exclue. Au contraire, 
la formule « partiellement ou totalement » permet aux État s qui le veulent de 
protéger cette catégorie d'œuvres. 

Le deuxième alinéa confère également à la législation intérieure de chaque 
État le dl'Oit de statuer sur les conditions dans lesquelles les conférences, allocu
tions, sermons ct autres ccn\TCS de m ême nature pourront être reproduits par la 
presse. 

Enfin, conclut S. E. ~1. Giannini, ponr obtenir l'adhésion de toutes les 
Délégations, on a insérë une phrase stipulant que l'auteur seul aura le droit de 
réuuir les dites œuvres en recueil. 

l\1. le l1r~si4lelit elon lie ac.te à l'orateur de ses· explications, qui seront consi-
gnées dans le pl'Ocès-YCrbal. · 

Aucune autre obscn ·ation n'ayant été présentée, il constate que l'article 2 ln:s 
est a dopté à l'unanimité. 

AnTlCl.E 2 ter (éYcntuel). 

M. Jiaillnrd (France) propose qu'il soit procédé au YOt<:: par appel nominal. 
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1\l. le Prê~i1leut ayant ordonné l'appel, ·1\l. le SeCI·êta ire gênêral t'cctwille les 
votes. Il annonce que l'article est adopté à l'unanimité moins deux voix: celles 
de l'Italie et du Japon. 

l\l. )[aillarll, lit au uom de la Délégation française, la déclanition suivante 

Ln Délégation française venait il la Conférence de Home avec I' espoir que j usl.i<:c scr:1 it 
enfin rendue aux œuvres des arts appliqués a l'iudustrie ct que, conformément ù la proposition 
de l'Administratio11 italienne ct du Bureau international de Berne, ces œuvres seraient 
inscrites dans l'aliuéa t de l'article 2 nu même litl'e que les nutrc;; œuvres artistiques, sans 
restriction aucune ; IJliC l'alinéa li, cpti ne les protège qu'autaut. que ln législation intérieure 
dH pays permet de le faire, disparaîtrait ct avec lui la réserve de ln Franw :-;m cc poiut an 
texte de Berlin; qu'cnfiu il serait dit que les œuvres tncntionnée~ dans les alinéas 1 cl 2 de 
l'article 2 cc l(ucl <[U'cn soit le mêritc ou la destination, jouissent. de la protection dans tous 
les pays de l ' Union)). 

Le décret-loi italien du 7 uovewhrc :W:!.5, l(IIC nom uous plai~o11s it t·cconnaitre comme 
une loi modèle Slll' la plupart des poÎuts, etait d'nu hemeux angiii'C puisqu'il dit, au clidllll 
de so11 article i : cc sout protégées eu verlu du présent décret toutes les œuvres de l'esprit, 
scientifiques, littéraires, artistiqt~es et didactiques, quels qu'cu soient le mérilc ct la desti
nation >> ct que dans l'alinéa 2 sont considérées comme mlt\TCS artistiques cc les œu\'rcs des 
arts graphiques ct plastiques, les œuvres des arts appliqués à l'industrie )), (i) 

La Délégation française dut constater dam; les séances de la Commission que cet te 
conceptiott n'était pas encore partagée pat• tous les pays de l'Union ; que notawment la 
Grande-Bretagne et le Japoll entendaient s'en tenir à lem législation actne1lc, qui ne protege 
les œuvres artistiques, quand elles sont appliquées à l' industrie, que suivaHt les fol'lualitès 
de la loi sur les dessins et modeles (en anglais design.~), mo~'cnnant tm enregistrement aYant 
l'exploitation, ct que la Délégation italienne cllc-mèmc soutenait, contrairement it l'inter
prétation que le texte du décret-loi semblait imposer it ses udmirat clll's, q uc les œuncs tl' art 
incorporées ü un objet industrie] uc dcYaicnt ôtrc protégées que p:n· une loi spéciak•, tuu.veu
nant une formaliti: de dépôt, clone èdtappaicnt it la lègisl:ilion sm le droit d'untem à raison 
de lem· destinatiou industrielle. 

La Délégation française rcnon~:a da11S ces cumlitions ü l'CI>I'Clldre la propusitiou de 
l'Administration italicnJte ct du Bm·cau de Bcl'lu:, qui ôtait alwudmméc ]Wl' tlll de ses nutcms. 
Mais elle cherdta une soltttiou qui ptît permet lrc au Gou\'CI'Hemclll français de ret ircr sa 
réserve sur l'alinéa 4. de l'urticle 2. 

Nous avoHs rappelé en Commission les motifs de celte réserve. Le G01n·erncmcllt 
français a considéré comme inéquitable que les pays qni ulll une conception large de l'œuvre 
d'art nppliqné et la pt·otègcnt, qncl que soit so11 mérite, sans aucune fornm1itè, pcud:mt la 
vie de l'autctll' ct cinquante ans après la mort, soieut tenus d'accorder cette 1n·otcction anx 
ressortissants des pays qui ne pt·ot ègcnt de telles œu\'l'CS que pendant ·une durée limitée, ou 
par la loi sur les dessins ct modèles iudnsti·icls, sous condition de dépôt préalable. C'est 
permettre à ces dentiers pays de faire profiter lems rcsso1tiss:mts de toute lalll'otcctiou dans 
les pays à législation généreuse dans le domaine tics arts appliqués, sans assurer une pro
tect iou équivalente. · 

Le principe posé dam l'nrticlc <'.,alinéa Jer de la Con\'Cntion de Berne rcvisëe ~~ Berlin 
qnc les auteurs rcssortissnuts à l'm1 des )Ja~·s de l'Union jouiront d:tns les antres de~ droits 
que le!> lois respectives accordent nctuellcmeut ou accorderont par la suite nux nat iowtux, 
ne peut s'applitjucr éqnitahlcmcnt que si l'neconl est fait entre les pays de l' Uuioll sm· les 
hases essentielles de la protection. C'est pourquoi ]cs pays uc sont tenus de reconunltrc la 
plénitude du droit de traduction que pom les ressortissant;; des pays oille droit de tmdnctiuu 
u'est pas limité ; ils ne sont tenus, si daus la loi natiuuale ln dméc du droil d'nntcm sc 
prolonge cinqnautc ans après la mort, de )ll'01 i:gcJ· pcud:mt cette durée les t~IIYI'C~ des ressor
tissants de l'Union que si la lltème durée est :tssm·éc par l:t loi du pays d'origine (art. 7, al. 2~>); 
ils ne sont tenus de protéger la photographie, qucHc que soit la loi nationale, que pe!,dant la 
durée fixée au p:tys d'origine (:nt. 7, al. 3). Pomquoi en serait-il autrement pour les œu\'rcs 
tics arts appliqués it l'industrie ? Pourquoi seraient -elles protëgècs pm la Con\'ention d' Uuion 
de Bcruc, alors qn'cllcs n'auraient pas au pays d'origine la protection de la légis1atiou sur le 
droit d'mttcur, t:'cst-it-dirc la vro·tcetimt sans furmali1és; l'article li, alinéa 2, du texte de 
Berlin déclaraut <)IIC la jouissauce ct l'exercice du droit ne doivent être subordonnées a aucune 
formalité ? C'est ù cette condition cl à la conditio11 que la durée légale du droit soit ln même 

('1) Texte publié dans le journal Le Droit d'm(teur du 15 jauvie1· 192G. 
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a u pay~ d'origine qu'il n 'y a pns à se préoccuper de l'existence de la protect.iou dans ce pays. 
La protection par les lois sur les dessins et modèles nc .sauntit équintloir à la protection 

par la législation sur le th·oit d'auteur. En pratitruc, la protectimt internationale par la loi 
sur les tlessins et tuodêlc:;. est, JIOUI' les œuncs des m-ts ap]tliqués il l'incl ustric, Jlltlle ; on 11e 
peut pas faire les multiples dé pût s l{lti set·aieut uéec~,nircs, ctl'nrrnngemcnt adu]Ité ù Ln 1 laye 
pom facilit cr la protection des des~im et modèles dans le domaine de ln ConYention d'Union 
de la provriêtê _iudustri~lle n'n été siguè que pat· \IJI petit nombt·e de pays. 

La ~ntuatwn actuelle n le gt·ayc incouvênient de rctardct· l'unilicat.iuH des lois sur l'nrt 
appliqué, car les pays oit l'un ropic ]tlu:-. qu'on ne· crée peuYcul êtt·c teutés de dcmauder 
le mniulicn d'un &lntu quo iJtl.el'tl<ltiomd, dél'aym·able aux artistes. 

La Délégntion françnise a fnitcomwîtrc ln position de son GouYct·nement it la l>élé«nlion 
lu·iJmmique, laquelle - avec une frnHchise qui nous a touchés - n reconnu que l'alinéa L\ 
act.uel avait quelque chose d'uu peu choquant, qu'il fallait lui su])stitueJ· une rè~rle de rêci
proci1é, qu'il n'est pas juste qu 'un pa~·s reçoive tout sans rien donne1·. Et, d 'n~l toll llllllll 

accord aYec les délégations britannique ct norYégienne, nous avons établi tm texte ('1.) qui 
est devenu a près certaines modifications l'article 2 ter sur lequel nous venons de voter. 

II laisse intactes les lêgislations intérieures ; il scmhlait donc pouYoir être adopté par 
tous. Pour assurer la protection complète dans toute l'étendue de la législatiou et de la 
jurisprudence des autres pays, il sn!Tit que la législation dn pa~·s d 'origine p1·otège les œuwes 
d'art appliqués à l ' industrie par la loi sur le dt·oit d'auteur, dans le. domaine de la Convention 
d'Union de Berne, c'est-à-dire sans formalités et ln dmée de protection sera calculée d'après 
le dé1ai légal au pays d'origine. C'est la régie de l'article 7, alinéa 2 du t exte de Be1·lin. Si 
l'œuvre n'est protégée que moyennant un dépôt obligatoh·e, si par exemple elle est au pays 
d'origine soumise à la loi sur les dessins et modèles, elle n'est plus dans le domaine de la 
Convention d'Union de Berne ; ce serait contraire à l'article 4, alinéa 2 ; elle ne peut être 
protégée que conformément à la ConYentiou d ' Union de la propriété industrielle, qui- senle-· 
vise les dessins et modèles industriels. Si 1111 pays croit bon de ue considérer les œuvres des 
urts appliqués ljiiC comme dessins ou modèles industriels, on ne voit pas comment il pou1Tait 
prétendre l'CYendiqucr pnrtout ailleurs 1111 aulre mode de protcctio11. 

La Délégatiott japonaise nou s avait d 'aburd denmndc de uc pas insi:J-c1· les u:uwcs des 
arts nppl-iqués à l'industrie tlaus l'al inéa 1er, cc <jlt'acceptait pourtant la Délégation britan
nique, il cond ition d'insèrer la 1·csct'Ye des lègis1ntions intérieures, ct de sup1n·imcr l'excmp~e 
que nous :n-ions donn'é dn renvoi <IIIX lois sur les dessius. Nom, ncccpt:imes. 

Le Président d'une autre Délégation, non des uroindrcs, dclllanda une modi fication de 
forme. l\'ous l'accepli\ mes. 

:\lais finalement, les Déléga1 ious italienne et japonnise ont, conformêmcnt it lem·s 
iustructions, rejeté l'article 2 ter. Elles s'eu tiennent au stat1t quo que ln Dê!ègation fmnçnise 
a Y ait, dés le début, déclaré iuaccejtt ah le ; elles veulent conserver 1 'avantage e,=cntucl, qui 
u'a guère donnê de rèsultat dans la pratittuc, des lois natioualcs, en s'abstcuaut de toute 
rëciprocitè, ct elles ne se sont pas préoccupces de fncilitcr ft la Ft·auce l'abandou de sa t·èscrvc. 

Nous en avons quehtuc étomtctucut ct quelque peine, ca1· ln Délégal iou ft·ançHisc 
n'avait pas hésité, pour amener le retrait des rbervcs sm· l'article!) concct·uant les <H'ticles 
de pi·esse, à accepter tm texte qui ne lui donuait uullclllent satisfactiou ct n'était pas conforme 
à ses instructions premières. 

La Délégation française tient pulll·tnnt it cxprituer sa gr<~titmlc aux Délégntiom; qui, ii 
l'unanimité moins deux voix, sc soltt ralliees ù s11 propositioJt trausnctionnellc. Elle est 
prête it négocier immêdiatemcJtt uu accord nYcc ces p11ys pour assm·cr eutJ·e eux ln rcciprocité, 
dans les termes ci-dessus, pour ln proteeti<ut des œu\TCS des arts appl itptês ù l'imlusti·ic. 

Cet accord 11e serait nu11cmcnt. contraire ù ln ConYentiuu d ' U11Îou, car il a ssurerait aux 
auteurs de cette catl'>goric d'1eu\TCS des dl'oils qu'ils n \ IJit }l<I S actucllclllcJtl en Ft·:utcc; 
ilmm•it. 1'aYnHtage de pcr111el1re ù ht Fram·c d'n!(surcr i rinllédialelllent il la presque IIIHillitllité 
des pays tic l'Uniou , la protccliou de leurs œuvres d'a\'t :ljqtlil(Hé, dmts llliC uwsut·c équilahlc, 
el de crëcr toul de suite une ré<' iprocil é clfeclÎYc, c11 rcudaut h ounnngc aux li·gislatimts 

(1) «Les u·.uncs d':n·L :l('pli(Jilê ir l'iu.lust rit• ~out JII'OtêgL'('S illllillll <lUC l'l'l'Illet du le rair·c la h\gisla
Lion int(,rieure dt; clla<IIIC p;tys. 
l " Toutefois, il est r·éscr'\'C ir l:r lêgi~brt.iou dn puy:; oit la pr'O!ccliou cst•·êcllunêc, d e .Jêtet•uriuc•· les 
eonditious sou~ h·s•1uclles la protccliou est <H,conlêc it crs .. , .. ,res. 

• !Irais les p;r~·s de I'Uuiou uc sout pus obligés d'nccm•dt>r ir ces O.! li\TC~ uuc durée de protectiou 
pins longue C)IIC celle •lont elles jr>Jri:ssenl. dnn~ Je pays tl'or·igine. Et ct·s œuH<'S 1re ~(·J·out protégées pnr· 
ln présente Couyculion (pte si e ll es sout pr·otégécs suns fot·tnalités pur· la loi du pu~·s d 'origine; par 
l'.xc rnplc , les œn\Tcs •pri a c seron t p ro t}gt:t·s au pi! ys d'origine <pre pa1· la loi sur les dessins ct mode
les industriels u'aurout droit uans les aull·es pr.ys ue l ' Union qu'â la loi l'Ul'I'CS(lOildllnlc.u (Doc. (.;. D. A. 93). 
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récentes qui, pour la plupart, oul mis daus le domaine du <hait d'auteur I'm·l appliqué. En 
outre, la base serait Mahlie pour lH.!I'tHcllrc aux pays non signataires, le jour où ils se rendront 
compte de l'iuuocuité cl des avlwlages de cet accord, de s'y rallier ella réserve de la France 
tomberait ainsi d'ellc-mêlllc, ::~ans qu'une nouvelle Conférence fût nécessaire. 

Si un nomhrc suflisant de pays ne consentait pas a siguer tmc entente sur l'article 2 ter, 
la Fl'ancc continuerait à ne pas protêgcr, dans le domaine de la Couvc11tion d'Union de ilcrnc, 
les œuvres des arts appliqués ù l'iudustrie. 

Elle l'estera évidemment disposée à signer des com·eutions avec les pays qui out la 
même conception. 

C'est tout cc qu'elle peut faire. 

S. E. 1\1. Hiauuiui ( 1 ta lie) se fWI'niet de rappeler !{ll e, da us le;; Conf éreuccs 
oit l'unanimité est nécessail'c pour l'adoption tl'uue HOHvelle JisposiLiou, il est 
fatal que, si quelques Délégations ne peuvent pas accepter un amendement pro
posé, la CoHférence se trouve en présence de l'unanimité moins une ou deux voix. 

Il estime que la proposition qui fait l'objet de l'article 2 ter n'est pas aussi 
innocente que 1\1. le Délégué de la France le pcusc. Eu cfi'et, elle touche le système 
même de la Convention, en posant le principe de la réciprocité, ainsi que la 
Délégation italienne l'a relevé à plusieurs reprises. La législation italienne eonsi~ 
d . d' d . l' d' ' d' ere comme tgne e protectiOn œuvre art en tant qu œuvre art pur. 
L'orateur rappelle qu'il a déclaré, en outre, pour quelles raisons, au moment 
même oü l'on étudie en Italie une réforme législative, sou Gouvernement se 
trouve dans l'impossibilité de prendre des engagements qui le privet·aient de la 
liberté qui lui est nécessaire pout· l'orientation à donner à la loi nouvelle. 

Chaque Délégation doit tenit· compte des tendances législatives intéeiemcs 
de son pays ct ne saurait renoncer à les suivre. Dans ces conditions, condutl'ol'a· 
tcm, la Délégation italienne uc peul pas sc rallier à la proposition fl'ançaise, 
qui renferme uu principe qu'il ne lui est pm; possible d'adoptct·. 

l\1. ~(aillêtrll (France) o}H:;crvc qu'il n'a pas déclaré que la pi'oposition frau
çaifle était innocente: il a dit qu'elle u';wait pas de noeivité, c'est-à-dit·e qu'elle 
ne pré:;cntait aucun danger ; lJn'elle ne touchait pas aux législations nationales 
et assurait simplement la réciprocité. 

JI rappelle <ju'on ne peut pas allirmcr que le JH'Ïucipc de la récip1·ocité est 
contraire à la Convention de Berne, puisqu'il s'y trouve exprimé dans l'article 7, 
alinéa 2. 

M. le Pr~si1lcnt constate que l'article 2 ter, n'ayant pas obtenu l'unanimité, 
est rejeté par la Confét'enee. 

S. E. }.[. Gianuini (Italie) déclare qu'étant donné le rejet de l'article 2 ta, 
l'alinéa 4 de l'article 2 de la Conventiou de Berne (texte de Berlin) est maintenu. 

Le texte de cet alinéa, précise-t~il, est ainsi conçu : 

(4) Les œuvres d'art applicpté a l'industrie sont protegee~ autant que pet'Inel ile le faire 
la lêgi~lation intérieure de chaque pays. 

L'Assemblée reconnaît qu'il en est ainsi. 

l\1. le Pré!>iillcut déclare que ledit alinéa 4, qui ne figure pas dans le texte de 
l'article 2 contenu dans le document C. D. A. 75 (a) rcvisé, sera inséré dans la 
Convention à soumettre à la signature de MM. les Délégués. 

l\1. )(nillard (France) rappelle que la Délégation française a déjà annoncé 
qu'elle maintenait sa réserve et que par conséquent elle ne peut approuver ee 
4me alinéa tel qu'il est. Elle déposera sa réserve formelle lors des ratifications. 

37 
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AtlTICLH 3. 

1\l. Jlailhml (France) fait la déclaration suivante 

La Dclêgalion fnlllçaisc a YU aYcc mëlaucolie comhicu la plupart des pays èLaicJit loin 
de rcnd1·c justice au.x œuYrcs photographiques ct de les prot.ègcr, eommc en France, au 
titre <l'n!ll\"l'C~ artistiques. La trausadion qu'elle ~1\·ait essayi~t: n'a même pu ahoutir. Elle 
souhaite <Jll'avaul la prochaine Confcreuee les idi~cs ê...-olucut et IJII'ou arrive ii J•ecmmailrc 
lill jom· qu'lille lCUYJ"C d'art CXCCU[CC HU ll!O)"ell ÙC J'appareil photogmphique I"CSlC Ulle ŒIIVI'e 
d'art. 

Plus d'un DêiL•guù it lu Coufèl-eucc a su, cu dcho1·s des sêauccs, fain~ la p1·eun. de celle 
YêriLê ct domiCl' 1111 dêmeuli au sentiment des Dùlêgatious. 

l\1. le Prt'sidcnt donne acte it M. Maillanl Je sa declaration. Aucune autre 
observation n'ayant èté prèscntée, il constate que l'article 3 est adoptè a l'una
minité. 

AnneLE 4. 

Adoptè à l'unanimité. 

ARTICLE 5. 

Adoptè a l'unanimite. 

AnTicLE 6. 

Adoptè à l'unanimite. 

AnneLE 6 bis. 

1\1. l\lm·ccl Plah•ant (France) nu nom de la Dêlégatiou française fait la dècla
l'a ti on suivan tc : 

Au llloment oil la Coufc•·eucc de Home ,·ic.:nl d'aduptm· l'a•·tidc ti bis de la ColtYcut ion, 
qui consacre le droit êmiucnl de la pensee que l'auteur pouna faire respecter a traYcrs so11 
œuvre, lu Delêgation française est heureuse de rcudrc hommage a la Commission chmgéc 
d'examiner les questions relutiYes au droit dit droit mor:1l, ainsi qu'il la largcm d'esp1·it qui 
a préside â ses travaux. 

L'initiutiYc de la Délégation italicnue, qui avait pris corps dans su p1·oposition, u trouYc 
sa j ustc rêcompens<: dans un texte définitif oi1 sc dccouncnt encore les ligues de cc premier 
dessein. 

Aucun snceès ue pouvait être plus agrèable au GouYcrnemenl français, <rui avait dèposê 
son vœu n° 1 sur cc point depuis longtemps capital ù nos ~·cox. 

Le Yotc que nous apportons aujourd'hui avec enthousiasme ft cette œuvre apparaît 
comme l'inscription graYi~c au frontispice d'un portique dont nous avons jctè les Jll'ClliÎel·cs 
fondations. ~ 

C'est en 1908, ü la Coufêrcucc de llcJ·Iin, Paul HcrYieu qui èlcYait le premier la reven
dication du créatcw· su•· le (h·oit d'exercer une sun·eillancc mèmc lointaine et un contrôle 
artistique sur l' œu ne d'art. Bien a\" a nt, dans les traYaux de l'Association littéraire et mtis
tique internationale, le droit moral aYait fait l'objet des rapports de Jules Lcrmina et de 
Georges l\laillanl en 1897 au Congrès de l\lonaco et au Congres de Dresde en 1895. l'lous 
a Y ions condensé nos idées dans l'article 12 d 11 projet de loi-type, ct le Gouvernement de la 
Rèpnhlique les a fait fixer pour la première fois nvcc une nllcur impèratÎYc duns l'article 10 
de la loi marocaine du 23 juin 191G, dont t out le monclc a reconnu l'importance dans ses 
conséquences doctrinales. 

A us si Lien, lorsque nous avons dêposè à la Chambre des Députès, d'accord avec la 
Confédération gènèralc des travailleurs intellectuels, la proposition de loi du Hl février 1921 
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tendant à consacrer le droit moral de l'auteur sur son œuvre, uous n'avions pas d'autre 
p1·ètention qnc de cristalliser sous la f01·mc législative les garanties déjà obtenues par l'h·o
lutiou de la jurisprudence française depuis 1869, ct de marquer d'un terme final le long 
travail d'incubation de nos commentateurs et de nos jurisconsultes. 

Droit de haute paternite sm l'œu\'l'e, droit de contrôle pour intei'Clit·e les dèfonnatirms 
rpti risquent de porter prejudice il la reputation de l'auteur ou llti!me plus simplement d'alle
l'Cl' la physionomie morale sous larpJClle il sc présente deYnnt le publie culti\'è, nons :1\'olls 
voulu que le tout fttt sau\'egm·dc en êrigennt da11s la Com·eution un momtHwnt asse:t. Ymte 
po11r q11e toutes les 1ègislntious nationales fussent capables d'y trott\'Cl' leur pla r·n dans 
l'hm·liJOitÎc d'tm principe souYcrain 1111i domine les hounnes qui pensent. 

11 plaît ù la France <}Hi, la première, a proclamé dés le :xvrtP"~ siêcle la ni!ecssitè de 
prot.ègcr les cct•iyaius ct rpti a vrdouuê l'inse•·iptiou de c·c principe rians les decrets de la 
ltèYolution clr. salur~r à Home, mère des peuples r.t hcrc.cau r.lu droit, l'a\'rucnrcut rl'uur~ 
HOUYcllc act.iou de la loi pom la plus grande gloit·c ries lettres et des arts unntTÎ•~r~s tlc 
1' lm mani tè. 

i\r. Hermanu-Otav,;ky (Tchécoslovaquie) fait la dèclaration suivante 

A l'occasion de la Yotation sur l'article 6 bis, la Dèlègation tchèeosloYaque a l'honnenr 
de déclarer ce qui suit : 

La Dèlègation tchècoslonlque exprime sa vÎye satisfaction du règlement du droit 
moral de. l'auteur de l'œn\Te littèt·airc et artistique, ètabli par les dispositions du nouYcl 
article 6 bis. 

Sans toucher à la q11estion du fond theorique de ce droit, portée en discnssion par notl'c 
èminent confrère le professeur Zoll, la Dèlègation tchécos}oyaque est t1·ès heureuse de cons
tater qu'au poi11t rie vue pratiq11e- qui est d'une telle importance pour le règlement intct·
llational - on est mrivè â une formule appropriee â senir de base tant pour la proteetiou 
'.ln, dl·oit.. moral sons ,;es :r spects les pl11s actuels, qHe }lOlll' le dêveloppemcnt de cP.Hr. pt·ot cet ion 
a l avenu·. 

C'c!>t. gi'Ù~c aux t.rayaux prl:parat.oirP.S si ~oiguès ct. grf•cr., sul·tont, :\!lx p•·opositions cl. 
ell'orts de 11os tri~~ honm·l~:. enllègues itnli<nts, 1pr'nu a ri:us~i :'t tontlH!l' rl'acerll'd sm· t:ct!r! 
fol'l!llllP. 

L<• Dèlùgutioutchi:cosloYaque en est d'autant plus hcm·eul'c, qu'elle y \·oit rr~:llisèc:; nol! 
senlerurmt. la !lolutiou rl'11n dr.R prohlètur.s auxquels le Gnm·r!rncntcnt. rlr. uotrc pays at.taelw 
uuc inqJOrl:nu:e tolllt: partieulièrc, nrais aussi les Lenrlm1ees qui se Jit·eul Ynloir depttis long
t I!Hrp~ da us nol re pays, tendances cp ri sc sont uumifest ècs rU·jù par les 1I'a\'aux cl les rèsll
lutÎollS du Pt·cluici· Cong•·i~s des juristes t ehèq11es :'! Pmgue eu HlO!i (puhliêes dnns la renw 
I.e Dmit d'auteur, mtllt~c JBO;\ page fil)) ct qui out rHé salH:tionuèes reccmmcut rlaus uue sr\rin 
rlc disposiliolls de la loi untionalc tchr!coslovaqne sur lt! rlroit d'auteur de :I!J2G, gat·ant.issant. 
tant le~ intcrèts mornux des autems que la mi::,sion idèaln rlf! l'œtnT<: au point rie ,·uc de la 
enltlll'c 11atiouale (par. 16, al. 3 dr. la loi prêeitèc). 

Ln Dèlègation teltècosloyaque croil donc de sou de,·oir moral, qu'elle re~sf!nt en mènw 
t.cnrps eomrnr: 1111 hcsoin elu cœur, d'exprime!' :'t la Dêli:gation it.alieune sa reeollwiissaucc pout· 
les 1.l'UVlllJX ct. ell'm·t.s si eflienrcs qu'clll'. a \'OHCS :'1 la solut.iou dn prohlènrc cl de la fùliritcr 
du beau sueci!s de l'ccu\TC acheYi!e. 

Ainsi, de ln YÎIIe ètcl'llcllc, a\ï'C nos plus hca11.x smn·cni•·s de l'hospit.alitù arr~ordêc si 
gùnèr'f!llSCIIwnl. aux me•ulll'cs t!t• la CoufùrCiwc, Buus cmvm·tnus ponr 110s autCI!I'S Jtalirm:tux 
lill cadeau d(•S ]l}W; prt\cic ll.X : la prut Cd ÎOll Îllt CI'll<ltÎoJHtle t!e lel!l·,; iut êt•(•l S IIIOl';t Il :'i.. i\mrS 
primts 11os ù lllirum t s et. ai mah les hùt <'S d' t~t !'f! as~nri·s dl'. notn: g!'a1 Îlll{lc 1:. l'lus :->Îw.·èrr~. 

S. E. M. l)iola ~n~dli (Italie), en sa qllalitè de Dèll:guù italien chargé de 
préseuteJ' ct de j;OtJtcnÎl' la jll'oposil.ion •·clntive à l:t pl'Otcetion Ju droit moral, 
tient à re111 et·eiet· ~i ncè•·f'mcn t. le~ Dèlt!ga tio n~ f1·ança ise, polonais~~, J·numa inc ct 
tchècoslovaquc, <{UÎ ~!': sout jointes à la Délègat.ion italienne polll' propose!' 
l'adoption de mcsiJJ'cs rc:lal.ivcs à la protedion de ce eont.cuu spécial du dt'oit de 
l'auteur sul' SOli œHvt·c. JI remercie ausj;i vivement. les Dèlègations ùc droi l an
glais, qui u'out pas pc•·sistè dans les objections qu'elles a\'aicnt soulevées au 
début de ln discussion, à cause du manque tl'h::nmonic qu'cllcj; croynient ti'OU\'Cl' 
cut.rc cette proposition ct les lois de copyright. Il lui a sulli cle faire obsct'\'Ct' 
aux dites délégations q u 'il s'agissait surtout de }'I'OtégcJ' l'nutcut' dnus sa 
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réputation, dans son honneur el dans sa dignité, ct que, dans des questions sem
blables, les Délégations de droit anglais ne sauraient oublier la haute ct noble 
tradition du droit anglais relative à la protection de la personnalité humaine. 
Il fut ensuite bien facile de constater que rien ne s'opposait dans le droit anglais 
à l'adoption de la proposition italienne. 

L'un:mimité qui a accueilli cette proposition démontre que la Conférence a 
accepté de reconnaître que la pr'otPction tl{'S rennes de l'cspl'it doit envisager 
ces rcuncs non seulement comme un bien économique, mais aussi en tant qu'elles 
représentent lrs intérêts plus délicats cl personnels de l'auteur. Il s'agit véritable
ment, al1i1·mc l'orateur, d'un nouYrau tournant historique tlans la pro l.ection in· 
ternationalc du droit d'autem. 1/:-nticlc G bis lui sP.mblc représenter une affi1·· 
mation qui Ya même au delà de la pol'téc de la CouYcntion, en la nt qu'elle l'even
clique contre les tcndnnccs du matérialisme économique, dominant aujomd'hni, 
les hauts idéaux de la ciYilisation représentés dans les œuyres de l'esprit. 

~1. le Prêsitlent donne acte aux orateurs de leurs déclarations. Il constate 
que l'article 6 bis est adopté à l'unanimité. 

ARTICLE 7. 

S. E. 1\l. Raestatl (NorYège) demande que soit m1se aux vo1x l'insertion, 
dans l'article 7, de l'alinéa 2 bis. 

:M. le Présiclent ayant ordonné qu'il en soit fait ainsi, ~l. le Secrétaire 
général p1·oeède au vote par appel nominal. ll cu annonce les résultats comme 
suit : 25 oui, 4 non, 3 ahstentions. 

M. le I·l'~sident constate que l'alinéa 2 his de l'article 7 est rejeté par l'As· 
semblée . 

.\l. )[aillartl (France), au nom de la Délégation française, fait la déclaration 
suiYante : 

La Délégation française a, dès le début des travaux de la Commission, déclaré qu'elle 
ne pouvait considérer qu'il était satisfait à l'unification de la dnrée prénte par l'alinéa 1er de 
l'article 7 quand un pays de l'Union ne reconnaissait pas le droit privatif de l'auteur ct de ses 
ayants droit pendant la vie de l'auteur et cinquan1 e ans après sa mort. Quand, dans le 
pays d'origine, il n'est plus reconnu ap1·ès les vingt-cinq ou t1·cntc ans qui snh·ent la mort de 
l'auteur, qu'un droit, pour lesrepréscn1ants de l'auteur, à une redcvauce, ils ne pourront récla
mer dans les autres pays les cinquante ans de droit priva tif conformes à la législation intérienre. 
L'1mification de la d11rêe du <ll'oit. d'antcnr ne pcnt se faire que sur la dméc du droit privatif. 

En présence de cette déclaration, la proposition de l'Administration italienne ct du 
Burca11 de Bcmc tendant à dire dans l'alinéa 2 : cc une dill'érence cn1re l'étendue de la pro
lcctiou accordée dans le pays d'miginc ct celle qui est i:1nhlic dan,< le pays où la pi·otcction 
est denwndi~c ne fait. pas ohstaclc il l'application de ect1c disposition n fut implicitement 
êc:artee ct ue vint pas en discussion. 

Slll· le désir de la DélégH1 ion allemamlc, on l'cchct•cha ttne formule de réciproeité pour 
que les ressortissants des pays olt il y aurait mw période de liccuc'c nLligutoirc p11ssc~nl m·oü 
ch·oit ù nnc redevance dans les pays ù cinquante ans de droit pl'h·at.if. 

La Délégation française s'ctailrallii!c ù cc11c formule. 
Après l'éclu:e de cette h!ntative, il ne I'CSiemit plus qu'ù cnvisagP.r, Ir. cas échi·aut, des 

arrangements }HJl'lÎl:Uliel's. 

S. E. ;\1. Tl'indade t:oelho (Portugal) déclare ee qui suit : 
Lorsque fut Jéposée suhitcment la JJl'Oposit.ion allemande concernant l'alinéa 2 bis de 

l'article 7, je me l.rouYai presque dans la sit11aLion d'tm médecin appelé auprès d'un malade 
et qni, en une seconde, doit sc prononcer suJ· l'épidémiologie, la symptomatologie ct la 
thhapcntiq uc:. La J'c\rlact ion tic! l'm·t iclc lll' est appm·He eon une 11 ne mêcanirJliC juridiqne très 
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compliquée en même temps qu'imprécise. Mais, aprés les explications que mou èmiucul 
confrére, :\[. Maillard, de la Délégation frauçaise, li bien youlu me doJiliCJ·, je u'ai ::u.1cunc 
hésitation, maJgrn J'imprécision dont je dcns de l)arJa, a 1J'al1Sfonncr lllOI! Yote uêgatif de 
l'autJ'e joli\' en 11 n Yot e d'nhsl.ent iou. 

S.E. M. Sieczkow~ki (Pologne) lit la déclaration RuiYante 
Permettez-moi d 'c:xpo~r.J' le~ mo1 ifs poul' le~q nclR ln Délè~at ion polouai sc s'est Y 11r. 

contrainte (le ue pa!; aec::eptet· l'aliuèa 2 bis. 
La disposi1iou propo~ée oblige iwlircc:tcment les 1~:1 ats 1miouistcs qui dmmeut anx 

successeurs de~ n1rleurs un dl'oit. exclusif, <•iJl(ruaute mts (!OS/. mortcm auclrwis, ù introduÎJ'C 
chez eux nu profit des su je·[ s 1lc~ 1~:1 at s qui ~~! hor!IC!ll. ù tlliC }li'OI I!C1 Îoll plus C'OJII'l c· et. n'nccor
dcnt CnSUÎie <111:\. SIIC(CS~Clll'R dPR :lll1eul'S qn'1111e J•edCY<Illl'(! S!IIIS forme d'1111 dollJaiiH: puh]Îr: 
paya11t 011 d'une licence ohliga 1 oirc, 1111 << 11'ail Cillent corrcspo11dmlt J). 

Un r. telle disposition porte uue a11 ci ut e g~.·ayc au pri]J(:ipe fonda ment al de uotre Con
ventioll, exprimi: duns 1eR artidcs !i t!t iJ ct comHJ sous hl dcuo111inatiou du (( lrailellleut 
11atioual n; elle mettrait les J::ta1s 1111ÎOJ1istcs d11 prclllicr gr·o11p1: dam b 11ècc·s~ilè de 'l!·!litel' 
les étrangers du secoml gmupe d'uue m<mif.J•c lnute spèciale, 6 l'insüi!' elu trailclllCIIt dnul ils 
jouissent dnns lem patrie. 

En conséquence, ces JH'ellliet·s États seraient obligés de eréer au profit des étrangers e11 
question des lois et peut-être même des organes spècia11x pom rcndl'e possible l'exercice des 
droits inconnns dans ces États. 

Voila pomq uoi la Délégation polOJJUÎSe ne peut se l'a lliel' a la disposition proposée. 
Je tenais aussi à dire encore une fois qn'anilllès d'un esprit de conciliation, noos ayons 

essayé de proposer à la Conuuission de rédaction une autre formule pour cet alinéa 2 ùis. 
Mais bien que l'objet de cette proposition eût été de préciser les dispositious COJJtcnues dans 
la pl'Oposition C. D. A. 99, elle ne fut pas adoptée. 

Pour cette raison, la Délégation polonaise ne peut se rallier à l'alinéa 2 bis. 

S. E. M. Raest<t(l (Norvége) désire, pour qu'il reste 11ne trace Jcs misons qui 
ont déterminé la Délégation norvégienne a YOtcr contre l'insertion, dans l'm·
ticlc 7, d' un alinéa 2 bis HoU\· eau, renvoyer au document C. D. A. 1.04 (:!), dan~ 
lequel ces raisons saut amplement développées. 

M. le }Jrésitlcut donne acte aux ora teurs de lems déclarations. Il demande il 
l'Assemblée si elle adopte les au tres alinéas dudit article 7. 

lVI. }[aillard (France) déclare ce qui suit : 
Malgré les précisions données par !\f. le rapporteur sur l'alinèa 3 de 1 'article 7, ln Délé

gatioJJ fnmçnisc regrette que la ConféJ•cucc ait laissê subsistCI' dans cet alinèn l'assimilation 
des œuncs pseudonymes aux œu\Tes UIIOIJ)'IIlcs ct n'ait pas cru dc,·oir fnirc de distinctiou 
eut re les noms littèrnircs ct artistiques, usucllcmcut suhst it 11 és par des n utcurs à ceux de 
leur ètat-ci,·il et les uoms d'occasion sous lesquels cC\'I<lills nuleurs chcrrhf!Hi ù masquer 
passagércmcut leur Yéril uhlc personn:tlité. 

Aucune autre observation n'ayant été présentée, i\r. le l•rr~ich•ut constate 
que l'nrticlc 7 est adopté à l'unanimité, sous réscr\·c de la suppression de l'ali
néa 2 bis. 

AnTICLE 7 bis. 

M. le Sccrétah·c gènéml indicpiC qu'une légérc omlsswn s'est produite dans 
la dactylographie de cet article. 

Il y a lieu d'ajoutct• au document c. D. A. 75 (a.) rcYisé, a la dcuxiéme ligne 
de l'alinéa ter, après le mot« collahot•atcurs ))'les mots t< d'une œuvre>>. 

Aucune observa ti on n'ayant été faite, M. le Pt·{•:-;iclPnt. cousl a tc que l'ar
ticle 7 bis, ainsi compl(~té, est adopté à l'unanimité. 

(1) Cc Jocument, cp ti a étè distl'ibuè :mx Dèlt~gué~, sc trouve rr•protluil. ••n :mtHJ:\~ :m pn!~"" t 
procês-vP.rbal (v . .:i-apri$ p. :119). 
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ARTICLE 8. 

S. E. 7\l. Jlanomli!' (Grèce) déclare que la Grèce, restant liée par l'article 5 
de la Convention de Berne de 1886, maintient sa ré:;;cen sur l'at·ticlc 8 actuel. 

;\1. le l)t·t'·sitlent donne acte à l\l. le Premic1· Délégué grec de cette déclaration. 
Il {'OllStatc ([UC J'at• t ÎeJc 8 esl. adopt é a J'unanimité. 

AnTIGLl;' 9. 

Adopté a l'unanimité. 

AnncJ.F. 10. 

Adopté à l'unanimité. 

AnTICLE 11. 

S. E. M. )[auondis (Grèce) déclare que la Grèce, restant liée par l'article 9 
de la ConYention de 1886, maintient sa réserYe sur l'article 11 actuel. 

7\1. le l)J.<'sillent lui donne acte de cette déclaration. ll constate que l'artidc 11 
est adopté à 1' unanimité. 

AnneLE 11 bis. 

:\L llermaun-OtalskJ (TPhécosloYaquic) s'exprime ainsi 

La Délégation lehéensloYacpw. dét:l:we, cu I'C qui concerne l'article :L'l bis, alinéa 2, 
qu'elle :llll'aÏf désiré Yoir l<~s intht·l s d('S autcnr~ assurés de façou plus hu·ge coul re des l'Cslric
t ions p:n· les légi~la lions illLCl'lll'~. Elle <llll'ait tlêsil'é Yoi1· si ntuêc jlll·e conPentimlis la Jléccssitl! 
elu cml1'CJJ1<lllleut préalable de l'nutunr il la r:Hliodiiin~iou de son œuvre; de plus,}(' l'êglclllclll 
pnrticulie1· en laveur de ln radiophoni<! J'CSirei11t aux entreprises contrôlées par l' l~tat.; et 
c11fin la COIII)lélcllee )Hllll'la dét~isioll des ennflits po~siblcs, attribuée aux mriOJ·itês judieiai1·es. 

Toutefois, liOUI' 11e pas mctt1·e en péril le principe gl~néral de l'alinf.a premier dl) cet 
article, la J){~lêg:rtiou :1cceptc la dispositim• propo&ée, en accord m·cc les ·tcndnm.:es exprimées 
i1 plusieurs reprises dans ln discussion et sml out dam; les motifs de la proposition suédoise 
fnite par S. Exc .. \1. le p1·t~1nicr Dêlégné sn1!dois, esprnmt que les iulêrèts susmentiounés d es 
nn1 l'Ill'!' trm1verou1. dans le J·êglenu~ut. tlt~s li~git>lal ions ml! Îonnlt~:-; lill 1J·nÎit•. IJu~nl. s:di~faisant. 

S. E. i\L Gi:wuiui (Italie) expose cc qui suit: 

Connue prêsiclt:nt tic la f'nm;-Culllmissiml tle la rutliopbonic, .i•~ m'en réfère au rapport 
que j'ai prë~c.Jllt: 1111 JIOIII de ce.l.lt~ Snus-Crn n111issiou e t d:IJls lPquclj(' 1111\ sniselrorcé d'e.xpliqtwl' 
quel est l't·sprit de ct:l urticlc. 1\ol rc ~luin1~11t colli.·gn•~ dt~ Tchi~co!iloY<HJIIÎc dit qn'il 11'a pas 
CJIIÏ{•re salisfat:liou et 'fll'il espérait. olll<~uir 1111 )11~11 plus. ;\Tnis .\T. le Délégnù dP. la Tc:hëco· 
slovaquie !'nit an prix tle t.prdlc~s difli,•.ullés 11011~ :t\'OllS )Ill tolllht!l' d'aecord. 

Nnlli'i allow\ r.IOJ'(~ JIOS 11'11\"llllX cl. Jl{lll~ }IOIII'J"Oll!'o }1<\1'1 ir sntisfnit.s de nome parce que 
nous au1·ous, t~ll matière de I'<Hliophouie, po~i: m1 priucipe. Grâce ~·1 l 'oi'ÎP.ntatiou qu(' nous 
nm·o11s donllêc iei, nous aurons peut-êll'l'. erupêché 1(111! l11 radiophouic JH~ hénidicie J'aucun<~ 
)H'o1cclion. Nous de\TOIIS, pour· le lllllllWlll, lllliiS coJJir.nlcl' de ec Jli'Cilliel' e!l'orl. Cil eon servanl. 
1',\spoiJ• qu'un IIOII\"CHll pas 1~11 avnul soil fait. i1 la pTodmine f.oHfén~llt:t~. J e tir.us encore une 
fois ù 1·i:pétcr que 11nus devous IIOIIS csiÏIIJCI' hr.1u·enx tl'a\·oir· rl·ali,-1~ tm nc'I'Ol'd, hit~ll qu'il ne 
~oil. )Hl~ ~:1"1 isfnisanL poliJ' Joui ],~ llliiiHlt~. 

?\L le Pr{>sillent donne acte: aux Ol'atc:ars de lPurs cléclnra l.ions. li constntc 
que: l'al't.icle :U l1i.s est adopté it l'unanimité. 
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A HTl CL E S 12 ct 13. 

Adoptès à l'uuunimitè. 

AHTICLI!. 14. 

i\L ~Iaillai'd (France) s'exprime comme suit : 

La Dêlêgaliolt fra11çaisc IÏeJtt ù dôdarcl', il propos de l'alinêa ~dt: l'article H , qu ' elle 
con5Îdère la 'lualilù d'a!IICIII' d'un film origiunl comme apparlenaul, CH dclw .. s de:-; autl'es 
colluhoratcurs eiuéumlographiiJliCS, ü l'iu-..·culem· du sujet., IJliÎ conscJ'\'CJ'H toujours h1 pro
priétè exclusive do cc sujet pour toute autre rùalisatiou litté1·aire ou m·tistÎ\{liC. 

l\(. le l'n;l'iidcnt tlonue acte ù la Dèlégation française de sa déclaratiou. Il 
constate que l'article 14 est adopté à l'unanimitè. 

AnneLES 15 à 25, 

Adoptés à l'unanimité. 

ARTICLE 26. 

S, E. l\1. Uatsuda (Japon), tient ù dêdarcr, dam; lill but de darté, que le 
Gouvemement japonais n l'intention, c11 cas de l'atificaliou ultérieure, d'appli
quer les dispositions de la Couvcntion de Home au Japon pi'Oprcmcnt diL Par 
com;équenl: la question de sm·oir :;i ces dispositiom; s'appliquerout ou nou à 
Chôscn (La Corée), à Taiwan (île de F!muose), ù Kat·a!'uto (partie Sud de l' Ile de 
Sakhaline), au territoire ~~ bail de 1\onan-Touug et au tenitoire sous ma11dat, 
sera réglée par une déclaration coufonnémcnt à l'alinéa 1er de l'article 2G. 
D'alltre part, si dans l'avcni1· le Gouvemcment japonais adhère à la présente 
Convention pour un des territoires en visogès à l'article 26, il reste bien en tendu 
que cc ou ces territoires bénéficiei·oJlt du droit de sc prévaloir des rèscrvcs dans la 
même mesure que celle qui est accordée a u Japon proprcmcnt.d it. 

Pour éviter tout malentendu, ajoute S. E. M. l'Ambassadeur, la Délégation 
japonaise prie la Confè1·cncc de vouloir bien insérer la présente déclaration dans 
le procès-verbaL 

:M. le Pn~l'iclcnt dèclarc qu'il en sera fait ams1. Il eonstate t}liC l 'ar-ticle 26 
est adopté à l'unanimitè. 

ARTICLE 27. 

M. l-1.-L. •le nraufm1 (Pays-Bas) dèclarc cc qui suit 

La Délêgatiou des Pays-lias était Ycnue h Home <l\'CC l'espoir ({lie l'on alll'aiL pu ::;up
primcr toutes les réserYes ct le GmtYCJ'HCiltcnt des Pays-lias :n·ait Jëdmé <tuc, dans cc cas, 
il serait disposé à retirer les sieuucs. Cet espoir n'a pas èté l'èalisé. Le GouYer nement des 
Pays-Bas a néanmoins rêsolu, e11 principe, d'abandonner ses r·éscrYcS au sujet de la 
traduction ct des pêriodiqnes. (A pp la udisscl!1cnts.) 

!\1. le Pn:•sidc•nt donne acte à \1. le Dèlèguè des Puys-Bas de sa déclan1tlon. 
Il constate que l'al'ticlc 27 es t adopté à l'unanimité. 

ARTICLES 28 à 30. 

Adoptès à l'unanimité. 
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Les a rticles de la Convention ayant été ainsi examinés, ~L le Vr esident. donne 
la parole à J\11\I. les Délégués qui désireraient faire des déclarations d'ordre 
général. 

~l. ~olherg- (E lats-Unis cl' Amérique) exprime le ùésir q ne la déclaration 
qu'il a faite en séance de Commission le 25 mai dernier, soit inséJ'ée au procès
verbal de la présente sémwe plénière. 

!\I. Je Prt;si tlrnt dèdare qu'il en sem fail a insi. 

La dédal'atiun de M. Snlber~ a la lcuem suiYanle 

Les l~:Lat~-Uui~ c·taicnl l'üprèsculès aux Conl'èi'CllüC~ cons·titutivcs tenues il Berne en 
:LSS;) et lSSG, où la ConYeution pour la protection des œunes liu éraires et artistiques, sur 
laquelle l'Union est basée, a été fonunléc. Ils étaient également représentés par le cc Register 
of Copyrights n à la Conférence de Berlil!, en 1908, oÎI les artides de la Convention ont subi 
uue reYision considérahle. 

Toutefois, les Ëtnts-Unis n'out pas encore été cu mesure de se joindre ü cette admirable 
Uuion de i\'ations, créée dans le but d'assurer une prolectio11 mondiale à la propriété littéraire 
et artistique. 

Aussi, les Étnts-Uuis ne peu\'ent-ils, cette fois-ei c11core, qu'accepter de prendre part à 
la prêsente C_onférence, gràcc it l'invitation étendue <lUX pays uon-unionistes. Le Gou,·c•·
nemeul des Etats-Unis a de nouvenll jugé impossible d'envoyer des Délégués autorisés a 
adhérer, ù l'heure actuelle, 1l 1~ Convention d'Union au nom de lenr pays. N'êamnoins, ou 
croit que la J·epréseutation des Etats-Unis- encoJ·e qu'elle soit nimi limitée- pourra aYoir 
de bons effets, car : 

En premier lieu, le f<til que des Déli~gué~ des l~iëtts- Uuis Jn·cHneHt pnrl 1t la présente 
Confêt·cuce dêuwutrc la sywp<tthic avec laquelle le Gom·ernentcut américain con~idère les 
fi us gênèrale5 de 1 'Union pour la protcet ion des œuvres artistiq nes ct litteraires ; _ 

l~n deuxicwc lieu, la représentation pourra avoir l'elret prntique de fournir aux Etats
Unis les reuseil,'11Cments coueernant les délibérations ct les déhnts de ln Conférence qui 
pcu\'Cnt ètt·e appelés ù rcnch·e de bons scr:·iees daus l'examen ultérieur de la législation 
nat ionalc, n fin de permettre l'adhésion des Etats-Unis aux articles de la Cou\'cntion et son 
entrée dans l'Union. 

Depuis ln Conférence de Berlin, en 1908, le mouYeJHent d'opinion en faYcur de l'adhêsion 
s'est accru aux Étnts-Unis, notamment dans le cercle des personnes intcressées aux questions 
que notre entrée dans l'Union implique. Cc mom·ement a déjà eu une répercussion par la 
présentation, au Congrès des l~tats-Unis, de pr.opositions de loi tendant à permettre l'entrée 
des ~tats-Unis dans l'Union. 

Qu'il mc soit permis d'exprimer ici mon intérêt ct nw ~ympnthie personnels trés sincêt·es 
pom l'objet visé par la Com:entiou d'Union. J'estime que les l~tnts-Unis devraient devenir 
membres de l'Union. 

Certaines des questions qui ont été 1n·ises en considération et discutées ici eu yue de la 
rc...-ision des articles de la Convention sur laquelle l'Union est basée, sont actuellement à 
l'examen de\·ant le Congres américain, car elles sont contenues dans tel ou tel des projets de 
loi que la Commission des Droits d'auteur du Congrès est en train d'ètudiet·. J'aimerais donc 
m'abstenir de prendre position, pnr l'exprcs~iou d'une opinion personnelle, en cc qui concerne 
ces questions spéciales, En cl ret., il con,·icu t de ne pas embarrasser les législa leurs du Gouver
nement des États- Unis dans les mesut·cs qu'ils jugeraient hon, en son temps, de prendre nu 
sujet de ces questions. D'ailleurs, le fait que les États-Unis m'ont désigné, entre .a ut res, pour 
assister à la présente Conférence à titre de représentant d'tm pays non-unionist" me dispense 
de discuter les diYerscs propositiom formulées pour la revision des artielcs de la Convention. 

Peut -être wc donnerez-yous cependant la permission d 'uttirer Yotre attention sur 
certains déhats plus récents des Couunissions du Coug•·ès, <pti indiquent clnirement l'attitude 
actuelle de celui-ci el pm·tant. la positio11 qu'il prendrait probablement ù l'égard de certaines 
des propositions les plus imporl alites tcndnnt à amender les articles de la Con\'cntion sur 
laquelle l'Union est basée. 

Une des propositions d'amendement les plus import:llltcs et nynut la plus vast c portée 
est celle tendant it supprimer la faculté de faire des réscn·es basées sur la protection accordée 
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par la législation nationale et ù y substituer l'obligation, de la part de tous les pays contrac· 
tants, d'accorder 11nc protection llniforme anx œu\TCS des auteurs sur tout le territoire 
Uuioniste et ponr la pèriode entière de protection, à saYoit· dnrant la vie de l'auteur cl 
cinquante ans après son décès. 

L'adoption de cette proposition de suppression des réserves pounait créer de gt·a,·cs, et 
peut-être même insurmontables obstacles à l'cntrèc des Ètats-Unis dans l'Union. 

Permettc:t:·moi, je YOtls eH prie, d'indiqum· quelques diffèrcnces essentielles qui existeut 
entre les articles de la ConYcntion et la législation des :8tats· Unis coucet'Jlant les droits 
d'auteur. 

Alors que la protection unioniste dure en principe pendant la Yic de l'auteur et cin
quante ans après son décès, l'article 7 de la COI1Ycntion de 1.908 actuellement en vigucm 
dispose que la d urèc de la protcct ion peut être dètcrminèc par ln lègislat ion intèrieme du 
pays unioniste où la protection est rcYcndiquéc. Or, il est maintenant proposè, si je <:ompremls 
bien, que la durèc uniforme de la protection soit la vic de l'auteur et cinquante ans après son 
dècès et que ladite disposition, en Yertu de laquelle la durée de la proteetion peut être autre 
à teneur de la législation intérieme, soit suppri mèe. 

La durée de: la prote ct ion est actuellement a11x États· Unis de vingt-huit ans, avec 1111 
droit de renouYellement pour une pèriodc de vingt-huit annècs supplèmentaires, sous cer· 
tain cs conditions. Il est \Tai que deux projets de loi préscntès au Congrès }Jour la reYision 
gènérale de la législation sur les droits d'auteur proposent l'adoption de la dmée unioniste 
(vie de l'auteur ct cinquante ans aprcs sou dècès), lllais il faut admettre q11e l'on escolllpte 
une opposition à cette prolongation de la durèe de la protection ct que partant il est possible 
que cette inno,·ation ue soit pas introduite et que l'on adopte une durèe plus c01u·Lc que celle 
unioniste. 

Passons ü un autre point. Il est propnsè ici de modifier les articles ùe ln Convention afin 
d'inclure, claus la protection aceordèe par celle-ci, pendant la ÙUI'èe entière du droit d'autcut·, 
les dessins des arts appliqués a l'industrie. Cela reviciHlraiL ü SOHS!rairc les dessins artistiqllc5 
cl orncmeutaux ù la protection qui leur est aceordèe en Ycrtu de la loi a1uéricaine sur le:; 
lH·eyets, pour les placer sous la prot ection de la loi sm· les droits d'auteur, s'ils sont ell'ecli· 
Yellleut appliqué~ ü des ]ll'oduits ii1d11Strich ou cOlupris daus cc~ ]ll'ncluits. 

Cc pu:;snge de la législatinu sm· les lll'cvcts ù la lègislatimr !'.III' les cli·oits d'auteur a releiiil 
l'altc111iou vigilante ries Connui~sions du Cougrès pendant plus de douze aus, et de uo111hreu.x 
pro,( et s de loi out élè élahorés ù ce sujet. Un projet dùfiuitif, '] ui est actuellcrncnt. sou lui~ ù 
l'cxa men du Cou grès, propose l'nhrogation de la loi Sllr les clcssius (/Jesigns·patenl A f:t) e1 
l'elll'cgistrcmcnt par l'olliee dn Cov!Jright pour la pt·otcctiou de 1o11s les dessi11s a ct.uellenwn1 
COlllpris dans des produits industriels ou appliquès ù ces produits. Le projet propose ccpcu· 
daut une durèe de protection préliminaire très courte, de deux ans, <1\"CC la faculté de la 
prolonger, en vertu d'1m second enregistrement, pour dix-huit aunèes supplémeut<Lires, doue 
une dmée de protection totale de vingt nus. Ce dernier projet, qui a étè examinè ct ètudiè 
1rès soigneusement par le Copyright Conunillee de l'A111erican Uar .Association of the U11ited 
States, doit être considéré comme exprimant les conclusions dèfîniti\"cs de la Commission du 
Congrès sur ce point ct partant tout cc que cc Congrès sera disposè il faire cu la matière. Il 
n'ira pas plus loin. 

Ahordons une troisième questiou. Lorsque la loi portant revisio11 générale tle la légis
lation des Etats-Unis sur les droits d'autcm fut promulguèe en 1909, tout auletn· d'une 
composition de musique se vit accorder le droit exclusif de la t·eprèscntcr en public contre 
l'é munèrat ion. 

La loi dispose toutefois ']UC si l'autcm a 111 ilisè ou aut.ori~é l'H1ilis:11iou de sou œnne 
musicale pom des iiiS!I'U111Cll1~ dest inès ù la reprod uirc ntécaniqucnlellt, toute uu t re persum1e 
peut faire le ruème usuge de cette ll!ll\Te ltntsicalc, coutre paycniCII!. d'nue redcYml<:c de 
deux ccuis pour chaque partie fahriqnèc de ces i~tslrulliCJitS pour la rcprodt~ctiou mécauiquc. 

Uu projet de loi se tro11\·e ucluellelllcut deYaut le Congrès, au su,jcL duquel la Co111· 
wissiou des hrcvcts de la Clwni!Jrc a fait ~out ré<:ctlii~ICIIt tut rapport fann·ahle, elt rccom· 
llJUildaut qu'il soit.. approHYè et qu'il dcYicuuc loi de l'Etat. 
· Cc projet suppl'imc la rcde,·uucc u<:tuclle de deux cents cl Ufcordc an 1 illllairc du dl"oit 

d'uutcur le dl"oÎl de refu:ser l'utilisatiou de sou <L:U\TC IIIIISÎcalc pour tout in:;ti'llllleHL :>Cl'Yillll 
ù la reproduire rnècani'f11Cil1Cllt, ou hieu er.lni de stipuler aYcc tm fahricaHL de phouog1·uphes 
on aYcc toulc antre personne nn ccllllrut nu 1111 anangewent pour l'emploi de sa musique pom· 
la reproduction mécanique ct ceci aux conditions qu'il lui plaira d'i:1nhlir en cc qui eonccrue 
le montant. de la t·cdeYancc il acquitter et. le temps ct. le mode (ln paiement. L'i11troduction 
de ce droit ahCI·na tif constituerait sans doute un progrès important sm· la loi actnellc. Le 
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projet parait avoir des clwnccs de deYcnir loi peut-être 111èmc a\'ant la clôture de lu présente 
session d 11 Congrès. 

Le projet dispose 011 outre que lorsque le titulaire du droit d'nulcur a vendu ou stipule 
de veudrc lt un tiers l]uclconque le droit de l'ahriquc•· des instruments pom la reproduction 
mécanique de sa musique (disques de phouographe on rouleaux perforés utusicaux), il est 
teuu de fnirc cmegistrcr snns delai le contrat ou l'arrangement nu Copyright Office des États· 
Uuis, afin •pte le puhlic en aiL coJmaissnncc. 

:\près cela, tout antre tiers pourra 111 iliser de la lllêlllc mauièrc b co111positiou Htusieale 
t!c l'auteur. Toutefois, la personne qui se propose ll'utiliser Hiusi ladite WII\TC umsicalc lloil. 
011 iHforJHer le titulaire du llroiL d'autem ay;lllt pourvu ~~faire opérer l'euregistrelllellt sus· 
tttc\lt iom1é ct dt\:laret· l'ormcllmneut qu'elle acre pte les conditions et les uwdaliti~s lin çou1rnt. 
ou de l'anangctucnt et de ln redevance proposes cL qu'elle s'engage ù exécuter Jidèlcmcut 
toutes les couditioJts de l'armugctucnt origimtl ct ü payer ln rcdcY<mcc nnx conditions ct de la 
manière stipulés. 

Cette disposition doil êtJ•c acceptee, ;\ mou nYis, coumw la dernière concession qu'1111 
amendement puisse introduire, tout au moins pour l'instant, dans la loi américaine sur les 
droits d'auteur snr le point en cxameu. 

Il paraît donc clair lptc si les Blats· Unis doiYcnt adhérel' à la Convention d'Union, 
ccln ne peut être qn'a·vcc le priYilège de faire des réserYes dans le sens dudit projet de loi ct 
que les États· Unis ne peuvent signer les articles de la Conveution que s'il est clairement 
entendu qu'ils peuvent être ohligês de proposer des ré~crYcs sur d'nutrcs points aussi, tels 
l[HC la protection rétroactÏ\"C COl\Cernant Je:;, ŒIIYl'CS untériClll'Clllellt Cl'eécS Ct dont Je droit de 
pl'otection suhsistc act ucllcment dans les pays de l'Union ct ln protection entière des citoyens 
américains qui auraient antérieurement exercé leur droit d'utiliser lesdites œuvres pour la 
puhlication nux États· Unis. 

Cc qui précède sera n(•n::;saire poUl' rc)l(lre posl'-ible la promu lgaliun de la li•gislat ion 
requise polll' pcr111cltrc I'cntr(·t: de~ gl1t}:>·I Jnis dam; l'Union. 

Le lllOII\"ClliClll. qui s'est t•ré(, aux l•:taf s· Unis au t!ours de c·cs dernières amu~cs Cll fayeur 
de l'entrée dans l'U11ion a aHteui~ de vastes ecrdcs iL s'intéresser i1 la q11rsticm cl a proY04JUè 
l'exprcssinn puhliquc d11 di:~it· du pays qu<: les l~l.nü;·Ouis dcYiemtent IIICtllhrcs de I'Uilion. 

Des propositiom temlmtl ù pronmlgucl' uuc législation permettant cette ndhcsiou out 
ètc appuyées : 

1) pnt· les auteurs tl'œn\"l'cs lillêruires cL dmmatiqucs de~ gtals-Uuis, pat• leut· asso· 
ciatinn: Tlw Authon; /,mgue 11/ J1mericn; 

:.l) par Jcs mtistcs 111\leriraiu~, gr:'u;e Ù J'opinion (~Xpl'ÎllléC [l<ll' certains parmi Jes peintres 
cl les sculpteur:> les plus imporl nuls. du pays ; • 

:J) par les compositeur~ de musique des Etat~·IJnis, par les SociéLes les plus Ï111portautcs 
de compositeurs ét d 'éditeurs d'œuvres musicales; 

ti) par les libraires amêricains, par lem A merican La.Jrm·y Association, qui comprend 
he:111coup de lllillicrs de libraires ; 

5) par les éditems des J~:tats-Unis, par la Publishcrs'Copyrighl Association; 
6) par l ' American Bar A ssocialion, eomposee des leaders de la profession de légist c 

dam tout le pay~ ; 
7) pnr les UniYcrsitês el d'autres insti1ulions d'instruction supérieure ; 
8) par le Hegiste1· oj Copyrights qui l! plaidé, pcndaut trente années de Mm aclminis· 

trntion, en faYcur de l'cnt rèc des Et ats- Unis dans l' Union; 
!J) par le hihliothécairc tlu Congrès, qui - an cours de son excellente aclmiuistration 

de la grande bibliothèque natiOJmlc d es États· Unis- a constamment approuvé et 
appu:·é t ous les elforts visant la cooperation internationale. 

Il c~l. tout à fait ecrtain que le Congrès des l~lats· Unis sera heureux de prendre en 
considèr;ltiou le Ya ste couranl de sympathie que le projet. d'outrer dans l'Union rencontre 
dans le pa~·s, lorsq 11 'il s'agira de s' cfl"orccr de légiférer cff cet i\"Cmcnt dans cc but. 

Üll dirait que Jtom nous appl"Ochons <UIX l~tats-Unis du moment psychologique pour 
rC:•dar::cr u11e fois encore, sans délai, I'nclhésiou il la Couvcntion de 1DOS, comme le procédé 
pratique pour cutrer daus l'Union. 

Toutefois, il scrn probablement plus sage de propo~cr, lllêmc ù présent, l'adhésion à la 
ConYCntir)]l de 1908, plutôt q11c de lutter itl'hcmc actuelle pour l'adoption de la Convention 
rcYiséc de ·L!)28. Les propos il ions de Y<l ste portée présentées ù la pl'éscnte Conférence et 
cl iseut écs ici ont alarmé certains des amis a méric a ins de l'Union. Ainsi, l'avis de la Authors' 
League of America, orgauisation compreunnt un grand nombre d'auteurs d'œuvres littéraires 
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et dramatiques des États-Unis, doit être pris en considération si m1e proposition tP.ndnut it 
obtenir l'entrée des États-Unis clans l'Union doit aboutir. Ot·, la Secrétaire de cette puissante 
organisat ion m'écrit ce qui suit : 

11 Au cours des années écoulées, ln Authors' League a fortement soutenu l'c11tréc des 
Étals-Unis dnns l'Union de lierne ct l'adoption par eux des principes du Copyright int cma
tiona1. Cette attitude de ln League continuera, pourvu que les nrticlcs de la ConYeutiou de 
Berne demeurent inch:mgés. Ln League plaidera aujourd'hui encore l'entrée des gtats-Unis 
dnus l'Union sur ln hase des articles tels fJII'ils sont nctnellemcnt ré<ligi:s. n 

L:~ Se(·rêtnin: de la Ligne eont.inuc JHII' 1m comnicntairc de ec1·1 a1ucs des propnsi tinns 
d'ameudcmc11t présentées ici cl. alllplt:lncnt discutées; elle dit qu'il Sllll aYis<·cs Jllodifieatious 
sout. doutcllScs, soit nu pniut de YIIP. dt•. lt:nr portee, soit. it l'l'lni dP. leurs eJl'r,ts f!t que <=<·s 
<lÎ\·r.l·st:s )ll'Oposil im1s '' 11ous préseulc11l de gra\'t•.;; prohlé11ws n. 

Ainsi qur. jt: l'ai dit, l'nppni de l'A111erican _.lu!lwrs' f.eagut t•.st 1ndispcus;d,le. Il :.:.ct·n 
donc sage, et de ua tm·e i1 éliu•inr.r he a LI t'OH]' d 'opposil iou~, de prop11scr l'ad hésiou ù la f.ou
vention de 1908. Si ec prochlé pt:Jit <IIllCIH:r 1<:~ l~tals· Uuis ù cutrcr dans l' UHÎoll, ce ~crn un 
gw11d pas eu avnnt. Le temps pen11ct1r<t SaliS do11l<: aux l~:tats-lh1is dl'. lluÎI'Ïr les rèfOl'lliCS 
aussi fOI'temcut préconisècs ici. 

Enfiu, permettçz-moi de d1rc un Jnot d'aycrtissement. Il semble<} n'il y ail une possibilitt': 
cl'errem· en ce qni coucci'lle le momclJt auquel des clémnrc!Ics ofliciellcs seronl pos.~ibles aux 
États-Unis. ?!lon collègue, l'Hon. Sol Bloom, est -ainsi qnc vous le savez - meinhre du 
Cougrès. 11 est aussi lllClllhre de la Commissio11 des Afraircs l~tJ·a11gércs de ln Chamht·e des 
Heprésen1a11ts. Il a déja declaré ici qu'il est prêt à introduire un projet de loi permettnnt 
l'entrée des f~tats-Unis cl:ms l'Union. C'est un homme ênergique el d'action ; il saisir~t snus 
doute la première occasion favorahle pom agir. Toutefois, le Cong1·ès dora ses trayaux da11s 
qnelqHcs jours ct la prochnine session ne s'onvril'n qu'en dêcemhrc prot:lwin. Ce1te. courte 
scssÎ011 (t1·ois mois seulement) sern ln dernière cln present Congl'ès : il est dnnteu.x qu'une lui 
du cmad.èrc de celle fJIIÏ c~t c11 qncstion puisse f-tre promulguèe ù t·c lllllllll'lll. Il t:st doJie 
pt·o_lmhle qu'il faudra attendre, pom· OU\'l'i l' de~ di~ lw 1 s ~at isfnis~ml :-;, la ScssioH qui s'on ni rn 
t'Il déeelllhrr. W29. (Applaudisscnwnls.) 

S. E. i\L de Wiirtemhel'g· (Sui:de) fai t. ln dfo~hnation suivante 

Parmi les propositions qui ont i:ti: trnilée~ dans ln Cnnnuissiou sc tJ'OIJYe aussi le IH'ojt~l. 
présenté :n·m1t le début de ln Conféi'P.IH;c pnr les Ad1ni11istr:• tions JIOI'\ï;gielnlc et. SIItldoise 
1•elatif au règlement judiciaire par la Cour perlli:IJleul c d c .J usticc i111 m•uatio11a 1 e de t nus les 
différends surgissant cJlti'C les membres de l'Union nu sujet de l'interprêt ntiou de ln CmiYcu
tion. 

Cette proposition n'ayant vas ohtenu dnns ln Commission l'unanimitê nécessaire pmn· 
être adoptée, la Délégation suédoise Ile croit pas dcYoit· insiste1· en f:n·clll' d'une Ynfatiou 
formelle dans cette séance plénière. Elle retire donc sa proposition. Ncalllnoins, nous nous 
pcrmettrous d'expliquer brièvement notre opinion a11 sujet de ret tc qnest io11 inqJm·tante, 
opiuinu qui n'n pas été nltérée pm· les ohsl'.rvntinns qnc la propo~ it ion a pro\'IH[llt~r.s nu :~ein 
de la Com1uission. 

Par l'article 13 du Pacte de l<1 Socit~tc des Nntio11s les l::tal.s lllCIHln·c:; ùe b Socicté out 
d!:elm·{~ que les clifl'üends relatifs :'! l'intcrprùtatinn d'un Imité snut gèJl(~'l'alt:IIICH1. suscep
tibles d'mw solutim1 judiciaire. En eonséq ucurc de ect:l c di~clara L iou, le ::itn lul. de ln Cour 
perma ncul c de .h1s1 icc iut crw1t inn a le, organe cr{:é par ln S<H:ii:tc, contit:u L nue d isposil iou 
pcrmcllaut ù chaque f:taliHcmhrc de la Socil:t(: de SOIIIHCllre, Jllll' une déclamtinn gé11èl·alc, 
il la jul'idictiou de la Cour lm1s les difl'éreuds, ay:ml }li]Ul' ni, jet l'iut Cl'Jll'<~Laliou d'un lrailè 
ou loul antre point de ·droit, 1111i surgiraicut enlrc cet Et:•l cl. toul :w11·e liH:udn·e acceplaul 
ln même ohligntion. Bcnucoup de pays cl, v:u·mi <mx, un lllliilhrc eonsidêrablc des membres 
de l'Union de Berne, ont fait usage de cet arrnngemeut. 

Lu compétence de la Cour inl el'Hat.iotlale de connaître sn1· les différends coucemnnt 
l'interprétation <le trnités ou d'autres (p1estions de droit :1 aussi ~~·lù rr.<~tlllllllC dnns nn gt·nud 
uomhrc de Conventions, collecti\·es ainsi IJIIC hilnt émlr.s, ct siguÏH!S la nt par d c \.rnmlt•s 
Pnissnnrcs que par d'antres J~:ta"ls. 

Tous ces :uTangcnlCnts, et spêcinlemcnt ceux qui visent l'interprètat.ion de trnitôs, 
dénotm1t nn graml progt·l~s dans le clomaiue des •·elatinns iutcrnal inualc::. L'e:-;.is"lcncc 111ème 
d'till t rihunnl anf) ncl o 11 n reconnu d'nnmce la ronipi·tcuec de l mud1!'l' des Jifrhrnds 
eow·m·tmnt l'inteqm:l:~tiou de traitt'~ sert ù corrnho1·er cc rcspct:1 de b pm·olc domH~·t: qni 
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fm·ncc ln base de tout système de droit, national ct international, ct qui est nne condition 
fonda men talc de la hm mc entente entre les pcnples. · 

Quant ù ln 11uc~tion dont il s'agit <~ctucllcmcnt, c'cst-ù·dirc celle d'insérer clans la Con
,.tmlion de Bcntc, uuc clause sur ln roHtpétcncc tic la Co111' internatioualc de connaître sm· 
l'int ~~l']ll'étn 1 iou de cc tl c ConYcnt ion, le fn it qu'nue grnntlt: partie des mclnlll'es de 1' Union 
!;OUI. tenus tli:,jii par des m·rangt:lllcnts nuti:ricnrs de !:'C sotlltH~It•·c ù 1:1:1. égard ù la juridiction 
de ln Cour, t·oustiltw, IIOtts sr. tnhlc-L-il, tm m·gt~~ncnl tr[•s forl. 1:11 fayeur d'mit! mcsul'l! qui 
etahlit·nit ù ('p l>njt!"L l'b~aliti! ('.\ltJ•t: les llll!lltlH'Cs dn I'UitÎOll. D'autl'l: ]Hll'l, les tlillicnltés de 
Hat UI'P. teclmit1ur qu'nu n fait. Y:tloir rnnlrt: tmt: l<"llt: ltwsm·r., lW sont, ù Itolrt: nYis, nullr.uteJit 
iHSlll'IIIOnt ahJPs. 

Dans ces eircoust:mC'es, ln Di:lc'·gat iou Stl!~doisr. ne pP.u1. qu'exprimer son Yif regr·r.t. que 
l'r.spr(t dont s'iuspÏl,'l'lll l':u·tirle ·1::3 dn P<tdl~ d1: la ~o1:Î1!ti: dus Nations nt. tons les engagements 
ulti:rir.nrs rel.ll il";; mt l'i•glclllcllt jllllit•iait·e iutt:t·untioual au sujet. de dill'ércnd:~ d'm·dre juri
dique, n'a pns prêYalrt ù rel tc Coufl!t·mH'C. Dans la silt1atioi1 n<:lur.lle, no11s dcYou:~, cependant, 
nn11s llnl'lWl' ù expri uwr l'espoir que le Sl'cptici~tne au snj1:1. du priut:ipc da ln juridiC"Iion 
intcrnationnlc 1f1LÎ s'csl réYélé dans ccrtnin~ tttilict!X s'éYanouira p1:11 ù peu, at que le jout· 
\'Ît'mdra oir re principe scrn appliqtté aux tlifl'èl·eud~ an sujet de ln Col!\'clltion do B1~1·nc ainsi 
qu'ù ·tordes les questions de droit. 

· Lr.s ])~ tt\.t!nt ions d n DanclltHl'k, de la Finlande, de la NorYégc, des Pays· Bas ct de la 
Sni~se m'ont. nn tnrisè ù nnnmtccr lfll'ellcs s'associellt. ù ln df~claration que j'ai fnilc. 

S. E. 1\I. F. l~cssôa tlc Queit·oz (Brésil) donne lecture de la déclaration 
suinmtc: 

La Délégation dn Brésil Yotts témoigne sa plns YiYc satisfaction d'aYoir siégé parmi 
YOHS ct sc félicite d'aYoir cu la chance de prendre part actiYc anx traYaux de ln Conférence 
de !tome, ayant pout· hut la défense ct. la garaut ic des droits qui, moralcntent ct. dr. fait, 
doiYmtt t·trc assurés aux créateurs d'œn\'rcs littérnircs ct. artistiques. 

Si la ('ollahoratiou des Délègues du Brésil n'a pas êté amsi lm·gc, anssi scnsihlc ct plus 
appré('iahle, 1cllc qu'ils l'eussent desirée, ils Yous apportent, par con!l'c, sans rcstrictious ni 
J·i·sci'\'CS, l'affil'Hlat.inn (.le la solidnri lé d'1m pays nmi:ricnin. 

!\nus n'aYOlJS pas la prêtent ion d' êt l'C lr.s allllJassadc nr:; des trois A mériqucs, pas ml'· me 
leurs port c-,·oix, tout cl' ois notre présence en œtt e hnnonr hic ;\sselllhléc n lille signifient ion 
digue: d'être mtrcgistJ•êc: elle CRI. l'cxpl'cssion du rctcnt is:-eutcnt de yotrc œunc nu delà 
de~ mers. 

Les premiers Y CHUs, préclll'Scnrs, peut-être, d'a ut res ad hèsions, afin de collaborer 
sincèrement aYcc vous pour le pins grand triomphe de Yos tJ·és justes et gênéreux propos, 
Hous cspêrmts que notre présence aura une répercussion faYot·nhle ct pourra scrYir· de trait 
d'union, tel qu'un poul idéal qui fayoriscra la marche Ycrs nn accord d'ensemble, ct qui 
nmTira à tous les pays des Amériqucs, sinon l'accès ù la C01n·cntion de Rome, du moins la 
pnssihilité d'une entente ponr l'uniYeJ·salisation de la protection des droits d'auteur. 

Not1·c pays n'a pas été indifl'ércnt au déYcloppcmcnt des idées qui tendent ù la suncil
fanec des garanties et des droits qui doivent protéger les auteurs ct les créat!ons de leur 
int clligencc éclairée. 

Il s'en est occupé depuis :182-'.. C'est ainsi qnc uos législatctn•s ont pris des résolutions 
positi\'es snr la solution lfliC la morale ct la civilisation ont exigée en faYcnr d1: la pensée et 
de toutes ses manifestations. 

De tout temps et sons tons les Gouvernements, sous la HcYolution, l'Empire, la .\[onar
c hie ct sous la Hépnbl iq ne, la France a t.onjonrs uwint cnu avec m·dcnr, it traYcrs tout es les 
éYolutions, le principe de protcct ion de la propriêté littéraire. 

La loi de 1793, née de la Jlé,-olution qui ycnait de supprimer tous les privilèges de 
classes, a sunécu à tons les tr011blcs politiques, qni ont agité depuis la France ct le monde. 

A la Convention, Lakanal s'est constitué le grand dé{cnsr.m· du principe de la protection 
du génie de l'humanité. 

Avec quelle éloquence ce Com·entionnel a rappelé le sort de ces ceryea ux qui passent 
â l'immortalité ù traYcrs la misère ! Et le sort de lems fils, Yictimes de ces pirates de la litté
ratmc qni s'npproprient de leurs œm-rcs! En dcnwndanl, nu nom de la Commission, des 
dispositious qni dcYnient former les tlèclarations des droi·ts du gènic, Lakanal rappelait que 
la postérité du grand Corneille :n·ait disparn da us l'indigence. 

Dix-nenf annees nprès qnc Lnkanal eût prononcé ces mémorables paroles, Pedro de 
Bragance, fils d11 Hoi ct son héritier an 1.t·ône du Portug<~l, proclamait l'indépendance du 
Urcsil, en 1822. 
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En mars 1824 la prcmiérc Constitution du nom· cl Etat eousac1·ait déjâ l'im-iolabilité du 
droit de propriété. 

Le Code de l'Empire de 1830, Cll s'occupant des crimes conti·e la propriètè, élargissait 
les garanties ass111·ées par la Constitutiou ct énumérait aYee plus de précision les propriétcs 
gnranties expressément par la loi, ct dans ec1te liste ètnit dinucnt iuserit c la JlYOJII·iètc litté
raire ct art ist iq ne. 

!\Jou pays a toujours sui,-i ayce le plus Yif În1él'î!t les traYnux de la Couférence de Berne 
en 188G, d'où <:st ~ortie la C01wention-mére, sout-cc cL inspiratrit•t: de: l'tmill{!atiou lcgishtti,·c~ 
dw;.: tous ks pc:r r pics ciYilisés. 

De lll<~llH!, nous U\·ous !'.itÎYÎ l'êyoJutioH ct les pcrfcctimmcurcnts nppot·ti:s li cette œll\'l'e 

si mi:l'itoil·c pal' le Protocole de: Paris cm :IS!IG et pm· la reYisinll fait c ir Berlin eu t~JOS. 
Les priucipc:s ct les regles l:urc!~s pm' ees Confèreuccs mrt tt'oiiYi: a11 13rêsil 1111 i:d1o clc~s 

plus fa\'lwahles et out inspit·c d:ms 1111c certaine mesure Jlotre It·gislation. 
La CoJJstÎIIIti(•Hdc la Hépuhliqru: dn 2-'1 fénier 1SD1, dalls son article 72, ~ 2G, g:rrautit 

aux autc11rs d'wuYres littét·aires ct nrtistiqucs le ch·oit exclusif ck lc:s reproduire. 
Notre loi fonda ment ale assm·c nnssi hien aux uation:mx qu':11tx étrangers rêsident;; 

dans le tcrritoil·e de la Hépuhlique l'inviolnl,ilité des droits rel:difs it la lilH•rté, ù la sûreté 
indiYid tt elle et à la propriété. 

Ceux cpti ne connaissent pas dons ses détails notre législation pr:HYcnt se demander si 
l'étranger non résident nu Brésil amait, par nos lois, le droit de pwtection sur sa prop1·iéti: 
liu.éraire et artistique. 

Le Code pénal de la Répuhliq11e considère comme 1111 crime passible de peine la repro
duction de n'importe 4uelle œiiYre liltéraire ou artistique sans le consentement de l'auteur 
qu'il soit national ou etranger. 

La condition de résidence an13résil pour que l'étranger jouisse de la protection n'y était 
point requise. 

Ln loi N. 496, de 1.898, a pr~tendu e11le\"Cr cette protection légale aux étrnnge1·s non 
résidant au Brésil. 

Qucl4ues commentateurs des plus éminents, parmi lesquels Aleide Danas, Eimen
mnmt et Clnnet, pour ne citer que des ùtrangers, ont soutenu C(HC, malgt·é les disposit io11s de 
L~Ctte loi, l'étrangCI', même quand il ne résidct·ait pas dnns mon pays, était ]Wotégé ]Hlr ses loi~. 

L:t jurislu•JHicnce, d'ailleurs, que ju sache, n'a jamais rcglé dilréremmcnt cette quc~stiou. 
Telle était la situatiou de notre législation, quand le 1.7 janvier HJ12, la loi K 2S'ïï n~t 

ven11c gnrantir to11tes les œm-res scientifiques, littéraires et artistiques, édirêes ~t l'étrnuger, 
sans distinction de nationalité de ses auteurs, résidant on non au Brésil. 

Deux conditions altcrnatÎ\"CS étaient exigées: que l'auteur flÎt ressortissant d'un pays 
ayant adhéré a des Conventions internationales rëglant la matiére 011 que son pays fftt lié 
par un traité assmant la réciprocité. 

Les formalités exigées étaient précisément celles que la lêgislation du pays d'origine 
déterminait. 

La loi de i912 a donc établi le principe de la réciprocité législative ou diplonwtirp1e. 
L'éYolution rapide de la législation brésilienne s'explique par le désir ardent et par les 

besoins moraux, inspirés par les principes de justice et d' èquité consacrés a la Connut ion de 
Berne, ct qui out été étudiès lnrgewent ct profondément par nos ho mmes d'l~taL . · 

Pat' la loi N. 2ï38, de janvier 1.9 .1 3, dans son article :13, le Pcnl\·oit' exécutif a été a ut oris{: 
à adhérer à la Com·ent ion de lierne, re visée à 13erlin. 

Des circonstances spéciales, telles que la ratification de la Convention de Buenos- Ayr1!S 
ct puis après la guerre mondiale, ont fait retarder eett(! adhésion. 

En 1916, notre nom·eau Code eiYil, inspiré par les mêmes idees libérales, progressistes, 
de concorde et de collaboration uniYerscllc qui ont pmté nos législateurs a insérer dans la 
Constitution de 1891 l'arbitrage obligatoire pour la solution de tout diH.érend qui ]lOlll1·ait 
surgir entre le Brésil et tout autre Htat, a assmé de même le droit de l'auteur, indépendam
ment de Conventions internationales ou de Tt·aitès, à tous les étrangers résidant ou non dans 
le telTitoire de la Hépuhlique, sans ]Wéoeenpation de l'origine Je l'édition ou de la publica
tion de l'œuvre. 

II n'y a qu'une restriction à cette liberté, a cette garantie, celle f)lli se rapporte aux 
ronnalités légales, d'accord avec les r:xigences des pays d'origine. 

Notre libéralité était d'nutant plus remarquable que nous n'avions pas encore adhérc 
â la ConYention de Berne. 

Nous concédions aux mrtems étrangers toutes les garanties sans exiger la moindre 
réciprocité. 

Par cc fait, nous avions la sen le satisfaction de pouvoir temoigner a tous les pays iut el-
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lectuels du monde le respect que nous vouions aux œuvres de l'esprit sans distinction de 
nationalité, snns demander d'antres récompenses que celles qne la morale et la justice savent 
creer. 

Tant de générosité plaçait les auteurs nationaux dans une condition d'infériorité 
presq 11 e gênante, car les ressortissnnts des antres pays trouY a icnt chez nous toutes les 
garanl1es CJile lem·s législalions, souYent, n'accordaient pas aux autem·s ct aux artistes 
brésiliens. 

Avec ln Fmncc et le Pol'l.ugalnous avions des traités spéciaux, la Suisse cl. la Princi
pauté de :\lonaro nous :H.:cord<Jicut le JH'incipc de la réciprocitè, en Belgique ct au Luxem
holll'g les l'l:ginu~s etaient. les lltèllleS 1]11

1
:lll llrêsil ; saur ces eas, le BJ•ésiiJJC trouYait de récom

pcwm sullisa111 e )HHII' la libi•ralité de sa législation ljiiC daus la ennvictiou que cc geste repré
St~irlait 1111 effort. comidérnhle pour la plus !.,'l'aude diffnsiou cl le plus gr:md rr.spcel des 
œuvres imuwrtellcs er. pour I'M,:vation dllni,·cau littb·aire ct m·ristiquc de ln culturu humaine. 

Pl11sieni'S fois an sein du Pnrle111cut lwèsilil~n des voix autorisées se sont fait entendre 
pon1· fairt! l'eloge tle la Cuuvt~ntion tlo Bm·ue •~t ponr tlenuunlr.r an Gon\·l~l'llCHJeutl'adhcsiou 
du Bn•sil h cc pact•~. 

En :l!J2J, snus la ])]'Ùsidenec dr. l\f. Epilacio Pcssôa, nctucllement Juge à ln Cour perma
nente de .Jus! icc inl Cl'lla l ionale de La lla~·r., lt~ Brésil a adhéré il ln Com·cntion de Herne ct à 
tous les acles postérieurs, sans restrictions, ct ad referendum tln Congres national. 

En mn qunlité de mcml)]'r. de la CommissioH de Diploum·tic de la Chambre des Députés, 
j'ai c11 l'houneur ct le gr;uul plaisir d'appuyer énergiqucmeut cette allhésion. 

Pm· note du 9 fénier :1922, le Gounmement brésilien l'n c01nmuniquée an Gouver
nement suisse, cutrant :•iusi dnns l'Union po11r la prote ct iou des droits sucrés des œuvres 
littôraiJ·cs et m1is1Ïlptes. 

Pal' ce bref ex posé, \IJ\1. les Délégués, \'OilS aYez un nperçu gé11éral sm· ce que notre 
pnys a ùcjâ réalisé; il 1wus resle il Yous renseigner sm ce qn'il a at:compli pour régler la 
IH:Jtière avec les nutres uatiou.~. 

Le premier Traité que uous ayons sigué pm-tc la dnte du ii jnnvicr :1889, coucln î1 
~lon l eYideo Citli'C l';meieu Empire du Brésil ct les Hêpubliqnes A rgcutiue, dn Bolivie, tl11 
C.hili, du Parnguay, du Phou et de l'Uruguay. 

1 ,e llrésil, ccpell(laut, 11'<1 pm; mtifié cc Traité. 
Le !) scpl cmbl'tJ '1 8S~J, HO liS av uns condn 1111 allt.l'n Trni Lê :n'P-t~ le Pori.Hgnl, renotJYclé t!L 

amplilié pal' la CollYCillion spéciale du 26 SCIJlemhn: 19~~. 
Les n~latimts d'une :unitiù plusieurs fuis sècnlnires, ID fait que 110ns parlons .ln 111ê111t! 

langue d qnn la elllllJIIHUauté Juoraln et iutellectuelle enll't) B1·ésilicus ul Pmtugai~ soHI des 
plns rapjH'Ol·.hées onl exigè cet aecort!, qui répond parfailt~nwul aux desseins de dcHX peuples 
qui ont su fnire uuc uuion dans le do111aii1e ideal lie l'a~~titiè la plus désiulcrcsséc ct récip1•oquc. 

L'nffiuité morale cl spirituelle qui a toujours lié le Brésil ella France dans le même élan 
et. dnns le mê1uc ell'ort pour la dêfeusc et le cul le des manifestations de l'esprit, a porté nos 
deux pays à signer le 31 jnnvier 1801 une Comeution qui, n'aya11t pas été ratifiée, a été 
renonYclée Je 15 décembre 1913 et est actuellement en vigueur. 

Lors de la première Conférence pan-a mèrieaine de \Vn shington, 1889, il a été signé, par 
presque toutes les nations américaines, une résolution se rapportant uux garanties il donner 
~~ la propriété littéraire ct al'tistiq ne. 

A 1:! deuxième Conférence, qui n eu lieu, en 1902, nu Mexique, cette résolution a été 
trnusfm·mée en Convention entre les Hépuhliqucs nmérieaines sur le mê111e sujet. :\(alheu
rclJSt~lHC1Jt, le Déléguè du Bl'i!sil est mort pc~u ay:wt la fin des tmvnux et n'n pas pu la signer. 

J>oste1·ieuremcut., c11 :WOG, le 23 aoül., ft Hin de J:meil'll, lors de la troisii~me (onférent:t\ 
tons les pnys qni s'y sont fait rcprc:seuiCI' out signé une Convention additionnelle. 

En 1 !.JJ 0, lors lle la lju:rtriènw Confércut·e pau-américaine, tenue à Bucuos-Ayres, le 
'! 0 aoÎlt, Yingl 1iays out signô une non\·clle Convention, nctuellcmeJit en Yigucur, dans ll! 
mi•me sens q11e celle qui a été adoptée il Bcrliu par la nwjoritè des pays européens. 

ÜJ1zc nations l'out J·atifiéc ct la BoliYic y a adhéré postëJ•icuremcnt. 
Cette Com'ention a étê 1'eYue au mois de février de cette année, lors de la sixième 

Coufércucc pnn-américninc qni s'est réHnie n La lluvane. 
D'importantes modifications y ont été faites afin <l'ndaptcr ln Convention de Buenos

Ayres aux progi·és et aux exigences modernes. 
La Délf:gntion du Brésil se plaît à donne1· satisfac·tion aux désirs manifestés par plusieurs 

Délégations, ct prie la Présidence de faire insérer a la fin de ce discoms le texte de la Couvcn
tiou de Bucnos-Ayrcs ct des modifications int rod ui1 r.s lm·s de la reYisiou de La H:\\'ane, ct 
que uous avons l'hcmncur de YOHS ofTJ•Îl' pour leul' pins lm·gc eoumtissancc, êt:mt. douné sou 
CSJu-it libéral et progressiste. 
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Nous a vous en, ù maintes rcpt·ises, pendant nos tnn·aux, l'occasion de uous rappot·l cr 
UHX innovations introduites dans cet acte international. 

Plusiems des propositions présentées ù notre étude et à nos résolutions, tendant ù 
modifier le texte 1lc la Couvcntion de Dcruc, gardaient uue iutiutc relation avec celles que la 
Conférence de La Havane avait apportées au texte de la Couvc11Liou de 13ttcnos-A~Tcs. 

C'est pour cela que la Délégation du Brésil a pn donuer SOli appui empressé a toutes les 
idees progrvssistcs qui ont été offertes ù uotre examen. 

La sylr!pathie que Hnns avons tèmoiguéc il toutes ces tmulauces génél·euses, ·11·onvc ~a 
rnisou d'être claus l'cspt·it large et libéral de untrc législatiou iute!'l1e, tnHs<~cré, d'ailleurs, 
daus les paetcs iutcrmtÜouaux que ll!lll~ uvo11~ en l'ltonnew· d1~ vous si~:,'ltaler. 

Comme nolis l'avous déjit soulig1ti: rlc\<ltlf. vous, au cmn·s de uos ~t!HHce~, lu Jki~sil u 
adlti)J·é ù 1a Cuu\·cut ion de Ber11c, sa liS ré:;crvcs, sa us rest riel ious, sa11s m·I·ihv-pcnsel:, eu 
p1ciue couuaissnucc de cause. 

Notl'e littémtm·c, uos travaux scicJttiliqucs, ttot1·c lHusiquc, 11os arl s cousl ilncut tut 
faisceau de euh ure ct d'effort iutcllcctncl digue d'tut peu plc admimtcur dn beau cl a ntau t 
des sciences. 

Malheureusement, notre idiome est peu répandu, quoique parlé par pl11s tic li-'IIllilliolts 
d'hommes ; voilà, peut-être, la t·aison pour laqucHe peu de geus sa,·cut comhicu uotrc peuple 
est avide de counaître ct de saYoir. 

Dans nos écoles, l'cuscignemcltt lln fr<lllçais ct de l'anglais est obligatoire ; la wajoril é 
des personnes d'une ccrtaiuc culture lisent ct compJ·cnllcJlt l'italicu ct l'espagnol. 

Par ce fait, les !ines de 1'Eu1·opc sont lus dans l'original, sans qu'il soit besoin de les 
tradnire. 

Nous so llllucs do He des dient s aYcrtis ct Cil tnômc temps prodigncs, conso lUtlla I.e ur~ 
in~nliahlcs de la pmtsôc ellie l'esprit des pays, qui, ~.;ommc nous, gardent les traditions de la 
civilisut ion nct:iden tale. 

P:n· cous(~r[tteltl, c11 <ldhéranl. ù Lt CollYCJtl imt, JHllt,; sa vion.~ que Ho us doHHI.'l'ions a Il:\ 
autres sigualait·u~·plus que nous ne pounious en recevoir. 

L'espril. libéral qui nou~ gnidc cl. iuspire loutc~ uos •·i,sulttlinJts, 11oHs a pot·li's it pri·lm· 
à la CouYclltimt de Ber1te l'ltouunagc de notre adltè~ion; c'i,tait tm pa::, en aYmt1. dans l'wuvr1: 
du progrès ct de la culture. 

Les ltou11nes d'gtat dtt Bri.,sil, soucieux de maiuleuir notre pays ü la hauteur de ses 
traditions lihümles, oJtt. ICI\lt lt lt':moigncr à toutes le~ Nut iom r:iyilisécs le culte que noh't) 
peuple t·ecnunn issm ri voue aux ~rands e~prits, a u:x err~' a Leurs des œuvres uwrvcillcnscs q tti 
charwcul l'iltHc, soit par la lllltsiquc, soit par la science, soit pm· la litthattu·c, soit par la 
sculpture on la peint ure. 

Nous anms été trés seJtsihlcs it l'iuitiaiiYc spontanée prise par notre (:lllincHt collègue 
S. Exc. A mcdcn Gimmiul de réserver au Brésil ln présidcm;c d'une des Couuuissious de la 
Conférence. 

Nous interprétons cc gcs! c r:ouwtc mt 1 émoiguagc de sympathie de la part de la Dele
gation italienne envers le premier pays américain qui ait adhéré à la Con Y eut ion de Ucl'!lc. 

L'accueil si généreux que cette proposition a mérité de la part de tontes les DélegatioJI5 
i(:i présentes a conquis notre reconnaissa nce, qui croît toujours par les p1·cnvcs innombrahles 
de considération dont cette illustre Assemblée nous a si som·e11t ltouores. 

Nous nous felicitons avec vous tous des résultats acquis ct ve11illcz pert net tre, ~L\1. les 
Délégucs, que nous adressions ù la DCleg<rl ion italienne ct à so11 tres digne Prcsidc111, l(Ui a 
llirigé a\'Cc autant de saYoir que de tact, les "Ira vaux de la Con ft-renee, not"> r eutcr1·icmeut s 
sincères cïnos félicitations les plus cordiales. 

La Délégation du Brésil n'a pas oublié tm seul instaut la pusilion oi1 sou pa~·s sc trou,·c : 
signataire des Con\'Cntions pan-americaines cl adl~ércnt ù celle de Bcrue. 

Elle adresse une salntation alfcctucnsc ù tontes les Rèpuhliqncs allléricaincs qui so11t 
Yenues suivre nos travaux avec tant de sollicitude. 

Nous espérons ct souhaitons que le ncu qLtC nous avons fonnulé c11 collaboration aYce 
la ln,ilhmte Delégation française, ct qui a été accueilli a'·ec des applaudi:;~e•ncHls genérnnx, 
soit reçu dmts tous les pays améJ-ir.ains aYcc la même sympathie qu'il a soLtlcvé <tu seiu de 
cette As::.embléc. 

Elll'CllOllYClant cc vwu, la Délégatiou du Brésil manifeste son espoir de voir Illl jour, ct 
que cc soit hieul ût, une en"! cnte sc faire entre les pays membres de l'Uuiou ct les Hépubliqucs 
américaines, dans le httl de fixer les regles de la protection des dl'oits d'auteur de façou a cc 
que dans la plus large mesure elle soit la même partout, c'est-ù-dirc, unilptc, réelle et uni· 
versellc. (Applaudissements.) 
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ANNEXE 

I 

CO~VEl\TION PAN-A~IÉHICAINE 

POUR LA 

PROTECTION DE LA PROPRIETÉ LlTTÊRArRE ET ARTiSTIQUE 

SWN~~E LE 1.1 AOÛT 1910 A 13UE~OS-..\ YRES 

Le;; États ~iguataires reeonHui~sen1. et protc!!CIIt les droits de 1H'opriè1é litteraire et artistique, 
conformément ü cc qui est stipulé dans la p1·éseutc Coii\'CII1ion. 

Le5 tenue~<< ŒU\Tcs littù·uire:; ct a1·tistiqucs •• cumprcuueut le!:' lin·cs, h·s c\c•·its, le~ hi'O· 
chu•·cs de 1outcs sortes, quels que soient la 1uatiere que l'on ~· tr·aitc ct le nombre des pages; les 
<!'Il \TCS dra mat iq ucs ou drarnat ieo-urusicalcs, les ŒII\'I'CS ch orùgra ph iq nes, les compositions musiealcs 
avec on sans paroles, les ùessins, les peint11rcs, les sculptures, les gra,·urcs, les travaux photographi
ques, les sphêrcs astronomiqt•cs on geographiques, les plans, c•·otptis ou tra\'aux plastiques sc 
rapportant a lu geographie, iJ la gé-ologie Oll Ù Ja lopogmphic, Ù l'm·c!JÎteCtlli'C, 011 a toute autre 
science; ct en liu toute production qui puisse sc publier au moyeu de la presse ou de la reproductio11. 

Ann cr.1; 3. 

La rccounaissancc du droit. de propriété uhtenn dans nn État, conformement i1 ses lois, pwdnira 
ùc plein droit ses c!Icts dans tons les autres, sans qu'il y ait a •·emplir d'alltl'eS formalités, pourvu 
qu'apparaisse <lans l'œu\'re quelque indication faisant sa,·uir que la propriété en est réscrvêc. 

AnnCI.B .-1. 

Le droit de pwpric1ù d'une o•nnc littüail'c ou arti~tiquc coullll'eud, pom· ~ou autetn· ou ~cs 
ayants tlroi1, la facnhè exclusive d'cu disposer, de la lllllJiier, de l'aliè11er, de la tl'adnirc ou tl'cn 
autoriser la traduction; ct de la reproduire de quelque mauièrc que cc suit, en tout on en partie. 

Anncr.H 5. 

Est co11sidcr•) cotHme autclll' d'une œ11vrc protugcc, sauf pt·cm·e du coutmi•·c, celui dont le 
nom on le pseudonyme connu y est. indique! ; en conscque11Cc, les trilmnaux des divers pays 5igna· 
!aires admettront les poursuites entamees par l'antcnr ou par ses représentants contre les contre· 
facteurs ou les infracteurs. 
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ARTICLE 6. 

Les auteurs ct les ayants droit, nationaux ou étrangers, domiciliés dans un des pays signataires 
jouiront, dans tous ces pays, des droits que les lois respectives y accordent, sans que ces droits 
puissent excéder le terme de protection accot·dé dans le pays d'origine. 

Quant aux œuvres composées de plusieurs volumes, qui ne sc publieraient pas ensemble, 
ainsi que les bullclins, livraisons ou publications périodiques, le temps de la propriété commencera 
à sc compter pour chaque volume, bulletin, livraison ou publication pêt~odiquc, à partir de la date 
respective de leur publication. 

Anncr.E 7. 

Sera considéré comme pays d'origine d'une œu,•re, celui de sa prcmiérc pHblication en Amérique, 
ct si elle s'est ciTe ct uée simultanément dans plusieurs des pays signataires, celui dont la loi fr xe le 
temps le plus court de pt·otcction. 

AnneLI:: 8. 

L'ouvrage qm a son ol'lgmc n'obtint p·as la propt~étc littèrait-c, ne pourra pas l'acquét·ir 
pour les éditions suivantes. 

Anncl.E 9. 

Les traductions licites sont protégées comme les œuvres originales. 
Les traducteurs d'ouvrages, en faveur desquels n'existerait pas, ou serait périml: le droit de 

propriété garanti, pourront obtenir, pollr leurs traductions, les droits de l)ropriété indiqués dans l'ar
ticle 3, mais ils uc pourront aucunement s'opposer â la publication d'autres traductions des mêmes 
ouvrages. 

AnneLE 10. 

Par la presse périodique, et sans qu'il y ait besoin d'aucune autorisation, il pom1·a être publié 
les discours prononcés ou lus dans les assemblées délibérantes, devant les tribunaux de justicç ou 
dans les réunions publiques, sans autres limites que les dispositions légales internes de chaque Etat 
â cc sujet. 

Annct.E 11. 

Les œuvres littét•aircs, scientifiques ou a!'1tstlques, quelle que soit la matière qu'on y traite, 
publiés dans les journaux ou dans les revues de n'importe quel pays de l'Union ue peuvent être re
produites en aucun autre sans le consentement des auteurs. Exception faite des œu,Tcs mcntionn~cs, 
tout article de journal pourra êtr e reproduit par d'autres journaux, si le premier ue le défend pas 
expressément. En tout cas, en reproduisant un article, la source devra en être indiquée. 

Les nouvelles du jour, l'ensemble des faits divers qui n'ont que le caractère de simple informa· 
tion de presse, ne jouissent pas de la 1notection de cette Convention. 

AnneLe 12. 

La reproduction de fragments d'œunes littéraires ou artistiques dans des publications dcstinêes 
à l'enseignement on pour des ehrcstoma thies ne donne aucun droit de propriété ct peut, en consê· 
q ueucc, être faite libre meut dans tous les pays signataires. 

Anncr.E 13. 

Seront reconnues reproductions illicites, anx effets de la responsabilité civile, les appropt·iations 
indirectes, non autorisées, d'une œuvre littéraire ou artistique, qui ue présentent pas le caractère 
d'œuvre originale. 

Sera aussi considérée comme illicite la reproduction, quelle qu'en soit la forme, d'une œuv1·c 
complète, ou de sa plus grande partie, accompagnée de notes ou de commentaires, sous prêtcxte de 
critique littéraire, d'amplification ou de complément de l'œuvre originale. 

AnneLe 14. 

Toute œuvre falsifiée pourra être séquestrée dans les pays signataires, oû l'œuvre originale 
a droit à être protégée légalement, sans préjudice des indemnités ou des peines encourues par les 
falsificateurs, selon les lois du pays où la fraude aurait été commise. 

39 
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AnneLI:: 15. 

Chaque Gouvernement de;; pays signataires conservera la lihertc de pe•·mettrc, de smveillcr 
ou de prohiher la circulation, la representation ou l'exposition des œunes ou productions sur les
quelles l'autorité compétente aurait le droit d'exercer son actiou. 

A nncu: 16. 

La presente. Convention eutre1·a en vig11em dans les États $ignataire.s qui la ratifieront trois 
mois apres q11'ils auront colml1Imiqnè lem ratification au Goiivernemcnt Argentin, et restera en vi
gueur entre eux pendant une année â partir de la date de la dénonciation. Cette climonciation sr.ra 
adressee au Gouvernement Argentin ct n'aura d'cfl'cts qu'envers le pays qui l'aura faite. 

En foi de qnoi ... 

Ont sig11c la ConYeHtio.n, 20 pays: 

États-Unis d 'Amèriquc 
R. Argentine 
l~tats-Unis du llresil 
Chili 
Colombie 
Costa-Rica 
Cuba 
R. Dominicaine 
Équateur 
Guatemala 
Haïti 
Honduras 
~lexique 
Nicaragua 
Panama 
Paraguay 
Peron 
Salvador 
Uruguay 
Venezuela 

1 1 

HEV I SION 

Ont ratifù\ 11 pays: 

Brésil 
Costa-Hica 
R. Dominicaine 
Équateur 
États-Unis 
Guatemala 
Honduras 
Nicaragua 
Panama 
Paraguay 
Uruguay 

A adhére: 

Bolivie 

F.\1 TE LE: 1·1 l' 1~\ït II·:H ·] !1:28 A LA 11.\ \'.\ :\ E 

DE LA 

CO~VENTJO:\' DE BUENOS-A YHES 

1\HTICLll Plll::~llJ::R. 

Pas de cha11gemeuts. 

AnneLE 2. 

Les tcrlllcs u u:uvres lit'lc:'l'ail·cs cl urllstHines" cu!IIJII'I:nnenl les li\'l'Cl;, le~ i·crits, les 
brochures de toutes SOI'tes, quelle rp1c soit lu matière que l'on y traite ct. le IHnnhrc ries pa~es; les 
œuvres dramatique~, ou dramutico-musiculcs; les Œll\'res ch01·èg•·aphiqucs, les con•twsitious musica
l Cl', a v cc ou sans pat·olcs ; les dcssi n s, les pciulm·cs, 1 cs scu 1 p l.n res, les ~··a v m·cs, les lit hogra phics ; les 
travaux photographiques, cinématographiques ; les rClll'Oductions an moyen d'iustrumcnls mécaui
ques dcstini:s à l'audit ion des sons ; les sphères astronomiques ct géographitJUCS ; les pla us, croquis 
ou travaux plastiques se rapportant â la gèographie, â la géologie ou â la topo~TJ"aphic, it l'architecture 
ou i1 toute autre science, de même que les arts appliqués à n'importe quelle activitè humaine; 
ct, eu !ln, toute production tl ui puisse sc publier par le moyen de la pt·cssc ct de la reproduction. 
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ARTICLE 3. 

La reconnaissance dn droit tic propriété oht.enn dans nn l~tal, conformément à ses lois, prodnira 
•le plein dt·oit ses effets daus tous les nntre~, pout·vn qu'apparaisse dans l'œu\Te LJnel•tnc indication 
faisant SU\·oir que ln propriêlê en est ,,~scrv•:e et le nom de la personne en favent· de qui se trouv~ 
enrcgistr··~c cette réser\·c. En ontt"t), ou devra indiquer le pays d'ot·igit•c, celui dans lequel s'est cfl"cc
ttu!e la première publication, on n·ux nl1 des pnLiirat.iuus sinmltanè••s amont été faites, ainsi que 
l'annt•e de la JWetniêre puhlicu 1 ion. 

AHTICI.F. 4. 

Pas fie: changements. 

Annr.LF. 4 bi.~. 

Les ant~:urs J'œuvres littéraires on artistiques ont le droit exclusif d'autoriser la reproduction, 
l'adaptation ct la présentation publique de leurs œuvres par la cinématographie. 

Sans préjudice des droits de l'auteur de l'œuvre 01·iginale, la reproduction par la Pinématogra
phtc d'nue œuvre littêrairc on artistique sera protégée comme œuvre originale. 

ARTICLE 5. 

Les auteurs des œuvres littéraires et artistiques ont droit exclusif d'autoriser: 
1° L'adaptation desdites œnvres à desinstrmnents qui servent à les reproduire mêcaniqnement; 
2° L'exécution publique de ces œuncs an moyen desdits instruments. 

ARTICLE 5 bis. 

Tc:xte iùent.iquc it celui ùe l'ancien article 5. 

AnTtCJ.E 6. 

La durée de protection accordée par la présente Convention comprend la vie de l'auteur et 
cinq ua ute ans après sa mort. . _ 

Au cas, cependant, où cette période ne serait pas adoptée par tous les Etats signataires de façon 
uniforme, la durée sera réglementée par la loi du pays où sera demandée la protection et ne pourra 
excéder la durée fixée par le pays d'origine de l'œuvre. 

Par conséquent, les pays signataires ne seront obligés d'appliquer la disposition du para
graphe premier que dans la mesure où le permettent leurs lois internes. 

Pour les œuvres composées de plusieurs volumes qui ne se publient pas en même temps, de 
même que pour les bulletins, brochures ou publications périodiques, la durée de propriété commen
cera à compter pour chaque volume, bulletin ou brochure ou publication périodique, séparément, à 
partir de la ditte de sa publication respective. 

ARTICLES 7, 8, 9, 10, 11, 12 ct 13. 

Pas de changements. 

AnTlCI.E 13 bis 

Quand les auteurs d'œuvres littéraires ou artistiques céderont celles-ci en plein exercice de leur 
droit de propriété, ils ttc cèdent qnc le droit. de jouissance et de reproduction. Ils conservent sur 
leurs œuvres un droit moral de contrôle inalienable, qui leur permettra de s'opposer ù tonte repro,luc
tion on exhibition publique des mêmes œuvres, altt:récs, mutilées on modifiées. 

Pas de changements. 

ARTICJ.E 16. 

La présent P. ConYention remplacera eu tre les Par Lies contractantes la Convei)tÎon de Bucnos
Avres du '11 aot'lt 1910. Cette dernière restera r.n vigueur dans les relations entre les Etats qui ne ra ti· J , • 

fieront pas la présente Conventwn. 
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Les États signataires de la présente Convention pourront, lors de l'échange des ratifications, 
déclarer qu'ils entendent, sur tel ou tel point, rester liés par les dispositions des Conventions anté
rieures nuxqucllc~ ils uut·ont souscrit. 

Annct.E 11. 

La présente Convention entrera en vigueur, entre les États signataires qui la ratifieront, trois 
mois aprés que les ratifications auront été communiquees au Gouvernement de Cuba, ct restera en 
vigueur entre eux pendant un an à partir de la date de la dénonciation. Celte denonciation sera 
adressêc au Gou\·erncmeut cubain et n'aur·a d'ciTets qu'cll\·ers le pays qui l'aura faite. 

M. Jlae White (Etat libre d'Irlande) fait la déclaration suivante : 

La Dél~gation de l'État lihre d'Irlande a JWOposè que la partie de la Convention reviséc 
rclath·c aux signatures soit rédigée sur le modélc de la Conveution d'Union de Paris pour la 
Protection de la Propriété industrielle, revisêe i1 La Haye le 6 novemhre 1925. Cette propo· 
sition aYait pour hut. de faciliter l'uccession de certains pay:; ù la Convention ct d'évit~r 
certaius malentendus possibles :nr sujet de l'application de ln Convention. 

Notre pl'Opositiou n'apportait rien de nouveau ni d'extraordinaire. Elle ne fais:1it que 
•·eprendre ct répéter une pratique déjâ acceptée, il plusieurs reprises, u la Société des Nations, 
pour ln rèdaction de Com·ent ions internationales. La Délégation irlnndaise regrette que sa 
pt·oposition n'ait pas de suite. J'ai cu de plus la surprise de constater que tandis que notre 
proposition (C. D. A. 49) était mise de côté, un document anonyme (C. D. A. 3-'t) était accepté 
comme modèle de cette partie de la ConYention relative aux signatures. 

La Délégation irlandaise assislc â cette Conférence au mêruc titre que toutes les autres 
Délégations ici présentes. Elle a le même droit. C'est pour cela qu'elle ne pcnt pas accepte~· 
qu'on lui impose une maniere de voir ou de faire. 

La Délégation it•bndaise tient :\ déclurer qu'elle ne peut accepter une forme de signature 
qu'elle considere comme susccptil)lc de faire naître, pour l'aYcJlÏr, de graves difficultés. Pour 
les ra iso us q uc je viens d'indiquer, la Dé légat ion irlandaise se trouve placèc dans ]a péuiblc 
nécessité de refuser d'apposer sa signature ù la Convention en ln manière préYue par le texte 
qui m'a étc montré. Elle est forcée d'agir ainsi, parce que l'ordre des signatures ne correspond 
pas aux yucs clairement définies par le Gouvernement de Sa ;\fajesté dans l'l~tat libre 
d'Irlande. 

:M. Philippe no~· {Canada) déclare cc qui suit : 

La Délégation du Canada a riwnneur d'informer la Conférence que, dans le cas où l'une 
quelconque des obligat ions prévues par la Com·ention ne pourrait, pour des raisons constitu
tionnelles, faire l'objet d'une législation fédérale, le Gouvernement du Canada recommandera 
aux autorités législatives locales compétentes J'adoption de mesures susceptibles de donner 
ciTet aux obligations susdites, dans leur domaine respectif. 

l\1. vV. Harrison Jioorc (Australie) ajoute que la Délégation australienne fait, 
au nom du Commonwealth de l'Australie, une déclaration semblable à celle 
que vient de faire J\1. le Délégué du Canada: 

S.E. M. Giannini (Italie) ·~·exprime comme suit: 

La proposition des Délégations suédoise et non·égienne concernant l'article 27 bis a été 
soumise â une Sous-Commission spéciale que j'ai eu l'honneur de présider. La Sous-Commis
sion n'a pas fait de rapport spécial mais, puisque la Délégation suédoise a donné tout a 
l'hem·e lect ure d'une déclaration, je dois dire quelles sont les raisons pour lesquelles la 
majorite des Délégations ici représentées n'a pas accepté ladite proposition. Je le ferai briè· 
vement et j'espere donner des clartés suffisantes sur ce point. 

Je me trouve un peu embarrassé parce qu'au fond les Délégations se sont ralliées au 



PROCÈS·VEHUAUX DES DERJ:~;IJ~RES SÉANCES 309 

point de vue de la Délégation italienne, que j'avais présenté; l'honorable Délégué de la 
Pologne ayant ajo'uté de son côté quelques arguments. 

Je crois devoir interpréter la pensée de toutes les Délégations et je mc borne û résumer 
les raisons qu'a eues la Délégation italienne, d'accord avec les autl'cs, pour ne pas considérer 
colllme acceptable 1 'article 27 bis. 

Nous aYons d'abord déclaré que nous a\·ions toute confiance en la Cour permanente de 
justice, et cette confiance n'est pas d'ordre platonique, mais tout à fait pt•atique, puisque, 
dans tous les traités d'arbitrage ct de règlement judiciaire signés depuis trois ou quatre ans, 
l'Italie a accepté la compétence de la Cour. :\lais il s'agit toujours d'accords à deux. La 
question, à not!·e avis, change lorsqu'il s'agit d'nccords collectifs. Notre préoccupation est de 
sauvegarder l'autorité de la Cour permanente et d'attendt·e qne le problème soit cntièt-emcnt 
mftr. 

Au fond, il n'y a pas d'idées très clait·es à ce sujet. Toutes les fois que, dans des accords 
collectifs, on a fait des propositions de ce genre, elles se sont hcm·tées aux diflicultés que je 
vais énoncer brièYement. 

· En admettant que les États signataires d'mt traité collectif sc présentent à la Cour, en 
ens de litige, qnclle sem la sittwtiou des autres f:ta1s, qui u'nnt pas participé mt litige ? 

Pour ce cas, deux solutions ont été proposées. Pt·c1nièrcmcnt que la décision de la Com 
soit formelle à l'égard des Parties en litige et ne constitue qu'un simple avis pour les antres 
États. Deuxièmement que l'on crée cntl·c les États qui ont signé la CoHYcntion nnc espèce de 
litis consortiwn. !\lais ici lorsqu 'il s'est agi de préciser le genre du litis comw1·tiwn en Y isagé, il y a 
cu divergence, les uns proposant le litis cons01Ûum nécessaire, les autres le litis consortium tout 
à fait libre. Dans le premier cas tous les lltats signataires de ln Convention sont obligés de 
participer an litige sm·veu11 entre deux États; dans le second cas, ils n'y sout pns tenus, mais 
ils ont la faculté d'intervcnit'. Cependant, dans la pratique, ehaq11c litige eut railtcrait tous les 
États signataires de la Convention. 

On a signalé également que si la Cour pe}·maneHtc émet tlltc décision qui n'est pas 
conforme à celles des autorités judiciaires de l'Etat en cause, il y a iuéYitahlcmcnt conflit 
entre ces dernières et la Conr pcl·ntanentc. L'objection a été prés.entéc que cc cas ne serait pas 
hien grave, mais cependant il pom-rait entraîner la nécessité pour Ull f:t nt de promulguer 
de nouvelles lois pmu· appliquer la décision de la Cour. Dans ces co11ditions, il peut arriver 
soit que le Parlement approuYc le projet de loi- ct dans ce cas tout sc passe très simplement,
soit qu'il repousse ledit projet. Alors le Gouvernement viole un accord signé ; il pent main
t enir pendant quelque temps ce ttc situation tout à fait transitoire, mais il devra en smiir en 
dénonçant la Convention. Ainsi onnirait-on la porte à la dénonciation de la Com cntion. 

Nous ne prétendons pas que ce problème ne puisse être résolu dans un aYcnir plus ou 
moins proche, mais nous déclarons que le moment de sa solution n'est pas cncol'c ,-enu. Il est 
nécessaire de faire de (J'rands efforts ct beaucoup d'expériences afin de tl'ouver une solution 
simple et claire, qui n'~ngagc pas tous les États signataires à prcnd1·c pmt au litige qui peut 
surgir entre deux États. 

On a souligné d'autre part que cette attitude de prudence devait être adoptée en 
considération de 1 'autorité dont doit jouir la Cour et de la confiance qu'on espère que les 
peuples amont dans sa sagesse ct dans sa compétence. En effet, si l'on estime que les décisions 
de la Cour sont des avis qne l'on peut suivre ou ne pas suivre, c'est la Cour elle-même qui en 
souffrira et, d'autre part, les États qui désirent avoir un organisme judiciaire intcrnntional 
jouissant de la confiance de tous les peuples, seront déçus. 

S. E. 1\t de Wül'temherg (Suède) réplique comme suit : 

Plusieurs ConYentions colleetÎYes ont été signées et quelques-unes par l' lt alic. Les 
difficultés techniques dont a parlé~[. Giannini n'ont donc pas empêché jusqu'ici son pays et 
d'autres États de signer de telles conventions. Le moment n'est pas vcn11 aujourd'hui d'entrer 
dans des détails techniques particuliers. Je rappelle simplement que les difllcnltés que l'on a 
signalées contre le recours à la compétence de la Cour internationale dans les différends 
d'interprétation de notre Convention ne sont pas insurmontables. Je maintiens cette opinion. 
Cependant, je n'insisterai pas sur ma proposition, que j'ai retirée, t out en étant pe1·suadé que 
si l'on avait bien voulu sc liner à un examen approfondi du problème, on am·ait pu en 
trouver la solution. 

l\J. Raymond Weiss ( Institut international de Coopération intellectuelle) 
formule la déclaration suivante : 
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L'Institut international de Cooperation intellectuelle, ne peut que s'incliner avec 
rr.spcd devant les raisons de f;JÎt et de droit qui viennent d'être dèveloppècs par 
S. E. M. Giannini it l'appui du rejet de la proposition tendant;\ somncttre :1 la Cour perma
nr.H1c de Justice internationale, Cil vertn d'une dispositiou CXpl'CSSC, Jes <fill'crends l'Ciutifs U 
l'applit·;dion de ln C.mJ\'f'ntimL :\f;Jis il a au~si le dcYoi1· dt~ s';1ssocie•·, au 110111 des principes 
tpli SOIIL la hnsc de 1:! Sn('iêlê des NHt.ions, n'ux regrets C)IIC cette décisiou a inspirés a ln 
Dt·li·g;•l im1 suî~dnisc ct. it qHalrc autres Di~lêgat ions. 

En s(·ancc de C.om111issinu, je mc suis dcjà permis tin rappclm· comment, dans dr.s 
trailùs cmHJus l\111' des malièrcs 11011 moins delicates, du pniut de vue de la souveJ·aincti!, lt~s 
1::1n1s u'ont pas t:.1'11iut d'èrigel' 1111c jmidiction iutcrnatioualc Cll juge suprême <111 l'c.~pcct 
,] 't~ngagmnc11 ts liln·cuJCIJ t constm tis par en x. 

1 .'insuccès de la prnposil iou d':n·ticle 27 bis tclld il prouver qu'il la tlill'ücncc du 'Ll'avail 
OU\Ttcr, Ir. travail iulellcclnr.l n'est pns cnusidi~ri! f;ommn unir pour une snnction intcnmlin
nnle. 1 .' lw:.tilnhml que j'ai l'houHr.tn• de rcpri·sr.utcr n'cu resle pas moÎitS cmdia11te dans le 
Jll'OI-,'1'Ï•s de l'i(lt'~c iul et·Hatinwde ]Will' sous1r:1ire les droits des lt•aynillcm·s de la pensi~c ~t un 
rt-gin•c de ddnYCill' qn'iln'r.st. <"nrtaincnwnl. pns dnns l'in1cn1Îon fic la Cnnfèreuce de l'CJI(II't~ 
perpetuel. 

Ainsi pénètrcront, dans la pratique judieinire des diYcrs pays, la lettre ct l'esprit des 
règles qni sont sorties de YOS dùl ihhntions. 

M. le Prè~itlent donne acte aux omteurs de leurs déclarations, qui SCJ'ont 
consignées dans le procès-verbal. Ensuite il met aux Yoix le projet de préambule. 

Le préambule est approuve à l'unanimite. 

J\1. le I•n~sitlcnt met successivement aux vmx les vœux proposés à la 
Conference. 

VŒU 1 

relatif i1 la sauwg-arde du choit moral apri•s la mort de l'autem. 

Adopté. 

Adopté. 

1\ùopté. 

Adopté. 

VŒU II 

•·t'lafif aux t'IIIIH'llllts licites. 

VŒU III 

··datif an ((droit de suite)). 

VŒU IV 

conce•·nant 1111 ~ystinnc de IH'CJn·c de la date de crèatinn 
des œu nes littérai•·c~, artistii(IIC~ et scicntifitpte~. 

VŒU V 

relatif :'t la protection de:-: droits des artistes exécutants. 

M. )Jaillard (France) fait la déclarntion suivante : 

La Di!lùgnt iou f1•anç;• ise estime iwlispcHsa hie de fnire remarqncr qnc IP.s mesures qui 
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pourraient êLJ"e ]H"Î!;cS dans les l~!gislntioHs rm1ÎoHalcs pour SilUvcgm·dcr les droits des exi~C:II
tants purteraieut g•·nvemeul. a !teinte a 11 1wiucipc rn ème du droit d'a ut.cur, si dies tenùaimrt it 
assimiler aux auteurs OJ·igiwwx les exéc111.auts 1[ rri snut seule rncJrl. des irr Lerprètcs ct do11t 
par couséqucnt le mode ùc pruluctiuu doit êtru cssculicllcmcllt ùill'él'Cut. 

S. E. 1\l. Wanuini (Italie) tient tout d'abord a rappeler que cc vœu r:oncernc 
les amendements proposés aux articles 11. bis et 13 bis. Le problème rlc la pru
tcction des dtoits des artistes exécutants n'a pu être examiné à fond. L' Assem
blée s'est heurlée a certaines questions de priw::ipc ; en pl·emier lieu à celle de 
SHYOir :-;Î l'artiste exéc~utant CSL un créateur i ct en dcuxicme Jicu U CcJlc dn SH\'OÏl' 

conuncnL on pourrait le protéger, s'il n'est pas un créateur, dans une Couvculion 
qui vise exclusivement la protection des auteurs, des créateurs. Le problème e~L 
apparu si délicat, si complexe que l'on n'a pu se rallier a un principe d'ordre 
général, car certains juristes n'ont cessé de prétendre qu'il ne s'agit pas ici 
d'une création de l'auteur, mais d'un autre genre de création. D'autres préten
dent qu'il n'y a aucune espèce de création. Cependant les uns répliquent qu'il y a 
une différence capitale si telle ou telle pièce est interprétée par un Caruso ou 
par un chantem quelconque. 

Cependant on est arrivé à la conclusion commune qu'on ne peuL laissct· 
l 'artiste exécutant en dehors de toute protection, bien qu'il ne soit pas très facile 
d'introduire dans uu règlement international cette règle d'ordre général visant 
la protection des artistes exécutants. La question n'est même pas encore réglén 
dans les lois nationales; c~lles-ci ne donnent aucu~e ·direction pour l'étahli~
scmcnt d'un règlement international. Dans ees conditions, ct en se fondant 
sm des considérations de justice, l'Assemblée a pensé qu'il conviendrai t de 
déclarer qu'il faut sauvegarder le droit des artistes exécutants. En prcmiet• lieu, 
on pensait employer le terme << efficacement n, mais on l'a trouvé trop fort el ou 
s'est rallié à une expression plus atténuée, savoir celle de « sauvegarder», sans 
préciser l'étendue de cette protection, en se contentant d'en poser le principe. 

Ainsi donc, les préoccupations exprimées par M. l\Iaillard ne semblent point 
être fondées, car le vœu en question ne contient qu'une simple recommandation, 
celle d'envisager la situation des artistes exécutants. C'est le minimum de justice 
que l'on était en droit d'attendre de notre Conférence, qui a affirmé en des termes 
énergiques le droit moral. Si le dl'Oit des artistes exécutants ne pouvait être 
protégé par la Convention dans la même mesure que celui des auteurs, il était 
cependant indispensable de poser le principe de la nécessité de sa protection. 

Pour ces motifs, S. E. ~l. Giannini se pet·mct de recommander à la Confé
rence d'accepter le vœu proposé, qui représente une solution transactionnelle1 

puisque certaines Délégations désiraient que soit établie une protectiou intct•
nalionalc. 1l convient, ù son sens, de sc contenter, pour commencer, de la pro
tection sm· les hases ua tionalcs, avec l'espoir q uc, dans une a utl'c Confét-cncc, on 
trouvet·a le moyen de protéger les artistes exécutants dans la mesure qui con
vient. 

;\1. Jbilhml (l<ra rwe) tient i.t {.ll'lTlscr qtm la Uélc;gat.ion fr:ttt\{ai~e ne s'c~L 
pas opposée it l'adoption del cc~ vœu.· Ell•l a seulement. tP.nu it manJUCl' sun ~enLi
mcnt, :.din d 'é\"iLcr tout malentendu alt sujet de l'étendue du vœu. 

Aucune <ml re ob~erv'a ti ou n' ayanl é Lé présentée, ~l. le PJ·t~sidt'llt eons L<t Le 
que le vœu V est adopté. 
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Adopté. 
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VŒU VI 

n>latif it l'nnifîcation de1' Comentious d,Union de llt•rnc 
et de Uuenos·.ÂJn~, rc,·h;ée î1 La Hnram·. 

~1. le l•n~~ideut rappelle tlu'il convient encore de fixer le délai dans lequel la 
Cmwention pourra être signée. Sur la suggestion de S. E. J\L Gianuini (Italie), il 
propose d'établir le délai de deux mois. 

S. E. M. Jlatsn1la (Japon) déclare que sa Délégation a reçu de sou GouYcr
ucmcn t les instructions nécessaires pour signer immédiatement. 

Certaines Délégations paraissant trouver le délai un peu court, l\1. le l'n'si
dt•ut CXJWÎme l'avis qu'un délai de trois mois pourrait convenir à toutes les 
Délégations. 

Aucune observation n'ayant été faite, il constate que l'Assemblée en décide 
ams1. 

M. Hefo'se (Autriche) fait remarquer que les travaux de la Conférence sont 
virtuellement terminés. Or, possédant les pleins pouvoirs de son Gouvernement, 
il désire signer de suite l'Acte de la Convention revisée. l\lais des t1·avaux urgents 
le rappellent a Vienne ct l'empêchent de demeurer a Rome au delà de samedi soir. 
Il prie donc ~[. le Président ·de ''ouloir bien lui donner l'occasion de signer l'Acte 
le lendemain, samedi le 2 juin. 

Répondant à une interrogation muette de l\1. le Président, S. E. M. Gîannînî 
(Italie) déclare qu'il faut le temps nécessaire a l'impression de l'Acte ct qu'en cc 
moment il ne peut donner la garantie qu'il sera possible de le signer le lendemain. 
D'autre part, il y a lieu de rédiger le procés-verbal de la séance de ce jour, afin de 
pouvoir l'approuver lors de la séance de clôture, a moins que la Conférence ne 
consente à ce que ce p1·oci)s-verbal soit envoyé ultérieurement pm: la poste à 
nl.l\L les Délégués, à leur domicile. 

l\1. }{raft (Suisse) propose, afin de ne pas renvoyer la clôtme de la Confé
rence jusqu'aprés la distribution du pl'Océs-vcrbal de la présente séance, de s'en 
remettre au Gouvernement italien pour l'envoi de cc document. Il demande 
d'autre part que la séance de signature soit fixée, si possible, au lendemain, étant 
donné qu'tm grand nombre de Délégués désÏI·ent quitter Rome le 2 juin au soir. 

S. E. i\I. Wauuîni (Italie) propose, dans ces conditions, de décider (lUC le 
procés-vcrbal de la séance de ce jour soit rédigé, ainsi que celui de la séance de 
clôture ct de signature, par le Bureau internationaJ et que ces documents 
soient em·oyés par celui-ci, et non par le Gouvernement italien, à chaque Délé
gué, a son domicile. ~E\J. les Délégués voudront bien en prendre connaissance et 
les retourner, dans le délai d'un mois, audit Bureau international, munis de leurs 
observations éventuelles, étant bien entendu que si, dans ce délai, les procés
vcrbaux uc lui sont pas renvoyés, ils seront considérés comme approuvés. 

Aucune obsen·ation u'ayant été présentée, 1\l. le l'rr~ident constate que 
cette procédure cs t a pprouvéc a l'unanimité. li p1·opose, sur la suggestion de 
S. E. l\1. Giannini (Italie), de fixer la séance de clôture et de signature pour le 
lendemain, samedi le 2 juin, à 16 heures. 

Il en est ainsi décidé. 
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S. ·E. l\1. Oiannini (Italie) rappelle que la Conférence ayanL approuYé la 
proposition anglaise Je comprendre le Protocole additionnel de 1914 dan~ un des 
articles de l'Acte de Rome, ce protocole sc t1·ouvc entièrement absorbé dans la 
Convention. 

La Conférence prend acte de ceLLe constatation. 

M. le President donne la parole à l\f. le Rapporteur gènéral au sujet du 
Rapport général ùc la Commission de Hédaction, qui vient J 'être distribué à la 
Conférence. ( 1) 

S. E. 1L Piola Ca~<'lli (Italie), Rapporteur général, s'exprime comme suit : 
Je dois réclamer Votre biem·cillancc pour le rapport gènèral que je \'ous presente en 

cc moment. Vous savez que les questions les plus intéressantes ont été examinées jusqu'il la 
dernière minute, si hien q uc j'ai dû rédiger cc rapport dans un laps de 1 c111ps cxlrêrnemcnt 
court. Le 'document, au point de la forme tout au moins, ne 1·épond pus it cc qu'il aurait 
dû être. 

Je mc suis attaché principalement, sauf quelques exceptious, à l'examen des résolutions 
ct des amendements qui ont été adoptés. ~lais, au cours des débats, beaucoup de questions 
de la plus haute importance ont été examinees; ct il était nécessaire qu'un t·ésnmé en fût 
établi. Dans ce but, le llurcau international a prévaré un résumé de toutes les discussions, 
résumé qui sera annexé à mon rapport. 

)~tant donné l'heure avancée, je mc contenterai de Vous lire la JWcmiërc page Je celui-ci, 
qui traite de l'importance de la Conference de Home et les dernières pages, qui en contiennent 
les conclusions. 

(S. E. ~l. Piola Casclli donne lecture de la première page ct des conclusions 
de son rapport.) (Applaudissements.) 

1\1. )faillard (France) prononce les paroles suivantes : 

Vous voudrez bien mc laisser la joie, comme président de la Commission de nédaetion, 
de remercier l'éminent :\1. Piola Caselli du lourd travail dont il a bien Youlu se charger ct du 
merveilleux esprit dout il a fait. preuve, au cours des travaux de ln Commission, pour trouver 
des formules que tout le monde cherchait vaiuement et qui réalisèrent enfin l'accord unanime. 

Permettez-moi également de le remercier de la prodigieuse uctiYité qn'il a déployée pour 
mettre sur pied le travail considérable qui vient de nous être distribué. Nous venons d'en· 
tendre l'exposé qu'il en a fait, ainsi que les conclusions qui le terminent : il est seulement 
rcgrettnhlc que nous n'ayons pas pu examiner cc document dans tous ses détails, de mauière 
que la Commission plénière se soit trom·ée en mesure de l'adopter aujourd'hui-mèmc ; il est, 
en effet, beaucoup de choses que nous nvions demandé ù ~L Piola Casclli de mentionner dans 
son rapport en interprétation des articles qui étaient \ 'Otès, en sorte que cc rapport, comme le 
célèbre rapport de ~1. !lenault, en 1908, fît corps avec le texte de la ConYent ion. 

Nous pouvons par avance faire pleinemcut confiance à :'\1. Piola Casclli: nous savons 
qu'il n'aura rien oublié. Toutefois, comme nous ne pouvons approuYcr cc document, faute 
d'avoir pu le lire d'une manière complète, je demande â la Conférence de prendre la même 
décision que pour le procès-Ye1·bal, c'est-a-dire de permettre aux Dcll·gués de pouYoir formuler 
leurs observations, s'ils avaient à en faire. Ainsi, le rapport aurait la mème valeur ct la même 
portée que s'il êtait adopté en !'èance plèuière, après une lect ure totale. . . 

Cette procédure set·a, je crois; la meilleure maniere de rendre hommage il notre distingué 
rapporteur, dm1t le traYait sera digne du rapport H.enault, qui a toujours étê considéré comme 
le modèle des rapports de conférences. (Applaudissements.) 

S. E. l\1. Piola Ca)o(dli ( Italie), Rappot·tcur général, est entièrement d'accord 
aYec i\1. i\laillard, ct il tient à demander instamment à la Conférence d 'adopter 
sa proposition. 

Il demande donc à :MM. les Dèlégués de vouloir bien, jusqu'au lendemain, 
étudier le rapport qu'il a eu l'honneur de leur soumettre : Il sera heureux si 

(l) V. ci-dessus, p. 192 à 220, le texte de ce rapport. 
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quelques obsct'Yatious peuvent lui permettre d'améliorer un exposé général qui 
est loin de répondre à celui qu'il aurait désiré soumettre à la Conférence. 

~l. )Jaillard (France) remercie S. E. l\1. Piola Casclli. ll est donc entendu, 
constate-t-il, que, si aucune observation n'est formulée, le rapport sera considéré 
comme ayant· été approuvé par la Séance Plénière. 

La Conférence approuve cette manière Je procéder. 

S. E. ~1. Wanuiui (Italie) uLscrvc .t1u'il y a encore lieu de lixer la date de la 
p1·ochainc Conférence ct la ville dans laquelle elle sc tiendra. 

Quant à la da tc, il lui semble q uc l'on pourrait prévoir 1938. Si l'on désire 
une date plus rapprochée, il serait indispensable, croit-il, de sc bomer à n'inscrire 
à l'ordre du jour de la Conférence qu'un nombre ùc questions restreint. A cc 
propos, il exprime l'espoir que chaque État voudt·a bien, dans les prochaines 
années, étudier les problèmes que l'on a abordés au cours de la 1wésentc Confé
rence mais dont la solution a dù être renvoyée soit pour des misons de prudence, 
soit parce que leur étude n'était pas suflisamment mùre. Cela facilite'ra grande
ment, conclut-t-il, les débats sur ces problèmes et leur solution. 

:\1. Wanwcrmans (Bdgiquc) prononce le discours suivant : 

Quelques iw;tauts ù peine nous séparent du moment oü uous allons uous tt·ou\·cr 
dispersés aux quatl'c coins de la tcrl'c ; certains, lHêrue, nous ont déjà quittés. Vous ~ayez la 
mélancolie de ces départs: qu'ils seraient douloureux s'ils ne nous laissaient l'espérance des 
lendemains ! · 

Le pays que j'ai l'houncur Je l'CJH'éscutcr scr·uit hem·c~rx de eouset·,·m· quelque chose de 
tant d'amitiés qni sc sonll'rêêcs il Home cl gràl'C auxquelles tout uc ~cm pas perdu pour nous 
lorsque nous nous CH irons, eniHês des beautés de celle capitale, du ciel d'Italie, de tontes ces 
œu\TCS d'urt qui nous retenaient ici cl dont l'influence a ce11aincmenl retardé, ù notre 
regret parfois, les traYaux de la Conférence, nous pcrmetlunt, je le reconnais avec plaisir, de 
mieux jouir de l'hospitalité qui nous était olfertc. 

Quoi qu'il en soit, nous souhaitons de bientôt nous rctrouYcr les nus ct les antres ct 
laissez-moi, :\lessicnrs, vous apporter· l'inYitation 4ue le Gouvernement de Sa "lajesté le Roi 
des Belges nous a autorisés à formuler. 

La ConYCntion de Berne a èté rcYiséc à Paris, puis it Berlin, puis ii Hourc : nous serions 
heureux que \'Otre choix sc portât, pom· la prochaine Confhencc, sur Bruxelles. Aussi hien, 
croyons-nous a\'oir quelque droit it yous recevoir. Au com·s des séances qui viennent de sc 
dérouler, la Délégation belge a toujours en souci de pousser la protection du droit d'auleur le 
plus loin vossihlc, car nous savions que notre loi nationale n'aurait pas besoin d'être réformée, 
pour npporter aux autcm·s tous les avantages et tous les bénéfices que vous leur accorderiez. 

Eu choisissant Bruxelles, vous ferez un choix hien cher à notre cœur. En même lemps, 
\'ous mettrez le comble à nos \'œux si vous fixez à une date aussi rapprochée 4ue possible la 
réunion de la prochaine Conférence. La maison est petite, nous espérons cependant qu'elle 
sera assez grande pour vous rèuuir tous, et surtout pour reccYoir les États-Unis que nous 
attendons depuis si longtemps! (Applaudissements.) . 

N,ous espérons qu'à Bruxelles ou Yerra se constituer uu seul peuple intellectuel, groupant 
les Etats de l'Amérique et les États de l'Europe avec les Nations déjà adhérentes à la Con
vention; nous espérons qu'â ce moment il n'y aura plus qu'un seul troupeau, groupé sous la 
houlette du seul pasteur que sera le Bureau international de Berne. 

Laissez-nous donc cette espérance, au moment où nous allons quitter Rome. Notre 
séparation sera matérielle, mais nous serons toujours de cœur a\·cc vous, cl notre pensée 
accompagnera la vôtre ; ct puis, lorsque prencl1·a fin le silence angoissant qui nous étreint le 
cœur, lorsque, des terres lointnines, des ,·oix nous répondront et nous diront que, pendant 
que nous travaillions poul' les auteurs, pour les artistes, dont nous renforcions le droit, le 
courage s'exerçait dans tous les domaines (la scicuec, l'histoire, l'art, ont leurs mnrtyrs ct 
leurs hèros) ; a\'ant que nous nyons franchi le seuil de nos patries, la grande Yoix du Nord
nous en avons le ferme espoir - nous répondra que l'Italie a gagné une bataille de plus. 
(Applaudissements.) 
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M. le President ne croit pas se tromper en interprétant les applaudissements 
nourris qui viennent de RalueJ' l'éloquent discours de J\t 'Vauwermans comme 
une acceptation par acclamation donnée par la Conférence à la gracieuse invi
tation de Sa J\lajesté le Roi des Belges, que ~1. vVanwermam a t1·ansmisc à la 
Coufëreucc eu des termes si nobles et si cordiaux. 

Il est donc entendu, dit-il, que la prochaine Conférence se réunira à Bruxelles. 
(Applaudissements.) 

M. Zoll (Pologne) s>exprime comme suit : 

Permettez-moi de vo11s citer 1111 fait, et qui 11'est pas un miracle. 
Il y a trois semaines, j'ai rencontre un p1·ophète dans ec palais : il n'y a là, dire:t·vous, 

rien de bien e:xtt·;~ordinaire; les prophètes coun~ut les l'Lie~, tout couunc les mêdecins, les 
juristes, les politiciens. Et voici le laugage que lll'a tenu ce 1wophète :Vous verJ·ez, disait-il, 
que uous n'aboutil'ous ù aucun t•i:sultat ; nous ne supprimerons pas les rëseJ'Yes, nous ne 
réaliserous pas le delai uniforme de cinquante ans post mortem wtctoris. 

Quant <t moi, j'étais d'opinion différente : je suis professeur et, comme on a pu le lire 
dans les Fliegende Bléüter, le professeur est l'homme qui formule toujours une opinion opposée 
à celle de ses interlocuteurs. Eh bien ! c'est moi qui avais raison, cm· les 1wofesseurs ont ton· 
jours raison. Nous avons abouti à un grand résultat, que ~lM. Destrêe ct Piola Caselli ont 
souligne i1 juste titre, je veux parler de la reconnaissance du droit mot·al de l'auteur, de ces 
liens spirituels qui existent entre le créateur et l'œuvre de son esprit, de son imagination, d'un 
lien de filiation qui se rattache au noble sentiment de l'amour. 

:\lessicurs, le caractère spécial de cette Confêl'ence sera mm·q uè pm· le droit mora 1. 
C'est pom·quoi je tiens à en féliciter les initiateurs et les organisateurs en formulant l'espoir 
que cette grande idée intel'llationale qui a pris naissance ù Home se rèpande et se développe 
dans tontes les nations eh·ilisèes. (Applaudissements.) 

M. le I•rësident l'appelle que l'Assemblée ayant fixé le lieu de la prochaine 
Conférence, elle doit également en fixe1· la date. 

Ln règle était, obset·ve-t-il, de réunit• une Conférence de revision tous les 
dix ans, mais, pour cause de force majeure, elle n'a pas toujom·s étê scrupuleu
sement observée. li pense que cc délai de dix années dcn·ait êtJ'C t•éduit et que la 
prochaine Confé1•ence pomrait avoir lieu dans cinq ans, c'est-à-dire en 1933. 

~1. .Jarratt (Grande-Bretagne) propose, au nom de la Délégation britannique, 
l'année 1936, qui verrait l'Union de Be1•ne atteindre son cinquantenaire. 

M. Wauwermaus (Belgique) aimerait faire une proposition transactionnelle. 
La date de 1935 conviendrait-elle à la Conférence ? La Belgique célébt·era cette 
année-là des fêtes commémoratives de son Indépendance. Il y aura une expo
sition universelle, l'anniversaire de la c1·éation des chemins de fer et des grandes 
institutions belges, aussi la Belg-ique serait-elle hem·cuse de voir la Conférence 
se réunir à cette occasion. 

M .. Jarratt (Grande-Bretagne) déclnrf' que ln Dclégation britannique se 
rallie à la date de 1935. 

Aucune observation n'ayant été présentée, ~[, le President constate que la 
prochaine Conférence aura lieu à Bl'Uxelles en 1935. (Applaudissements.) 

M. le Pt·êsidcnt prononce le discours suivant : 

Dans l'impossibilitê où je serai de Vous \'OÎI' demain, car je dois quitter nome dès ce 
son, permettez-moi de Vons dire aujourd'hui comhien je Vous remercie de la com·!oisie et 
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de l'indulgence dont Vous avez fait prcun â mon égard. Plùsieurs orateurs ont hien \·oulu 
fai1·c l'eloge du Pl'esideut. Je ne uteritnis pas ces paroles aimables parce que, malheureuse
meut, mes occttpntions m'ont empêché d'assister à Vos tra,·nux aussi souYent qnc je l'aurais 
désiré. 

Vous pom·ez, :\[essieurs, retourner dnns \'os Pa trics a ne ln légitime fiertè d':l\·oir fait 
une grand c œu' -re. Si, plusieurs fois, il nous a semblé que nous n'accomplissions pas toute 
not1·c tàchc, c'est en raison du grand amom· que nous avons lous pour la mission qui uons 
était confiêe. Lorsqu'ou c1·oi t aYoir l'empli sullisnmment sa 1 âchc, c'est qu'on 1 'a mal fait c ou 
qu'ou n'espère plus rien obtenit·. Au contJ·ail'e, lorsqu'mi a le sentiment de ue pas a\'oir 
atteint to11s les buts que l'on po11rsuintit, cela signifie que l'on fera encore des efforts pour 
perfectionner cette œm-rc qui est peut-être la plus brillante de la législntion moderne. 

l\ous m·ons pmclamé tm des plus grands principes, celui du droit moral. Si cc principe 
a été inséré dans la Convention après un grand nomln·e d'autres dispositions, cela ne signi'fl.e 
pas qu'il ne soit pas le plus important, ètant donné les conséquences économiques qui eu 
decoulent. · 

De profession, je suis 1·omaniste. On dit souYcnt que le droit romain ne reconnaissait pas 
le droit d'auteur. C'est exact. Au point de Yue économique, le droit rotHain ignorait le d1·oit 
connu sous le nom de Copy1·ight. ~[ais il reconnaissait parfaitement le droit moral. Vous avez 
certainement tous lu une étude célèbre d'un des grands jurisconsultes du dernier siècle, 
Jhcring. Dans son mémoire sur l'A clio injuriarum aestimatoria, Jhering n hrillnmmcnt soutenu 
que l'ou trouYait là le moyen par lequel les Homains défendaient le droit moral, le droit 
primordial de l'auteur. 

l'lous rcYenons donc nous ahrcuYer aux sources anciennes en reconnaissant que le droit 
d'auteur est une consequence du droit moral de l'auteur. 

~].le Délégué de la Belgique a hien voulu exprimer les regrets que lui cause son départ. 
Croyez Lieu, ~Iessicurs,·quc cette séparation, après plusieurs semaines d'un travail en com
mun, est pour nous, Italiens, très pénible. Notre tristesse est peut-être plus grande que la 
Vôtre, parce qu'elle est mult ipliéc pm· le nombre de ceux que nous voyous JlUr t ir. :\f~is Vous 
ne nous quitterez que physiquement, ca1· uous espérons que moralement Vous serez toujours 
avec nous. 

Un p1'0Ycrhe \'eut que ceux qui sont Ycnus une fois ù Rome y reviennent, que ceux qui y 
sont ,-enns deux fois y I'eYicnnent égalentcnt, ct ainsi de suite. l\ous espérons pour Vous, et 
surtout pour uous, que cc proverbe sera vrai en cc qui Vous concerne. 

Je \'ons prie, :\fessiem·s, de vouloir hien Vous rappeler que Vous lnisscz ici, non seule
ment des collègues ct des collaboratem·s, mais des hommes qui Vous considéreront toujours 
comme des a mis fidèles. 

:\lcrci encore une fois de Votre bic1n-eillante indulgence. (A pplaudissemcut s.) 

S. E. l\1. ,·ou Ncurath (Allemagne) s'exprime comme suit :. 

Permettez-moi, à mon tour, de prendre brièvement ln parole. 
Après un travnil assidu de quatre semaines, la Conférence de Rome pour la Protection 

des œm-res littéraires et artistiques est sur le point de clore sa session. 
Comme je l'uvnis déjà dit dans mon discours inaugural, la tâche qui devait nous être 

réservée n'ètail pas des plus faciles en raison du conflit des intérêts divc1·gents. !\rais grûcc â 
l'csp1·i t de C011Ciliat ion qui, toujours, a p1'csidé it nos cl iscussions, des lH'Obrrès véritables out 
êtê réalisés. Je ne mentionnerai que la protectiou accm·dée nu droit moral des auteurs, les 
nom-elles dispositions concernant les œuvres orales, les décisions sur la radiophonie et, 
finalement, ln limitation du nomhrc des réserves. -Il est regrettable que l'unification de la 
durée de protection n'ait pu être résolue, bien que la grande majorité des membres de l'Union 
s'y soit cl èclnrée faYorahle. 

Si toutes les cspérm!Ces n'ont pu être réalisées, ln Conférence marque cependant un 
progrès. 

Avant de nous séparer, je Youdrais en Y otrc nom, :.\lessieurs, remercier chaleureusement 
notre cher Président, S. E. ~]_ Sc1aloja, ct notre Vice-President, S. E. le comte Piola Caselli, 
de l'nimablc sagacité avec laquelle ils ont dirigé nos travaux. 

Nos remerciements Y0111 également à S. E. M. le ~linistrc Giannini et à l\1. Ostertag, 
auxquels ln Conférence doit en très grande partie son succès. N'oublions pas, enfin, l\1},1. les 
Membres du Secrétariat et du Bureau, qui ont tant allégé notre tâche. -

En terminant, je prie tous _les Membres de la Conférence de se joindre it moi pour 
exprimer notre profonde gratitude au Gouvernement italien ct a son illustre Chef, I\L :\[usso-
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lini. A cet effet, je vous invite, Messieurs, it , ·ous lever en l'hollnCur de Sa Majesté le Hoi 
Victor Emmanuel 111. (Tous les Memh1·es de la Conférence, debout, applaudissent ,.i,·emcnt.) 

M. Gariel (Bureau international) prononce les paroles suivantes : 

M. le Directeur Ostertag, qui a été obligé pour raison de santé d'avancer son départ, 
m'a prié de vous lire les quelques rêl:exions suivantes qu'il a r(·digées it vott·e iutention ; 

<• Le Bureau international, que j'ai l'honneur de repl'éscnter, tient c11 premier lien it 
remercier très vivement le Haut Gouvernement italien de la grande bienveillance avec 
laquelle il a étudié les propositions de revision que nous lui avons soumises et qui ont fait la 
base des délibérations de votl'e Haute Assemblée. 1\otrc reconnaissance et notre admiration 
lui sont égalemeut acquises pour l'organisation meneilleuse de cette Conférence ; nous étions 
installés dans ce magnifique Palais Corsini comme des princes et ces ([IIHtrc semaines de vie 
de prince nous resteront toujours inoubliables. 

«Le Bureau international peut fêter cette année le quarantième annivc1•sairc de sa nais
sance. Il entre donc dans les années de sage maturité. A de pareils tom·nants de l'existence, 
l'homme s'arrête pour jeter un coup d'œil tant en arriere qu'en avant, pou1· sc rendre compte 
à soi-même ct à l'humanité du travail accompli et des buts qui sont encore à atteindre. 
Avec ce pessimisme qui est dêjâ l'attribut de l'âge avancé, on se sent alors désolé de l'insuift
sance du résultat obtenu: ah! cette unification du droit d'autem qui est l'objet unique 
de toutes nos sollicitudes, combien sont lents ses progrès ! Combien de ConféJ·ences Yel'l·ons
nous encore s'occuper de cette noble tâche, sans que nous approchions beaucoup de notre 
idéal! 

"Mai.s heureusement notre cœur est encore chaud de jeunesse ct d'optimisme et nous 
pousse à chasser les sombres fantômes. Si nous comparons l'état tH:tuel de la pl'otection du 
droit d'auteur a,·ee ce qu'il était il y a quarante ans, nous pouvons nous féliciter des progrès 
réalisés: au lieu des dix Pays de l'Union qui ont signé notre pacte jusqu'au 1er jam·icr 1888, 
lorsque le Bureau international a commencé ses fonctions, uous CH comptons aujourd'hui 
trente-quatre. En outre, .le texte de la Convention de Deme a reçu des améliorations qui 
paraissaient irréalisables il y a quarante ans. 

«Et quelle vie intense sc manifeste dans tous les pays de l'Union ! Chaque année nous 
apporte plusieurs lois uom·elles, dont chacune nous pose des problèmes jm·idiqucs Îlltéres
sants. Quel progrès énorme réalise, par exemple, par rapport it l'ancienne loi italienne, celle 
de l'Italie nouvelle, que notre Bureau a saluèe avec enthousiasme dans sa revue mensuelle 
comme une loi modèle qui assure aux auteurs une très large protection sans aucune exception 
fâcheuse. L'esprit qui a présidé ù l'élaboration de cette loi ressort clairement des nobles 
paroles que l'éminent Chef du Gou...-erncmcnt fasciste a prononcées au Congrès des auteurs, 
lorsqu'il disait:<< J'ai ...-oulu cette loi parce que je crois à l'influence énorme qu'exerce l'art 
sur l'énergie indispensable, sur la joie de vine, sur la foi ct sur la l'êsistancc des peuples. n 

« Voilâ des paroles précieuses ! Contre tme protection eiftcace des antem·s, n'entendons
nous pas s' éle...-er, au nom du peuple, tant de voix qui dis eut que le peuple doit pou...-oit• se 
procm·er sans sacrifice les œuvres nécessaires à !ia culture! Le grand homme d'l~tat italien a 
très bien reconnu que priver les auteurs du fruit de leur travail serait, au coutrairc, abaisse1· 
le niveau de la culture, et par conséquent travailler a l'encontre des intérêts de cc peuple. 

«Messieurs, le Bureau international n toujours voué ses soins il l'étude du mouvcme1lt 
législatif de tous les États. Je suis heu1·eux de pouvoi1· constater qu'il n'a jamais cessé d'être 
soutenu par les Huuts Gouvernements, qui lui ont témoigné une grande confiance. 

«A l'occasion de la discussion de l'article 23 de la Convention, votre Happm·teur génèral 
et toute votre Haute Assemblée nous ont confirmé cette conflance d'une façon si éclatante, 
que nous en étions profondément émus et que nous vous en remercions de tout cœur. 

« Permettez-moi de recommander aussi, pour l'avenir, no1 re Bu rean it votre bicm·eillance 
et à votre aide efficace. li ne peut accomplir sa tâche qu'avec le concours constant des 
Hauts Gouvernements, qui ne sc lassent pas de lui communiquer tous les actes législatifs et 
autres concernant le droit d'autenr. Je me permets de vous 1·appeler respectueusement la 
nécessité de cc concours ct de cette collaboration, que je voudrais toujours plus étroits.)) 

Aux remerciements de l'éminent Direetem· du Bureau internat ion al, ses collaborateurs 
n'ajouteront qu'un mot. i'\ous emportons un ineffaçable souvenir de cette Home qui, dans ces 
quelques jours de fiévreux labem, nous a offert l'incomparable spectacle de son prodigieux 
passé, de la noble fierté de sa présente force et des éblouissants espoirs qui montent an cœur 
de l'ardente jeunesse grandie au soleil éclatant de sa rayonnante beauté. (Applaudissements.) 



3'LS CONFéRENCE DE ROME 

l\I. le Jlrt'sident rappelle que la séance de clôture et de signature aura lieu 
le lendemain à 16 heures. ll déclm·e la séance levée. 

La séance est leYée à 19 heures 40. 

Le Secrétaire général : 

GEORGES GARŒL. 

Les Secrétaires : 

RAFFAELE SENESE. 

PIERLUIGl LA TERZA . 

GuELFO ZAMBONI. 

ETTORE vALERIO. 

BÉNIGNE MENTHA. 

ALESSANDRO CoNTE. 

AucusTO AssETTATI. 

Le Président : 

ScrALOJA 
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ANNEX E 

AU P HOCÈS-VEHIJAL DE LA DEUXl È J\lE SÉANCE PLÉl\lÈHE 

Observations présentées par 
la Délégation norvégienne au sujet de la proposition allemande C. D. A. 99, 

tendant à introduire un alinéa 2 bis, nouveau, dans l'article 7. (l) 

L'm·tide pt·cmicr du rl:glcmeut de la Confércm:c de Hmuc porte: ''Lu; propo~tllous 
avec exposes des motifs, préparées par l'Admini5tt·ation it11licnne cl le Bm·cau i11tcrnatiou:d 
de Berne, cl les propo5itious, contrc·propositious et ohsct·\·lltÎons trmtsmiscs au B111·cau 
intematlonal pat• divers pnys uuioni5tes, recueillies ct coordonuêes par les soius cie cc Bm·eau, 
forlllcront 1:~ hase des dêlihératious n. Cette règle est complétée pm· l'm-t. tl qui dit : '' Toul 
ameudetnent on contr~·proposition doit, c11 principe, ètrc remi5 par écrit au Président, 
mnltiplié ct distr ibué avant d'ètre soumis à la discussion n. C'est·â-dirc, d'après le règlement 
de la Conférence de Home, que toute pi'Oposition soumise â la Confèrcnœ dnranl sa sessiou 
même doit se rapporter, clircclcmenl ou inclircc1eme11l, il l'u11e quelconque des propo~itiou-;, 
visées à l'at·ticle premier. D'après ce règle meut, toute proposition qui ue reYèt pas ce carm;têrc
!it, doit ètt·c êcal'lée comme sort a ut du progr<unmc de la Conférence. En effet, c'c51. le ho11 sem 
mèllle l(liÎ dicte celte t·ègle : aucun chaugetnent lllHtùriclue doit être apporté ù ln Co!l\'Cill tOJl 

a\'ant que les Administrntions respectives u'aicut eu le teutps cl'cxillltincr, dn moins dan~ 
leurs gt•nnd!i traits, les qucstinus sc rattaclwul tt till tel dwugemcut. C'e~t. en ,-crin d'un 
réglement conçu clans les ruèmes let·met; qnc la Cottfércncc de Paris de ·JS!J6 a lixr. t·ommc l'>uit 
le sort d'une propositio11 pré~entée par la Délégr~t.imr allemande an cours de la ReM;ioll rul•1ne 
(ayanltr·nit, celle-lü aussi , ù la IJUCstion du régiutc des lnutièrncs): "il a é1é cons1ntt! que la 
propo~ition ~ort.nit ell'ectivcment d u programme de lH Confèrel!ee el dc,·ail. êt t·e êemt Î!C Cil 

\'CI't tl des regles précises du règlement adopté nn COill tllei\CClllelll de !lOS tt'1l\':L LL X. ll (Actes 
de Pari.~, p. 17{).) Les seules proposit iow; rein ti \'C~ ir cette rua t iêt·e dont la Cou f1!reure de Ho rnc 
ait Mù sni~ie au déhut. de ~c~ tt·antux êt.aicut 1:ellcs prt•5elltêcs p:n·l'Atltuini~tration it.alieuuc 
cl le Bureau intcmational ct par l'Admiuislrat.iou ~ui·doisc, propo~it ions qui sc hornaictrt. it 
répê1er, Îl l'article 7, soit cu de::. termes généraux, soit. plus spêcirdemcnl ù l'êganl du r i·gime 
des tmttiémes, la règle (•uoHcéc it l'aliné:12de l';u·t iclcli. La proposition allemande C.D.A . DU, (2) 
iulrodui~aut 1111 régime de réciprocité, aYcc de~ détails, ne saur::~it d'aucune manièt·e ê1rc cou· 
~id{•rée, directement ou indirectement, comme un amendement ou comme une l:nntt·e· 
proposit ton par rapport nu x proposititlllS rappelées plus haut. Vu que la proposition al!cm:mdr. 
soulè\'e des qucstiom très graves et très compliquées, la Délégation Horvêgicnne estime qu'en 
vertu du règlement même de n otre Conférence, la proposition allemande qni a étê snumisc 
il la Conference Îl tm stade très avancé des délibérations, ct qui n'a é1é examinée ni pat• le 
Directeur dn Bureau internnt ional, ni par la plupart de~ Administrations rcprèscul êcs, doit 
être écartée de la re\·ision maintenant en r:oms. 

En ce qui concerne le contenu de la proposition allemande, la Dêlé~ntion uorù•giem1c 
tient Îl rclc\'cr, très brièvement, les considérations suivantes : 

Comme il a été tt·ès bien dit et répetê au conrs de nos délibérations, la Confrreucc de Home 
ne saurait songer à diminuer la protection accordée alrx auteurs par la ConYention actuelle. 
Or, la pm·tic essentielle de la proposition allemande serait de natm·c à diminuer le~ droits 
accO\·di>s anx auteurs par la Convention de UJOS. Par sa forme mê111e (•1 ne sont t enus ... que 
d'appliquer n) la proposition allemande iodiqnc qn'elle vise une restriction des droits de:s 
autcnrs. Par consé<[Uent, le conten11 de la propo5i1ion allemande ne pomra pas non plus faire 
le sujet d'une u union t•cstreinte n. Les" uniom t·estreintcs )) ne sont de mise (voir l'article 20 
<le la Convention) que lorsqu'il ~'agit d'élargir la protection accordée aux autem·s. 

Les dispositiou~ proposées par la Délégation allemande ne seraient, le cas echeant, 
nullement à lem place à l'article 7. Elle!i apport el'aient, c'est bien éYident, une exeeption â la 
dispo:::ition de l'm·t iclc la qui dit que 11 l'étend ue de la ]H'otcction ... sc r ègle cxclHSÎYement 

(1) Cc mémoire norvégien, qui porte le ;'\o C. D. A. 10fi, est ct•lui nuque! S. E. i\I. tl.acstad a fait 
allusion au cours do la deuxième sêancc plénière (V. ci-dessus p. 293.} 

(2) Voir le texte integral de cette proposition dans te Rèsumé du Bureau de Berne, ci-dessus, p. 24l. 
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1c d'après la légi~latiou du pay~ oü ln }ll'otcet iou c~tréclumée "· Elles nuraieut, le cas éehéant, 
leur place it l'article -1, cc qui n'a pas seulement une impm·tnnce formelle. 

Au foud, personne uc pouna, après une discussion si peu approfondie, dire au juste 
quelles seront les répercussions, en d'autres domaines du droit d'auteur, de l'adoption du 
texte enYisngé. Cette adoption serait, bien cnt cndu, le résultat d'une transaction entre deux 
poiuts de Y uc diamétralement opposés ; mais chaque pat•t ie ga1·derait son })Oint de ,·ue 
comme par le passé. l~tant donné que les pa~·s de l'Union ne sont pas encore soumis â une 
j urid ict ion iut ernntionalc unique, la possibilité d'iuterpré tations " nationales >1, e 'est-â-dire 
dilrêrentes entre elles, suhsiste. Or, de l'avis de la Délégation uorvégien11e, il est certain que, 
d'après la Convention actuelle, le régime des tantièmes (pourvu que le taux adopté soit 
êquitublc) constitue une protection dans le sens de ln Convention, non seulement lorsqu'il 
s'agit ùc la reproduction, mais aussi lorsqu'il s'agit de l'exécution et de la représentation 
ù'uue œuvre. Pour des 1·aisons pratiques d'une pot·têe considérable, raisons n'ayant, soit dit 
entre pm·cnthèses, rien it voir avec ln radiophonie, il est, du point. de vue norvégien, désirahle 
que cet chat de choses ne soit pas changé. C'est pourcruoi la Délégation non·égienue C5t 
obligée de considérer la proposition allemande aussi du point de vue de sa voit• si son adoption 
ne crècrait p:ts d'incertitudes au sujet de l'interprétation de la Convention, incertitudes 
dont les répercussions se feraient sentir dans le~ autres domaines du droit d'auteur. En cfl'ct, 
poussée il ces dernières conséq ucnces logiques, l'interpréta ti on soutenue par la Délégation 
française revient ~1 dire que non seulement en ce qui concerne la reproduction, mais aussi eu 
ce qui concerne 1' exécution, la représentation, ete., tout régime de t antièmes équivaut ù 
une absence totale de prote ct ion. 

La proposition allemande est issue des ell'orts tentés eu vue d'aniver a l'unification de 
·la dm·êc de protection. DaJJS les notes qu'il a adres.>ées par la voie diplomatique aux différen
tes puissances avuut la réunion de la Conférence, le GouYcrncment français a beaucoup in
sisté sur l'intérêt qu'il y m·ait à ar•·ive1· a cette unificutiou. La i\onège a, il y a déja longtemps, 
adopté la période de cinquante ans ; nul inconvénient, que uous sachions, n'en est résulté 
pour elle. i\ous accordons aux pays à régime de tantièmes le plein traitement national. Nous 
n'ofl'rons doue, sm aucun point, le moindre obstacle à l'unificatiou de la durée de protection ; 
cette unificution nous ln souhaitons ,,i,·ement. ll faudrait donc exmnincr avec la plus grande 
sympathie toute IH'oposition qui amènerait l'unification tant désirée . 

.\lais l'adoption de la proposition allelllande ne garantirnit pas le moim du monde que les 
pays â 30 ans - les pays cc réfractaires))- adopteraient, dans les conditions prévues par cette 
proposition, la période de 50 ans. 

Le texte proposé est, sur certains points essentiels, d'un vague cxtrème. Sans examine•· 
d'autres quc:;t[ons soulevees par la réduction suggét·ée, lu Délégation norvégienne attire l'at
tention sm· les sens multiples que pourrait prendre l'expt•ession cc traitement correspondant >~. 

La proposition allemande a, aussi, ce grave défaut d'autoriser tout régime de tantièmes, 
quel que soit le taux des rede,·aJJces payables. En d'autres termes, ayvnt pesé le pour et le 
cont•·e, les aYautugcs et les désa,·antages, chaque pays de l'Union qui y t1·ouverait son intérèt, 
pourrait adopter tm taux de rcdeYances trés peu élevé. Les dill'érents pays de l'Union pom
ruicut adoptct· des taux différents. Or, de deux pays â regime de tantième~, l'un, à taux Clcvé, 
ne pourrait soumettre l'anh·c, à taux has, au traitement de la réciprocité. D'apt·ès la propo
sition allemande, ce principe n'est valable qu'entre deux pa~·s pmtiquant l'uule régime de 
pro1 ection absolue el 1 'a utrc celui des tantièmes. Dans ces conditions, il y am a,- du moment 
que le rcgillle des lantiémcs se l'épandra dans le monde,- une tendance a fixer le taux des 
redevances il uu ni,·cau aussi bas que possible. 

Eu tout ~.:as, le résultat serait que, dans un mèllle pnys, les œuvres littéraires ct artistiques 
provenaut de pays étrangers dilféreuts seraient soumises ù des régimes différents ; ee qui 
créerait uon seule meut de la confusion, mais aussi 1~ hesoin d'alTangement s. fa cticcs ·; en un 
mot, toul ce que, de toul temps, les auteurs out voulu éviter. 

Un moyen plus iudiqnë pour sortir des dilliculté's eu présence serait la conclusi~n d'at·
rungemcnts particuliers entre les pays plus directement intéressés. ll est \Tai qu'tme telle 
solution serait en contradiction avec l'article 20 de la Convention. Cependant, pour toute 
fin pratique, le résultat voulu serait obtenu si les autres lhats déclaraient ne pas ,-ouloir 
s'op1wser à la conclusion d'arrangemen~s particuliers ayant le contenu indiqué par la proposi
t iou allemande. 

Si cette solution ue plaît pns, la Délégation no•·végicnue sc pct·mct d'indiquer qu'il sera 
toujours possible de soumettre les problèmes vises par la proposition allemande â l'examen 
d'une conférence particulière, comme cela a ét é fait pour les questions traitées dans le 
Protocole du 20 mars J9J.4. Dans cette hypothèse, les Admini~trations auront le temps 
matériel d'étudier la matièrr. 
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SEANCE DE CLOTURE ET DE SIGNATURE 

Palais Corsini, samedi 2 juin 1928. 

Présidence de Son Excellence le Barou von Nem·ath (Allemagne). 

Étaient présents :\E\1. les Membres des diverses Délégations, dont le nom 
figure sur la liste des signatures apposées au bas de la Convention. (Voir 
ci-dessous): 

La séance est ouverte à 16 h. 20. 

S. E. M. Giaunini (Italie) prie i\1. le President de vouloir bien procéde1· à 
certaines formalités qu'il y a lieu d'accomplir. 

Tout d'abord, il rappelle que les procès-vm·baux de la séance d'ouverture et 
de la première séance plénière, qui ont été distribués, n'ont pas été approuvés â 

. la séance de la veille. Il conviendrait de les mettre aux voix. 

l\1. le J>rë~ddent demande a l'Assemblée si elle a des observations à présenter 
sur le procès-verbal de la s-éance d'ouverture. 

Aucune Délégation n'ayant demandé la parole à ce sujet, il constate que ce 
procès-verbal est approuvé. 

l\I. le Prë~hlent adresse a la Conférence la même question au sujet du 
procès-verbal de la première séance plénière. 

Aucune observation n'ayant été présentée, il constate que ce procès-verbal 
est·ëgalement approuvé. 

S. E. M. Gianniui (Italie) tient à rappeler qu'il reste entendu que les procès
verbaux de la deuxième séance plénière et de la séance de ce jour seront envoyés 
par les soins du Bureau international â chaque Délégué à son domicile ct que ces 
documents seront considérés comme approuvés, si ?vll\I. les Délégués n'envoient 
pas leurs corrections à Berne dans le délai qui sera indiqué sur l'épreuve. 

Il ajoute que les pleins pouvoirs de l\HI. les Délégués sont déposés dans la 
salle même, sur le bureau. Ils ont été contrôlés par le BureaÜ du l\Iinistcre des 
Affaires Étrangères. Toutefois, si un des membres de la Conférence désire les 
contrôler à nouveau, il est prié de le faire. 

Personne n'ayant répondu à cette invitation, 1L le Prl-sidt>ut constate que 
les pleins pouvoirs sont reconnus par la Conférence comme étant en bonne et 
due forme. 

41 
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Il se demande si ~ll\1. le~ Délèguès estiment qu'avant de procéder à la 
signature de l'Acte, il est bon de douner lceture du texte imprimé de la Con· 
vcntion, qui YÎent d'être distribué. 

De nombreux Dèlégués ayant laissè entendre que cette formalité est inutile, 
il constate que la Conférence renonce à la lecture du texte de la Com·ention revisée. 

l\1. le Secretaire gènèral signale quelques très lègèrcs crrems qui sc sont 
produites dans le document que ~nl. les Dèléguès ont sous les yeux ct qui sont 
imputables à la rapidité avec laquelle I'impl'cssion a ùù être f<litc, 

Page 7, urtide 2,.alinèa 4, au lieu de<< autant que pemlÏt de le l'aire »,il faut 
mettre << autant que permet de le faire J>. 

l\lème page, article 2 bis, alinéa 2: on a ècl'Ït le mot« confèrences >J avec une 
majuscule ; c'est une minuscule qu'il faut mettre. 

Page 11, article 13,_ itlinèa fer, il faut ajouter un s au mot<< même>> qui se 
trouYc à la troisième ligne. · 

Il déclare que ces corrections ont été faites sur l'original qui va être soumis 
à la signature de l\ll\1. les Plénipotentiaires. 

S. E. l\1. Œanuini (Italie) tieut à remercier ~1. le Président des aimables 
paroles qu'il a eues pour lui à la séance de la ·nille. Il prie ensuite Ml\1. les Délé
gués de bien Youloir indiquer s'ils app1·ouvent dès maintenant le rappo1·t de 
S. E. .l\L Piola Caselli ou s'ils entendent rèsc1·\'er leu!' approbation. 

S. E. J\1. de Beaumarchai~ (France) déclare que la Dèlègation française ne 
doute pas que le rapport soit parfait, mais que, puisque ce document a ètè distri
bué depuis si peu de temps, il lui semble prèfèrable que le dèlai cl'uu mois soit 
accordé pour son approbation. 

l\1. le P•·è~i<lent exprime l'a·\is que l'obsenation de S. E. ~1. l'Ambassadeur 
de France est très jtiste. Il propose donc que celles des Délégations (lUi auraient 
des obsenations à présenter sur le.I'apport les communiquent directement à 
S. E. M. Piola Caselli dans le délai d'un mois. 

S. E. l\L l'iola (.;a~elli (Italie), Rapp01·teur géné1·al, rappelle que, pour 
gagner du temps, on a dû brûler plusieurs étapes. Le rapport aurait dû notam
ment être soumis à la Commission de Rédaction. Il est donc 'tout à fait légitime 
que J\ll\1. les Délégués désirent avoir la possibilité d'examiner soigneusement ce 
document. Si quelques-uns d'entre eux avaient des suggestions à faire en vue 
de l'améliorer, il les prierait d'envoyer leurs observa ti ons au :Ministère des 
Affaires f:trangères, qui les lui communiquera. Il s'efforcera alors de se mettre 
eu rapport avec les intéressés. 

S'il ne s'agit que de modifications de pure forme, il pense qu'une sorte de 
mandat de confiance pourmit lui être accordé en cc sens que le Président de la 
Commission de Rédaction, M. ~laillard, et lui-même seraient autorisés à intro-
duire dans le rapp.ort les modifications nécessaires. . . 

S'il s'agit de modifications de fond, ils supprimc1·ont du rapport tout ce qui 
semblerait devoir être contraire aux intentions des Délégations, J\'lais le Rappor
teur général espère que cette èventualitè ne se produira pas, car son rapport est 
tout à fait objectif. 

M. le Président demande à la Conférence si elle approuve cette manière de 
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procéder. Aucun Délégué n'ayant demandé la parole, il constate qu'il en est ainsi. 
Il invite ensuite i\'IM. ]es Plénipotentiaires à apposer leurs signatures sur 

l'Acte. 

Le texte de la Convention de Berne rcvisée e!'.t respecth·cment signé, en 
ordt•c alphnhétique, pnr les Plénipotentiaires des pays ci-dcssou!'. énumérés : 

Pour l' A11emagne : 

VON ~EURATH. 
KLAUER. 
MACKEBEN. 
NEUGEBA UER. 
MINTZ. 
VON SCHILLINGS. 

Pour l'Autriche : 

HESSE. 

Pour la Belgique : 

\VA U\VERMANS. 

Po.m les Etats-Unis du Brésil: 

PESSÔA DE QUElROZ. 
DA FONSECA IIERJ\lES. 

Pour le Danema1·k : 

KR USE. 
GRAAE. 

Pour ln Ville libre de Dant7.ig : 

S IECZKO\VSK l. 

Pour l'Espagne : 

FRANI":lSCO ALVA REZ-OSSOR lü. 

Pour ln Finlande : 

SET A LA. 
THESLEFF. 
\V lN C K E Li\J Al\' i\'. 

.Pour la France : 

nE BEA UMAR CHAIS. 
MARCEL PLA lSANT. 
GRUNEBA UM-BALL IN. 
DROUETS. 
?\lA ILLARD. 
RIVOIRE. 
RoMAIN COOLUS. 
MESSAGER. 

Pour ln Grande-Bretagne et 1' Irlande 
du Nord : 

CHAPJ\lAN. 
JARRATT. 
MARTIN. 

Pour le Cnnada : 

ROY. 

Pour 1' A ustralic : 

llAHRlSO~ l\lOORE. 

Pour la NouveHe-Zélande : 

RA Yl\lOND. 

Pour l'Inde : 

GRAliAl\J DIXOi\'. 

Pour ln République lleJlénique : 

i\lAVROUDIS. 

Pour l'Italie : 

PIOLA CASELLI. 
i\JORELLO. 
GIANNINI. 
RARONE. 
JAN NON l-SEBASTIA NIN l. 
CHIRON." 
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Pour le Japon : 

i\IATSUDA. 
AKAGl. 

Pour le .l\Iaroc : 

DE BEAUJ\IARCHAIS. 

Pour Monaco : 

SAUVAGE. 

Pour la Norvège : 

R.~l~STAD . 

Pour la Pologne : 

SIECZKO\VSKI. 
ZOLL. 

Pour le Portugal : 

TRlND.ADE C: OELHO. 

CONFÉREXCE DE ROllE 

Pour la Roumanie : 

SOLACOLO. 

Pour la Suède : 

MAnKs voN vVURTEi\TBERG. 
LIDFORSS. 

Pour la Suisse : 

\VAGNIÈRE. 
KRAFT. 
STREULI. 

Pour ia Syrie ct le Grand·Liban .: 

DE BEAUMARCHAIS. ' 

Pour la Tchécoslovaquie : 

MASTNY. 
1-JER~TANN-OTA \'SKY. 

Pour la Tunisie : 

DE BEA Ui\fARCHAIS . 

.l\1. le Présidt'nt constate que l'Acte a été signé en bonne et duc forme. II 
signale que les signatures des Plénipotentiaires des pays suivants n'y ont pas été 
apposées : Bulgarie, Estonie, Haïti, Hongrie, Etat libre d'Irlande, Libéria, 
Luxembourg, Pays-Bas. · 

Il ajoute que, le Protocole restant ouvert pendant trois mois, ces pays 
pourront faire procéder ultérieurement, s'ils le désirent, à la signature de l'Acte. 

M. Th. Solacolo (Roumanie) prononce le discours suivant : 

Avant de nous séparer, après vingt-cinq jours de collaboration cordiale et efficace, je 
vous prie de me permettre de vous exprimer, à tous, notre vive satisfaction,pour les résultats 
obtenus. 

J'estime, Messieurs, que la revision de la Com·ention de Berne et sa signature dans la 
forme actuelle, est un pas en avant dans la reconstruction de notre vie d'après·guerre et un 
spectacle grandiose de solidarité élevée et de profonde entente spirituelle. 

Notre être humain est formé de la substance 'physique, et d'une étincelle divine, qui 
s'appelle âme et pensée. 

Nous nous sommes réunis ici, afin de sanctionner par une loi unique la protection de 
toutes les créations de cette substance divine. 

Après une guerre acharnée et douloureuse, nous revivons un temps de paix et de renais
sance spirituelle. Nous aspirons vers une fraternité universelle et je crois avoir votre consen
tement, à vous tous, Messieurs, en affirmant que cette fraternité universelle ne peut se 
réaliser que par la voie de l'âme et de la pensée. 

Le passage de la guerre à la paix est plus obscur, plus dangereux que le passage de la 
paix a la guerre, affirme avec sagesse Paul Valéry, de l'Académie Française. << La paix est 
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peut-être l'état de chose dans lequel l'hostilité naturelle des hommes entre eux se manifeste 
par des créations, au lieu de se traduire par des destructions comme fait la guerre n, affirme 
encore Valéry. 

Il en est ainsi, Messieurs, nous vivons un temps de concurrence et de lutte créatrice ; 
prenons garde, prolongeons le plus longuement possible cette lutte et cette conc!.lrrence. 

Persuadons-nous toujours, et de plus en plus profondément, qu'au-dessus des nécessités 
et des intérêts matériels de chaque jour et de toujours, domine et veille comme une alma 
mater l'idéal créateur. 

« L'idéal créateur est le talisman qui transfigure la réalité et te donne le pouvoir de la 
cc vaincre ; l'idéal créateur est la source à laquelle tu dois te désaltérer pour te sau·v er du dêcou
« ragement et de la limite dans tes satisfactions ; l'idéal créateur est le synonyme de la grande 
cc intuition qui, aujourd'hui, dans le monde parcouru si longtemps des frissons glacés de la 
cc mort, te permet de ressentir, enfin, les frissons de vie que donnent les pressentiments sacrés 
cc et les renaissances éternelles. >> 

Je vous adresse la prière de faire vôtre cette heureuse caractérisation de l'idéal c1·éateur, 
qui appartient à l'Homme d'État roumain Nicola Titulesco, mais que nous ressentons et 
comprenons également. 

De cette tendance idéale est née l'actuelle revision de la Convention de Berne ainsi que 
la grande victoire de la réglementation du droit moral, victoire que vous lUC permettrez de 
placer a côté des grandes conquêtes sociales qui ont caractérisé ces derniers siècles. 

Il faut être fiers des résultats de cette Conférence et des efforts dépensés par nous tous 
en vue d'atteindre l'harmonie la plus idéale. 

Je rends hommage à l'esprit élevé et conciliant de toutes les Délégations, ici présentes, 
et je tiens à souligner que, si notre Convention élaborée après tant de fatigue et d'énergie 
enthousiaste, est encore imparfaite, elle représente cependant un édifice dont les fondements 
sont inébranlables. Sur ces fondements, de nombreux étages se sont élevés, qui doi,·ellt encore 
être complètés. Ainsi, dans la mythologie, quand un dien immortel s'unissait à une simple 
mortelle, il arrachait à Jupiter la faveur de la faire entrer elle aussi au rang des immortels de 
l'Olympe. 

Je vous dis, 1\Icssieurs, bon voyage, et au revoir à Bruxelles. 
(Applaudissements.) 

lVI. le Président, l'heure n'étant plus aux discours, se borne à souhaiter à 
MM. les Délégués un heureux retour à leurs foyers, où il espère que le som·enit· de 
ces quatre semaines de débats cordiaux et féconds leur sera aussi agréable que 
celui qu'il conserve des sympathies nées au cours de la Conférence. 

Sur ces paroles, accueillies par des applaudissements prolongés, il déclare la 
Conférence close. 

Ln séance est levée à 17 h. 5. 

Le SeCI"étaire général : 

GEORGES GARIEL. 

Les Secrétaires : 

RAFFAELE SENESE. 

PIERLUIGI LA TERZA. 

ETTORE VALERIA. 

BÉNIGNE MENTHA. 

ALESSANDRO CoNTE. 

AuGUSTO AssETTATI. 

Le Président : 
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ACTE ADOPTÉ PAR LA C~ONl~ÉRENCE 

CONVENTiON DE BERNE 
POUR LA 

PROTECrflON DES OEUVRES LlTTÉRAIHES. ET ARTISTIQUES 

DU 9 SEPTEMBRE 1SSG 

HEVJSÉE A 

13 EH LIN LE 13 N OVEMBH.E 190t) 

ET A 

HOME LE 3 JUIN 1.U2B 

LE PHÉSiDENT DU REICH ALLEMAND · LE PRÉSiDENT FÉ-
' 

DÉRAL DE LA RÉPUBLIQUE D'AUTRICHE; SA MAJESTÉ LE HOI 

DES BELGES; LE PRÉSiDENT DES ÉTATS-UNIS DU BRÉS IL; SA 

MAJESTÉ LE ROI DES BULGARES; SA MAJESTÉ LE ROI DE 

DANE.l\IARK; SA MAJESTÉ LE RO I D'ESPAGKE; LE PHÉSIDENT 
DE LA RÉPUBLIQUE D'ESTONIE ; LE PRÉSIDENT DE LA RÉPU

BLIQUE DE FINLANDE ; LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE; SA MAJESTÉ LE HOI DE GRANDE-BH.ET.AGNE, 

D'IRLANDE ET DES TERHITOIRES BRITANNIQUES AU DELÀ 

DES MERS, E:MPEREUR DES INDES ; LE PRÉSIDENT DE LA 

RÉPUULIQUE HELLÉNIQu E ; SON ALTESSE SÉRÉNISSE\IE LE 

RÉGENT DU ROYAUME DE HONGRIE ; SA 1\IAJESTÉ LE ROI 
D'ITALIE; SA j\iAJESTÉ L'EMPEREUH DU JAPON; SON ALTESSE 

ROYALE LA GRANDE DUCHESSE DE LUXEJIBOURG ; SA MA
JESTÉ LE SULTAN DU l\IAROC ; SON ALTESSE SÉHÉNISSIME LE 

PRINCE DE MONACO; SA MAJESTÉ LE HOI DE NORVÈGE; SA 

MAJESTÉ LA REINE DES PA YS-BAS; LE PRÉSIDEl\T DE LA 

RÉPUBLIQUE POLONAISE AU NOM DE LA POLOGNE ET DE LA 

VILLE LIBRE DE DANTZIG ; LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLiQUE 
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POHTUGAISE; S.:\ ~L\.JESTÉ LE HUl DE HOUl\IANIE; SA MAJESTÉ 

LE HOI DE SUÈDE; LE CONSEIL FÉDÉHAL DE LA CONFÉDÉ

HAT lON SUISSE; LES ÉTATS DE SYHlE ET DU GHAND LlUAN; 

LE PHÉSIDENT DE LA HI~PUULlQUE TCHÉCOSLOVAQUE; SUN 

ALTESSE LE BEY DE TUNIS, 

Également auilllés du dt"::sir de pl'olëgel' d'une manière aussi ellicaœ cl 

au:s:;i unil"orme que possible les droit::; des auteurs sur lems œmTe:> littë

ra ires cl at·t.islique~, 

Out résolu de reviser et de t:ompléter l'Acte si gué ù Um·lin le 13 uovem

Lrc 1008. 
Ils out, en conséquence, 11ommé pour leurs Plénipotentiaires, savoir : 

LE PRÉSIDENT DU REICH ALLEMAND : 

Son Excellence M. le or h. e. Baron CoNSTANTIN von NEUHATll, 

AmLa5sadeur d'Allemagne ù Home ; 

M. GEoRG KLAUER, Conseiller Ministériel au Ministère de la Justice ; 

M. \VILHEL\I 1\hc~..:EBEN, Conseiller de Lcgatiou au l\liuistèrc des 

Afl'airc~ Étraugères ; 

1\1. le or EBERIIAHD NEUGEBAUEn, Conseiller l\lilli~tériel au l\linistère 

des Postes ct Télégraphes ; 
l\1. le ur JoHANNES MITTELSTAEDT, Conseiller lutillle de Justice, 

A vueat ù la Cour Suprême du Reicl1 ; 

1\L MAXDllLIAN J\II:-;Tz, Président du Groupe Allemand de I'Associalion 

Littéraire et Artistiq11e Internationale ; 

M. le IJr h. c. MAx von ScHJLLii"GS, Pt·ofcsseur, Sénateur de l'Académie 

Prussienne des Beaux-Arts, Membre du Comité de l'Association de5 Compo

siteurs Allemands ; 

l\l.le Dr LuDWIG FuLDA, Sénateur de l'Académie Prussienne des Deaux

Arts, Prêsidenl de la Société des Auteurs et Compositeurs Dramatiques 

Allemand5, Président de la Fédératiou Internationale des Auteurs ct Com

positeurs Dramatiques et Vice-Président de la Confédération Interuationale 

des Sociétés d'Auteurs et Compositeurs ; 

LE PHÉSIDENT FÉDÉRAL DE LA RÉPUBLIQUE D'AUTHICHE: 

M. le Dr AUGUSTE l-IESsE, Conseiller Ministëricl ; 

SA 1\IAJESTÉ. LE HOI DES BELGES : 

Son Excellence ~L le Comte de la F'AILLE DE LEVEHGliEM, Ambassadeur 

de S. M. le Roi d es Belges à Rome ; 



ACTR ADOPTt PAR LA CONFéRH~CR 331 

Son Excellence M. JuLES DEsTRÉE, 1\Iemhre de la Chambre des Hepré-

scntants, i\Jinistrc Plénipotentiaire ; ~ 

M. PAuL \VAUWER:\IA~s, i\lcmbre de la Chambl'e des Représentants ; 

LE PRÉSIDENT DES I~TATS-UNIS DU BRÉSIL: 

Son Exr.cllr.ncc M. r. PEssih DE QuE! noz, A Jw.icn «liplomatc, .10111'11~
listn, D(;}H!IÙ, 1\ I(•JubJ·e cie la Culllllli~:;;inll d.e Dipl1tnmt.i(: ct des Traités «le la 

Cha 111Lre ; 

?\J. .JoAO SE\"ERIANO nA Foi'>SF.C:A l-Ir:Jn!Es .InniOI', PrPmicr SPC'I'rt nire 

de l' i\ mllas~ade du I~J·é~il il Home ; 

SA l\IA.TESTÉ LE HOI DES BULGAHES: 

M. STOIL C. STOlLOFF, Conseiller de la Légation de Bulgarie a nome; 

SA l\JA.JESTÉ LE ROI DE DANEMARK: 

So.n Exeellcnec :M. J. C.\V. KnusE, Ch~mhellan, l\rinistrc Pli~nipotcn tiairc 

du Danemark ù Home ; 

l\1. F. C nA A E: C. bd cl c DépartcmP.lll. ~ 11 ;\Ji ni:;; 1 i•J'C rie. l'ln:; 11'11 C'tion 

Pnhlique ; 

SA J\IA.IESTÉ LE ROI D'ESPAGNE: 

i\J. Fn.Ai"Clsco DE PAULA ALVAREZ Ossonw, Avocat, Chef d ' Adminis

tration de la Corporation des Archivistes, Bibliothécaires et Archéologues, 

Sous-Directeur du .Musée Archéologique National ; 

LE PHI~SIDENT DE LA HÊP UBLIO UE D'I~STO~IE: 
'· 

Son Excellence ?\1. KAHl. ToFEH, Envoy«·~ Extram·(linaire e t .\lini::;tre 

Plénipot«·.ntin.ire (l'E~tonic :'1 Hom e ; 

LE PRÉSIDENT DE LA HÉPUBLIQ UE Dl~ FINLANDE: 

Sm1 Excellence .M. le Dr .É ,\IH.E SET.:ü.X, Profes~cuJ· it l'Univm·:;;it.é de 

Helsinki, Envoyé Extrn.01·dinait·e ct Nli11istrc Plénipotentiai re dt~ Fiul~nde 

ù Copenhague, <mr.ien Mini:'>Ll'C 11eR A Haires Étr~ngën~:-; ; 
Son Ex(~cllc1we i\'1. 1«~ l)r llo LI: '1'11 E SI.EF l .. , Envoy(·~ Extra01·dinairc ct 

;\ lini:;tre Pl(;nipol«'nt.iairc de Finlclndc it Ro111 c ; 

iVl. CEoHCJ·: \VJ i\r.hEl.\IA ~i'o·, Conseiller de L«~g-ation , C.hcf de la Dirct:t.inn 

juridique au ~linisti~rc des A ll'ail'c~ Étl'allgéres ; 
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LE PHÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE : 

Son Excellence l\1. MAURICE DE BEAU;IJ.ARCHAIS, .Ambassadeur d e la 
République Française ù. Home ; 

.i\f. 1\L\.HCEL Pu.IsA;-o;T, Député, A \'ocat à la Cour d'Appel de Paris ; 

:\L Gnu:"EBAU.'r-B.-\.LLl~, .1\laîtrc des Requêtes honoraire au Conseif 
d'État, Président du Conseil de Préfecture de la Seine, Jurisconsulte de la 

Direction Générale dc!:ï Beaux-Arts ; 

l\1. DnouE-rs, Directeur de la Propl'iété Industrielle au Ministère du 
Commerce ; 

.\1. GEoRGES .\Luu .. .um, AYocn.t ù la Cour d 'Appel de Pa1·is, Président 

de l'Association Littéraire et Artistique Intcrnationafc ; 

~1. ..~\:'\nRJ:: RIYOJHE, Président de la Société Française des Orateurs ct 

Conférenciers, ancic11 Président de la Société des A utcurs ct Compositeurs 
Dramatiques, Président de la Confédération Internationale des Sociétés 

d'A utcurs ct Compositeurs Dramatiques ; 

l\1. Ho;\1.-\l~ CooLuS: Pn~sidcnt d'Honneur de la Société des Auteurs ct 
Compositcms Dramatiques, Délégué Gélléral de la Confédération des T1·a

vaillcurs Iutcllcetl1eb ; 
l\1. ..~\:"nni-: 1\ IEss..Ham, 1\fcmbrc de l'Institut, ancien PréRidcnt. clc la 

Sociètr'~ des A11i.Curs et Compositeurs Dramati(p1cs; 

SA ;\!:\.lESTÉ LE HOI DE GRANDE-BRETAGNE, D'IRLANDE 

ET DES TERRITOIHES BRITANNIQUES AU DELÀ DES JIEHS, 

EMPEREUR DES INDES : 

POUH LA GRANDE-BRETAGNE ET L'IRLANDE DU NORD: 

Sir SYDZ'EY Cu .. \J>:\IA~, I.Z. C. B., C. B. E., Principal Conseiller Écono

mique du GouYcrnement de Sa ~laj esté Britannique ; 
.:\1. WJLLiüJ S:\tlTU JAHHATT, Contrôleur au Département de la Pro

priété In d ustricllc ; 
l\L ALFRED JA:\JES "MAnTli'<, O. B. E., Sous-Contrôleur au Département 

de Ia Propriété Industrielle ; 

POUR LE DOMINION DU CANADA : 

l\L l'Hon. PHILIPPE RoY, C. P., Commissaire Général dn Canada à 

Paris · 
' 

POU R LE CO.:\IMON\VEAL TH D'AUSTRALIE : 

Sir \VILLIA-'T HAnmsoN ÀiooRE, K . 13. E., C. M. G. ; 
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POUR LE DOMINION DE LA NOUVELLE Z~LANDE : 

POUR L'ÉTAT LIBRE D'IRLANDE: 

1\1. :NhcnAEL ~he \VmTE, Représentant de l'État Libre d'Irlande ù la 

Société des Nations ; 

POUR L'INDE: 

i\I. G. GnAHA:\1 D1xoN ; 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE HELLÉNIQUE: 

Son Excc1lenee ~1. N icO LAS ~IAvnounis , Envoyé Extt·aot·dinairc ct 

Ministre Plénipotentiaire de Grèce ù Home ; 

SON ALTESSE SÉRÉNISSniE LE RÉCENT D U HOYAU;\IE DE 
HONGRIE: 

Son Excellence ;\1. ANDn{,: DE HonY, Envoyé Extraordinaire ct ~li~1ist.re 

Plénipotentiaire de Hongl'ic ;\ Rome ; 

SA ~lAJES,TÉ LE ROI D'l'l'ALlE: 

Son Excellence .l\1. le Prof. V ITTomo SctALOJ..\., ~linistrc d'État, 

Sénateur; 
Son Excellence M. EDoARDo PtoLA CAsEu.r, Président de Chambre il la 

Cour de Cassation ; 
M. VINCENZO MoRELLo, Sénateur, Président de la Société des Auteurs ; 

M. En~IAN~O A~IlCUCCI, Député; 
M. ARRIGO Souu, Députë, Professeur à l'Université de Pavie ; 
M. le Prof. A;\IEDEO GIANNINl, Ell'voyé Extraordinaire et Ministre 

Plénipotentiaire honoraire ; 
.M. Do:.tEl'\'lCO BAno:-;E, Conseiller d'État ; 
M. CEsARE VtvANTE, Professeur de Droit commercial ù l'Université de 

Rome; 
JI. E'IlLIO VExEzu"i\·, Insp ecteur Général au Ministère de l'Économie 

Nationale ; 
~1. le or ALFREDO JANNONI-SERASTlAN !Nl, Directeur du Bureau d e la 

Propriété Intellectuelle ; 
M. MA mo GmnoN, Professeur à l'Uni-versité de Rome ; 
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SA l\lAJESTÉ L'EMPEREUR DU JAPON : 

Son Excellence M. M re HIKAzu MATS un A, Am bassadcnr d n J n pon 

Ù fion1c ; 

i\[. TmroliAnu Ah:Ac:J , DirectcuJ' an Rm·~au de Rùonstrnction; 

SON ALTESSE HOYALE LA GnANDE-DlJCHESSE DE LUXE~'l
BOUilC: 

~1. V1cTon Auc:JTSTE l3nuc:J~, Doctpm· Pll Droit., Consul dn Luxcmhom·g 

a Rome; 

SA l\IA.JESTÉ LE SULTAN DU MAROC: 

Son E:xrellence M. MAURICE nE BEAU:\IARCHAJS, Ambassadeur de la 

Republique Française à Rome ; 

SON ALTESSE SÉRÉN ISSIME LE PRINCE DE 1\IONACO: 

1\1. RAOUL SAuVA(~E, Chancelier dP- la L égation de .\Ionaco à Rome; 

SA i\IA.TESTÉ LE ROI DE NOHVJ~CE : 

Son l~xccllcncc ~1. AnNOl.n RIRSTAn,·D(H'.tcm· eu Droit., ancien l\linist.rc 

clcs Afl'ai1·cs lttraugère~ ; 

SA ?viAJESTÊ LA REINE DES PAYS-BAS : 

l\l. H. L. DE BEAUFORT, Docteur en Droit ; 

JI. le Dr r. \V. J. G. SNlJDER DE \V1SSENKERKE, ancien Conseiller du 

~Iinistère de la .Justice, ancien Président du Conseil des Brevets, Président 

du Groupe Nécl'landais de l'Association Littéraire ct Artistique h_Jtema

t.inllale ; 

l\1. If: or L . .J. PLE.,ll' YAN Dui\'ET.ANn, Dircct.cm dn SeJ·vicc de Pt·ess~ 
a11 ~linistC:•J·c des All'aires l~:t•·angi~rcs; 

LE PHÉSTDENT DE LA nÉP Uf1LTQUE POLONAISE: 

POUR LA POLOGNE : 

Son Execllencc M. STEI~A 1\' S1 EC.ZKOWSl~ 1, P•·ocm·e1n' de la Com· de 

Cassat.io11 ù Y nr:-;oyir, Dircr.t.eur d11 Dc':pnrtnment LP.gislatif an ~li11i:..;t.ùre 

de la .l••stice ; 

l\1. le [)r FnvnRRYK ZoLL, Professeur ù l'Uuivcrsité de Cracovie; 
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POUH LA V ILLE LIL31U~ DE DANTZIC : 

Sou Excellence I\l STEFAN Smc:~;t~uwsKt, Procnreur (le la Cour (le 

ca~sation à Yar~ovie, Directeur du Dèpartemcttt Lègi~latii HU i\linistèrc de 

la Justice ; 

LE PHÉSIDENT OE LA HÉPUL3L.IQUE POnT UGAlSE: 

Sou Excellence M. El'ntQUE Tntl'DADE CuEuto, Ett\·uye E.xtmurdi

llll.Îre el l\liuistrc Plénipotentiaire ùu Purlug<tl it HuliiC ; 

SA MAJESTÉ LE HOI DE ROUJ\·IANIE: 

M. THÉODORE SoLACOLu, Avocat ; 

SA i\IAJESTÉ LE Hül DE SUÈDE: 

Suu Excellence M. le Baron Enm J\lAnKs YoN \YünTE)tBEH(;, <HlCteu 

i\linislre des AH'aires l!trangèrc~, Prèsidcnl de la Cour d'Appel de Stockholm; 

l\l. EHIK LwFunss, Avocat ; 

LE CONSEIL FÉDÉHAL DE LA CONFÊDÉHATlUN SUISSE: 

Son Excellence !VI. CEoHGES \VAt:NtÈnE, Euvuyè Extraordinnire el 

~linistre Plenipotentiaire de Suisse à Home ; 
l\1. \VALTHEn KnAFT, Directeur du L3ureau I'édèral de la Prop1·ièLé 

intellectuelle ; 
M. AooLF STREULI, Docteur en Droit et Avocat à Zurich ; 

LE PHÉSIDENT DE LA HÊPUBLlQ UE FHANÇAISE : 

PO UH LES ÉTATS DE SYHIE ET D U GHAJ\D Ll!L\:\ : 

Suu Exuellencc M. J\iAuHicE DE l3EAU)lAHCllAtS , AmLa~~adeu1· de la 

HèpuLliquc Française à Hume ; 

LE PHÊSIDEr\T DE LA HÉPUBLIQ UE TCHÉCUSLOVAQU I ~: 

So~t Excellence ~1. le J)r VurrECII .M.·\STNY, Euvoyè Extraordinait·e ct 

Mini~tre Plènipoteutiaire de Tehècuslovaquie ù Home ; 

J\1. le ))r KAHEL liEn ,,JAl"N-ÛTAVSKY, Professeur ù la Fucultè de Droit 

ùe l' Univcr~itè Cm·oliua de Prague, Prèsiùent du Group·c Tchècu:;IuYaque 

de l' A::;~ociat ion Littèraire ct Artistique Intematiunalc ; 
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SON ALTESSE LE BEY DE TUNIS : 

Son Excellence )l. MAURICE DE BEAU:'IlARCHAis, Ambassadeur de la 
Hcpublique Française à Rome ; 

Lesquels, à cc dûment autorisés, sont convenus de cc qui suit : 

An·ncLE I>nE:'IIIEH. 

Les Pays auxquels s'applique la présente Convention sont constitués à 
l'etat d'Union pour la protection des droits des auteurs sur leurs œuvres 
littëraires et artistiques. 

AnneLE 2. 

(1) Les termes « œuvres littéraires ct artistiques >> comprennent toutes 
les productions du domaine littéraire, scientifique ct artistique, quel qu'en 
soit le mode ou la forme d'expression, te1lcs _qu c : les livres, brochures ct 
autres ècrits ; les conférences, allocutions, sermons ct autres œuvres de 
même nature ; les œuvres dramatiques ou dramatico-musicales, les œuvres 
choregraphiques et les pantomimes, dont la mise en scène est fixée par 
ecrit ou autrement ; les compositions musicales avec ou sans paroles ; les 

œuvres de dessin, de peinture, d'architecture, de sculpture, de gravure et de 
lithographie ; les iJlustrations, les cartes géographiques ; les plans, croquis 
ct ouvrages plastiques, relatifs à la gëographie, à la topographie, à l'archi
tecture ou aux sciences. 

(2) Sont protégés comme des ouvrages originaux, sans préjudice des 
droits de l'auteur de l'œuvre originale, les traductions, adaptations, arran
gements de musique ct autres reproductions transformées d'une œuvre 
litteraire ou artistique, ainsi que les recueils de différentes œuvres. 

(3) Les Pays de l'Union sont tenus d'assurer la protection des œuvres 
meu tionnèes ci -dessus. 

(4) Les œuvres d'art appliqué à l'industrie sont protégées autant que 
permet de le faire la lègislation intérieure de chaque Pays. 

AnneLE 2 bis. 

(t) Est réservée ù la législation intérieure de chaque Pays de l'Union la 
faculté d'exclure partiellement ou t otalement de la protection prévue à 
l'article précèdent les discours politiques et les discours prononcés dans les 
dëbats j udieiaircs. 
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(2) E st r éservée ègalement it la législation intérieure de chaque Pays de 
l' Union la racullé de ~tatucr Wl' les conditious dans lcs<}uellcs les Collfé
rcuces, allocutions, :-:crnwns cl autres œuvres de même nature pourront être 
reproduits par la presse. Toutefois, l'auteur seul aul'a le droit de réunir 
lesdites œuvres en recueil. 

AnneLE 3. 

La présente Convention s' app lique aux lCU vres photographiques ct aux 
œuvres oh te11ues par 1111 prot:èclé aualoguc ù la photographie. Les Pays de 
l'Union sont tenus d'en assurer la protection. 

ARTlCLE 4. 

(1) Les auteurs ressortissant à l'un des Pays de l'Union jouissent, dans 
les Pays autres que le Pays d'origine de l'œuvre, pour leurs œuvres, soit non 
publiées, soit publiées pour la première fois dans un Pays de l'Union, des 
droits que les lois respectives accordent actuellement ou accol'deront par la 
suite aux nationaux, ainsi que des droits spécialement accordés par la 
présente Convention. 

(2) La joui ssancc cl l'exercice de ces droits 11 e &ont su bonlo111 tès à 

aucune formalité ; celte jouissaucc ct cet exercice so11t i11dépendnnts de 
l'existence de la protection dans le Pays cl' m·igine de l' ceu vrc. Par suite, en 

dehors des stipulations de la prèscnte Con v cu ti on, l' é leml ue de la pl'otcc
tion, ainsi que ]es uwyens de rccour::; garantis it l'auteur pour sauvegarder 
sc& droits, sc règlent exclu sivc ment cl' après la legislation cl tt Pa ys oit la 
protection est réclamée. 

(3) Est considéré comme Pays d' origine de l'œuvre : pom les œuvt·es 
11011 puLliëcs, celui auquel appartient l'autcu1· ; pour les œuvres publiées, 
celui de la première publication ; ct pour les œ uvres publiees simu1tauément 
dans plusieuJ'S Pays de l' Union, t:elui d'entre eux dont la législation accorde 
la durèe de protec tion lit plus comte. Pour les œuvres publiées simultané
ment dans UII Pays ét t·angcr à l' Union et dam; un Pays de l'Union, c'est ce 

deruier Pays qui est exclusivem ent considéré comme Pays cl' ot'igine. 
( 4) Par (( œuvres publiées )) il raut, dans le seus de la présente Com·cu

tion, entendre les œuvres éditées. La rcpt•éscnlation d'uuc <.UU\TC dnuna
tiquc ou dralllati ~.:?-musicalc, l'exécution d 'une œ u\Te musicale, l'expo
sition d 'une u;uvrc d'art cl ln construetiou d't;nc ccuvrc d'architec ture ne 
constituent pas une pt! blicatiou. 

AHTICLE 5. 

Les rcssmtissanl.s do l' 11u des Pays de l' Linion, qui publient po11r la 
première fois leurs œuvres dans tm nutrc P ays de l'U uion, ont, duns co 
dernier .Pays, les lllÛlllüS droits que les auteurs nutionaux. 

"43 
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AnneLE 6. 

(1) Les auteurs ue ressortissant pas ù l'un des Pays clc l'Union, ({Ui 
pul)lieut pom· la première foi~ leurs œm-rcs dans l'un ùe ces Pays, jouissent, 
dans cc Pays, des mêmes droits (lUC les antetu·s nationaux, cl dans les 
autres Pays de l'Union, des droits accordés pat· la prèseute Convention. 

(2) Nèanmoins, lorHiu'un Pays étranger à l'Union ne protège pas 
d'une manière sullisante les œuYres des auteurs qui sont ressortissants de 

l'un des Pays de l'Union, cc Pays pouna restreindre la protection des 
œuvres dont les auteurs sont, au moment de la prem-ière publication de ces 
œuvres, ressortissants de 1' autre Pays ct ne sont pas domiciliès efi'ective
ment dans l'un des Pays de l'Union. 

· (3) Aucune restriction, ètablie en vertu de l'alinèa précèdent, ne devra 
porter prèjudice aux droits qu'un auteur aura acquis sur une œuvre publièe 
dans un Pays de l'Union avant la mise à exècution de cette restriction. 

( 4) Les Pays de l'Union qui, en vertu du prèscnt article, restreindront 
la protection des droits des auteurs, le notifieront au Gouvcrncmeut de la 
Confèdération suisse par une déclaration ëct·itc où ~crout indiqués les Pays 

vis-ù-v-is desquels la protection est restreinte, de même que les. restrictions 
auxquelles les droits des auteurs rcssortÜ;sant à cc Pays sont soumis. Le 
Gouvernement de la Confédératiou suisse commuuiquei·a aussitôt le fait à 

tous les Pays de 1' Union. 

AnneLE 6 bis. 

(1) Indèpendamment des droits patrimoniaux d'auteur, et même après 

la cession clesdits droits, l'auteur conserve le droit de revendiquer la pater
nitè de l'œuvre, ainsi que le droit de s'opposer à toute dèformalion, muti
lation ou autre modification de ladite œuvre, qui serail prèjudiciable à son 
honneur ou à sa rèputation .. 

(2) Il est rèservè à la lègislation nationale des Pays de l'Union d'ètablir 
les conditions d'exercice de ces droits. Les moyens de recours pour les 
sauvegarder seront réglès par la lègislation du Pays où la protection est 

rèclamèc. 

ARTIC LE 7. 

(l) La durée de la protection accord<~e par la pl'èseutc Convention 
comprend la vic de l'auteur et cim1uante uus après sa mort. 

(2) Toutefois, dans le cas où cette durée ne serait pus uniformèmcnt 

adoptèc par tous les Pays de l'Union, la durèe sera réglée par la loi du Pnys 
où la protectiou sera rèclamèe et elle uc pourra excede~· la durée fixèe claus le 



ACTE ADOPTÉ PAR LA CONFÉRENCE 339 

Pays d'origine de l'œuvre, Les Pays de l'Union ne seront, en conséquence, 

tenus d'appliquer la disposition de l'alinéa précédent que dans la mesure où 
elle sc concilie avec leur droit interne. 

(3) Pour les œuvres photographiques ct les œuvres obtenues par un 

procédé analogue à la photographie, pour les œuvres posthumes, pour les 
œuvres anonymes ou pseudonymes, la durée de la protection est réglée par 
la loi du Pays où la protection Cl'lt réclam<~c, sans que cette dur(~c puisse 
cxd•dr:r la dm(~e fix<'~e clans le Pays d'origine de l'œnn·c. 

AnneLE 7 bis. 

(l) La durée du droit d'autem· appartenant en commun nux collabo
rateurs d'une œuvre est calculée d'après la date de la mort du dcrniei' 

survivant des collaborateurs. 
(2) Les ressortissants des Pays qui accordent une durée de protection 

inférieure à celle que prévoit l'alinéa 1er ne peuvent pas réclamer dans les 

autres Pays de l'Union une protection de plus longue durée. 
(3) En aucun cas la durée de protection ne pourra expirer avant la 

mort du dernier survivant des collaborateurs, 

ARTICLE S. 

Les auteurs d'œuvres non publiées, ressortissant ù l'un des Pays cle 
l'Union, et les au~eurs d'œuvres publiées pour la première fois dans un de ces 
Pays, jouissent, dans les autres Pays de l'Union, pendant toute la durée du 
droit sur l'œuvre originale, du droit exclusif de faire ou d'autoriser la tra
duction de leurs œuvres. 

ARTICLE 9, 

(1) Les romans-feuilletons, les nouvelles et toutes .autres œuvres, soit 
littéraires, soit scientifiques, soit artistiques, quel qu'en soit l'objet, publiés 
dans les journaux ou recueils périodiques d'un des Pays de l'Union, ne 
peuvent être reproduits dans les autres Pays sans le consentcmcllt des 
auteurs. 

(2) Les articles d'actualité de ùiscussion économique, politiqne on 
religieuse peuvent être reproduits par la presse si la reproduction n'en est 
pas expressément réSCl'Véc. Toutefois, la source doit toujours être dairemcnt 
indiquée ; la sanction de cette obligation est déterminée par la législatiou tlu 
Pays où la protection est réclamée, 

(3) La protection de la présente Convention He f:>'applique pas aux 
nouvelles du jour ou aux faits divers qui ont le caractère de simples infor
mations de presse, 
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ARTICLE 10. 

En cc qui concerne la faculté de faire licitement des emprunts ;\ des 
œuvres litt1~raircs Olt artistiques pour des publications destinées ù l'ensei
gnement on ayant un cat·actôrc ~3cicntifiquc , Olt pour des chrestomathies, 
e:-t réscrv{~ l'effet de la lôg1slation de~ Pay!' de l'Union ct (les arrangctnents 
pm·l.icnl icrs cxist ants on ù ~~one lure en tTc eux. 

ARTICLE :LJ. 

(J) Les :-tipulations de la présente Cmwcntioti s'appliquent ù la repré
sentation publique des œuvres dl'amatiqucs ou dramatico-musicalcs, et à 
l'exécution publique des œmTes musicales, que ces œuvres soient publiées 
ou non. 

(2) Les auteurs cl' œ11vres dramatiques ou dramatico-mnsicalcs sont, 
pendant la dmée de lem droit sm l' œune originale, protégés contl'e la 
représentation publique non autorisée de la traduction de leurs ouvrages. 

(3) Pour jouir de la protection du présent. article, les auteurs, en 
publiant leurs œuvre:;, ne sont pas tenus d'en interdire la représentation ou 
l'cxéeution publique. 

AnTlCLE :1. t bis. 

(1) Les auteurs cl'œuncs littéraires ct artistiques jouissent du droit 
exclusif d'autoriser la communication de leurs œuvres au pnbli.c par la 
radiodiffusion. 

(2) Il appartient aux législa~ions nationales des Pays de 1' Union de 
régler les conditions d'exercice du droit visé à l'alinéa précédent, mais ces 
conditions n'auront qu ' lm effet strictement limité au Pays qui les aurait 
établies. Elles ne pourront en aucun cas porter atteinte ni au droit moral 
de l'auteur, ni an droit qui appartient :'t l'antcm d'obtenir une rémunération 
équitable fixée, à défaut d'accord amiable, par l'autorité compétente. 

ARTICLE ~12 . 

Sont spécialement comprises parmi les reproductions illicites auxquelles 

s'applique la présente Convention , les appropriations indirectes non auto
risées d'un ouvrage littér.airc ou artistique, telles que adaptations, arran
gements de musique, transformations d'un roman, d'nnc nouvelle 011 d'une 

poésie en pièce de théâtre ct réciproqucmcrit, etc., loJ'Sqll' cllcs ne sont que la 
reprodnctÏOJl de cet OllVJ'agc, dans la lllÔlliC forme 011 SOilS UllC autre forme, 
avec des chaugcmentf;, additions on rct.l'anchcmcnts, non essentiel~·, ct sans 
présenter le caractàc d'une nouvelle œuvl'c originale. 
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ARTICLE 13. 

(J) ' Les auteurs d'œuvres musicales ont le dt·oi t exclusif d'aut01·iser: 

J0 l'adaptation de ces C:CIIVt'C~ ù des instruments servant ù les rcpmduire 
mécaniquement ; 2° I'exècution publique des même:; œuvre:-; au moyen de 
ces i nstrumen ls. 

(2) Des rèscrves ct conditions relatives ;\ l'npplication de cet article 
polll'I'Oilt être dùtcrminécs par la lègislation intù•·i cure de chaq11c Pays, en ~~e 
qui le concerne ; mai:-; tontes rèservcs ct cnrHlitions de cette nature n'nuront. 
qu 'nu cll'et strictement limitè au Pays qui les aul'ait ètahlies. 

(3) Ln dispo:-;ition de l'alinèa ter 11'n pas cl'c fl'ct rètroactir ct: par stritc, 

n'est pas applicable, dans un Pays de l' Union, aux ccuvt·cs qui , clans cc Pays, 
auron t ètè adaptèes licitçment an x in~truments mècaniqu e::; avant la mise en 
vigueur de la Convention signèe ù Berlin le 13 novembre J908 ct; s' il s'agit 
d'un Pays qui nurait aecèdé ù l'Union depuis cette date, ou y accèdcrait dans 
l'avenir, nvant la date de son accession. 

(~) Les adaptations faites en vertu des alinèas 2 ct 3 du prèscnt article 
cl importècs, sans autorisation des parties intèrcssècs, dans un Pays où el les 
ne serai ent pas licites, pourront y être saisies. 

AnTLCLE JA. 

(:1) Les auteurs d'œmTes littèraires, scicBlifiqucs ou artistiques ont le 

droit exclusif d'autoriser la reproduction, l'adaptnt1on ct la p rèsentntion 
publique de leurs œuvres par la cinèniatograph1e. 

p) Sont protègèes comme œuYrcs littèraircs ou artistiques les produc
tions cinématographiques, lorsque l'auteur aura donnè ù l'œuvre nn caraetèrc 
original. Si cc caractère fa1t dèfaHt, la production cinèmatographique jouit 
de ]a protection des œuvres photographiques. 

(3) Sans prèjudice des dt·oiü de l'auteur de l'ceu\TC I'cprocluitc ou 
aclaptèc, l'œmTC cin èmatogrnphiquc est protègùe comme une œmTe 
originale. 

(4) Les dispositions qni prècèdent s'appl1qucnt ù la reproduction on 
production obtenue par tout autre procèclè analogue ;\ la cinèmatographic. 

ARTICLE 15. 

(t) Pom que les auteurs des ouvrages protèges pnr la presente Conycn

tiou soient, jusqH'à prcu\re contrairc1 cons iclb'ès eommc tels ct admis: en 
c~onsèqucnee, devant les Tribunaux des divers Pays de l'Union, ù exercer des 
pom·suitcs co nt re les contrcfaetcm·:;, il stdfit que leur 110111 soit indiqiH~ sul' 

l'omTagc en la manière usilèe. 
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(2). Pour les œuvres anonymes ou pseudonymes, l'éditeur dont le nom 
est indique sur l'ouvrage est fondé à sauvegarder les droits appartenant à 
l'a ut cur. Il est, sans autres preuves, répute ayant ~a use de l'auteur anonyme 
ou pseudonyme. 

AnTICI.E 16. 

(:1) Tonte œuvre contrefaite peut être sms1e par les Autorités compê
t(:nlrs des Pays de l'Union où l'œuvre originale a droit~~ la protection légale. 

(2) Dans cc Pays, la saisie peut aussi s'appliquer aux repro
ductions provcn::mt. d'un Pays où l'œuvre n'est pas protégee ou a cessù 
de l'être. 

(3) La saisie a lieu conformement ~~ la législation intérieure de ehaque 
Pays. 

ARTICLE t7. 

Les dispositions de la présente Convention ne peuvent porter préjudice, 
en quoi que cc soit, au droit qui appartient au Gouvernement de chacun des 
Pays de l'Union de permettre, dë surveiller, d'interdire, par des mesures de 
l~gislation ou de police intérieure, la circulation, la représentation, l'expo
sition de tout ouvrage ou produe.t.ion ù l'1~gard desquels l'autorité eompê-
1 ente a ur ait il exercer cc droit. 

ARTICLE 18. 

(1) La presente Convention s'applique à toutes les œuvres qm, au 
rnoment de son entrée en vigueur, ne sont pas encore tombées dans le 
domaine public de leur Pays d'origine par l'expiration de la durée de la 
protectio 11. 

(2) Cependant, si une œuvre, par l'cxpir~tion de la durée de protection 
qui lui était antérieurement reconnue, est tombée dans le domaine public du 

Pays où la protection est rëclamée, cette œuvre n'y sera pas protégée à 
nouveau. 

(3) L'npplication de cc principe aura lieu suivant les s:.tipulations conte
nues dam; les Conventions spëcialc!:ï existante!'; ou tl eouclurc il cet effet entre 
Pays de l'Union. A défaut de semhl::-.lJles ~t.ipulatious, les Pays respectifs 
rcglcf'ont, chacun pour cc €JIIÎ le cnncc1·nc, les modalites relatives ù cette 
appl ication. 

(ft) Les dispositions qui prêc1~dent .s'appliquent ôgalcmcnt en cas de 
non velle~ accessions ù J'Union ct dans le cas où ln protection serait etendue 
pm· application de l'~rticlc 7 ou par abandon de rëserves. 
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A nTICLE 19. 

Les dispositions de la prèscutc Couvcntiou u' empêchent pas de reven

diquer l'application de dispositious plus larges qui seraient èdictécs tJar la 
lègislatiou d'un Pays de l' Uuiou eu l'avcur des ètrangers cu géuèral. 

ARTICLE 20. 

Les Couvcritelllcnts des Pays de l' Uuiou sc r êset·vcHt le choit de prendre 

entre eux des arrangements pm·ticulicrs, cu tant que ces arraugcments 
confèrcraient aux auteurs des droits }Jlus etendus que ceux· accordès par 

l'Union, ou qu'ils renfermeraient d'autres stipulations non contraires à la 

prèsente Convention. Les dispositions des arrangements existants qui 
rèpondent aux conditions· prècitées restent applicables. 

ARTICLE 21. 

(:1) Est maintenu l'Oifice International iustituè sous le uotu de<< Btu·ean 
de l'Union lntet:nati.onalc pu ur lu protcctiou des Œuvres Littèraircs et 

Artistiques ». 

(2) Ce Bureau est placé sous la haute autoritè du Gouvcl'llCnteHt de la 
Confèdèration suisse, qui en règle l'organisation ct en wrvcillc le fonctionne
ment. 

(3) La langue ofli.ciellc du Bureau est la langue française. 

ARTICLE 22. 

(1) Le Uureau International centralise les renseignements de toute 

nature relatifs à la protection des droits des auteurs sur leurs œuvres litt:è
raircs et artistiques. Il les coordonne ct les publie. Il procède aux ètudes 

d'utilitè commune intèrcssant l'Union et rèdigc, ù l'aide des documents qui 

sont mis à sa disposition par les diverses .Administratious, une feuille pério

dique, en langue française, sur le::; questions concemaut l'objet de l'Uniou, 
Les Gouvernements des Pays de l'Union sc rèservcnt d'autoriser, d'un 

commun accord, le Uureau ù publier une èdition dan::; une ou plusieurs 

autres langues, pour le cas où l'cxpèriencc en aurait dêmontrè le besoin. 

(2) Le Bureau International doit sc tenir en tout temps ù la disposition 
de::; mcmLrcs de l' Union pour leur l'ou mir, sur les qucstious relatives ù la 

protection .des œuvres littèrairès ct artistiques, les renseignements spèciaux 

dont ils pourraient avoir besoin. 

(3) Le Directeur du Bureau lntcruational fait sur sa gcstioH Ull rapport 

annuel qui est couuuuuÎ(IUé à tous les wcntLrcs de l'Union. 
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AHTICLE 23. 

(J) Les depe11scs du Bw·eau de l'Union lntcmatiouale ~ont suppor·tees 

e11 COIIItllllll p[ll' les Pays· tle 1' Union . .Ju~q11'ü HOHVellc dècisiou, elles 11c 

pomrout pa::; dépa~ser la somme de cent viugl mille l'ranes suisses par an11éc. 

Cette ~omme pouna être ang111eutt'~e au hesoin par décisiou urwuime d'uue 

des Conl'èreucc~ prevues ir l'artidc :YI. 
(2) Po11r· déterminer ln part coutributive de chacuu des Pays dans cette 

sotumc totale de:-> l'rais, les Pays de l~ Liniou ct cCliX qui adhereront uhérieu

I'ClllCIIL ù l' Unio11 sout divisès eu six classes tontrilmant chaeuue dans la 

proportion d'mr certain llOJnhre d'unitès, savoir.: 

Jre classe 25 unitès 
2me )) 20 )) 

3me )) 15 }) 

Lj)ne }) 10 )) 

sme )) 5 )) 

Gme )) 3 /) 

(3) Ces coellicieuts ~o11t multiplies par Je uombre des Pays de clmqùc 

classe, c~ la somme des prod nits ainsi obtenus fomuit le nombre d'tmitès par 

lequel la depense totale doit être divisee. Le quotient donne le montant de 
1' unité de dépense. 

(tl ) Chaque Pays dêdarera, au mome1l1. de son acccssiou, dallS lat1uelle 

des susdites classes il dcmaudc ü être rangé,· mais il pourra toujours dèclarcr' 

ultèrieuremenl qu'il enteud être rauge daus uue aulre classe. 

(5) L'1\dmiuistnttion !:misse prépare Je h11dget elu Hureau et en sur·vcille 

]cs dèpeu:;es, fait le~ avancc!:i nécessaires et ètahlit le compte annuel qui sera 

communiqué il toutes les autres 1\dministrations. 

AnTICLE 2LJ. 

(1) La prèsculc Couveulion peut être SOUillisc a des l'CYÎ:;Îom; Cl! vue d'y 

introduire les améliorations de 11ature h perJcelionner le systeme de l' U11ion. 

(2) Les questions de cette Halme, ainsi que celles qui intéresscut ü 

d'aulrcs points de vue. le developpement de 1'Uniou, sont traitées dans des 

Conférences qui auront lieu stu.:cessivcmeirt daus les Puys de l' Uuion eutre 

les Délegnès clesdits Pays. L' Adllliuistratiou du Pays oü doit siéget' uue 

Cnlll'creu ce prépare, avec le eoueo11rs du Bni'C<UJ Iut.ernatioual, les travaux 

de celle-ci. Le Dir·ecLcut· d11 lhrrcau assiste aux séatH.:es des Conl'ère11ces el 

preud part aux dise1rssiow; saus voix clélibéntti\'C. 

(3) 1\ncun chaugemc11t ~1 la pr~sente Corrvcnlion u'est vala),]u pour 

l' U11ion que moyeu11ant l'asselltimenl unanillle des Pays gui la composent. 
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AnneLE 25. 

(J) Les Pay~ étrangers ù l'Union, et qui assureut la protection légale de:;; 

droits faisant l'oLjet de la }H'èscntc Convention, peuvent y accéder sur lem 

demande. 
(2) Cette accession sera uoti fiée par ècrit au Couvcl'llement de la Con· 

fédération suisse, el par celui-ci ù lous les autres. 

(3) Elle emportera de plein droit adhesion ù toutes les clauses ct ndmi~

sion ù tous les avantages stipules clans la présente Convention et produit·a 

ses efTcts un mois après l'envoi de la notificatiou faite parie Gouvcrncmcut 

de la Confédération suisse aux autres Pays unionistes, ù moins qu'une date . 

postê1·ieure il'ait ètè indiquée par le Pays adhérent. Toutefois, elle pourra 

contenir l'indication· que le Pays adhèrent entend substituer, provisoiremcut 

au moins, ù l'article 8, en ce qui eoucerne les traductions, les dispositions de 

l'article 5 de la Convention d'Uuion de 1886 revisee ù Paris en 1.896, étant 

bien entendu que ces dispositions ne visent que la traduction clans la ou les 

langues du Pays. 

AwneLE 26. 

(t) Chacun de:-; Pays de l'Union peut, en tout tetttp:-;, 110tilier pat· écrit 

nu Gouvernement de la Confèdérnlion suisse que la pl'ésentc Conveutiou est 

applicable ù tout ou partie de ses colonies, protectomts, territoires wus 

mandat ou tom; autres territoires souwis :\sa souveraineté ou à son nutoritè, 

ou tons tei'I'Îtoires sous suzerainete, et la Con \'eulion s'appliquera nlol':; ù 

tous les tenitoires desigues dans la uotiiicatiou. A défaut de cette notiJi-

cation, ia Convcution ne s'appliquet·a pàs ù ces tcrritoit·cs. . 

(2) Chacun des P ays de l' Uniou peut, en tout temps, uoti1ier par èeriL 

au Gou\·erncBICHt de la Coufèdcration suisse que ln prèsentc Convctttiou 

cesse d'être applicah]c ~t tout ou pm·tie des tcl'l'itoirc::-; qui onl fait l'objet de 

la notification prévue ~t l'àlinëa (llli précède, ct la Convention cessera de 

s'appliquer clau:; les territoires désig-ués dans cette uolificatiou douze mois 

après reception de la uotification adressée au GouverHetuenl de la Coufêdé

ration suisse. 

(3) Toute~ les notiiicatious faites au Gmt\'Ct'tH.:tuent de la Con!'èclèL"Hliou 

suisse, conf ormémcnt aux d isposiliom; des al inem,; .l et 2 du l)('ésenl m·L i cl e; 

seront cmmnuniquces pat· cc Gouverllemellt ù tous les Payt' de l'Union. 

AnneLE 27. 

(J) La prèsc.ntc ConYcnlion t'ellt}>lac.era clans les t·apporLs entee les J)ays 

de l' Uniou la Couvcntion de Bel'lle du U septemlwc U:lSU ct le::; actes qui l'out 

successivcntctlt rcvisèe. Les actes prèccdenuncnt CH vigueur consct·vcront 
H 
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leur application dans les rapports avec les Pays qui ne ratifieraient pas la 
présente Convention. 

(2) Les Pays au nom desquels la présente Convention est signée po~r
ront encore conserver le bénéfice des réserves qu'ils ont formulées antérieu~ 
remcnt, it la eondition d'cu faire la déclaration lors du dépôt des ratifications. 

(:3) Les Pa):~ faisant nctueJiemcnt pmtie de l' Uuion, au nom desquels la 
présente Convention n'aura pas été siguée, pourront en tout temps y 
adlu:rer. Ils po urrout ]Jéné licier en ce cas des dispositions cl c l'alinéa précé
dent. 

ARTICLE 28. 

(1) La présente Convention sera ratifiée, et les ratifications en seront 
déposées h Rome au plus tard le i er juillet 1931. 

(2) Elle entrera en vigueur entre les Pays de l'Union qui l'auront 
ratifiée un mois aprés cette date. Toutefois si, avant cette date, elle était 
ratifiée par six Pays de l'Union au moins, elle entrerait en vigueur entre ces 
Pays de l'Union un mois .après que le dépôt de la sixiéme ratification leur 

aurait été notifié ~ar le Gouvernement de la Confédération suisse et, pour 
les Pays de l'Union qui ratifieraient ensuite, un mois aprés la notification 
de chacune de ces ratifieations. 

(3) Les Pays étrangers i.1 l'Union pourrout, ju:-;qu'au ter août 1931, 
accéder it l' Uniou, par voie d'adhésion, soit à ]a Convention signée ù Berlin Je 
13 novembre 1908, · soit a la présente Convention. A partir du 1er août 

1931, ils ne pourront plus adhérer qu'a la présente Convention. 

ARTICLE 29. 

(1) La présente Convention demeurera en vigueur pendant un temps 
indéterminé, jns<[u'ù l'expiration d'une année it partir du jour où. la dénon
ciation en aura étê faite. 

(2) Cette dénonciation sera adressée au Gouvernement de la Confédé
ration suisse. Elle ne produira son ~fret qu'à l'égard du Pays qui l'aura faite, 
la Convention restant ex~cutoirc pour les autres Pays de l'Union. 

ARTICLE 30. 

(:l) Les Pays qui introuuiront dans Jcur législatiou la durée de protec
tion de eÎIHfuautc ans prévue par l'article 7, alinéa :ter, de la présente 
Convention, Je feront connaltrc au Gouvernement de la Confédération sui5se 
pm· nnc notification écrite qui sera co1muuniquée aussitôt par· cc Gouver
nement a tous les autres Pays de l'Union. 
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(2) II en sera de même pour les Pays qui renonceront aux réserves faites 

ou maintenues par eux en vertu des articles 25 et 27. 

EN FOI DE QUoi, les Plénipotentiaires respectifs ont signé la pt·ésente 

Convention. 

r ATT n Rome, le 2 juin :1928, en un seul exemphire, qui sera déposè 
dans le!; archive~ du CouYernerrlent Hoyal <l' Tt.alie. Une copie, ecrtifiôc coll
fonn e, ~a~ra remise par ln. voie diplomatique ù ehaquc Pays de l' Union. 

:;/ 

Pour l'Allemagne : 

/ 

c. VON NEURATH. 
GEORG KLA UER. 
VVILIIELM ~IACKEBEN. 
EBERHARD NEUGEBAUER. 
MAXDIILIAN MINTZ. 
l\JAx vo N SCHILLINGS. 

./ 
Pour l'Autriche : 

Dr Auc:u sT liESSE. 

~/ 

Pour la Belgique : 

VVAU\VERMANS. 

Pour les États-Unis du Brésil : 

F. PESSÔA DE QUEIROZ. 
J. s. DA FONSECA HERM ES. 

Pour la Bulgarie : 

Pour le Danemark : 

J. C. \V. KR USE. 
F. GRAAE. 

Pour la Ville libre de Dantzig : 

STEFAN SIECZKO\VSKI. 

Pour l'Espn.gn(~ ·: 

FnANCISCO ALVAREZ-OSSOR IO. 

Pour l'Estonie : 

Polir la Finlande : 

ÉM ru: SETALA. 
Ho t.F THESLEFF. 
GEonc:E \VINCKELMANN. 

Pour la France : · 

BEAUJ\IARCHAIS. 
MARCEL PLAISANT. 
P. GRUNEBAUM-BALLlN. 
Cu. DROUETS. 
GEonGES MAILLARD. 
ANDnJ:: HIVOI RE. 
Ho:\tAI N COOL US. 

A. l\IESSAGER. 

Pour la Grande-Bretagne ct l' Irlande 
du Nord: 

S. CHAPMAN. 
\V. s.· JARHATT. 

A. J. 1\'fARTIN. 
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Pour le Canada : 

PmLIPPE ROY. 

Pour l'Am•tralic: 

\Y. HARHISON ~IOORE. 

Pour la 1\\nl\·clle-Zélande : 

S. C. RA Yl\IOND. 

Pour l'État. lihre d'Irlande : 

Pour l'Inde : 

G. GRAHAM DlXON. 

Pom· la Hépublique 1-IcllénicpJC : 

N. MAYTIOUDIS. 

Pour ln Hotq~ric : 

Pour l'Italie : 

E. PlOLA CASELLI. 
Vu~cE ;-.;zo l\IORELLO. 
A~lEDEO GIANi.\lNI. 
Do~tEî'Ico BARONE. 
r\ . .JAl\.NON 1-SEBA STIANINI. 
1\Luuo GHIRON. 

Pour le Japon : 

:.:\1. MATS UDA. 
T. AKAGI. 

Pour le Luxembourg : 

Poltr le ~\Iaroe : 

BEA UMAHCliAJS. 

Pour Monaco : 

R. SAUVAGE. 

Pour la Norvège : 

An i'"OLD RiESTAD. 

Pour les Pays-Bas : ' 

Pour la Pologne : 

STEFAi'\ SIECZKO\VSKJ. 
FnÉnÎ.:RIC ZOLL. 

Pom· le Portugal : 

E:-;niQUE TRINDADE COELHO. 

Pour ln Rou manie : 

SOLACOLO. 

Ponr la Stu~dc : 

E. l\IAnKs YOi' \VÜRTEi\lBEHG. 
ERIK LIDFORSS. 

Pour la Suisse : 

\VAGNIÈRE. 
\V. KRAFT. 
Dr STREULI. 

Pour la Syrie ct le Grand-Liban : 

BEA Ul\IARCl-lA IS. 

Pour la TehecosloYaquie : 

YoiTEcn 1\IASTNY. 
Prof. Dr KAREL 

I-IERi\IANN-OTA VSKY. 

J>om la Tunisie : 

BEA U.\IARCI-IAIS. 



' TOE.UX_ 

ADO PTitS PAR LA CONFÉRENCE 

VŒU I 

relatif à la sauvegarde du droit moral après la mort de l'auteur. 

( Proposition de la Délégation italienne.) 

La Conférence émet le vœu que les Pays de l'Union envisagent la possi
bilité d'introdu ire dans les législations respectives, qui ne contiendraient 
pas de dispositions à cet égard, des règles propres h empêcher qu'après la 
mort de l'auteur son œuvre ne soit déformée, mutilée ou autrement mo di fiée 
au préjudice de la renommée de l'auteur ct des intérêts de la littératmc, de 
la science ct des arts. 

VŒU Il 

relatif aux emprunts licites. 

(Proposition de la Délégation norvégienne.) 

La Conférence émet le vœu que chaque législation précise clairement 
les limites du droit d'emprunt. 

VŒU Ill 

relatif au « droit de suite ». 

(Proposition des Délégations belge, française et italienne.) 

La Conférence émet le vœu que ceux des Pays de l'Union, qui n'ont pas 
encore adopté de dispo~itions législatives consacmnt au profit des artistes 
un droit inaliénable à.une participation dans le produit des transmissi?ns 
successives de leurs œuvres originales passant en vente publique, prennent 
en considérati-on la possibilité de mettre ù l'étude de telles dispositions. 
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VŒU IV 

concernant un système de preuve de la date de création 

des œuvres littéraires, artistiques et scientifiques. 

(Proposition de la Délégation française.) 

La Conférence émet le vœu que les Pays de l' Union envisagent des 
mesures qu i, sans imposer anx auteurs aucnne formalité ohligat_oire, leur 
ouvrent la fat~ul~é d'étahlir soit. la date de 1curs créations littéraires, artis
tiques on scientifiques, par exemple suivant le fiystème de l'enveloppe 
do11blc "d ite enveloppe Solcau, !>Oit lenr qnalit.t! de ressm·t.issants de l'tm_ des 
Pays tlc l'Union. 

VŒU V 

relatif à la protection des droits des artistes exécutants. 

(Proposition de la Délégatidn italienne.) 

La Conférence émet le vœu que les Gouvernements qui ont participé 
aux travaux de la Coi1férencc envisagent la possibilité de mesures destinées 
ù sa11vcgarder les droits des artistes exécutants. 

VŒU VI 

relatif à runification des Conventions d'Union de Berne 

et de Buenos-Ayres, revisée à la Havane. 

(Proposition des Délégations brésilienne r.t j1·ançaise.) 

La Conférence, 
Considérant l'identité des principes généraux qui dominent et des buts 

vers lesquels tendent la Convention de Berne, revisée à Berlin puis à Rome, 
et la Convention signée par les États américains à Buenos-Ayres en 1910 
puis revisée à La H avane en février 1928 ; 

Constatant la concordance du plus gr~nd nombre des dispositions de 
rune ct l'autre Convention ; 

Émc l. le vœu, conformément aux suggestions {)mises par la Délégation 
du Brésil ct la Délégation française, que, d'une part, les R épubliques amé
ricaines signataires <l'une Convcntio11 à laquelle les É t ats non américains 
n'ont pas la possibilit é d'adhérer, viennent, ù l'exemple du Brésil, accéder 
ù la Coilvention de Berne rcvisée ù Home, et que, d'autre part, tous les 

Gou vernements intéressés se concertent en vue de préparer une entente 
gônéralc ayant pour baf>e les règles similaires des deux Conventions et pour 
objet l'unification mondiale des lois protégeant les créations de l'esprit. 



INDEX 

.ALPHA.BÉTJQUE ET ANALYTIQUE 

DES 1\TATrÈRES 

Abel (M. le Df Paul). Délégué adjoint à la 
Confèrence, p. 132. 

Accessions. Happo1•l gèn~ral de la Commission 
de rédaction, p. 213. - Hésumé du Bureau, 
p. 275. - V. Colonies. 

Actes antérieurs. V. Convention d'Union. 

Adaptation. V. Instruments de musique mé· 
camques. 

Ahumada (M. Don Rica'rdo). Délégué â la Con· 
fCI'CIICe, p. 137. 

Akagi (~1. Tomoharu). Délégué a la Conférence, 
p. 135. - Signe la nouvelle Convention, 
p. 324. 

Alkér (M. Coloman de). Délégué à la Confè· 
renee, p. 13ft. - Nommé membre de la 
Commission de rédaction, p. 158. - Decla
ration générale à la prcmicre séance. p. 169. 

Allemagne. Heprèscn téc à la Conférence, p. 13L 
- Ses propositions avant la Conférence, 
p. 87.- Signe la nouYelle Convention, p. 323. 

Allocutions. V. œuvres orales. 

Alvarez. Signe la Houvelle Convcnlion, p. 323. 

Amicucci (i\1. Ermanno). Délégué ù la Confè-
rcncc, p. 13ft. 

Annonces. Vœux relatifs au:'i.- empruHiècs, 
p. 43. 

Anthologies. Hèsumé du Bm-eau, p. 251. 
Appropriations indirectes. Proposition de la 

Pologne, p. HU. - Hésumè du Bureau, 
P· 2o1. 

Arbitrage. Vœux •·clalifs à 1'- pour régler les 
litiges e11t1·e citoyens de pays difl'ércnts, 
p. 42. 

Arrangements particuliers. Faculté de con· 
clure des -, r èsumê du Bureau, p. 273. 

A 

Arrangements scéniques. Prog•·a111 me de la 
Conférence, p. 65. 

Articles de discussion économique, politique, 
religieuse, v. A11icles de journaux. 

Articles de journaux. Hésct·vedo•·•uul{:cs pu•· le 
Danemark, la Finlande, la GJ·cce, lu Noi'\'è~e, 
les l'ays-Bas, la Hou manie ct la Suede, p. 1G. 
- Programme de la Confêreuce, p. 72. -
Happort général de la Commission de •·édac· 
tion, p. 207.- H.ésumé du Bureau, p. :!.47. 
Heproduction réservée, résumé du Bm·cau, 
p. 249. - Vœux relatifs aux -, p. 43. -
V. lu format ions de presse ; Source. 

Artistes exécutants. - Programme de la Ct•n· 
fèrcnce, p. 76, 78, SO. - Rapport gèn!~ral de 
la Commission de rédac1ion, p. 210. -- Hé· 
sumé du Bureau, p. 229,260.- InstJ•uments 
de musique mécaniques; résumé du Bureau, 
p. 262. - Décla1-ation de la France, p. 310. 
- Vœu adopté llar la Confé•·ence, p. 283, 
284. 

Assettati (?.1. ,.\uguste). 1\ommé sccré1ai•·c de 
la Conféreucc, p. 145. 

Au di bert pi. Raoul ) D~lcguè il la Lonfh·ence, 
p. 136. 

Australie. - Représentée <"• la CoufùJ·cucc, 
p. 131. - Rèsc•·vc fOI·mnléc, p. 12, 18. -
Déclaration d'ot·drc général , p. 308. -·Signe 
la uouvcllc Convention, p. 323. 

Auteurs non unionistes. - Hësumè du Bui't•au, 
p. 236. 

Auteurs unionistes. - llé~uwé du B111·eau, 
p. 233. 

Autriche. - Hcprèscntêc â la Confércuce, 
p. 132. - Déclaration générnlc à la prcmiëre 
séance, p. 166. - Signe la nouvelle Conven· 
rion, p. 323. 



352 CO~YfRENCE DE RO~E 

Bahiddha Nukara ( ~1. Lnan~). Sccrr1airc de la 
Dé légat ion siamoise, p. 139. 

Barduzzi (~1. Leopnhlo). Délégné a lu Cunk 
renee-, p. 135. - Son rapport sur la licence 
obligat oirc, p. 187. 

Barone ()!. Domenico). Délégué il la Cnnfé
J'cncc , p. 13t'!. - Signe la nouvelle ConYcn
tion, p. 323. 

Beaufort ()1. le Jiu·. H. L. de ). Délégué i1 la 
Conférence, p. 13G. - DéclaJ"ation coÙc<'J'· 
nant les réserves, p. 295. 

Beaumarchais (S. E. ;\1. !llam·ice de). Délégué 
a la Conférence, p. 133. - :'\ommé vice
président tic la Conférence, p. 144. - Sa 
déclaration générale à la première séance, 
p. 1G3. - Signe la nou,.-elle Convention, 
p. 323, 3:Yt. 

Becera (:11. Luis Linares). Délégué adjoint a la 
Conférence, p. 133. 

"Beckett PL W. E. ). Conseiller de la Délégatiou 
britannique, p. 134. - :'\ommé membre de 
la Commissi((n de ré da ct ion, p. 158. 

Beiller ()1. ~li liu). Expert de la Délégation 
l'OIIIIIaine, p. 13G. 

Belgique. - Hcpl·cscnléc il lu Confércnct·, 
p. 13~. - Pnqw~i1 iun <'HHCCI'IIaHI lt: drui1 
111oral, p. :.WO. -- Signe la num·cll<~ Connn· 
lion, p. 323. 

Bellefonds. \'. Li nant de Bclldomls. 

Calcul. Y. ])(dais. 

Canada. -- Hcpr·ése11té i1 la Coufé1·cuce, p. 1:3:.~. 
- Déclaration d'unh·c général , p. 30t;. -
SigHe la noHvcllc Convention, p. 3:!3. 

Canty ()1. George H.). Délégué il la C:unfé
rel!ec, 11. 138. 

Carneckis pl. Yultlcmaras). l>élégnù a la 
Conférence, p. 13t5. 

Chapman (Sir· Sydney). Dëlég ué a la Confé
l'ence, ll. 13!i. - :\omnu! ,.-ice-prt:sidcnt tic 
la Ctmférenec, p. 14ll. - Sil-f1~e la null\·elle 
Cuuveu1 ion, p. 323. 

Chili, ~ Ile JH't!~cH1 é h lu Cunft:I.CJ~ cc, JI· i3ï . 
Chiodelli (.\1. Hanl). ExiH'l'l ut!jHint de la 

Délé~a1 ion ilalicnuc, p. 135. 

Chrestomathies. - Hé su mé du BHIT<Iu, p. :151. 

Cinématographie. - Pr·o~-fl'aJuuJc de la Ctmfi:
J'cncc. p. 70. - PrupHsilious de lu France, 
l'· 101; de la G•·andc-Brc1agnc, l'· U4. -
lhqq({(rl ~éuér:il de la Ctm•mis~itm de rétlac-
1itm, JI. 211. - Hésumé du lllll'Call, p. :!20, 
2G7. - ,\tJoplion de l 'article it1, l'· :1~5. -
Y. Œn\'l'cs cinéwa1ogmphiqucli; CEnwcs 
sei en ti liq ucs. 

B 

c 

Belluzzo (S.· E. ~1. ). Son dis~.:uon; it 1<~ si~a 11cc 
d'onvcrtni'C, p. 142. 

Beltramelli (:'Il. ,\nt oniu). Scc•·étuiJ·c :.;l,néJ·ul de 
Il Radruw, l'· 1:35. 

Bloom (.\1. Sul). Déléguè it la C<lllft•rcHcc, 
JI. -138. - Sa d(,elaratiou génémle it la Jli'C· 

miére séance, p. 170. 

Bolivie. ~ Hcprésentèc à la ConféJ·ence, JI. n ï. 
Borghesi. Y. :\lan:wni 13orghcsi. 

Bradley p t. H. E. :M. ). Délébrué a la Con féreuec, 
p. i34. 

Brésil. - Rep1·éscn1é a la Conférence, p. 132. 
- Déclaration générale a la première séance, 
p. l GS. - Déclarat ion d 'ordre général , 
p. 300. - Signe la nol!\· elle Con vent ion, 
p. 323. 

Bruck (.\1. Victor Ar1g11stc). Délégué it la Con · 
férence, p. 135. · 

Bulgarie. - Hcprë~cntêc à la Cttufércnec, 
1)· 132. 

Bureau international. - Hcpri:scull: it la Cou
fércnce, JI· 139. - l'ruposi1iuus Jli'ÔSen1écs 
avec le t:ttllcollt'S dti Gouvernelllcnt italien, 
p. GL - Dt~1aiÎHil du - , ]U'(IjlHSÎIÎtiHS de la 
Cramlc-B,·etagnc, p. U5; de la Suisse, p. 1:1G. 
- Happur1 gi:~Jé1·al de la Commission d e 
rt:dact iou, p.· 213. - Dol a-lion ct a u1 t·cs 
qnesl ions, 1·ésnmé d11 Bur·eau, p. :173, 274·. 

Circulaires du CuHvcJ·nemcnt ilalicn c1 d u 
Bur·eau intcl'llatioual, p. 24, 2ï. 

Citations. - PJ·u:.;J·anmJc, p. 74. - Hés111né du 
Bureau , JI. 2~0. 

Clarke (.\1. IL W.). Sccri.1ain: adjoiul de la 
Délégation !JI'itanuitpu:, p. -134. 

Coelho (S. E. ~1. llenÏ·ique Trindadc). Délégut': 
i1 la Cunfé1·ence , p. 13G. - Dét.:lar·at ion 
l!érohalc il lu prcmiérc séa••<·c , p. 1G!i. -
Déclaration conccr·nant la d urée de la pro· 
1 cet ion, p. 29:!. -- Signe la noJIYcllc Cun\'cu· 
t ion, ll. 3:.!.4. 

Cogliolo pl. Pic11~ 1). E x pc1·1 de la J)(~lt'~ga 1 iuu 
it ulienuc, p. 13fJ. 

Collaboration. - l>mùc de la pm1 ccl i1u(, lu·u-
1-{J'a 11111\C de la Cuufi:reuce, p. 70. - Du•·t\c 
de la JII'Hicclioll des ŒII\Tes cu - , I'UJlpw·t 
géHI:J·al de la CHIHIIIÎ!ision d e r·ialnc1 iuu, 
JI. :!(Hi ; •·é suuu': du BurcaJJ, p. 2t'l5. - AtltiJ«· 
t iuu d e l'm·l iclc 7 bis, p. :.!.U3. 

Colombie. - Hcpl·t\scutéc ü la CuuféJ·eucc, 
JI· 137. 

Colombo (.\1. All't·cdo). Expc1·t a d juiut tlc la 
Dêlégatiun il.itlicnnc, p. 135. 



1:'\JJE:X .\LJ>li.\BÉTlQUl·: ET .-\K-\LYTIQUE Dl(S .\1..\ TlÙHt·:S 

Colonies. - Accession 1t l'Uniou et dùnoncia-
1 iou ; lll'oposition de ln GratHle-Bret agne, 
p. DG ; rappor t g{méral de la Commission de 
rédaction, p. 215; t·ésumé dul3mcau , p. 2ï7. 

Commission générale. - Coust itut iou de la -, 
p. 156. 

Commission de rédaction. - Happm·t prèscnté, 
p. Hl2. - Happ01·1. de la - , mode rie procé
der employé pour l'adopter, p. 313, 322. -

Conférences. \'. Œuncs orales. 

Conférence de Rome. - Hèsultats ohtenns. 
ra pporl gènèt·al de la Commission de rèdac~ 
tion, p. 218. . 

Confèrences périodiques de revision. - Lieu ct 
,)ate de la pt•nchainc -, p. 314. 

Conte (:\1. ,\ lc!'~audro ). :\ummè sccr1!tnit·e de 
la Conférence, p. i!t5. 

Contrat d' édition.- Y œux rclat ifs au-, p. 44. 
Convention de Buenos-Ayres. -- Eut cnte eut re 

pays signataires de la-ct de la ConYcntion 
1lc Beme, p. 2~3, :.!8~. - Déclaration 1ln 
Brèsil, p. 300. - Texte, p. 304, 30o. 

Convention d' Union. - Comhinnisou anc les 
1\:gi~lat ions uatiouales, progrnmmc de la 
Conférence, p. 84 ; propositions dp la 
Grande·Bt·etngnc, p. 94; la France, p. 102, 
i03, 282 ; la Pologne, p. 120; rèsumè du 
Bureau, p. 272.- Douonciation, p rogramme 

D'Ancora (S. E. i\1. le Comte). Sou Jiscours à 
la séance d'ou\'crturc, p. 14.1. 

Danemark. Hcpt·èsenté 1tla Confèrence, p. 132. 
- néscr\"C rormul<:c, p. 12, 15. - Sif!"ne la 
nom·cllc Convculiou, 11. 323. 

Dantzig (Ville libre). nqwèscnt«\c i1 ln Confè
rcucc, p. 132. - Signe la nouvelle Cotl\·en
tion, p. 323. 

Dèlais. Calcul des-, résumè dtt 13nreau, p. 2.46. 
Dénonciation. Convention d'Uniun,pl'Ogrammc 

de la Conf<lrcnce, p. 85 ; pt·uposition de la 
Frnncc, p. 102 ; rèsnmè dn 13urcnu, p. 281. 
- \'. Colonies. 

Dépôt légal. V œnx r·clatifs au -, p. 44. 
Dessins. V. Empmnt s. 

Dessins et modèles. Vœux relatifs nu dèpùL 
iutcrnntiunnl des-, p. 39. - O~uvres d'art 
nppliquè et -, ri~::imcs <liYCrs, p. 61~. 

Destrée (:\1. .lul~s) . Délh!né it la Cunfèrcncc, 
p. 132. - Sou mpport sm le droit mural , 
ll· 181. 

Desy (i\1. Jean). Dèlègn t': ir la Conférence, p. 132. 
Dietze (:\1. le })r Emsl). Dl\lùgnè adjoint :'t la 

Confèr·cuce, p. 131. 
Discours politiques et judiciaires. V. Œmres 

orales. 
Dixon (i\1. C. W.). Conseiller Je la D~lègnt ion 

hr·itnnniqut', p. 134. 
Documents préliminaires pout· la Coufét·encc de 

nome, p. 24. 

D 

de la Coufèn•ucc, p. 8;1. - Ell"cts tic la -
nou ,·el le sm· les 1\ct cs ani èriems, pruposil ioll 
britannÏt[HC, p. Dfi; rt!sntw! t!u But·call, 
p. 277. - Formule finale, ruppnl'l ~èuèml 
de la Commission de rédaction, p. 217. -
lntcrpt'l;tation de la - , rèsumù t!u Burca11, 
p. 278.- i\lise à cxècution, lli'O]IO~ition t!e 
ln Grande·l3rc lagne, p. i!G. - Pr·èa rnbulc et 
signatures, rèsumè du Bnrean, p. 2:!1. -
Revision rzènèralc~ vœux ~- re lat ifs, p. 30. -
Texte de la - rc,·isè:c en HJOS, p. 13, ct en 
1928, p. 32D. - V. Convention de Buenos· 
.\yr·cs; Dènnnciatiou; :\lise Cil ,-igt~cru·; 
Prèamlmlc; Hntificatiou ; Titre. 

Coolus PL Romnin). Dèlt\gtu": ù la Cnnfèr·cnee, 
p. 13:3. - Siguc la tHlll\·ellc Connntiuu, 
p. 323. 

Copies. \' .. \lus1~cs. 

Coste (:\11lc Émilie). :Sccrt~tairc interprète de la 
Delègat iun dP.l 'lw;! i lut de Cuopl·ral ion intd
lcctncllc, p. 13~). 

Crèateurs intellectuels. - l )r·nt cet ion pt·upo;:l·e 
des - au point de \ïle cint':matog:raphiqnc, 
p. 2G!l. 

Crewe (.\L B. G.). Secrèlai1·c tic la Dt\légation 
britanuique, p. 13~. 

Critique (But de). Y. Emprunts licite~. 

Cuba. Hcprèscntè it la Conférence, p. i37. 

Domaine public payant. Obser·mt ions de lu 
l'\orvègc, p. 31!:1. -V. Durée de la protec
tion ; Licence ohligatoit·e. 

Droits a cquis. Rèscrvc des -, programme de 
la Confèrenec, p. ïS, Si. - Happ01·t i(ènéral 
de la Commission de rèdaction, p. :H:l, 212. 
- nèsumè du Bureau, p. 2G3. - ,\dapta· 
t ions aux inst rmucnts musÎC<)·lllècaniqucs, 
rèsumè du Bureau , p. 2(i(.i. - V. H.èll'll· 
acliv i1 ~. 

Droit d'emprunt. \-œn ndupt è par la Co• .fè
re nec, p. 283. - \'. Emprunts licites. 

Droit d 'exécution. Programme de ln Confù
reu(·c, p. 75. - Prupcsition~ de ln Grande· 
Bretagne, p. ~13 ; des Pn~·s-Bas. p. 109. -
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